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VILLE DE BASTIA
DGAAE-Service de l’urbanisme, Bastia, le 17 Décembre 2024

Arrêté prescrivant l’enquête publique sur le projet de révision générale du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Bastia

Le Maire,

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-19 à L.150-20 et R153-8 à R153-10 ;

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L123-1 à L123-19 et R123-1 à R123-27 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 Mai 2012 portant lancement de la procédure de 
révision générale du Plan Local d'Urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 6 Juillet 2021 relatif au débat sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 Mars 2024 arrêtant le projet de Plan Local 
d'Urbanisme ;

Vu la décision en date du 28 Novembre 2024 du Président du Tribunal Administratif de Bastia portant 
nomination d’une commission d’enquête ;

ARRETE

Article 1 : Il sera procédé du Mardi 14 Janvier 2025, à partir de 9h00, au Vendredi 21 Février, 2025 
jusqu’à 17h00, soit pendant 38 jours, à une enquête publique sur les dispositions du projet de révision 
général du Plan Local d'Urbanisme arrêté.

Article 2 : Conformément à la décision de la Présidente du Tribunal Administratif de Bastia, Monsieur 
PERFETTINI Gérard est désigné en qualité de Président de la commission d’enquête. Il a été également 
désigné en tant que membres titulaires Madame BATTESTI Marie-Céline et Monsieur COLONNA 
D’ISTRIA Raphaël, ainsi qu’en tant que membre suppléante Madame BOUCHER Carole.

La commission se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions écrites 
et orales à la Mairie de Bastia, 5eme étage, Avenue Pierre Guidicelli, 20410 BASTIA Cedex (Bastia 
Nord), ainsi qu’à la Maison des Services Publics, 4 Rue François Vittori, 20600 Bastia (Bastia Sud), selon 
les dates et les horaires indiqués ci-dessous :

- Mardi 14 Janvier 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00
- Vendredi 24 Janvier 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00
- Jeudi 30 Janvier 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00
- Vendredi 7 Février 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00
- Mardi 11 Février 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00
- Vendredi 21 Février 2025 : Maison des Services Publics : de 9h00 à 12h00 / Mairie : 14h00 à 17h00

Article 3 : La commission se tiendra également à la disposition du public par visioconférence sur le 
registre dématérialisé à l’adresse suivante (rendez-vous à prendre au préalable à partir du site) : 
https://www.registre- numerique.fr/revision-plu-bastia, selon les dates et les horaires indiqués ci-dessous :

Merria di Bastia – Viale Pierre Giudicelli / Mairie de Bastia – Avenue Pierre Giudicelli 
20410 Bastia Cedex – Tél : 04.95.55.95.55 – Courriel : maire@bastia.corsica – Site : bastia.corsica
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- Samedi 18 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
- Samedi 25 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
- Samedi 1er Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
- Samedi 8 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
- Samedi 15 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h

Article 4 : Le dossier relatif à l'enquête prescrite à l'article 1 sera tenu à la disposition du public pendant la 
durée de l'enquête en Mairie de Bastia, ainsi qu’à la Maison des Services Publics et sur le site internet 
https://www.registre-numerique.fr/revision-plu-bastia. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et 
consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête aux jours et heures habituels d'ouverture 
de la Mairie ainsi qu’à la Maison des Services Publics. Les observations peuvent également être transmises 
par correspondance à la commission d’enquête, adressées en Mairie, via le registre dématérialisé (le cas 
échéant), ou par courriel à l’adresse électronique suivante : revision-plu-bastia@mail.registre-
numerique.fr.
L’ensemble des observations écrites ou transmises par voie dématérialisée, seront retranscrites sur le 
registre dématérialisé. 

Article 5 : Toute information sur le projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme peut être obtenue 
auprès de la commune de Bastia.

Article 6 : A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête mis à sa disposition seront clos par le 
Président de la commission d’enquêteur. Ce dernier rencontrera le responsable de projet dans un délai de 
huit jours à compter de la réception du registre d'enquête et des documents annexés, et lui communiquera 
les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse, en l’invitant à produire, 
dans un délai de quinze jours, son mémoire en réponse. La commission d’enquête adressera au Maire, 
dans le délai d'un mois à compter de la clôture de l'enquête, son rapport et ses conclusions motivées. Une 
copie du rapport et des conclusions de la commission d’enquête sera adressée, par le Maire, dès leur 
réception, au Préfet du département de la Haute-Corse ainsi qu'au président du Tribunal Administratif de 
Bastia. Le public pourra consulter ce rapport et ces conclusions à la Mairie et à la Préfecture aux jours et 
heures habituels d'ouverture pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 7 : Il sera procédé par les soins de la Mairie, à l'insertion d'un avis au public d'ouverture d'enquête 
dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de la Haute-Corse quinze jours au 
moins avant le début de celle-ci et, à titre de rappel, dans les huit premiers jours de l'enquête. L’avis au 
public fera aussi l’objet d’une large diffusion sur le site internet de la ville et sur ses réseaux sociaux.  De 
plus, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, la commune portera à la 
connaissance du public, par tous moyens appropriés d'affichage, notamment sur les lieux publics (école, 
centre culturel, bibliothèque etc..) l'objet de l'enquête, les noms et qualités des membres de la commission 
d'enquête, la date d'ouverture, le lieu de l'enquête et la durée de celle-ci. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché sur les panneaux d'affichage officiel de la commune de Bastia, 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Article 9 : Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du 
dossier d’enquête publique dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Article 10 : La présente décision est transmise à Monsieur le Préfet. Elle est également notifiée à Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif de Bastia et aux membres de la commission d’enquête.

Fait à Bastia, 

Le Maire,

Pierre SAVELLI

Signé électroniquement le 17/12/2024



du commerce et des sociétés de AJACCIOé
20000.

Pour avis La Gérance
__________________________________

N°
SARL CELAG

Société à responsabilité limitée 
au capital de 20 000 euros

Siège social : lieu dit Bovale
route du pantanu 

20167 SARROLA CARCOPINO

AVIS D’APPORT D’UN FONDS
ARTISANAL

Aux termes d'un acte sous signature privée
en date à SARROLA CARCOPINO du 17
NOVEMBRE 2024, Monsieur André
BERNARD, demeurant lieuédit Bovale, route
du Pantanu 20167 SARROLA CARCOPINO
a apporté la Société à responsabilité limitée
SARL CELAG, société en formation, au
capital social de 20 000ê Ayant son Siège
social : lieuédit Bovale é route du pantanu,
20167 SARROLA CARCOPINO, un fond
artisanal de sylviculture et autres activités
forestières exploité lieu dit Bovale route du

pantanu 20167 SARROLA CARCOPINO,
inscrit au répertoire SIREN sous le numéro
402 191 936, estimé à un montant de 20
000 euros, moyennant l’attribution de
2000 parts sociales de 10 euros chacune,
représentant la valeur de ce fonds.
La société sera propriétaire du fonds à
compter de l’immatriculation de la société
au RCS.
Les oppositions s’il y a lieu, seront reçues
dans les dix jours de la dernière date des
publications légales au siège de la société
SARL CELAG.

Pour avis
__________________________________

N°
SARL CELAG

Société à responsabilité limitée
au capital de 20 000 euros

Siège social : lieu dit Bovale
route du pantanu

20167 SARROLA CARCOPINO

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée
en date à 17 NOVEMBRE 2024 du SARROLA
CARCOPINO, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée Dénomination sociale : SARL CELAG
Siège social : lieu dit Bovale h route du
pantanu, 20167 SARROLA CARCOPINO
Objet social : travaux forestiers, sylviculture,
création, entretien, réfection de pistes et
chemins forestiers
Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des société
Capital social : 20 000 euros
Gérance : Monsieur André BERNARD,
demeurant Lieu dit Bovale, route du Pantanu
20167 AJACCIO, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Registre
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N°

COMMUNE DE BASTIA

1ERE PARUTION
Enquête publique sur le projet de révision générale du Plan

Local d’Urbanisme (PLU)

Par arrêté du 17 Décembre 2024, le Maire de Bastia a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision générale
du Plan Local d’Urbanisme.
À cet effet, Monsieur PERFETTINI Gérard a été désigné par la
Présidente du Tribunal Administratif en qualité de Président de
la commission d’enquête.

Il a été également désigné en tant que membres titulaires Madame
BATTESTI MarieéCéline et Monsieur COLONNA D’ISTRIA Raphaël,
ainsi que membre suppléante Madame BOUCHER Carole.
L’enquête se déroulera à la Maison des Services Publics, 4 rue François
Vittori, 20600 Bastia et à la Mairie de Bastia, Avenue Pierre
Guidicelli, 20410 Bastia, du mardi 14 Janvier 2025, à partir de 9h00,
au vendredi 21 Février 2025, jusqu’à 17h00, pendant 38 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture.

La commission d’enquête recevra en Mairie, ainsi qu’à la Maison
des Services Publics, selon les dates et les horaires indiqués ciédessous :
éMardi 14 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
é Vendredi 24 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau
au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
é Jeudi 30 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00

é Vendredi 7 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau
au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
é Mardi 11 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
é Vendredi 21 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau
au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
Pendant les autres jours, chacun pourra prendre connaissance du
dossier, et les observations sur le projet pourront être consignées
sur le registre d’enquête situé dans le Hall de la Mairie de Bastia,
au rezédeéchaussée, ainsi qu’à la Maison des Services Publics,
bureau au 1er étage (se présenter à l’accueil).
La commission se tiendra également à la disposition du public par
visioconférence sur le registre dématérialisé (rendezévous à
prendre au préalable à partir du site) à l’adresse suivante :
https://www.registreénumerique.fr/revisionépluébastia, selon les
dates et les horaires indiqués ciédessous :
é Samedi 18 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
é Samedi 25 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
é Samedi 1er Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
é Samedi 8 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
é Samedi 15 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h

Les observations peuvent également être adressées à la commission
d’enquête à l’adresse du lieu où se déroule l’enquête publique,
via le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registreé
numerique.fr/revisionéplué bastia, ou par courriel à l’adresse
électronique suivante : revisionépluébastia@mail.registreé
numerique.fr.
L’ensemble des observations écrites ou transmises par voie
dématérialisée, seront retranscrites sur le registre dématérialisé.
Un poste informatique sera également mis à la disposition du public
pour la consultation du dossier.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront
tenus à la disposition du public dès qu’ils seront transmis en
mairie.

Le Maire,

Marie-Céline
ANNEXE 2





ANNONCES LÉGALES

N°16

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 25
novembre 2000,
Madame Dominique SERRA, en son vivant
retraitée, demeurant à AJACCIO (20000) 11
Parc Cunéo.
Née à SARTENE (20100), le 2 août 1936.
Veuve de Monsieur Pierre François CECCALDI
et non remariée. Non liée par un pacte
civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation
fiscale.
Décédée à AJACCIO (20000) (FRANCE), le
3 septembre 2024. A consenti un legs
universel.
Consécutivement à son décès, ce testament
a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procèsç verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Dominique

ALEXANDRE , Notaire Associé d'une Société
d'Exercice Libéral A Responsabilité Limitée
titulaire d'un office notarial à VICO, Cours
Paul Fontana, le 13 janvier 2025, duquel il
résulte que le légataire remplit les conditions
de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra
être formée par tout intéressé auprès du
notaire chargé du règlement de la succession :
Maître François TAFANI, Notaire à VENTISERI
(Haute Corse), dans le mois suivant la
réception par le greffe du Tribunal judiciaire
de AJACCIO de l’expédition du procèsç
verbal d’ouverture du testament et copie
de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis
à la procédure d’envoi en possession.
__________________________________

N°15
PRO-CLIM

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 2 110 euros
Siège social : 5 QUARTIER SANTA GIULIA

20110 PROPRIANO
492 587 613 RCS AJACCIO

Aux termes d'une décision en date du 31
décembre 2024, la gérance de la Société à
responsabilité limitée PROçCLIM a décidé
de transférer le siège social du 5 QUARTIER
SANTA GIULIA, 20110 PROPRIANO au Lieuç
dit TRALAVETO, 20110 PRORPIANO à
compter du 1er janvier 2025, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance
__________________________________

N°14

COMMUNE DE BASTIA
2EME PARUTION

Enquête publique sur le projet de révision générale du Plan Local
d’Urbanisme (PLU)

Par arrêté du 17 Décembre 2024, le Maire de Bastia a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de révision générale
du Plan Local d’Urbanisme.
À cet effet, Monsieur PERFETTINI Gérard a été désigné par la
Présidente du Tribunal Administratif en qualité de Président de
la commission d’enquête.
Il a été également désigné en tant que membres titulaires Madame
BATTESTI MarieçCéline et Monsieur COLONNA D’ISTRIA Raphaël,
ainsi que membre suppléante Madame BOUCHER Carole.
L’enquête se déroulera à la Maison des Services Publics, 4 rue François
Vittori, 20600 Bastia et à la Mairie de Bastia, Avenue Pierre
Guidicelli, 20410 Bastia, du mardi 14 Janvier 2025, à partir de 9h00,
au vendredi 21 Février 2025, jusqu’à 17h00, pendant 38 jours
consécutifs, aux jours et heures habituels d’ouverture.

La commission d’enquête recevra en Mairie, ainsi qu’à la Maison
des Services Publics, selon les dates et les horaires indiqués ciçdessous :
ç Mardi 14 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
ç Vendredi 24 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau
au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
ç Jeudi 30 Janvier 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
ç Vendredi 7 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau

au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
ç Mardi 11 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau au
1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie de
Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
ç Vendredi 21 Février 2025 : Maison des Services Publics, bureau
au 1er étage (se présenter à l’accueil) : de 9h00 à 12h00 / Mairie
de Bastia, bureau au 5ème étage : 14h00 à 17h00
Pendant les autres jours, chacun pourra prendre connaissance du
dossier, et les observations sur le projet pourront être consignées
sur le registre d’enquête situé dans le Hall de la Mairie de Bastia,
au rezçdeçchaussée, ainsi qu’à la Maison des Services Publics,
bureau au 1er étage (se présenter à l’accueil).
La commission se tiendra également à la disposition du public par
visioconférence sur le registre dématérialisé (rendezçvous à
prendre au préalable à partir du site) à l’adresse suivante :
https://www.registreç numerique.fr/revisionçpluçbastia, selon
les dates et les horaires indiqués ciçdessous :
ç Samedi 18 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
ç Samedi 25 Janvier 2025 : visioconférence de 10 à 12h
ç Samedi 1er Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
ç Samedi 8 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h
ç Samedi 15 Février 2025 : visioconférence de 10 à 12h

Les observations peuvent également être adressées à la commission
d’enquête à l’adresse du lieu où se déroule l’enquête publique,
via le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registreç
numerique.fr/revisionçpluç bastia, ou par courriel à l’adresse
électronique suivante : revisionçpluçbastia@mail.registreç
numerique.fr.
L’ensemble des observations écrites ou transmises par voie
dématérialisée, seront retranscrites sur le registre dématérialisé.
Un poste informatique sera également mis à la disposition du public
pour la consultation du dossier.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront
tenus à la disposition du public dès qu’ils seront transmis en
mairie.

Le Maire,
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Février 2025 

 

 

 

RAPPORT 
Affichage de l’avis d’enquête publique au sein des 

différents lieux stratégiques municipaux 
 
 

 
  



1. MODALITES D’AFFICHAGE 

 

Articles L. 123-10 et R. 123-9 à R. 123-11 du code de l’environnement 

« Quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et tout au long de son déroulement, le maire doit 
informer le public, par tous les moyens possibles (affichage, presse écrite, communication 
audiovisuelle), de l’objet de l’enquête, de la décision pouvant être adoptée au terme de 
l’enquête et des autorités compétentes pour statuer, de l’existence d’une évaluation 
environnementale ou d’une étude d’impact, des noms et qualités du commissaire enquêteur 
ou des membres de la commission d’enquête ». 

 

L’affichage a été réalisé le vendredi 20 Décembre 2024, par la direction de la communication 
et de la participation citoyenne. Soit 25 jours avant le début de l’enquête publique. 

Ces affichages ont eu lieu sur différents lieux publics stratégiques, afin d’apporter une large 
accessibilité à l’information au public.  

Ces lieux sont les suivants : 

- Mairie centrale de Bastia  
- Mairie annexe de Bastia  
- Maison des Services Publics 
- Musée de Bastia 
- Alb’oru 
- Casa di e Lingue 
- Casa di Scenze 
- Una Volta 
- Conservatoire Henri Tomasi 
- Centre social François Marchetti 
- Bibliothèque municipale de Bastia 

Un complément d’affichage a été réalisé le 29 Janvier 2025 au sein des lieux publics suivants : 

- Arrêt gare de Bastia centre 
- Arrêt gare de Bassanese 
- Arrêt gare de Lupino 
- Arrêt gare de Montesoro 
- Ascenseur du parking de la Citadelle 
- Ascenseur Spaziu Gaudin 
- Ascenseur du parking de la Gare 
- Ascenseur du Mantinum n°1 
- Ascenseur du Mantinum n°2 
- Piscine du Fango 
- Piscine de la Carbonite 
- Parking Place St Nicolas 

  



2. AFFICHAGES 

 

2.1. Mairie centrale de Bastia 

 

 

Vue depuis l’extérieur 



 

Vue depuis le Hall d’entrée 

 

 

 



2.2. Mairie annexe de Bastia 
 

 
Vue depuis le Hall 

 



 

2.3. Maison des Services Publics 
 

 
Vue depuis l’extérieur 



 

 
Vue depuis le Hall d’entrée 

 

 



2.4. Musée de Bastia 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.5. Alb’oru 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.6. Casa di e Lingue 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.7. Casa di e Scenze 

 

 
Vue depuis le Hall extérieur 

 



2.8. Una Volta 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.9. Conservatoire Henri Tomasi 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.10. Centre Social François Marchetti 

 

 
Vue depuis l’extérieur 

 



2.11. Bibliothèque municipale de Bastia 

 

 

Vue depuis l’extérieur 



 

Vue depuis l’intérieur 

  



2.12. Arrêt gare de Bastia centre 
 

 

Vue depuis l’extérieur 

 



 

2.13. Arrêt gare de Bassanese 
 

 

Vue depuis l’espace public 



2.14. Arrêt gare de Lupino 
 

 
Vue depuis l’espace public 

 



2.15. Arrêt gare de Montesoro 

 

 
Vue depuis l’espace public 

 



2.16. Ascenseur du parking de la Citadelle 

 

 
Vue depuis l’intérieur de l’ascenseur 

 



2.17. Ascenseur Spaziu Gaudin 

 

 
Vue depuis l’intérieur de l’ascenseur 

 



2.18. Ascenseur du parking de la Gare 

 

 
Vue depuis l’intérieur de l’ascenseur 

 



2.19. Ascenseur du Mantinum n°1 

 

 
Vue depuis l’intérieur de l’ascenseur 

 



2.20. Ascenseur du Mantinum n°2 

 

 
Vue depuis l’intérieur de l’ascenseur 

 



2.21. Piscine du Fango 
 

 
Vue depuis l’intérieur 

 



2.22. Piscine de la Carbonite 

 

 
Vue depuis l’intérieur 

 



2.23. Parking Place St Nicolas 

 

 

Vue porte Est accès au parking 

 



 

 

Vue porte Ouest accès au parking 
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ANNEXE 5 - Visites de terrain  

 

1) 24/01/25    Chemin de Pinello-Agliani 

 

 

 

 

 

 

 



 

2) 5/02/25 Site de San Gaetano 

 

 

3)7/02/25 Site de Paratoghju-Fango 

 



 

 



 

 

 

4) 15/02/25  

● Espace boisé de SUBIGNA (en aval du CD/ en contre bas du 

réservoir). 

 

 

 

 



● CARDO / Jardins partagés (ER N° 19) 

 



 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 



●  Monserato Parcelle BN 263  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



●  Monserato  Parcelle BN 927 
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                                               PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
 

 

Objet : Enquête publique sur le projet de révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Bastia qui s’est déroulée du 14 janvier 2025 au 21 

février 2025 inclus. 

 
 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du code de l’environnement et en 

application de l’article 6 de votre arrêté du 17/12/2024, j’ai l’honneur de vous remettre, sous le 

présent pli, le procès-verbal de synthèse relatif aux observations recueillies lors de l’enquête 

publique visée en objet. 

 

Je vous saurai gré de bien vouloir me communiquer, dans le délai maximum de quinze jours 

prescrit par les textes, les éventuelles réponses que le procès-verbal appelle de votre part. 

 

Par avance, je vous en remercie et vous prie d’agréer monsieur le Maire l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

                                                                                  P/La commission d’enquête,  

Le Président,  

 

 

Gérard PERFETTINI 

 

 

 

 

 

 

                                   

               

 

PJ: 2 (PV + Clé USB) 

 



 

 

 

 

                                

 PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 

Enquête publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme 

                                           Ville de BASTIA 
 

I. Analyse statistique de la participation du public 

I.1 Participation aux permanences tenues par les commissaires enquêteurs  

 

Conformément aux dispositions de l’arrêté municipal organisant l’enquête, la commission a 

tenu, en présentiel, 12 permanences d’une demi-journée à raison de 6 dans les locaux de la 

maison des services publics (Lupino) et 6 dans les locaux de la mairie centrale. 

Chacune des permanences a été assurée par deux commissaires enquêteurs à l’exception de 

celle du 21 février 2025, jour de clôture de l’enquête, où les trois membres de la commission 

étaient présents. 

Les 126 personnes reçues à l’occasion de ces permanences ont donné lieu à 85 entretiens.  

 

Par ailleurs, un commissaire s’est tenu à disposition du public par visioconférence de 10h à midi 

les samedis 18 et 25 janvier ainsi que les 1, 8 et 15 février 2025. 

10 personnes, suscitant 8 entretiens, ont participé à ces permanences. 

 

S’agissant du déroulement des permanences, la commission tient à souligner : 

- d’une part, les bonnes conditions d’accueil du public grâce à la mise à disposition, par les 

services municipaux, de bureaux individuels qui ont garanti la confidentialité des 

échanges ; 

- d’autre part, l’intérêt des visio permanences qui ont permis au public de contacter la 

commission hors des jours ouvrés et d’éviter un déplacement notamment pour les 

personnes ne résidant pas à Bastia. 

 

Au total, ce sont 136 personnes qui ont été reçues occasionnant 93 entretiens.  

 

I.2 Fréquentation du registre numérique 

La fréquentation du registre numérique est un élément complémentaire pour appréhender 

l’implication du public dans le déroulement de l’enquête. 

Les trois graphiques suivants traduisent cette participation. 
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Nombre de visiteurs1 / jour                                                                             

Nombre de visites quotidiennes  

 

Statistiques de visualisation et de téléchargement des documents 

 

Au terme de l’enquête 3677 visiteurs et 4374 visites ont été enregistrés pour 4519  

téléchargements réalisés. 

1 Un visiteur est un internaute et une visite est une page qu’il regarde. Un visiteur peut donc venir 
plusieurs fois sur le site du registre et regarder des pages différentes. 
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II.       Les observations enregistrées au cours de l’enquête 

           II.1 Dénombrement des contributions 

● Contributions enregistrées sur les registres déposés sur les sites d’enquête 

 

20 contributions ont été formulées sur les registres mis à disposition du public sur les sites 

d’enquête (mairie centrale et maison des services publics) : 

- Sur le registre N°1 déposé  en mairie : 7  observations ont été consignées dont deux sont 

complétées par un dossier joint au registre (pièce N°1 et pièce N°2) et une autre sous la 

forme d’un dossier remis au commissaire enquêteur (document annexé au registre). 

- Sur le registre N°2 déposé en mairie : 2 contributions dont l’une est complétée par une 

pièce jointe qui a été annexée au registre. 

- Sur le registre N°3 déposé à la maison des services publics : 7 observations sont 

enregistrées dont 4 comportent des documents joints qui ont été annexés au registre. 

- Sur le registre N°4 déposé à la maison des services publics : 4 contributions dont deux 

sont complétées par des dossiers qui ont été annexés au registre.  

 

●    Contributions formulées directement sur le registre numérique 

          112 contributions. 

 

● Contributions reçues par courriel  

          18 contributions. 

 

● Contributions par voie postale 

         2 courriers ont été adressés à la commission. 

 

Conformément à l’arrêté municipal du 17/12/2024 l’ensemble des observations reçues a été 

retranscrit sur le registre numérique pour être accessibles par le public. 

 

Au total 152 contributions ont été déposées et publiées à l’exception de 5 d’entre elles qui ont 

été retirées de la publication. 

Ces 5 contributions retirées de la publication étaient relatives à l’avis émis par la Communauté 

d’Agglomération de Bastia (CAB) dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques 

Associées. Un pétitionnaire ayant produit, à l’appui de son observation, un avis contraire à celui 

figurant au dossier d'enquête, Le président de la commission d’enquête a interrogé le président 

de l’intercommunalité pour obtenir tout éclaircissement sur ce document. En réponse, le 

président de la CAB a attesté que le seul avis émis par la communauté d’agglomération était 

celui figurant au dossier d’enquête. 

Compte-tenu de ces éléments et pour éviter toute confusion dans l’information du public, la 

commission a décidé de retirer de la publication du registre ouvert au public l’observation en 

cause ainsi que les échanges de contributions avec la commune et la CAB qui avaient suivi. Il 

s’agit des contributions N°32, 38, 42, 44 et 45. 

 

3/11 



Après retranchement des ”doublons” ce sont 120 observations qui vous sont intégralement 

transmises en pièce jointe du présent procès-verbal. 

 

Vous trouverez ci-après une présentation très synthétique et cartographique de ces 

observations.   

II.2 Typologie des contributions  

 

● Selon la nature des déposants :  

 

- 2 collectivités ont formulé 3 contributions : 2 par la commune de Furiani (observation 

N°38 et 93) et 1 par la Ville de Bastia (observation N°42); 

- 2 établissements publics : le centre hospitalier de Bastia (observation N°66) et la CAB 

(observation N°38 ) ; 

- 1 groupe d'élus ”un futur pour Bastia”(observation N°14) ; 

- 3  collectifs : 

Le ”collectif du Fango“ (observations N°122, 129 et 143) a déposé, à l’appui de 

sa contribution, une pétition signée par 399 personnes ; 

Le “collectif des citoyens d'Agliani” qui indique représenter quelques 128 

familles (observation N°13) ; 

Le “collectif des bastiais” (observations N°26) ; 

- 1 contribution déposée au nom d’un groupe intitulé ”Les jeunes architectes Bastiais”; 

- 108 contributions ont été déposées par des particuliers ou par des avocats pour le 

compte de particuliers. 

 

● Selon l’orientations des contributions : 

 

*Autres : la commission d’enquête a regroupé sous l’orientation “autres” les demandes qui ne 

sollicitent pas de précision ou n'expriment pas de position par rapport au projet de PLU. 
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● Selon les thèmes abordés : 

L’analyse des contributions a conduit la commission à identifier les thèmes principaux suivants2:  

➔ Constructibilité : 76 observations évoquent ce sujet. 

Il s’agit, pour l'essentiel (52/76) de demandes individuelles de reclassement d’une parcelle ou 

d’un tènement en zone constructible. Le plus souvent les pétitionnaires évoquent un 

changement de statut par rapport au PLU en vigueur ou la délivrance récente d’un Certificat 

d’Urbanisme (CU) opérationnel ; certains contributeurs sollicitent un “ajustement” de la partie 

constructible de leur terrain, d’autres un reclassement total. 

8 contributions concernent des demandes de modification du règlement liées à la 

constructibilité. 

➔  Consommation de l’espace/densification : 25 observations  

A l’exception de 2 contributions favorables aux équilibres proposés par le projet de PLU, les 

pétitionnaires se montrent majoritairement défavorables (20/25) à l’extension des zones à 

urbaniser et à la densification recherchée. Cette position est largement développée dans les 

observations collectives. 

 

➔   Agriculture et Espaces Stratégiques Agricoles (ESA)  : 16 contributions  

Souvent liées à la problématique de la consommation de l'espace, ces observations sont très 

majoritairement défavorables (13/16) à l’extension prévue de zones à urbaniser sur certaines 

emprises d’ESA identifiés dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable de Corse 

(PADDUC).    

 

➔ Environnement/Risques/énergies renouvelables : 19 observations        

Ces contributions concernent essentiellement (11/19) la protection d’espaces boisés ou de la 

faune. 

L’une des deux observations relatives aux énergies renouvelables évoque un projet de ferme 

photovoltaïque. 

 

➔ Équipements structurants/Mobilité : 15 contributions 

Il s’agit de contributions qui évoquent essentiellement l'implantation du pôle de santé régional 

et du port de la Carbonite ainsi que les voies de circulation et les moyens de transport. 

 

➔ Domaine public/Espace privé/Emplacements réservés : 13 contributions  

Ces contributions ont essentiellement trait à l’usage de l'espace public et à l’implantation de 

chemins patrimoniaux ou d’espaces ouverts au public sur des propriétés privées. 

 

2 Certaines observations étant rattachables à plusieurs thèmes, le total de la répartition thématique est supérieur 
au nombre des contributions transmises.  
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➔  Economie/Tourisme: 7 contributions  

 

➔ Défaut d’information/ information insuffisante : 5 contributions  

Elles concernent à la fois la phase de concertation et la difficulté à obtenir des informations sur 

le statut des parcelles dans le projet de révision du PLU.                                                                                              

 

  II.3  Cartographie des observations 

 

 

Les observations concernent essentiellement les secteurs couverts par des Orientations de 

Programmation et d’Aménagement (OAP).  
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III.    Les questions de la commission 
 

Au surplus des observations du public recueillies pendant l’enquête, la commission s’interroge 

sur les points qui suivent.  

               

III.1 Agriculture 

● Superficie des zones agricoles (zones A) 

Le PADD et le projet de PLU insistent sur l’importance de l’agriculture pour le territoire. Pour 

preuve, la commune a identifié un nombre d’hectares d’ESA bien supérieur aux objectifs du 

PADDUC. Pouvez-vous préciser les raisons ayant conduit la commune à reclasser des zones 

urbaines en zones agricoles ? 

 

● Vers un pastillage de terrains agricoles ? 
 

Certaines zones agricoles représentent des surfaces modestes entourées de zones urbaines. La 

commune peut-elle préciser si les zones qu’elle propose en zone agricole ont fait l'objet d’une 

réflexion sur leur accès, leur alimentation en eau brute et la possibilité réelle d’y installer une 

exploitation rentable au regard des faibles surfaces ?  
 

● Risques de conflits de voisinage 
 

S’agissant des espaces stratégiques agricoles et compte-tenu de la localisation de certains 

d’entre eux et de la nécessité d’assurer la qualité de vie des habitants, pouvez-vous indiquer si la 

commune a mené une réflexion sur les risques de conflits de voisinage de manière à en limiter 

les effets ? 

● Développement de l’agriculture urbaine et besoins en eau  

Les besoins en eau des activités agricoles a-t-il été anticipé au regard des tendances et 

prévisions futures en lien avec le réchauffement climatique (“moins 20 % de précipitations et 

moins 30 % du débit des rivières”, sources : GIEC et “Corsica Prusppectiva 2050” de la 

Collectivité de Corse).  

 

III.2 Environnement et paysages 

● Lutte contre le réchauffement climatique et contre les températures extrêmes 

Le code de l’urbanisme (article L.101-2) rappelle que l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme doit contribuer à la lutte contre le changement climatique et l'adaptation 
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à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 

fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables.  

A ce titre, le PLU ne semble pas encourager l’implantation de dispositifs de production 

d’énergies renouvelables à l’échelle des immeubles, îlots ou quartiers. La commune 

pourrait-elle préciser comment le projet de révision permet d’atteindre ces objectifs ? 

Si le PLU est déterminant quant aux conditions d’utilisation des sols et que l’utilisation du 

zonage vient limiter la consommation foncière dans un objectif de réduction de l’artificialisation 

des sols, qu’en est-il des choix et des mesures visant à déterminer des ambiances paysagères et 

climatiques (lutte contre les îlots de chaleur urbains) ? 

 

● Gestion de la lumière artificielle la nuit 

 

Pouvez-vous préciser comment la commune compte définir et mettre en œuvre les mesures 

destinées à limiter les nuisances lumineuses (trame noire) ? 

 

● Traitement de l’entrée de ville 

La commune peut-elle préciser ce qu’elle prévoit en matière de traitement de l’entrée de ville 

au niveau paysager ? 

● Urbanisme durable 

Selon quelles mesures, l’enjeu santé (pollutions, environnement bruyant, chaleur, activité 

physique facilitée…) est-il pris en compte dans la politique d’aménagement du territoire ? 

 

Comment comptez-vous concilier le besoin de nature, de lien social et de bien-être dans un 

projet de densification urbaine ? 

 

Au-delà de la gestion de l’espace/des espaces, la prise en compte du temps en ville comme une 

ressource à part entière “chrono-urbanisme”, la notion de proximité a-t-elle fait partie des 

réflexions au projet d’urbanisme (temps d’accès moyen aux équipements et commerces, accès à 

la nature) ? 

 

● Lutte contre l’artificialisation des sols 

 

La commune semble privilégier l’étalement urbain à la densification des secteurs déjà bâtis. 

Quelles en sont les raisons ? 

Par ailleurs, la commune prévoit-elle de désimperméabiliser certains secteurs?  

Quelles sont les actions en matière de renaturation de la ville ? 
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● Bien-être animal 

Comment intégrez-vous les animaux à la fois sauvages (protection des habitats naturels, 

restauration de zones naturelles et création de corridors écologiques) et domestiques (aires de 

promenade spécifiques, stations de collecte de déchets pour animaux, réglementation) au 

projet d’urbanisme en vue d’une cohabitation apaisée ? 

 

III.3 Équipements structurants pour le territoire  

 

●      Port de commerce 

Dans le rapport de présentation, la commune évoque les études en cours sur l’organisation 

future des ports de commerce pour justifier le maintien du quartier de la CARBONITE  en zone 

2AU (zone à urbaniser “stricte”).  

Pouvez-vous préciser le point d’avancement de ces études et l’horizon calendaire envisageable ? 

Le projet de PLU peut-il intégrer des emplacements réservés pour de nouvelles voies d'accès sur 

le secteur ? 

 

●   Pôle de santé régional 

Pouvez-vous préciser sur quelles bases le site du Labrettu a été retenu comme lieu 

d'implantation du futur pôle régional de santé et, si possible, communiquer la lettre 

ministérielle retenant le site ? 

Pouvez-vous indiquer l’état d’avancement du projet d’implantation notamment au regard de la 

maîtrise foncière ?  

 

III.4 Impacts sur la propriété foncière et l’utilisation des sols  
 

● Chemins patrimoniaux  
 

Le projet de révision du PLU identifie des chemins patrimoniaux à préserver et prescrit des 

mesures devant permettre leur conservation et leur valorisation. Deux contributeurs indiquent 

qu’ils sont propriétaires des parcelles supportant le chemin patrimonial identifié et qu’ils 

n’envisagent pas de rendre cette voie accessible au public. Un chemin patrimonial peut-il être 

identifié sur un terrain privé ? Un recensement des chemins ruraux a-t-il été réalisé ?  
 

 
● Espaces publics projetés sur terrains privés 

 
Le projet de révision, notamment à travers les OAP, définit des espaces à vocation de jardins 

publics, de promenades…établis sur terrains privés. Ces espaces ne font pas l’objet 

d’emplacements réservés au PLU. La commune peut-elle indiquer les modalités de mise en 

œuvre qu’elle envisage ?  
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● Certificats d’Urbanismes (CU) et autorisations de construire en cours de validité 
 
Plusieurs personnes sont titulaires de CU opérationnels favorables en cours de validité et 

s’étonnent d’un classement de leurs terrains en zones inconstructibles. La commune 

compte-t-elle délivrer des autorisations de construire sur ces parcelles ? 

La commune peut-elle produire une carte des autorisations de construire délivrées et en cours 

de validité et la superposer au zonage projeté du PLU ? 
 

● Le secteur de projet du quartier Gare-Recipello 
 

Un tel secteur de projet a été inscrit sur les planches graphiques du projet de PLU sur le secteur 

Gare-Recipello du fait du caractère “mutable” de cette zone mise en évidence par le diagnostic 

territorial.  

Dans la mesure où cela conduit à un “gel” des constructions pendant 5 ans sur ce secteur, 

pouvez-vous préciser le point d’avancement des études et l’horizon calendaire envisageable ? 

 

III.5 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 
● L’OAP du Fango 

 
Lors de l’enquête publique, une alternative à l’aménagement de l’OAP du Fango a été portée à 

la connaissance de la commission d’enquête : une cité du cinéma. Celle-ci semble être connue 

et avoir été soutenue par la commune cependant l’OAP ne permet pas de la réaliser. La 

commune peut-elle expliquer ses choix en matière d’aménagement au Fango entre une OAP qui 

permet de développer de nouveaux logements et une zone orientée davantage vers 

l’apprentissage et l’économie ?  

Par ailleurs, l’OAP du Fango ne semble pas tenir compte des maisons existantes. La mairie 

prévoit-elle des mesures d’acquisition (amiable ou expropriation) des bâtiments privés 

existants? 
 

● L’OAP de Pastoreccia  
 

Les voies de desserte du secteur paraissent mal adaptées au développement de la circulation 

résultant d’une urbanisation renforcée. Quels sont les projets de la commune pour améliorer le 

réseau existant ? 

 
 

● L’OAP de Labrettu 
 

La vocation du site est largement conditionnée par l’implantation du futur pôle de santé 

régional. Dans l’hypothèse où le projet ne serait pas réalisé, la commune peut-elle indiquer quel 

serait le statut de ces terrains ?  
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● L’OAP de Subigna 
 

Deux contributeurs attestent  de la présence de couples de milan royal dans la forêt de Subigna.  

La commune a-t-elle fait réaliser un recensement ornithologique du secteur ?  

 

III.6 Règlement de la zone UB 

Dans la zone UB et au regard des dispositions du règlement, est-il possible de construire une 

maison individuelle sachant que les dispositions du règlement prévoient la construction de 

collectifs ? 
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REGISTRE NUMERIQUE D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

Enquête publique relative au projet de révision 
générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia 

Contributions du 14/01/2025 au 21/02/2025 

Rapport généré le 04/03/2025 à 12:36:10 

 



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@1 - PATRICK ET MICHEL - Bastia 
Organisme : particulier 
Date de dépôt : Le 14/01/2025 à 09:08:30 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :modification zonage  
Contribution :  
BonjourJ’interviens en qualité de propriétaire des parcelles AO 515, AO 516, AO 517.Je constate le 
classement de ces parcelles en zone N.Je comprends ce zonage du fait que ces parcelles ont 
longtemps été enclavées.Toutefois elles sont désormais rattachées aux parcelles voisines cadastrées 
AW 123, AW 119, AW 109, AW 127, AO 610, AO 521, AO 614  Les parcelles de la présente réserve 
ont été achetées par mes soins en fin d’année dernière. L’état d’enclave a ainsi disparu.Aussi je vous 
confirme que ces parcelles sont parfaitement desservies par une servitude existante et pourraient 
bénéficier du même classement que ma plus grande propriété.J’espère que vous pourrez apprécier le 
bien-fondé de ma demande et je vous en remercie par avance.cordialement 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@2 - PATRICK ET MICHEL - Bastia 
Organisme : particulier 
Date de dépôt : Le 14/01/2025 à 09:24:12 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :modification zonage  
Contribution :  
BonjourJ’interviens en qualité de propriétaire des parcelles AO 515, AO 516, AO 517.Je constate le 
classement de ces parcelles en zone N.Je comprends ce zonage du fait que ces parcelles ont 
longtemps été enclavées.Toutefois elles sont désormais rattachées aux parcelles voisines nous 
appartenant et cadastrées AW 123, AW 119, AW 109, AW 127, AO 610, AO 521, AO 614  Les 
parcelles de la présente réserve ont été achetées par mes soins en fin d’année dernière. L’état 
d’enclave a ainsi disparu.Aussi je vous confirme que ces parcelles sont parfaitement desservies par 
une servitude déjà existante sur notre parcelle AW 123 et pourraient bénéficier du même classement 
que ma plus grande propriété.J’espère que vous pourrez apprécier le bien-fondé de ma demande et 
je vous en remercie par avance. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@3 - VANDERPLAETSEN Alain - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/01/2025 à 16:08:06 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OAP n°2 (orientation d'aménagement et de programmation) QUARTIER PARATOGHJU â?" 
FANGU 
Contribution :  
Mesdames, Monsieur,Un collectif de défense du Fangu a organisé une pétition contre l’OAP n°2 
(orientation d’aménagement et de programmation) QUARTIER PARATOGHJU – FANGU, laquelle a 
recueilli, à ce jour, près de 350 signatures.A cette occasion, plusieurs habitants du quartier ont signalé 
avoir pu observer des tortues d’Hermann sur les terrains concernés.Il semblerait donc souhaitable de 
contacter l’Office de l’Environnement de la Corse ainsi que le Conservatoire d’espaces naturels corse 
afin de s’assurer de la présence ou non de ces animaux, extrêmement protégés, sur les terrains 
considérés. Ainsi, serait évité le possible renouvellement d’une procédure au pénal identique à celle 
ayant conduit à la condamnation, par la Cour d’Appel d’AJACCIO, de Monsieur Patrick ROCCA, le 
mercredi 11 septembre 2024.Par ailleurs, la réalisation de 475 logements (avec des hauteurs 
d’immeubles atteignant les 24 mètres) sur des terrains en partie inondables et amiantifères, donc 
impropres à la construction de parkings souterrains, ne semble guère opportune.En effet, au vu des 
difficultés de stationnement automobile affectant déjà le quartier, ces immeubles ne feraient 
qu’accentuer le problème existant.Enfin, où se trouve vraiment l’intérêt, autre que financier, que de 
vouloir supprimer le dernier îlot de verdure du quartier ? 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E4 - De Peretti Loetitia  
Date de dépôt : Le 15/01/2025 à 14:05:17 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :demande rdv Enquête Publique PLU Bastia 
Contribution :  
Bonjour. Pourriez vous me fixer un rendez vous le vendredi 24 janvier 2024 à partir de 14 h pour mon 
époux et moi même à la mairie de Bastia bureau 5 e étage. Pourriez-vous me préciser si nous 
devons amener les titres de nos propriétés. Dans I attente d une réponse favorable à ma demande 
par retour de mail ou sms ou téléphone, Veuillez agréer I expression de mes salutations les 
meilleures. Cordialement. Loetitia de Peretti Trojani 0682******. Jeanne Toussaint Trojani 0789****** 
Envoyé depuis l'application Mail Orange 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E5 - De Peretti Loetitia  
Date de dépôt : Le 15/01/2025 à 14:35:45 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :demande Rdv enquête publique PLU Bastia  correction date 
Contribution :  
Bonjour. Pourriez vous me fixer un rendez vous le vendredi 24 janvier 2025 à partir de 14 h pour mon 
époux et moi même à la mairie de Bastia bureau 5 e étage. Pourriez-vous me préciser si nous 
devons amener les titres de nos propriétés. Dans I attente d une réponse favorable à ma demande 
par retour de mail ou sms ou téléphone, Veuillez agréer I expression de mes salutations les 
meilleures. Cordialement. Loetitia de Peretti Trojani 0682******. Jeanne Toussaint Trojani 0789****** 
Envoyé depuis l'application Mail Orange 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@6 - TOMASI François - Bastia 
Date de dépôt : Le 16/01/2025 à 17:39:11 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :questionnement 
Contribution :  
Bonjour Monsieur Perfettini,Je suis François TOMASI, propriétaire des parcelles BM 402 et BM 131 
situées à Agliani. Nous nous sommes vus mardi 14 janvier. Ce jour là vous m'aviez présenté le 
nouveau PLU et les modifications qui concernent mes parcelles.Pour la partie constructible, 
j'aimerais, s'il vous plaît, avoir une approximation de ce que cela représente en m2 de surface?Pour 
les parties classées naturelles et/ou agricoles, je voudrais savoir, s'il vous plaît, si il serait possible 
juridiquement de mettre ma suberaie en production?si oui, j'aimerais savoir si il était possible 
d'adhérer à l'association foncière de propriétaires autorisés de la ville de Bastia en tant que 
sylviculteur en subériculture?mes coodonnées: François TOMASI quartier SUBIGNA 20600 BASTIA                     
tel: 06.10.26****** 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@7 - EVANGELISTA-DENISSE Isabelle - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/01/2025 à 13:04:50 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Avis contre la révision du Plan Local d'Urbanisme de Bastia  
Contribution :  
Dans le secteur d’Agliani, Le PLU prévoie la surélévation des logements existants, l'augmentation 
des surfaces constructibles. Or, ce projet est non seulement nuisible pour le quartier, mais même 
présente la création de risques graves pour la population.Situation actuelle :Si l’on prend le secteur 
autour du chemin de PINELLO, il faut noter que :•Ce chemin et très fortement pentu (17% en 
moyenne et jusqu’à 47% dans sa partie médiane la plus raide) (voir graphique ci-dessous fourni par 
GEOPORTAIL), et très étroit, puisque sur pratiquement toute sa longueur, deux voitures ne peuvent 
pas se croiser. •Sur la totalité de ce secteur, il n’y a aucun collecteur des eaux pluviales., et il n’est 
pas possible d’en réaliser un, du fait de l’étroitesse de la route, et de l’occupation du sous-sol de 
celle-ci par les réseaux d’eaux usées, d’électricité, et d’alimentation en eau potable. De plus ce 
collecteur déboucherait sur le chemin d’Agliani, lequel ne comporte aucun collecteur d’eau de pluie !
•Le bas du chemin de Pinello finit sur le chemin d’Agliani, face à un terrain vague, sous lequel il y a 
les écoles maternelle et primaire René SUBISSI, et le central téléphonique (voir carte avec flèches 
rouges).Le projet sur ce secteur :•La poursuite de la densification urbaine du quartier 
d’Agliani•Augmentation de l’emprise au sol du bâti•Augmentation de la hauteur du bâtiLes 
conséquences négatives de ce projet :•Augmentation de l’artificialisation des sols, ce qui entraîne des 
écoulements de pluie en surface plus importants, alors qu’il n’y a pas de collecteur d’eau de 
pluie.•Augmentation du trafic routier et des risques d’accidents sur des voies de circulation n’étant 
pas adaptées (largeur et déclivité), et ne pouvant pas être élargies.•En cas de très fortes pluies il y a 
un risque d’inondation et éventuellement de catastrophe naturelle des groupes scolaires situés au 
bas du chemin de Pinello, ainsi que de la mise en panne du central téléphonique (voir carte avec 
flèches rouges).•De plus, il est à noter que dans le document intitulé « 32252 - SDIS - Annexe 
RDDECI » situé sur le site gouvernemental et relatif à l’accessibilité des bâtiments et PEI par les 
engins du SDIS (voie engin et voie échelle), les pentes maximales des voies sont de 10% pour les 
voies échelles et de 15% pour les voies engin. Or, si l’on construit des habitations d’une hauteur 
supérieure à R+1, on se retrouve avec une impossibilité pour les services du SDIS d’intervenir, le 
chemin de Pinello ayant une pente moyenne de 17%.Demandes :•Exclure le quartier d’Agliani, et 
particulièrement le chemin de Pinello et les propriétés situées de chaque côté du projet de 
modification du PLU.•Créer sur les parcelles 2B033000BM0262 et 2B033000BM0284 un parc arboré 
qui servira à protéger les groupes scolaires et le Central téléphonique des risques d’inondationsJe 
joins à cette contribution le texte de celle-ci et les graphiques, plan et copies des documents du SDIS 
sur le fichier joint.CordialementIsabelle EVANGELISTA-DENISSE 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 8 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Contre-Revision-PLU-16-01-2025.pdf) 
Document : Contre-Revision-PLU-16-01-2025.pdf, page 1 sur 4 
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@8 - GREGO Jean-Louis - Cervione 
Date de dépôt : Le 18/01/2025 à 20:00:27 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de modification de zonage  
Contribution :  
Bonjour,Faisant suite à mon entretien de ce jour effectué avec votre commissaire enquêteur, je me 
permets de vous adresser ce courrier vis à vis de la réglementation de mon terrain, cadastré section 
BM parcelle 28Vis à vis de l'environnement proche : Comme vous pourrez le constater, le terrain est 
actuellement en zone N et sur le nouveau projet du plu en zone AS.Néanmoins, il se situe en limite de 
la zone UDB zone a vocation résidentiel et urbanisé depuis plusieurs années. D'ailleurs, sur votre 
carte, ne figure toujours pas les dernières constructions en limite de notre terrainCe qui pourrait vous 
permettre de visualiser nettement l'augmentation des constructions tout autour.A ce propos, voici une 
liste des constructions ainsi que des autorisations de permis de construire qui ont été effectués sur 
les parcelles voisines suivantes :- Parcelle BM 1159-1160 (issue de la division de la parcelle BM 750 
construction d'une villa individuelle)- Parcelle BM 1158 (issue de la division de la parcelle BM 750)
( autorisation d'un permis pour une villa)- Parcelle BM 617 (sur la partie haute du terrain, la plus 
proche de notre terrain; autorisation de permis pour un studio d'enregistrement)- Parcelle BM 1156 
construction d'une villa achevée- Parcelle BM 1129 construction d'un ensemble immobilier de 3 
logements achevés- Parcelle BM 854 et 855 construction de deux villas - Parcelle BM 1011 - 1012 : 
construction de deux villasAfin de vous permettre de visualiser toutes ces autorisations et 
constructions, vous trouverez en pièce jointe le nouveau plan de zonage ou y trouverez une petite 
croix rouge pour chacune de ces constructions non matérialisés à ce jour.Les parcelles BM 748 
appartenant à M. NERI Pierre laurent et BM 749 appartenant à M. NERI joseph vont faire également 
l'objet d'une demande de permis pour la construction d'un projet.Comme vous avez pu le voir à 
travers la liste énumérée ci-dessus ainsi que sur le plan de zonage, mon terrain est situé au cÅ"ur 
d'un secteur urbanisé. A cela s'ajoute les zones dans laquelle se situe mon terrain.  Celui-ci est situé 
dans plusieurs secteurs à urbaniser dont la ville de Bastia (par le biais de son nouveau PLU) 
souhaiterait dynamiser et développer compte tenu des éléments suivants :- PLU . OAP : 
L'urbanisation du secteur Pastoreccia compte tenu de la proximité immédiate de la zone d'Erbajolo 
ainsi que du futur pole hospitalier de Bastia- La poursuite et la densification urbaine du quartier 
d'Agliani permettra de répondre à une partie des besoins constatés en logements en adéquation avec 
les réseaux publics réalisés par la collectivité et avec l'objectif de contenir l'étalement urbain 
D'ailleurs, je tiens à préciser que le passage de ma parcelle en zone agricole ne serait pas en 
adéquation avec son environnement proche compte tenu de sa proximité avec le parc résidentiel 
existant.Je me permets également de souligner les enjeux énumérés par la mairie sur la note 
explicative de synthèse, en effet, il envisagerait à long terme d'accueillir 7000 logements 
supplémentaire d'ci l'horizon 2040.Comme indiqué sur la note explicative, page 15 sur 27 " les 
secteurs concernés par l'OAP englobent, pour la plupart d'entres elles, les environs immédiat des 
zones d'urbanisation futurs, de façon à assurer une bonne insertion d'ensemble aux regards des 
tissus urbains déjà constitués et des espaces naturelles / agricoles à préserver.La parcelle BM 28 
étant en limite de cette zone urbaine déjà constitué, donc par conséquent suivant la logique du 
précédent paragraphe, ma parcelle devrait ou sera dans un futur proche située dans une zone 
d'urbanisation.Concernant le bâti et notre futur projet : Pour les futurs projets de mes voisins ainsi que 
pour mon projet personnel, nous nous sommes concertés entre voisins en 2021 afin d'obtenir pour 
ma part une servitude de passage pour le raccordement en eau du réseau existant jusqu'à mon 
terrain. (en pièce jointe l'acte notarié ainsi que le tracé).Comme pourra vous le confirmer la mairie de 
Bastia, nous avions entrepris une demande d'autorisation de travaux pour l'extension du bati exsitant 
sur notre parcelle en 2021. cependant celle-ci nous a été refusée pour plusieurs raisons dont les 
principales sont les suivantes :- Notre terrain est situé en zone rouge risque sévère de feu de foret 
(B0) et par conséquent, il nous a éte demandé de réunir plusieurs critères :        -    1ere critère : 
Aucune extension ne doit être effectué pour le réseau d'eau sur le domaine public             Chose faite 
de notre coté puisque nous avons obtenu les servitudes en eau et de ce fait, un devis de acqua 
publica qui valide qu'aucune extension ne sera nécéssaire pour le réseau (en pièce jointe)        -    2 
-ème critère ; Aucune extension ne doit être effectué pour le réseau EDF.  Nous sommes déjà en 
possession d'un raccordement EDF, vous trouverez donc en pièce jointe l'avis de mise sous tension, 
attestant que nous sommes déjà  en possession de ce raccordement        - Le dernier critère, 
concerne la voie de desserte (piste DFCI mais dont nous avons une servitude de passage sur l'arrêté 
ainsi que les parcelles voisines également).       Afin de répondre aux dispositions générales du 
PPRIF, la voie de desserte menant à notre parcelle et donc à notre habitation doit mesurer 3 mètre de 
large minimum et une pente maximum de 20%       La largeur actuelle de cette accès est bien 
supérieur à 3metres et la pente dépasse légèrement, puisqu'elle est de 21 %. (ci-joint le plan de 
desserte)Je souhaiterai à l'avenir représenter mon projet d'extension avec ces nouveaux éléments. 
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En effet, ce projet me tient à cÅ"ur car il s'agit d'un terrain familial que je souhaite à tout prix 
conserver, en préservant l'harmonie des lieux , tout en ayant la possibilité de réhabilité cette 
construction, et dans la mesure du possible, agrandir celle ci avec des surfaces un peu plus 
raisonnables.Pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, je vous demande, par la présente, de bien 
vouloir réétudier le zonage de mon terrain, afin, je l'espère qu'il soit classé en zone UDB.En vous 
remerciant par avance de l'attention apportée à ma requête et restant à votre entière disposition pour 
tous renseignements complémentaires.P/O GREGO JEAN LOUIS 06.03.93******    
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (GREGO Voie desserte pente et largeur.pdf) 
Document : GREGO Voie desserte pente et largeur.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (GREGO DEVIS ACQUA PUBLIC BRANCHEMENT SANS 
EXTENSION RESEAU.pdf) 
Document : GREGO DEVIS ACQUA PUBLIC BRANCHEMENT SANS EXTENSION RESEAU.pdf, 
page 1 sur 2 
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Document : GREGO TERRAIN ET CONSTRUCTIONS EDIFIEES AUTOUR A JOUR  .pdf, page 1 sur 
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@9 - Luiggi Johan - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/01/2025 à 14:51:56 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Densification, verticalisation! 
Contribution :  
Mesdames, Messieurs les commissaires enquêteurs,Je soutiens largement le PLU dans son objectif 
de densifier et verticaliser les habitations. Pour permettre aux jeunes Corses de se loger et vivre sur 
Bastia, qui est déja le moteur économique de la Corse et qui doit devenir la ville principale de la 
Corse en dehors des assemblées politiques, il est strictement nécessaire de construire du logement 
sur un schema urbanistique bien défini (comme le centre-ville de Bastia, sur un schema urbanistique 
semblable a Barcelone ou certaines villes Américaines). Cela participera a baisser les loyers ainsi 
que les prix des biens, permettant aux jeunes Corses de venir sur Bastia, plutôt que habiter le 
continent ou la périphérie Bastiaise. Austin, ville américaine a connu une baisse de 4% des loyers 
d'année en année entre 2023 et 2024 suite a la construction suffisante des logements pour adresser 
la demande. Cela a grandement participé a rendre du pouvoir d'achat aux habitants, qui peuvent 
derrière dépenser l'argent dans l'économie locale pour créer un cycle vertueux. Il sera important de 
définir un schéma urbanistique clair, afin de créer des véritables quartiers accessibles au piétons, aux 
transports et aux voitures, pour une qualité de vie améliorée. Il est également important de réfléchir a 
la place des transports en commun dans le PLU, afin de prévoir son développement et réduire le 
besoin de la voiture pour les déplacements. Également, la planification des espaces verts (parcs, 
forets, agricole, etc) est importante pour avoir des poumons verts en ville, pour que les divers 
objectifs soient harmonieux et rendre les quartiers encore plus agréable.C'est pour cela, que le Fangu 
et Agliani, ainsi que les espaces déja construits en ville ou dans les quartiers Sud devront être 
pensées sur ces schema du futur, en étant des véritables extensions de notre ville. Les vieux ne 
doivent plus tirer l'échelle après eux, rendant l'accès a l'immobilier difficile aux jeunes et favorisant 
l'installation d'étrangers aux grand moyens. Le PLU doit être une référence du futur, construit dans 
l'optimisme, et non dans la soi-disante contrainte écologique qui rends la mobilité difficile. C'est 
justement dans la densification et la verticalisation que nous atteindront les besoins écologiques pour 
notre planète en raccourcissant les temps de trajets, et en gardant des espaces verts stratégiques. Je 
vous remercie pour votre considération, Mesdames, Messieurs les commissaires enquêteurs.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Page  / . 23 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@10 - David - Borgo 
Organisme : Personnel 
Date de dépôt : Le 21/01/2025 à 16:17:52 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Reglementation Zonage UDc 
Contribution :  
Madame, Monsieur,Suite à l'examen du nouveau Plan Local d'Urbanisme (PLU), je souhaite attirer 
votre attention sur une potentielle incohérence au sein du règlement de la zone UDC, relative à 
l'application des règles alternatives de construction sur les terrains étroits.L'ancien règlement de la 
zone UE prévoyait des règles alternatives pour les terrains dont la forme ou la configuration rendaient 
difficile l'application des dispositions générales en matière de prospect. Ainsi, l'article 3.4 autorisait la 
construction en limite de propriété dans certains cas précis, notamment lorsque les prospects vis-à-
vis des constructions voisines étaient conformes à l'article 3.5.Or, il semble que ces règles 
alternatives ne soient pas reprises dans le nouveau règlement de la zone UDC, qui impose une 
distance minimale de 5 mètres par rapport aux limites séparatives, contre 4 mètres précédemment. 
Cette nouvelle disposition, appliquée sans distinction, risque de pénaliser un nombre important de 
terrains étroits sur la commune, notamment ceux anciennement classés en zone UE.Il apparaît donc 
important de :•Vérifier si l'absence de dispositions alternatives pour les terrains étroits en zone UDC 
est intentionnelle ou résulte d'un oubli.•Envisager, le cas échéant, l'intégration d'un article spécifique 
au sein du règlement de la zone UDC, reprenant les principes des règles alternatives de l'ancien 
article 3.4 de la zone UE, afin de permettre la construction en limite de propriété ou à une distance 
réduite sur les terrains dont la configuration le justifie.Cette adaptation permettrait de garantir une 
cohérence avec l'ancien règlement, de préserver les possibilités de construction sur les terrains de 
faible largeur, et d'éviter une application rigide des règles de prospect qui pourrait s'avérer inadaptée 
à certaines situations.Je vous remercie de bien vouloir examiner attentivement cette observation et 
de lui donner les suites appropriées.Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes 
salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@11 - FREDERIC - Bastia 
Date de dépôt : Le 22/01/2025 à 18:00:07 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Secteur 1AU Bb 
Contribution :  
Bonjour,Le PLU prévoit de nouvelles constructions dans ce secteur qui s'avère amiantifère et très 
friable (glissements de terrain). De plus, ce quartier est saturé.Il serait donc peut-être plus 
raisonnable de le réétudier ? Pourquoi ne pas envisager ces nouvelles constructions de façon plus 
modestes, à taille humaine, comme un nouvel éco quartier le long du front de mer entre la sortie du 
tunnel et les pompier ? Ca rééquilibrerait la ville du nord au sud et on pourrait par la même occasion 
envisager un élargissement de la spassimare et doubler les voix de circulation. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@12 - GALLIGANI / PAOLI MARIE-JEANNE / JEAN-
FRANCOIS - Bastia 
Date de dépôt : Le 22/01/2025 à 21:01:27 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Adaptation du règlement de la zone 2-AU du PLU 
Contribution :  
Nous intervenons en qualité de propriétaire de la parcelle sise à BASTIA, cadastrée section AY n°44 
pour une contenance de 1715m2.Cette parcelle accueille aujourd'hui un commerce dont l'activité a 
été mise en sommeil depuis quelques mois.Ce bien est voisin immédiat de la caserne des pompiers 
de BASTIA, implantée sur la parcelle AY n°321 pour une surface de 3620 m2, qui a fait l'objet il y a 
peu, d'importants travaux de réfection et d'extension mais aussi de l'immeuble l'EXPO" implanté sur 
la parcelle AY n°35 pour une surface de 890m2.Notre  remarque porte sur l'écriture du règlement de 
la zonz 2-AU du PLU dans laquelle se trouve notre immeuble.On remarquera en 1er lieu, eu égard 
aux travaux réalisés sur la construction voisine et au vu des implantations de ma construction et de la 
construction voisine très en retrait de la voie principale, que l'aménagement futur de la zone déjà 
esquissé par la commune ne saurait remettre en cause l'intégrité de ces deux bâtiments qui 
répondent déjà aux principes d'aménagement du secteur de la Carbonite.On constatera ensuite pour 
des questions d'équilibre que notre construction mériterait d'être aménagée de la même façon que les 
immeubles voisins.Le futur règlement si il nous convient mieux que celui mis en place par la 
commune en 2009 mérite toutefois une légère adaptation.En zone 2-AU le futur règlement propose 
en effet :""Artisanat et commerce de détails", à condition : qu'il s'agisse d'une extension mesurée d'un 
bâtiment existant, sans changement de destination ou sous destination, que la surface de vente 
n'excède pas 300 m2 de surface de plancher, extension comprise, que le commerce propose une 
offre d'achats répondant à un service de proximité, que les aménagements ou équipements destinés 
à être utilisés pour le retrait par la clientèle d'achats au détail commandés par voie électronique soient 
inclus dans un commerce recevant du public et que la surface de plancher dédiée à cet usage ne 
dépasse pas 1/4 de la surface commerciale."L'écriture devrait pour améliorer les conditions de mise 
en œuvre d'un projet, être adapté en ce sens :"Artisanat et commerce de détails" à condition : qu'il 
s'agisse d'une extension mesurée d'un bâtiment existant, sous réserve que cette hauteur soit 
sensiblement égale aux constructions voisines que sont la caserne des pompiers implantée sur la 
parcelle cadastrée AY n°321 et l'immeuble "l'EXPO" implanté sur la parcelle AY n° 35 qui abrite entre 
autre actuellement, les services du CAUE de la CORSE, sans changement de destination ou sous-
destination, que la surface de vente n'excède pas 300m2 de surface de plancher, extension 
comprise, sans possibilité toutefois de remise en cause de la surface de vente existante si celle-ci 
était plus importante, que le commerce propose une offre d'achats répondant à un service de 
proximité, que  les aménagements ou équipements destinés à être utilisés pour le retrait par la 
clientèle d'achats au détail commandés par voie électronique soient inclus dans un commerce 
recevant du public et que la surface de plancher dédiée à cet usage ne dépasse pas 1/4 de la surface 
commerciale."Espérant que cette demande saura vous convaincre je vous remercie pour l'attention 
que vous y porterez. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@13 - FRANCESCHI Didier - Bastia 
Date de dépôt : Le 24/01/2025 à 12:11:58 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contribution générale du collectif de citoyens d'Agliani sur la révision du PLU de Bastia 
Contribution :  
Un collectif de citoyens d'Agliani composé à ce jour de 128 familles s'est constitué pour s'opposer à la 
révision du PLan Local d'Urbanise qui va défigurer la ville et dégrader la qualité de vie à Bastia dans 
sa composante de verticalisation de l'habitat, et qui va appauvrir certains Bastiais en rendant 
certaines parcelles inconstructibles pour les transformer en zone agricole.Le nouvel urbanisme de la 
municipalité est d'autant plus regrettable qu'un autre urbanisme est possible, respectueux de la 
réglementation de la loi "climat et résilience" et de sa composante "Zero Artificialisation des Net" 
(ZAN).Nous détaillons nos critiques et nos propositions alternatives dans un document de synthèse 
joint à ce message. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@14 - FRANCESCHI Didier - Bastia 
Date de dépôt : Le 27/01/2025 à 18:25:45 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contribution générale du mouvement "un futur pour Bastia" présidé par le conseiller municipal 
d'opposition Julien Morganti 
Contribution :  
Les commmentaires et propositions du mouvement "un futur pour Bastia " sont résumés dans le 
document joint. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@15 - SUSINI André - Bastia 
Date de dépôt : Le 28/01/2025 à 11:44:30 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Réflexions concernant le PLU BASTIA Secteur ANNONCIADE 
Contribution :  
Je suis totalement défavorable à l'évolution du PLU telle que proposée.Vous trouverez en pj mes 
arguments.Cordialement 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 40 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (REFLEXIONS sur  PLU BASTIA Annonciade.odt) 
Document : REFLEXIONS sur  PLU BASTIA Annonciade.odt, page 1 sur 2 
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@16 - Mélissa - Bastia 
Date de dépôt : Le 28/01/2025 à 13:54:45 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Valorisation des parking et toitures solarisables de Bastia 
Contribution :  
Bonjour, tout d'abord, votre PADD, si vous le menez jusqu'au bout, est super et permettra à notre ville 
de se rendre plus autonome sur le plan alimentaire et énergétique mais également plus dynamique. 
J'attends aussi avec impatience le fameux tram-train et des espaces verts autre que le jardin de 
l'Annonciade pour pouvoir s'y promener. A ce propos, y aura t'il des espaces dédiés pour les 
animaux ? Sinon, concernant les énergies renouvelables, en plus de vos projets de thalassothermie 
et de biomasse, il faudrait aussi valoriser les toitures des bâtiments publics et privés ainsi que les 
parkings via des modules photovoltaïques, de manière partagée : les habitants, les entreprises et la 
Ville pourraient collaborer financièrement pour porter ce type de projet en créant une société 
citoyenne dédiée de type SAS ou SCIC. Si vous voulez, j'ai vu que l'AUE a créé et anime un réseau 
dédié, Energia Nostra, dont j'ai trouvé un flyer et aussi une plaquette sur un modèle original ciblant 
l'économie sociale et solidaire : l'autoconsommation collective.A ce propos, ce type d'opérations 
permettrait d'alimenter des bâtiments dépourvus de centrales solaires (ex : bâtiments anciens de la 
Citadelle, soumis à l'ABF) afin de diminuer leur facture d'électricité. Ceux qui auront installé des 
centrales sur leurs toitures pourront vendre leur surplus d'électricité à leurs voisins (publics/privés) 
selon des tarifs locaux négociables (plus haut que le tarif d'achat national et moins haut que le tarif 
d'utilisation du réseau d'EdF).   
Pièce(s) jointes(s) :  
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E17 - Christine  
Date de dépôt : Le 28/01/2025 à 17:39:54 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Observations PLU ville de BASTIA 
Contribution :  
Mme CALLONI-CERNAIX CHRISTINE Tel.******* Mail : ***********@free.fr Bonsoir, Vous trouverez en 
pièce jointe mes observations concernant une parcelle dont je suis propriétaire. Si vous avez besoin 
de complément d'informations je reste à votre disposition. Bien cordialement. Christine CALLONI-
CERNAIX 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Révision du PLU de la Ville de BASTIA 2024.docx) 
Document : Révision du PLU de la Ville de BASTIA 2024.docx, page 1 sur 3 
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@18 - Guaitella jean baptiste - Bastia 
Date de dépôt : Le 28/01/2025 à 18:51:11 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :DEMANDE DE DECLASSEMENT 
Contribution :  
Bonjour,je souhaite obtenir la révision de zonage pour la parcelle BM 1188 ( ancienne BM 76 ) qui se 
situe à proximité immédiate d'une zone constructible et au bord d'une voirie nouvelle et qui présente 
des caractéristiques suffisantes pour obtenir un classement en zone constructible ;En espérant que 
ma demande puisse être retenue ,Je vous prie d'agréer Monsieur mes salutations  Vous pouvez me 
joindre par téléphone au 0620****** 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@19 - Cyril - Bastia 
Date de dépôt : Le 29/01/2025 à 08:43:06 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Observations réglementaires 
Contribution :  
Bonjour monsieur le commissaire enquêteur,Le PLU est très satisfaisant et offre de véritables 
perspectives d’évolution dans les modes de vie et de transport. Considérer la verticalité comme motif 
d’angoisse comme je peux le lire dans les remarques d’autres personnes me fait vraiment sourire. 
Nos ancêtres ont toujours vécu dans de grandes maisons comme en Castagniccia ou encore des 
maisons étroites mais élevées sur plusieurs niveaux comme en Balagne et ils y ont très bien vécu. 
C’est bien cette manière de vivre, les uns à cotés des autres, les uns avec les autres,  qui est de 
nature à créer le lien social.  Le PLU mérite toutefois quelques observations dans sa 
règlementation.Voici mes commentaires :En zones UA et UB, limiter l’implantation de commerces aux 
surfaces de moins de 500 m2 n’est pas satisfaisant. Il faut être moins contraignant quant à la surface 
maximale autorisée et permettre à minima une surface de 1000 m2 qui pourrait permettre la réunion 
de fonds en centre-ville mais également dans les secteurs Sud , ce qui n’est pas possible avec la 
règle proposée.  Toutefois la meilleure mesure serait de ne pas limiter  la surface. Pourquoi le faire 
d’ailleurs puisque  l’objectif annoncé du PLU est bien de ramener les commerces en cœur de ville, les 
éloignant ainsi de la périphérie.  Les règles des sous destinations sont de mon point de vue 
largement suffisantes pour assurer un contrôle si besoin.En zone UA, la règle de hauteur impose que 
la hauteur maximale autorisée soit sensiblement égale à la hauteur des constructions voisines. 
Toutefois dans le cas d’un immeuble présentant un linéaire important, l’appréciation de la hauteur 
autorisée pourrait être difficile à apprécier compte tenu de la présence par exemple d’un immeuble 
voisin beaucoup plus bas.  Il pourrait être retenu en ajout de la règle que  «  En cas de linéaire 
important de la construction et de décroché des immeubles voisins, la hauteur de référence sera la 
hauteur voisine la plus haute constatée. »Enfin les règles de profondeur, toujours en zone UA,  
limitées à 15 m ne peuvent pas convenir à un immeuble moderne qui ne présente pas  la même 
largeur qu’une construction traditionnelle. Il pourrait être inscrit que «  la règle de profondeur pourra 
être de 20 mètres pour les immeubles neufs ». En zone UD qui semble correspondre aux anciennes 
zones UE, la construction en limite séparative doit pouvoir être admise. Le retrait imposé de 5 mètres 
est totalement inapproprié et rend inconstructible un bon nombre de parcelles.J’espère, monsieur le 
commissaire enquêteur,  que ces remarques pourront retenir votre attention. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@23 - raffalli gandolfi pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 01/02/2025 à 07:25:52 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :parcelle constructible passer en n 
Contribution :  
bonjours ma parcelle e 314au lieu dit ondina d un superficie de 1900m2 etait en zone constructible 
suite a une modification numero 5 du plu approuver par la majoritée et l opposition or ont s apperçois 
que dans le projet du nouveau plu elle est classée en zone non constructible elle est proche des 
reseaux eau electricitée tout a l egout et relier a la nouvelle route crée par la municipalité sur l ancier 
chemin de pinello esse une erreur de cartografhie ou des services de la ctc je vous remerçie 
monsieurs et medames les commisaires de bien prendre en compte ma demande 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@24 - pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 01/02/2025 à 08:09:35 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :jean claude poumon vert en danger 
Contribution :  
bonjours comment ce fait il qu aucune forèts de chènes liéges presente sur la ville de bastia ne soient 
repertoriée sur la nouvelle carte du plu et d ont certaines deviennent constructibles il ne faut pas 
oublier que le chène liege est un des rare arbre endémique a reprendre vie aprés un incendie. ces 
forèts doivent ètre classée en zone verte a protéger sinon on va a la catastrophe dans les decénnies 
a venir 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@25 - CALLONI ERIC - Bastia 
Date de dépôt : Le 01/02/2025 à 17:32:22 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :CHANGEMENT DE ZONAGE PARCELLES 79 ET 82 
Contribution :  
Monsieur Le Président de La Commission d’enquête,Je me permets de vous solliciter dans le cadre 
de la révision du PLU de la Ville de BASTIA.Je suis propriétaire de 2 parcelles actuellement classées 
en zone BO.Une première parcelle cadastrée n°0082 d’une superficie de 22.280M² et une seconde la 
n°0079 d’une  superficie de 1440m².La parcelle 0082 devrait passer en grande partie en zone NB 
pour 17.920m² (ancienne 82a et b) et en zone AA pour 3900m² (ancienne 82c), enfin la n°0079 en 
zone AA pour 1440m².Il se trouve que pour cette dernière, qui est facilement accessible par une route 
qui traverse diverses propriétés, et qui peut-être desservie en eau et électricité, je souhaiterais que 
dans le cadre de cette révision de PLU, cette parcelle soit classée en zone AU voire U, sachant qu’il y 
a des habitations limitrophes à cette parcelle et que même si cela ne peut influer dans le changement 
de zone, il faut savoir qu’aujourd’hui, une partie de la maison cadastrée sur la parcelle 00178 empiète 
sur ma parcelle 0079 et un espace est utilisé comme parking.Il est certain que le fait que cette 
parcelle passe en zone constructible permettrait à ma fille de réaliser plus tard une construction pour 
y résider et de ne pas quitter Bastia…Je peux comprendre que dans le cadre de la loi climat et 
résilience, il est compréhensible de préserver aujourd’hui certains sites et favoriser également 
l’agriculture. Cependant, comme indiqué précédemment, inscrire la parcelle 79 d’une superficie de 
1440m² en zone U voire AU ne pénaliserait en aucun cas l’environnement puisqu’il s’agirait 
simplement de pouvoir y édifier une maison individuelle de taille restreinte d’autant que des 
constructions existent déjà à proximité.Concernant le double zonage de la parcelle 82 (NB et AA), 
l’inscrire en intégralité en zone AA permettrait d’envisager un projet de micro-ferme compte tenu de la 
superficie de cette parcelle.Je reste bien évidemment à votre disposition si besoin et vous remercie 
par avance de l’attention que vous porterez à ma demande.Veuillez agréer, Monsieur Le Président, 
l’expression de ma considération distinguée.Eric CALLONI 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : DIV PLAN dans le cadre de la révision du PLU 2025.pdf, page 1 sur 4 
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@26 - Poletti Frédéric - Bastia 
Date de dépôt : Le 01/02/2025 à 17:46:54 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :consommation excessive des ESA, incohérence dans l'aménagement urbain, mépris des 
enjeux économiques, et stratégie hydraulique irréaliste 
Contribution :  
Je m'exprime au nom d'un collectif de Bastiais inquiets des orientations de PLU car ce dossier met en 
lumière les contradictions et fragilités juridiques majeures du PLU, qui pourraient compromettre 
durablement le développement équilibré de notre ville et de la Corse 1-Les espaces stratégiques 
agricoles (ESA)•ConsommationUn record en Corse, le PLU de Bastia consomme 52% des 110 
hectares d’ESA fixés par le PADDUC (doc 1 & 2) pour les ouvrir à l’urbanisation. Principalement dans 
les secteurs de Pastoreccia, Labrettu et Subigna.Or, pour mémoire, dans le cadre du contentieux sur 
le PLU d’Ajaccio, le TA avait considéré qu’une consommation n’excédant pas 15% pouvait être 
considérée comme « compatible » avec le PADDUC en dépit des arguments défendus par la 
Collectivité de Corse.D’ailleurs, on a vu des PLU attaqués pour bien moins que cela. 
•CompensationDans le une logique de compensation, le PLU fixe des zones agricoles. Si le Président 
du conseil exécutif en prend note dans son avis sur le PLU de Bastia, il précise qu’il n’y a pas eu 
d’enquête terrain pour vérifier la compatibilité de ces zones avec les caractéristiques ESA du 
PADDUC.La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) établit dans son avis rendu sur le 
PLU que la pertinence des espace agricoles proposés par le PLU révisé n’est pas démontrée au 
regard du PADDUC.Pour s’en convaincre, il suffit de regarder la pente de ses zones agricoles du PLU 
pour vérifier que la plupart sont localisés sur des terrains don la pente excède les 15% fixés par le 
PADDUC (doc 3)2-Equipements structurantsLe projet de révision du PLU pour le sud de 
l’agglomération bastiaise, couvert par un Secteur d’Enjeux Régionaux (SER), est un modèle de 
désorganisation anticipée….Bien que cette zone soit censée bénéficier d’un projet d’aménagement 
global, le PLU se contente d’ouvrir joyeusement l’urbanisation sans aucune stratégie foncière ou 
planification sérieuse.En effet, les évolutions entre le PLU en vigueur et le projet de PLU encouragent 
la poursuite d’une urbanisation sans maîtrise foncière publique, ni projet d’aménagement 
d’ensemble.Le Président de l’exécutif pointe dans son avis sur le PLU cela aura pour conséquence 
« de contrarier la qualité urbaine globale mais aussi la faisabilité des grands projets d'équipements 
dont les études ne sont pas encore abouties (Port, grandes infrastructures de déplacement, hôpital) » 
et également «de renchérir le coût global pour la collectivité. »Zoom sur le port le port de 
commerce :En 2019, l’Assemblée de Corse a engagé un programme d’études portuaires et urbaines 
lié à l’aménagement portuaire, notamment dans la partie sud de la commune (zone SER). Pourtant, il 
est légitime de se demander si ce programme a été mené à bien et si le projet de PLU en tient 
réellement compte.Le rapport de présentation du PLU, en page 16, ne fait référence qu’à un dossier 
d’études datant de mai 2015, centré sur le scénario du port « de la Carbonite », porté par l’ancienne 
majorité Giacobbi ! Ce silence sur les évolutions prévues depuis 2019 illustre un réel manque de 
considération pour ce projet stratégique, pourtant essentiel à l’avenir portuaire, mais pas seulement, 
de Bastia et de la Corse.3.Zones urbanisées en extensionLe PADDUC et la loi Littoral imposent 
d’augmenter en priorité la densité de population à l’intérieur de la tâche urbaine. Or, le futur PLU a 
gelé de nombreuses parcelles. Plus de 200 parcelles sur la commune ont perdu leur constructibilité 
ou leur potentiel à le devenir.Certaines sont devenues des zones agricoles. D’autres ont été incluses 
dans la trame bleue et verte que la ville a mise en place dans son PADD. Cependant, dans le futur 
PLU, aucune orientation d’aménagement et de programmation dédiée à ces trames n’a été proposée 
afin de garantir la préservation des corridors écologiques identifiés (avis de la Mission Régionale de 
l’Autorité Environnemental MRAE)En revanche, le projet de PLU autorise une densité bien supérieure 
sur des zones situées à l’extérieur de la tache bâtie : Pastoreccia, Subigna, et Labrettu. (doc 4)A 
noter qu’à Subigna figure pourtant une forêt de chênes lièges centenaires prête à être sacrifiée. Les 
orientations du futur PLU se trouvent en contradiction avec le modèle d’urbanisation prescrit par le 
PADDUC (densification avant toute extension) l’exposant de fait à une fragilité juridique majeur. 
4.Activité économiqueDans son avis rendu sur le PLU, le Président de la CAB émet un avis 
défavorable. Il dénonce un risque majeur lié au PLU : une urbanisation résidentielle et commerciale 
non maîtrisée des terrains privés, au détriment des activités économiques futures.La synthèse 
économique réalisée constitue un véritable camouflet pour le PLU:•Le développement économique et 
les besoins des entreprises sont sous-évalués.•Le PLU compromet le maintien des activités 
productives en ville, y compris artisanales.•Aucune extension pour accueillir de nouvelles activités 
économiques n'est prévue.•Le règlement ignore les enjeux de densification économique, menaçant à 
terme l'industrie, l'artisanat, la logistique et l'entreposage.Le Président de la CAB rappelle pourtant 
que l’implantation d’entreprises est essentielle pour l’emploi et la croissance démographique : entre 
2000 et 2010, la création de 7 000 emplois sur son territoire a directement alimenté cette 
dynamique.5.Ressources en eauLe Président de la CAB lance une autre critique cinglante envers le 
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maire de Bastia, également président d’Acqua Publica, en pointant un risque d’importante hausse du 
prix de l’eau.Le PLU prévoit une augmentation de 7 000 habitants d’ici 2040, mais mise sur l'achat 
accru d’eau potable auprès de l’OEHC pour répondre à la demande. La CAB souligne que cette 
stratégie entraînerait une forte incidence financière en raison du coût élevé de l’eau brute, impactant 
directement les usagers.Par ailleurs, si le PLU affiche l’ambition de développer l’agriculture, le 
Président de la CAB réclame des études sur la faisabilité des solutions envisagées pour 
l’approvisionnement en eau des terres agricoles. En effet, des parcelles sans irrigation seraient 
inutiles pour l’activité agricole !En somme, la stratégie hydraulique du PLU manque de réalisme 
économique et technique, compromettant ses ambitions. Conclusion Le projet de PLU de Bastia est 
truffé d’incohérences qui menacent l’avenir de la commune : absence de stratégie foncière cohérente, 
négligence envers les équipements structurants, et mise à mal du développement économique. De 
plus, les orientations, en contradiction avec le PADDUC (consommation d’ESA, extension urbaine) 
exposent le PLU à une fragilité juridique majeure. Une révision profonde est indispensable pour 
garantir un développement équilibré et durable de Bastia. 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 74 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (zones en extension.jpg) 
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@27 - CESARI Patrick et Marie Laure - Bastia 
Date de dépôt : Le 02/02/2025 à 13:54:59 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de rectification du PLU concernant << le chemin patrimonial à conserver ou à créer 
>> secteur Pastoreccia 
Contribution :  
Madame, Monsieur,Seuls agriculteurs de la commune de Bastia, nous exploitons* les parcelles 
BM623, BM626, BM627 et BM629 (dont nous sommes propriétaires), ainsi que les parcelles BM622 
et BM628 en bail à ferme.Nous sommes propriétaires d’un chemin traversant nos parcelles dans l’axe 
Est-Ouest, assurant l’accès exclusif à notre exploitation. Ce chemin, que nous utilisons de manière 
continue, ininterrompue, paisible, publique et non équivoque depuis plus de 97 ans, fait partie 
intégrante de notre habitation, de notre exploitation agricole et de notre patrimoine familial**, transmis 
depuis de nombreuses générations (fait historique incontestable, connu de notoriété publique par la 
population bastiaise).Au fil des années, et depuis toujours (comme le père de Mme Cesari Marie-
Laure et ses ancêtres auparavant), nous assurons personnellement toutes les tâches de réparation et 
d'entretien nécessaires à la conservation de ce chemin familial, conformément à nos responsabilités 
en tant que propriétaires. Cette utilisation constante et notre contribution active à son maintien 
attestent de notre possession effective et incontestable de cette voie d'accès.Par ailleurs, en raison 
de sa configuration et des limites des parcelles voisines, aucun autre propriétaire riverain ne peut 
légitimement revendiquer ni son usage ni sa propriété. De plus, la portion desservant les parcelles 
BM628 et BM622 (en bail à ferme) n’existe plus physiquement depuis plus de 97 ans, celle-ci n’est 
plus matérialisée et de notoriété publique n’est qu’une falaise infranchissable, non carrossable, non 
réhabilitable, inutilisable, et ce même pour un usage piéton***.*Maraîchage, poules pondeuses et 
apiculture.**L’intervention publique pour la desserte en eau potable s’arrête à l’entrée Est dudit 
chemin, matérialisée par la présence du compteur d’eau. Cela démontre que ce « chemin » n’est pas 
considéré par les services de l’eau potable comme faisant partie du domaine public. La desserte en 
eau de notre maison d’habitation et de notre exploitation a donc dû être effectuée et financée par nos 
soins, et se trouve enterrée sous ce « chemin » (cf. cartographie en annexe).***Selon un acte de 
propriété en notre possession datant du 16/10/1944, relatant un acte notarié du 06/07/1927 où il est 
déjà fait état d’un accès difficile dudit chemin ne permettant pas la desserte d’autres parcelles. 
Rappel des éléments et documents de référence :1.Courrier officiel de la commune de Bastia (21 
août 2024, Réf : DAPT/VRP/MU) envoyé à M. Cesari PatrickLa commune nous confirme que le 
chemin concerné ne relève pas du patrimoine de la ville de Bastia.2.Courrier officiel de la commune 
de Bastia (17 décembre 2021, Réf : DGAAE-PPFI/JN/2024) envoyé à Mme Cesari Marie-LaureLa 
commune nous confirme qu’après analyse le chemin concerné n’est pas un chemin communal, mais 
un chemin d’exploitation privé défini par l’article L162-1 du Code rural, raison pour laquelle il 
n’apparaît pas dans le tableau de classement des voies communales.3.Avis de l’INAO (27 juin 2024), 
pièce des avis PPA du dossier d’enquête publique de Révision du PLU de BastiaDans le cadre de la 
révision du PLU de Bastia, l’INAO a signalé qu’ouvrir ce chemin au public compromettrait les 
conditions de travail de notre exploitation et engendrerait des coûts importants (clôtures, risques 
sanitaires liés à la grippe aviaire, etc.). L’INAO recommande donc que ce chemin reste à l’usage 
exclusif de notre exploitation.4.Avis du CTPNAF (25 novembre 2024), pièce des avis PPA du dossier 
d’enquête publique de Révision du PLU de BastiaCet avis précise que le cheminement piéton évoqué 
dans l’OAP n°6 de Pastoreccia doit être réservé exclusivement à l’usage de notre exploitation afin de 
préserver sa viabilité.5.Avis du Préfet de la Haute-Corse, Avis de synthèse des services de l’ETATCet 
avis donne un avis favorable sous réserve de la prise en compte des observations formulées 
notamment par le CTPENAF.Demande de correction du PLUAprès relecture des documents du PLU, 
nous constatons une confusion entre les chemins orientés Nord-Sud bordant notre exploitation et 
notre chemin privé traversant nos parcelles dans l’axe Est-Ouest.Nous demandons donc une 
correction des documents du PLU, notamment de la carte générale et de l’OAP n°6, ainsi que de tous 
les autres documents liés, pour exclure ce chemin privé des mentions « Chemins patrimoniaux à 
préserver (L151-19 du CU) », « chemin patrimonial à conserver ou à créer », ou de toute autre 
mention.Enjeu crucial pour notre exploitation et sécurité publiqueEn cas de réponse négative à cette 
demande, une telle décision constituerait un acte de dépossession inacceptable et entraînerait :•Un 
danger grave pour la sécurité et la pérennité de notre exploitation, unique exploitation agricole viable 
sur la commune de Bastia, transmise depuis des générations.•Un risque important pour la sécurité du 
public avec un risque accru d’accidents et de dégradations.En annexe, nous joignons tous les 
documents nécessaires pour appuyer notre demande.*Courrier officiel de la commune de Bastia (21 
août 2024. Réf : DAPT/VRP/MU) envoyé à M Cesari Patrick*Courrier officiel de la commune de 
Bastia (17 décembre 2021. Réf : DGAAE-PPFI/JN/2024) envoyé à Mme Cesari Marie-Laure*Extrait 
du plan cadastral du 27/01/2025 avec indications M & Mme Cesari*Relevé d’exploitation de M. Cesari 
Patrick*Carte zoom du tableau d’assemblage du cadastre Napoléonien de 1845 montrant la mention 
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du chemin en « chemin d’exploitation »*Attestations de témoignage sur l'usage et la possession du 
chemin traversant les parcelles BM 622, BM623, BM626, BM627 et BM628Dans l’attente de votre 
réponse, nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et espérons une 
issue favorable à cette situation critique.Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 
de nos salutations distinguées.Mme Cesari Marie-Laure, M Cesari Patrick et M Brunini Stéphane. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE 
ENQUETEUR REGISTRE NUMERIQUE.pdf) 
Document : REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE ENQUETEUR REGISTRE 
NUMERIQUE.pdf, page 1 sur 13 
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Document : REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE ENQUETEUR REGISTRE 
NUMERIQUE.pdf, page 2 sur 13 
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Document : REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE ENQUETEUR REGISTRE 
NUMERIQUE.pdf, page 3 sur 13 
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Document : REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE ENQUETEUR REGISTRE 
NUMERIQUE.pdf, page 4 sur 13 
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Document : REPONSE ENQUETE PUBLIQUE COMMISSAIRE ENQUETEUR REGISTRE 
NUMERIQUE.pdf, page 5 sur 13 
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NUMERIQUE.pdf, page 6 sur 13 
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@28 - BARNAY PHILIPPE - San-Martino-di-Lota 
Date de dépôt : Le 02/02/2025 à 16:53:48 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :MODIFICATIF DU PLU DANS LA ZONE DES PARCELLES F 680 - 784 et 1279 
Contribution :  
Lors de ma visite le 24 janvier à la commission d’enquête à la mairie de Bastia, j’ai exposé mes 
doléances à Madame BOUCHER, Commissaire Enquêtrice qui m’a conseillé de les formuler par écrit 
à votre attention.Je suis propriétaire d’un ensemble de parcelles : 680, 777, 784, 1279 de la section F 
sur la commune de BASTIA ainsi que des parcelles de la même section 1090, 1091 et 1287 sur 
lesquelles un permis de lotir m’a été délivré en 2012.Ce lotissement « Les Résidences de Suerta » 
est desservi à partir de la RD 81 par une zone d’accès sur laquelle se trouve un emplacement que j’ai 
cédé à ACQUA PUBLICA pour installer un surpresseur nécessaire au renforcement de l’alimentation 
en eau de la zone de Suerta puis par une voie d’accès et de réseaux du lotissement d’une largeur de 
8m grevant ainsi la parcelle F 1289.Cette route est utilisée régulièrement par les services spécialisés 
pour accéder et entretenir les zones de pare-feu situées au-dessus de Suerta.Le nouveau PLU a 
prévu d’intégrer dans la zone UDb les parcelles F 1279 et 680-784 pour partie prolongeant ainsi le 
lotissement existant et favoriser un ensemble urbanisé dans cette zone parfaitement équipée en 
infrastructures :- accès sécurisé à la RD 81,- desserte en eau assurée par le nouveau surpresseur en 
construction,- poste de transformation EDF installé en bordure du lotissement de 15000 V- voirie 
intérieure existante comportant bande de roulement de 6m et trottoirs piétons pour une        emprise 
de 8m,- éclairage public.Ceci exposé, mes doléances sont les suivantes :1 – La parcelle F 1279 est 
grevée d’une zone d’accès importante sur la RD 81 ainsi que par la voie d’accès du lotissement 
réduisant la zone réellement exploitable à l’urbanisation à une bande en amont de la voirie de 15 à 
20m de largeur sur toute sa longueur.Je sollicite une augmentation de cette zone constructible sur 
une largeur de 20m environ tel que figuré sur le plan de composition joint. Pour compenser, je 
propose de conserver en espace non construit toute la partie située en aval entre la route du 
lotissement et la RD 81, tel que cela est figuré sur le même plan.2 – Compte tenu des aménagements 
existants, je sollicite l’intégration de la partie de parcelle F 680 tel que figuré sur le plan de 
composition.Pour une meilleure compréhension je vous joins, outre le plan de composition, une 
photographie aérienne de la zone ainsi qu’une copie du projet de révision du PLU sur lesquelles 
figurent d’une part l’application du PLU et d’autre part les modificatifs demandés.. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (PROJET DE REVISION DU PLU_SUERTA.pdf) 
Document : PROJET DE REVISION DU PLU_SUERTA.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (PLAN DE COMPOSITION.pdf) 
Document : PLAN DE COMPOSITION.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (PHOTO AERIENNE SUERTA.jpg) 
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@29 - Pascale - Bastia 
Date de dépôt : Le 02/02/2025 à 17:15:09 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Observations 
Contribution :  
Bonjour,Je suis propriétaire de la parcelle 109Z au sud de Bastia, je souhaitais par la présente vous 
faire part de mes observations au sujet de cette modification de PLU.Celle-ci prévoit la construction 
de nouveaux bâtiments en  R+7 contre R+4 initialement. Ce changement pose problème car il n'est 
pas adapté à toutes les localisations de la ville de Bastia. Il serait souhaitable d'ajuster le nombre 
d'étages à chaque zone de la ville pour ne pas pénaliser les habitants déjà installés. De plus, les 
points de stationnements viendront vite à manquer et ne seront donc plus suffisants.Il est important 
d'organiser des réunions d'informations sur les futurs projets entrepris, chose qui n'a pas été faite 
jusqu'à maintenant.Je suis pour un développement d'urbanisme raisonné et non incontrôlé qui 
impacterait négativement sur la qualité de vie des riverains. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Page  / . 101 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@30 - Muller Jean Marc - Ville-di-Pietrabugno 
Date de dépôt : Le 02/02/2025 à 18:28:20 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de changement du classement de la parcelle E84 lieu dit 9011 chemin d'Ondina 
improprement classée en zone As 
Contribution :  
A la suite du décès en septembre 2021 de notre mère Muller Anna Maria née Stolfi-Langianni, mon 
frère Fabrice Muller et moi-même Jean-Marc Muller avons hérité depuis janvier 2023  de parcelles de 
terrain au lieu-dit Ondina/Subigna. Il s'agit des parcelles E84 (49a), E89 (85a), E181 (4,2a)  et E182 
(1,3a), toutes situées en zone AU1Db du PLU actuel. Via notre géomètre (société GEXTA), une 
demande de division des parcelles E84 et E89 avec une demande de certificat opérationnel pour la 
parcelle E84 est en cours. Avec grande surprise, nous découvrons dans le projet du futur PLU que 
ces parcelles sont reclassées en zone agricole As (E84) ou zone naturelle pour les autres. Nous 
souhaitons contester ce reclassement de la parcelle cadastrée selon la référence E84 lieu dit 9011 
chemin d'Ondina eu égard aux faits suivants:1. Ce terrain est parfaitement accessible le long d’une 
voie carrossable (chemin d'Ondina), correctement desservi par les réseaux, bordé de constructions et 
de terrains constructibles en zone urbaine. Il ne présente aucune exploitation agricole et ne présente 
aucun intérêt agricole, eu égard en particulier à sa faible taille (85a), de sa forte pente, d’un risque 
amiante déclaré et d’un sol de rocaille impropre à toute culture. L'hôpital de Bastia est à 200m. 2. Ce 
terrain supporte déjà une construction (maison d'habitation de 150m2, ex-résidence de notre mère) 
entièrement viabilisée, connectée aux réseaux eau, électricité de la ville de Bastia qui ne fait pas 
l'objet d'une exploitation agricole. Le terrain ne présente aucun potentiel agronomique comme précisé 
précédemment.Je fais donc appel à votre bienveillance afin d'examiner notre demande de 
reconsidération de la destinée de cette parcelle E84. Je me tiens à votre disposition pour vous doneer 
toutes autres informations nécessaires. Merci de votre coopération. Bien cordialementVous trouverez 
ci-joint notre acte de propriété ainsi qu'un plan de l'ancien PLU montrant le classement actuel en zone 
AU1Db 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (parcelle E84.jpg) 
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@31 - pierre - Bastia 
Organisme : bastia 
Date de dépôt : Le 02/02/2025 à 19:03:05 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :destruction de la forèt de chènes liéges de subigna pour construction d immeubles 
Contribution :  
bonjours je reviens vers vous sur le projet de construction d immeubles sur la forèt de subigna il serait 
dommage de raser tout ces chènes liéges et chènes verts d'une moyenne d age de 70 a 100ans sur 
ce site qui représente un des poumon vert de la ville je tiens a préciser que des veines amiatiferes 
traverse cette zone huit couples de milan royal vivent et se reproduisent dans cette forèt repertorié 
par le conservatoire de corse.aucun ammenagement n a été fait a ce jours par les municipalité d 
avant et de maintenant manque d eau reseau electrique insufisant et pas d accés.  une des erreurs 
les plus flagrantes de ce nouveau plu. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@32 - Poletti Frédéric - Bastia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 00:26:05 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Signalement d'un défaut de communication du public concernant la révision du PLU de Bastia 
Contribution :  
Monsieur le Commissaire Enquêteur,Je vous écris pour attirer votre attention sur un  défaut de 
communication du public dans le cadre de l'enquête publique relative à la révision du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) de la ville de Bastia.En effet, il y eu deux avis distincts émis par le président de la 
Communauté d'Agglomération de Bastia (CAB) concernant cette révision. Le premier avis, daté du 17 
juillet 2024, est favorable sous réserve, il est annexé au dossier de l'enquête public et il contient 2 
pages. Le second avis, daté du même jour, est défavorable. Il contient 22 pages (que je joins à cette 
contribution)Il est à noter que dans l'avis annexé au dossier de l'enquête public, le président de la 
CAB ne s'exprime pas sur ses domaines de compétence impactés par le PLU. Notamment sur le 
développement économique et l'eau. Ce qui ne manque pas d'étonner. Dans l'avis défavorable, en 
revanche, ces domaines de compétences sont évoqués. Et, le Président de la CAB y est très 
critique.Dans un article du Corse Matin daté du 30 janvier, le journaliste nous apprend que le 
président de la CAB n'a pas souhaité faire de commentaire. Tout porte à croire que l'avis annexé à 
l'enquête publique pose problème. Je vous prie de bien vouloir examiner cette situation et de prendre 
les mesures nécessaires pour garantir une communication claire et complète des informations au 
public.Je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à cette demande.Veuillez agréer, 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.Frédéric Poletti 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 108 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (avis défavorable CAB.pdf) 
Document : avis défavorable CAB.pdf, page 1 sur 22 

 

Page  / . 109 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia

https://www.registre-numerique.fr/upload/revision-plu-bastia/01HsRjmrbkRRciKstlg3.pdf


Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 2 sur 22 

 

Page  / . 110 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 3 sur 22 

 

Page  / . 111 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 4 sur 22 

 

Page  / . 112 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 5 sur 22 

 

Page  / . 113 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 6 sur 22 

 

Page  / . 114 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 7 sur 22 

 

Page  / . 115 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 8 sur 22 

 

Page  / . 116 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 9 sur 22 

 

Page  / . 117 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 10 sur 22 

 

Page  / . 118 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 11 sur 22 

 

Page  / . 119 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 12 sur 22 

 

Page  / . 120 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 13 sur 22 

 

Page  / . 121 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 14 sur 22 

 

Page  / . 122 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 15 sur 22 

 

Page  / . 123 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 16 sur 22 

 

Page  / . 124 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 17 sur 22 

 

Page  / . 125 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 18 sur 22 

 

Page  / . 126 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 19 sur 22 

 

Page  / . 127 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 20 sur 22 

 

Page  / . 128 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 21 sur 22 

 

Page  / . 129 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : avis défavorable CAB.pdf, page 22 sur 22 

 

Page  / . 130 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Page  / . 131 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@33 - Marc - Bastia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 10:53:37 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Enquête Publique sur révision du PLU de Bastia â?" Quartier Uccini BN 627 & BN 51 
Contribution :  
Monsieur Le Président, Suite à notre rendez-vous en vos bureaux à la mairie de Bastia le 24 janvier 
2025 en compagnie de Maître Alain SPADONI où nous souhaitions nous interpeller sur quelques 
points très dommageables à ce stade tant pour la Cité et pour nous s’agissant de la révision du 
PLU.Nous nous situons sur le secteur d’UCCINI et plus précisément sur les parcelles cadastrées 
BN627 et BN 51 d’une surface respective de 39 533 m2 et 13 350 m2, soit un total de 52 883 m2 (PJ 
n°1) en zone AU1C du PLU et bénéficie d’un emplacement réservé devant recevoir une place 
esplanade (P.J. n°2).NOTA BENE : Ce foncier n’est constructible qu’en partie (38 627 m2) car 14 256 
m2 sont déjà classés en Zone Naturelle (PJ n°3) : il représente 1,1% des 332 ha devenant zone 
agricole dans le cadre de la révision du PLU.                         •ACCESSIBLITELe site, très proche du 
Centre Hospitalier et des grands axes de circulation, est facilement accessible depuis la Route de 
Saint Florent, sachant qu’un autre lien pourra également naitre dans le futur via le chemin d’UCCINI 
(CF OAP 2009) (PJ n°4) •REVISION DU PLU – Le terrain est devenu agricole sans concertation avec 
nous en amont.Nous sommes en milieu urbain et entourés de nombreuses habitations en immeubles 
collectifs ou en Maisons individuelles. (PJ n°5)Dans le PADD, UCCINI est identifiée Zone stratégique 
pour répondre aux besoins en logements (secteurs de densification élevée) (PJ n°6).Le plan extrait 
de l’AVAP (Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine) ci-joint montre que notre foncier 
n’est concerné par aucune contrainte particulière en matière d’Espace Naturel Protégé ou de 
biodiversité.) Cela qui ne nous exonèrera pour autant pas des Etudes environnementales lors du 
lancement de l’opération. (PJ n°7). Dans le PLU 2009, nous sommes dans l’OAP (PJ n°8A & 8B)Dans 
le PLU 2024 :- nous sommes également dans l’OAP n°1 Quartier PAESE NOVU et UCCINI, parmi 8 
secteurs sous OAP, à vocation générale d’hébergement. (PJ n°9)Nous avons travaillé la 
programmation d’un ambitieux projet en nous informant préalablement sur les différents besoins 
exprimés localement par les élus notamment et les prospectives établies dans le « Programme Local 
de l’Habitat 2020-2032 », AVAP, PADDUC, PADD) et une étude du marché local en matière de 
besoins de logements de différents types dans une approche de respect environnemental affirmé.Il 
en ressort ce que nous avons donc présenté le 10 Septembre en Mairie de Bastia à savoir :-
Résidence Service Seniors : 120 Logements et Parties Communes sur 7500 m2 de SDP-Résidence 
Hôtelière Jeunes actifs : 190 Logements meublés et plusieurs équipements de loisir et de service 
(piscine, bar, bibliothèque, laverie, salle de sport …) sur un total de 5000 m2 de SDP (destinés aux 
saisonniers, personnel de l’hôpital, professionnels de passage à Bastia, etc…).-Résidence Hôtelière 
Tourisme Affaires : 178 Logements meublés sur 5500 m2 de SDP en lien également avec l’Hôpital de 
Bastia pour le personnel hospitalier, la patientèle conventionnée, les familles et accompagnants de 
malades …-Résidence de pension de famille (femmes victimes de violences ou en difficultés) : en lien 
avec l’Association STELLARIA présidée par M. RISTERUCCI. Une présentation avait été réalisée en 
Juillet 2023 aux services concernés de l’Agglomération de Bastia.-Maison Médicale Pluridisciplinaire : 
des contacts locaux seront pris en temps voulus avec les médecins, l’hôpital et ceux déjà installés de 
façon un peu diffuse dans le quartier.-Logements classiques (environ 200) favorisant la mixité 
sociale :. Logements (au moins 10%) au prix décoté de 30% par rapport au prix de     marché pour les 
primo accédants et faciliter l’accession à la propriété des familles aux revenus modestes et de  jeunes 
couples en vue de leur permettre de se loger dans Bastia. Logements qualitatifs. Logements Haut de 
gamme.-Commerces de proximité en pied d’immeubles et majoritairement autour de la place à créer-
Crèche ou Micro-crèche suivant besoins et discussions avec l’exploitant-Bureaux : selon la demande-
Salle de sport Fitness et Bien-être-Eventuellement Lieux de séminaireLa place sera un lieu de vie et 
de partage social et culturel, un grand Parcours de Santé, un grand ilot de fraicheur en milieu urbain, 
sur l’ensemble de l’assise foncière mais en particulier dans l’espace naturel qui sera créé et 
également accessible aux résidences et habitants voisins.La Résidence Seniors, les deux 
Résidences Hôtelières et la Résidence Pension de Famille ont déjà un exploitant et des investisseurs. 
Nous sommes prêts à démarrer la réalisation du projet.Nous ne fermons pas la porte à toute 
suggestion utile au projet et à la population.Nous avons conscience que le PLU révisé doit prendre en 
comptes les exigences de la Loi Climat et Résilience qui vise à promouvoir une urbanisation 
responsable et durable en demandant aux territoires de réduire de 50% le rythme d’artificialisation et 
de consommations des espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030 afin d’atteindre une Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) en 2050 ! ZAN, c’est aussi l’intégration de la nature dans la Ville.Nous 
avons pu lire dans la presse la demande par les élus de territorialisation de la ZAN.Maître Alain 
SPADONI vous a remis en main propre un courrier de Monsieur le Président de Conseil Exécutif de 
Corse, Gilles SIMEONI en réponse à une interrogation sur l’application de la Loi Climat & Résilience 
sur les surfaces constructibles sur les communes de Corse suivant un principe de 
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territorialisation.Nous avons conscience également qu’un PLU n’est pas une réponse uniquement au 
biotope mais une réponse aux besoins de la collectivité, à une recherche d’un juste équilibre.La ZAN 
est vertueuse mais aussi confrontée aux réalités de la vie. La ZAN ne doit pas contribuer à générer la 
rareté et l’inflation des prix du logement voire favoriser la spéculation. •Conclusion :Lors de notre 
réunion au moins de septembre, avec Monsieur le Maire, Monsieur LAVAL et ses collaborateurs ;Il 
nous a été expliqué que pour rendre le terrain « constructible » il y avait 2 obstacles majeurs :Le 
PremierLe terrain est enclavé et la commune ne peut régler ce problème.Nous avons réglé cela 
puisque nous avons maintenant acheté la parcelle de nos voisins ce qui permet la totale 
désenclave.Le SecondSeule la volonté de Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
« territorialiser » dans le cadre de l’application de la loi climat, peut permettre d’augmenter la 
constructibilité des parcellesSur ce point, Me SPADONI, a qui Monsieur le Maire avait demandé de 
collaborer avec le président SIMEONI, a obtenu satisfaction.Voir lettre du Président SIMEONI à Me 
SPADONI.Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à ce dossier, veuillez agréer 
Monsieur Le Président, nos respectueuses salutations.Marc Belmudès pour la SCI Les Clos d’Uccini 
& Serge Belmudès et Marc Ledru pour SAS Terre  
Pièce(s) jointes(s) :  
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@34 - Marc - Bastia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 11:00:57 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Enquête Publique sur révision du PLU de Bastia - AS 367 et AS 313 
Contribution :  
Monsieur Le Président,Nous soussignés propriétaire et maître d’ouvrage d’un projet de 5 ensembles 
de deux villas dont les intentions ont déjà été présentées en Mairie souhaitons par la présente vous 
interpeler sur quelques points :•Nous sommes en présence de deux parcelles AS 367 et AS 313 sur 
lesquelles nous avons obtenu un permis de lotir le 04 aout 2005.Depuis les travaux de viabilisation 
sont achevés. Une résidence principale est en cours de chantier.•L’accès se fait uniquement par la 
route départementale supérieure de Cardo et dessert les deux parcelles contiguës. La parcelle AS 
313 est inaccessible, par ailleurs, la limite de la parcelle AS313 surplombe de plus de 3m la Via 
Mattei, chemin privé passant en dessous.•Quel n’est pas notre étonnement de voir la parcelle AS 313 
devenue agricole alors qu’elle était constructible, et désormais sans aucun accès, enclavée et 
empêchant une quelconque exploitation agricole.Donc le nouveau PLU nous pénalise fortement en 
réduisant à néant les travaux de viabilisation déjà financés et achevés, et surtout en ôtant 40% du 
projet envisagé par le fait de rendre impossible la construction de deux ensembles de 2 villas sur les 
cinq alors que la demande de logement qualitatif reste importante sur la ville.Aussi, Monsieur Le 
Président, nous sollicitons votre haute bienveillance quant à la prise en compte de notre souhait de 
recouvrer la pleine constructibilité sur cette parcelle, dont la vocation ne peut être autre que d’assurer 
la cohérence urbanistique envisagée. Vous remerciant par avance, veuillez agréer Monsieur Le 
Président, nos respectueuses salutations.Marc Belmudès pour la SARL La Palmeraie & Serge 
Belmudès et Marc Ledru pour SAS CARDO 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@35 - BARRATIER Germain - Biguglia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 12:22:12 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Parcelle BH 20 ARINELLA 
Contribution :  
Chère Madame, Cher Monsieur,Je vous saisis par la présente afin de vous transmettre mes 
observations sur le projet de révision PLU de Bastia dans le cadre de l’enquête publique en cours.Je 
suis propriétaire d’une parcelle cadastrée BH 20 sur la commune de l’ARINELLA qui était classée 
jusqu’à la révision envisagée en AU2T : à urbaniser tourisme futur.Elle est passée en zone agricole 
ce qui empêche de réaliser un le projet d’une aire de service pour camping-car que j’envisageais.Ce 
projet est cohérent avec les aménagements existants actuellement sur la zone de l’Arinella à 
caractère touristique pour la population locale et le tourisme, mais aussi avec les aménagements qui 
viennent d’être finalisés sur la parcelle mitoyenne où a été édifié un bâtiment de sauvetage en mer 
par la société naturelle de sauvetage en mer « SNSM ».Le projet que j’envisage n’induit aucun 
bâtiment et est de nature à apporter un service à la ville de Bastia avec également des retombées 
économiques non négligeables grace à sa localisation. En effet, la parcelle BH 20 est en bordure de 
la route existante qui dessert la plage de l’Arinella, elle est accessible à partir de Bastia par la route 
de l’Arinella et en venant du Sud par la route qui emprunte le chemin de fer.La parcelle est accessible 
des deux côtés, ce qui permettra aux personnes d’accéder au centre la ville directement par la 
SPASSI, MARE en vélo ou à pied ou encore par le chemin de fer ou enfin grâce à la navette mise à 
disposition par la municipalité durant la période estivale.Le projet envisagé ne nécessite aucun 
bâtiment en hauteur, le caractère naturel est conservé et nous pourrons également procéder à une 
arborescence du terrain afin de l’améliorer, étant précisé que le bâtiment existant pourrait servir 
d’accueil.Je joins la présente un plan qui vous permettra de visualiser ce qui est envisagé au titre de 
l’aménagement de cette aire de service et également des photos avec des idées d’aménagements 
qui vous permettront de vérifier l’intérêt que cela peut présenter également pour la commune de 
disposer d’une telle aire de service tout en conservant le caractère naturel.Je demande le 
reclassement de ma parcelle en zone d’aménagement de tourisme léger qui me semble plus adaptée 
à la localisation de cette parcelle, d’autant qu’une valorisation agricole est difficilement envisageable, 
étant rappelé que cette parcelle est dépourvue d’alimentation en eau agricole et que dans les temps 
anciens l’arrosage ne pouvait se faire que grâce à un petit puit qui a maintenant disparu.Je vous 
remercie de l’attention que vous voudrez bien porter à la présente et demeure à votre entière 
disposition pour toute précision qui vous apparaîtrait nécessaireJe vous prie de croire, chère 
Madame, Cher Monsieur en l'expression de mes salutations distinguées.Germain BARRATIER 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@36 - raffalli gandolfi pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 20:38:20 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :parcelle constructible passer en zone n 
Contribution :  
bonjour ma parcelle E314 lieu dit ondina etait en zone au1da suite a une modification du plu numero 
5 voté a l unanimité au conseil municipalen novembre 2015 or cette parcelle se retrouve dans le 
nouveau PLU en zone n je voudrais bien savoir d ou viens l erreur 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@37 - pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 03/02/2025 à 21:32:21 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :destruction de la forèt de chènes liéges de subigna pour construction d immeubles 
Contribution :  
bonjours je reviens sur le projet de construction d immeubles sur la forèt de subigna il serais 
dommage et prejudiciable de raser tous ces chènes lieges et chènes verts d une moyenne d age de 
70 a 100 ans sur ce site qui represente un des poumon vert de la ville .je tiens a préciser que des 
veines amiantifaires traverse cette zone huit couples de milans royal vivent et se reproduisent dans 
cette forèt je pense qu il serait plus interessant pour les propriétaires de ces parcelles de leurs donner 
l autorisation de construction de maisons individuelles au abords de cette forèt puisque il existe dejà 
quelques villas dans les parcelles limitrophes qui sont bien intégrées dans le site 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@38 - Pozzo di Borgo  Louis Christophe - Bastia 
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 10:27:20 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Communication de la Communauté d'Agglomération de Bastia à l'attention de la Commission 
d'enquête 
Contribution :  
La Communauté d'Agglomération de Bastia (CAB) a émis un avis relatif au PLU de la commune de 
Bastia. Il s'agit d'un avis favorable avec réserves en date du 17 juillet 2024 comportant le tampon de 
la collectivité et la signature du président. Il s'agit du seul document transmis à la commune et devant 
figurer en pièce annexe de l'enquête. Tout autre document utilisé en tant "qu'avis de la CAB et note 
de synthèse", d'autant plus qu'il serait celui là défavorable, ne saurait figurer en pièce jointe ou en 
appui d'un quelconque commentaire fallacieux. Ainsi, nous demandons expressément à la 
commission d'enquête de procéder, si elle en est autorisée, à la suppression pure et simple de ce 
document et à réguler ou modérer les prises de position inadéquates prises sur son fondement par 
toute personne à l'occasion de cette enquête publique. Les collectivités concernées par ce préjudice 
analyseront les suites judiciaires données à cette affaire.Le président de la Communauté 
d'Agglomération de Bastia (CAB) 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E39 - Jean Noel BENEDITTINI  
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 11:24:18 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :BENEDITTINI Jean Noël / contribution à l'enquête publique relative au projet de révision du 
PLU de Bastia 
Contribution :  
Monsieur le président de la commission d'enquête,Mesdames et Monsieur les membres de la 
commission d'enquête,Je vous prie de trouver ci-joints ma contribution numérisée à l'enquête 
publique et dix pièces venant à son appui.Avec mes sentiments les meilleurs et mes remerciements 
pour votre accueil le 24 janvier dernier,Jean Noël Benedittini06 13 ** ** ** 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : 2 - Courrier d' Acqua publica du 16 janvier 2017 et plan du réseau assainissement: ASST 
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sur 5 

 

Page  / . 183 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia

https://www.registre-numerique.fr/upload/revision-plu-bastia/ZPaWlm16w5uY7NAQhRFK.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/revision-plu-bastia/ZPaWlm16w5uY7NAQhRFK.pdf


Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : 5 - Demande de permis de construire immeuble Pouillon et notice descriptive.pdf, page 2 
sur 5 

 

Page  / . 184 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : 5 - Demande de permis de construire immeuble Pouillon et notice descriptive.pdf, page 3 
sur 5 

 

Page  / . 185 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : 5 - Demande de permis de construire immeuble Pouillon et notice descriptive.pdf, page 4 
sur 5 

 

Page  / . 186 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : 5 - Demande de permis de construire immeuble Pouillon et notice descriptive.pdf, page 5 
sur 5 

 

Page  / . 187 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (6 - Certificat de conformité au permis de construire bâtiments C, 
D, E.pdf) 
Document : 6 - Certificat de conformité au permis de construire bâtiments C, D, E.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (7 - Publications : durée de vie des canalisations en amiante 
ciment.pdf) 
Document : 7 - Publications : durée de vie des canalisations en amiante ciment.pdf, page 1 sur 3 
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Document : 7 - Publications : durée de vie des canalisations en amiante ciment.pdf, page 2 sur 3 
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Document : 7 - Publications : durée de vie des canalisations en amiante ciment.pdf, page 3 sur 3 
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Télécharger la pièce jointe originale (8 - Mission aérienne IGN 24-07-1969 : trottoir domaine public 
bordant le pied d'immeuble Est du Pouillon C.png) 
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Télécharger la pièce jointe originale (9 - Construction irrégulière occupant le domaine public.jpg) 
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Télécharger la pièce jointe originale (10 - Bâti au Sud de la parcelle AN 331.pdf) 
Document : 10 - Bâti au Sud de la parcelle AN 331.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique 
relative au projet de révision du PLU de Bastia.pdf) 
Document : BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique relative au projet de révision 
du PLU de Bastia.pdf, page 1 sur 5 
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Document : BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique relative au projet de révision 
du PLU de Bastia.pdf, page 2 sur 5 
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Document : BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique relative au projet de révision 
du PLU de Bastia.pdf, page 3 sur 5 
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Document : BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique relative au projet de révision 
du PLU de Bastia.pdf, page 4 sur 5 
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Document : BENEDITTINI Jean Noël : contribution à l'enquête publique relative au projet de révision 
du PLU de Bastia.pdf, page 5 sur 5 
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@42 -  Mairie de Bastia - Bastia 
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 13:42:33 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Communication de la commune  
Contribution :  
Nous respectons au plus haut point cette période privilégiée d’échanges avec la population  que 
constitue l’enquête publique. A cet effet, l’enquête a fait l’objet d’une communication exceptionnelle 
afin que tout un chacun puisse s’exprimer. Ceci encourage la remontée d’informations d’usagers, 
éléments susceptibles de favoriser l’adaptation des propositions de la commune.Nous sommes 
toutefois dans l’obligation de réagir suite à des commentaires tendancieux émis par monsieur Poletti 
non seulement dans le registre d’enquête mais aussi à l’occasion d’une conférence de presse qui a 
été relayée par l’ensemble des médias locaux. L’exposé de monsieur Poletti à l’occasion de ces 
manifestations publiques pose également de sérieux problèmes  de légalité  en ce qui concerne  : - 
L’utilisation d’une carte du PLU et modification de celle-ci par le contributeur. Une carte issue du 
document arrêté( Carte 4.2 Sud)  a en effet été transformée, laissant ainsi supposer que la commune 
en est à l’origine. Cette carte comportant le logo de la commune a été affichée en public, a fait l’objet 
d’une parution dans la presse, sur les réseaux sociaux  et a été déposée en PJ d’une contribution. 
Cette carte a été modifiée sans accord préalable de commune, propriétaire de cette pièce, dans le 
seul but de travestir l’information qu’elle contient et perturber ainsi l’enquête publique en cours. A 
noter également que la carte des pentes issue du SIG de la commune n’existe pas en version 
publique. Il semble pourtant que cette carte protégée ait été utilisée. - La diffusion d’un avis 
défavorable qu’aurait émis la CAB alors que le seul avis délivré à la commune est un avis favorable. 
Le document produit constitue un élément de nature à altérer la vérité et à porter ainsi préjudice à la 
procédure en cours. Il perturbe en effet  notablement la bonne compréhension du public. la CAB s’est 
d’ailleurs exprimée sur le sujet par ailleurs.D’autre part, le contributeur, remet des informations 
totalement erronées, de nature à influencer la encore le lecteur et à perturber la bonne 
compréhension du dossier par le public.Une  réponse sera apportée à l’issue de l’enquête à cette 
démonstration fondée sur un dénaturation du projet.Concernant les 2 premiers points, la commune se 
réserve le droit d’engager toute action judiciaire appropriée  pour préserver ses intérêts.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@43 - MAESTRACCI FRANCOIS - Bastia 
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 15:13:20 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contestation zonage 
Contribution :  
OBSERVATIONS PLUNous soussignons M. MAESTRACCI François et Melle MAESTRACCI Cécilia 
résidant respectivement rue César Campinchi, 20200 BASTIA et Villa E SUARE chemin San 
Gaetano, 20200 BASTIA, souhaitons soumettre nos observations dans le cadre de l'enquête publique 
relative à la révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia.En effet, comme convenu 
lors d’un échange prévu dans le cadre de l’enquête publique, au lieu et aux heures d’ouverture dans 
les locaux de la mairie le 30 janvier dernier, nous contestons le zonage Partie Nord, qui laisse 
apparaitre un projet de zonage As, soit « agricole », de la parcelle AT22 aujourd’hui 
constructible.S’agissant du zonage proposé et de l’assiette de la parcelle objet de l’observationLe 
nouveau zonage proposé rend, entre autres, inconstructible la parcelle AT22 suivant une délimitation 
qui suit tout simplement le mur de façade de la bâtisse déjà existante, d’une emprise au sol de 
100m2, construite en 1987, ayant permis, par ailleurs, le développement et la construction des autres 
parcelles desservies.Le zonage proposé rend ainsi tout projet de construction impossible, et ne 
laisserait subsister qu’une habitation de 100m2 sur une assiette totale de 7 565m2.La validation de ce 
zonage marque pour le moins une répartition particulièrement inéquitable de la charge de gestion des 
surfaces à bâtir induites par les lois et règlements.S’agissant de la réalité du zonage à l’heure de la 
rédaction de la remarque et de la rupture de continuité pourtant souhaitée par les rédacteursLà où 
une demande de permis d’allotir a été refusée en 2024 sur la parcelle AT22, nombre de permis ont 
été accordés ces 24 derniers mois sur les parcelles adjacentes où le zonage projeté indique 
aujourd’hui la même intention de les rendre inconstructibles et de passer en zone « As » ; à la fois 
côté Ouest et à la fois côté Est, faisant ainsi de la parcelle AT22 l’unique tâche à vocation agricole de 
l’environnement immédiat.Le plan de zonage de la partie Nord annexé au PLU n’est pas à 
jour.S’agissant de la vocation agricole.L’objectif affiché d’augmentation de la surface utile du PLU 
projeté n’est pas crédible, à plus forte raison sur le zonage projeté de la parcelle AT22.Même si 
jusqu’en 1958 cette parcelle, et celles adjacentes, servaient de pâturage pour les ovins (précisons 
d’ailleurs que l’exploitant était l’ascendant des pétitionnaires), la vocation agricole n’est plus crédible 
sur un terrain non mécanisable et au cœur d’un quartier résidentiel dont les dessertes et 
cheminement sont privés.Conclusion et demandesNous vous demandons de bien vouloir prendre en 
compte ses remarques et de réexaminer les dispositions relatives au projet de PLU de la commune 
de Bastia, afin de garantir un aménagement du territoire cohérent, respectueux du besoin réel des 
habitants et, en l’espèce, des propriétaires.Remplir des objectifs d’équilibre entre surfaces bâties et 
non bâties, surfaces agricoles et espaces naturels, ne peut se faire de manière aussi inéquitable au 
détriment de familles installées sur la commune depuis plus d’un siècle.Comment justifier de la perte 
de plus de 90% de terres à construire là où d’autres en préservent 100% ?La réussite d’un vrai de 
projet de société et la recherche d’équilibres ne doivent-elles pas reposer sur tous, ou du moins le 
plus grand nombre ?Gage de bonne foi, et parce qu’il n’y a pas de spéculation à craindre mais un réel 
projet de vie de bastiais sur leur commune, voici la proposition que nous souhaitons formuler ici :-
Permettre la construction sur la moitié de la surface de la parcelle et rendre l’autre aux espaces 
naturels. Si tout était pensé ainsi sur l’ensemble du territoire de la commune, l’équilibre serait déjà 
atteint.Bastia, le 04 février 2025 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 202 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Zonage corrigé JAN24.PNG) 
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@44 - Poletti Frédéric  - Bastia 
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 21:07:22 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de retrait d'une publication inappropriée de la mairie sur le registre numérique 
Contribution :  
Monsieur le Commissaire Enquêteur,Je souhaite attirer votre attention sur un manquement grave aux 
principes d’impartialité et de transparence qui doivent régir l’enquête publique en cours.En effet, la 
mairie de Bastia a publié une communication officielle sur le registre numérique, dans laquelle :Elle 
cherche à discréditer une contribution citoyenne, en la qualifiant de "tendancieuse" et en contestant la 
véracité de documents qui posent débat. Qui peut raisonnablement penser que la CAB s'est fendu 
d'un avis de 2 pages sans aborder ses compétences dont le développement économique et la 
ressource en eau qui sont impactés par un PLU?Et ce alors que la Mission Régionale de l'Autorité 
environnementale a soulevé la problématique de la ressource en eau!  Elle émet des menaces 
judiciaires, ce qui constitue une tentative d’intimidation visant à dissuader les citoyens de s’exprimer 
librement dans le cadre légal de l’enquête publique.Elle détourne l’usage du registre d’enquête 
publique, qui est un espace dédié aux contributions du public et non un support de communication 
institutionnelle servant à influencer le débat.Cette publication pose un problème de légalité et 
d’éthiqueLe registre numérique d’enquête publique est régi par des règles strictes. Il doit permettre 
aux citoyens d’exprimer leurs observations sans pression politique ni menaces.Or, en publiant une 
telle réponse, la mairie porte atteinte à l’impartialité de l’enquête et tente de brouiller la 
compréhension du dossier par le public. Une enquête publique doit garantir une information sincère et 
équilibrée et ne saurait servir de tribune politique à la municipalité.Je sollicite de votre part de :Faire 
retirer cette publication de la mairie du registre numérique, car elle dénature le cadre impartial de 
l’enquête.Garantir que l’enquête publique reste un espace d’expression libre et neutre, sans 
intervention politique.Clarifier les règles concernant la publication de réponses par la mairie afin 
d’éviter tout nouveau détournement du registre à des fins partisanes.Si cette publication reste en 
ligne, il sera nécessaire d’alerter les autorités compétentes, voire d’envisager un recours administratif 
pour vice de procédure.Dans l’attente d’une action de votre part pour rétablir l’impartialité de 
l’enquête, je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@45 - Poletti Frédéric - Bastia 
Date de dépôt : Le 04/02/2025 à 21:28:34 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de clarification sur les avis de la CAB 
Contribution :  
Monsieur le Commissaire Enquêteur,Dans sa réponse publiée sur le registre numérique, la 
Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB) affirme qu’elle a rendu un seul avis officiel favorable 
sous réserve et demande la suppression d’un autre document qui aurait été présenté comme un avis 
défavorable.Or, elle ne conteste pas l’existence de cet avis, ni son authenticité. Elle ne qualifie à 
aucun moment ce document de faux ou de fabrication mensongère.Pourquoi un document qui n’est 
pas un faux, signé par le président de la CAB, ne peut-il pas être pris en compte dans l’enquête 
publique ?Pourquoi cet avis défavorable est-il plus détaillé que l’avis favorable sous réserve annexé 
au dossier ? (et contient des éléments pertinents que seuls les services de la CAB peuvent connaitre 
et maitriser)A-t-il été volontairement écarté pour ne pas apparaître officiellement ?Je demande 
officiellement à la CAB et à la commission d’enquête de clarifier ce point essentiel.Si cet avis existe 
réellement et a été rédigé en bonne et due forme, alors il doit être pris en compte dans l’enquête 
publique, au même titre que l’autre.Une enquête publique ne peut pas se baser sur des informations 
partielles et sélectionnées.Dans l’attente d’une réponse officielle sur ce point fondamental, je vous 
prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@46 - John - Bastia 
Date de dépôt : Le 05/02/2025 à 15:50:30 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Stop à l'urbanisation 
Contribution :  
Il est nécessaire d'arrêter l'urbanisation galopante de la ville de Bastia en particulier pour des usages 
non essentiels. Stop aux résidences secondaires.Réserver les nouvelles constructions à des 
habitations principales en valorisant les friches urbaines et industrielles.Densifier en hauteur pour les 
locaux commerciaux et professionnels situés notamment à Bastia Sud. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E48 - Ludovic Giudicelli  
Date de dépôt : Le 05/02/2025 à 16:53:09 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Observations auprès du président de la commission d'enquête - Consorts RAFFALLI-PINNA 
Contribution :  
Monsieur le Président de la commission d'enquête,Je viens vers vous en qualité de Conseil des 
Consorts RAFFALLI-PINNA (Madame Marie COLONNA PINNA, Madame Jannick PINNA 
BEVERAGGI, Madame Myriam RAFFALLI, Madame Emmanuelle RAFFALLI et Monsieur Laurent 
RAFFALLI).Vous trouverez en pièce jointe les observations que mes clients entendent formuler dans 
le cadre de l'enquête publique.En vous remerciant d'attester bonne réception du présent 
courriel.Veuillez recevoir, Monsieur le Président de la commission d'enquête, l'expression de ma plus 
haute considération.Ludovic Giudicelli Avocat à la Cour 81 rue de MonceauAtmos Avocats 75008 
Paris 06.09.79****** 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (20250205  OBSERVATIONS A LA COMMISSION 
D'ENQUETE.pdf) 
Document : 20250205  OBSERVATIONS A LA COMMISSION D'ENQUETE.pdf, page 1 sur 20 
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Document : 20250205  OBSERVATIONS A LA COMMISSION D'ENQUETE.pdf, page 2 sur 20 
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Document : 20250205  OBSERVATIONS A LA COMMISSION D'ENQUETE.pdf, page 3 sur 20 
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E49 - Ludovic Giudicelli  
Date de dépôt : Le 05/02/2025 à 16:59:35 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Observations auprès de la commission d'enquête - Monsieur Stromboni Jean-Claude 
Contribution :  
Monsieur le Président de la commission d'enquête,Je viens vers vous en qualité de Conseil de 
Monsieur Jean-Claude STROMBONI.Vous trouverez en pièce jointe les observations que mon client 
entend apporter dans le cadre de l'enquête publique.En vous remerciant de me confirmer bonne 
réception de la présente.Veuillez recevoir, Monsieur le Président de la commission d'enquête, 
l'expression de ma plus haute considération.Ludovic Giudicelli Avocat à la Cour 81 rue de 
MonceauAtmos Avocats 75008 Paris 06.09.79****** 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@50 - Pastinelli Adrien - Murato 
Date de dépôt : Le 06/02/2025 à 21:09:41 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :parcelle en UDB 
Contribution :  
Je souhaite que ces parcelles restent en zone UDB dans le nouveau PLU.Ces deux parcelles, situées 
sur la commune de Bastia, chemin de l’Agliani étaient en zone naturelle précédemment . Elles sont 
proches des habitations. Seulement la route les sépare des constructions déjà existantes. Les 
terrains sont facilement viabilisables, l’électricité est à l’entrée des parcelles, y compris l’eau et 
l’assainissement.Ces terrains sont devenus une décharge à ciel ouvert, au pied des habitations déjà 
existantes. Nous avons fait installer une clôture avec un panneau « Propriété privée. Défense de jeter 
des gravats ». cela n’a pas empêché ces personnes irrespectueuses de vider leur gravats et autres 
déchets. Nous avons déjà procédé à l’enlèvement de certains déchets comme des machines à laver, 
réfrigérateurs, faïence, etc.Cela permettra un nettoyage de la zone et fermer définitivement par un 
mur de clôture. Cela dissuadera certaines personnes de venir y déposer leurs déchets. Ce projet 
permettra, de plus, à nos enfants de créer leurs habitations principales et devenir des résidents de 
Bastia pour se rapprocher de leur lieu de travail et d’intérêt.Vous trouverez des photos permettant 
d’illustrer mes propos.Je vous remercie par avance de l’attention portée à ma demande, et vous prie 
d’agréer mes salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@51 - Marie-Christine - Marseille 
Date de dépôt : Le 07/02/2025 à 15:37:00 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Informations sur la surface constructible sur la parcelle 
Contribution :  
La parcelle E286 qui m'appartient était complètement constructible dans l'ancien PLU.Nous avions un 
projet de construction et avions obtenu pour cela par voie de justice une servitude de passage 
permettant cette construction.Le nouveau PLU fait apparaitre une constructibilité partielle sur environ 
50% de la surface de cette parcelle (zone UCc).Suite à notre entrevue avec Madame Carole Boucher 
au cours de l'enquête publique, nous souhaiterions savoir s'il est possible d'obtenir une 
constructibilité sur 100% de la surface de cette parcelle afin de mener à bien notre projet.Merci de 
prendre en considération cette contribution.Nous vous prions d'agréer nos salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@52 - ROCHE-POGGI Marie-Christine - Marseille 
Date de dépôt : Le 07/02/2025 à 15:55:53 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Informations sur un projet de construction sur la parcelle 709 
Contribution :  
La parcelle 709 est constructible dans le nouveau PLU.Actuellement deux constructions sont 
cadastrées et viabilisées sur cette parcelle.Nous souhaiterions savoir quelles sont les modalités 
d'extension de ces constructions et s'il est possible d'envisager d'autres constructions sur cette 
parcelle.Nous vous précisons que nous sommes propriétaires de parcelles adjacentes pouvant être 
utilisées pour des parkings.Merci de prendre en considération cette contribution qui fait suite à une 
entrevue avec Madame Carole Boucher dans le cadre de l'enquête publique du nouveau PLU.Nous 
vous prions d'agréer nos salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@53 - Tomasi Jean-Christophe - Bastia 
Date de dépôt : Le 07/02/2025 à 18:18:49 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de modification relative au projet de PLU 
Contribution :  
Madame, Monsieur,Propriétaire de la parcelle E56 partiellement constructible, déjà bâtie et 
actuellement habitée, je constate que le projet de PLU prévoit de la classer en zone agricole et en 
limite de la zone UCC. Il ne me sera pas possible d'accorder un bail agricole sur une propriété que 
mon père occupe aujourd'hui et dans laquelle je compte m'installer moi-même par la suite. Je vous 
prie par conséquent de bien vouloir rétablir l'ancien tracé ou, à tout le moins, d'intégrer dans la zone 
UCC la parcelle sur laquelle se situe ma maison (Cf. tracé ci-joint).Je vous prie de bien vouloir agréer 
mes sincères salutations,Jean-Christophe Tomasi 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@54 - GIACOBBI épouse SANCHEZ Marie-France - 
Bastia 
Date de dépôt : Le 09/02/2025 à 17:20:21 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contestation du nouveau concernant la zone UDE 
Contribution :  
Note pour enquête publique BastiaLes observations suivantes portent sur les règles applicables aux 
parcelles AP 75 et AP 250 et plus globalement sur le petit secteur pavillonnaire situé derrière le palais 
de justice et classé en zone UDe du projet de PLU. Les observations émises concernent certaines 
règles du règlement de zone qui ne reprennent pas les caractéristiques architecturales et urbaines de 
ce secteur-1. Distance de 5 m par rapport aux limites séparatives (art 3.4 de la zone UD). Il est à 
noter qu’il s’agit d’un secteur ancien datant des années 30. Les pavillons présents sur ce secteur 
correspondent aux 1eres constructions du quartier, avant plusieurs des immeubles bâtis en aval (cf 
photo aérienne ci-jointe de 1937).  Cet ensemble de pavillons a été bâti sur des parcelles de taille 
réduite de l’ordre de 200 à 550 m² environ avec des implantations de bâti proches des limites de 
parcelles, avec un recul parfois inférieur à 2 m voire des implantations en limite séparative, certaines 
de ces constructions étant mitoyennes. Ainsi l’application d’une règle de distance minimale de 5 m 
des limites séparatives sur ce secteur semble inadaptée à la typologie d’urbanisme existante et aurait 
pour conséquence de geler les possibilités d’extension de ces constructions, pourtant situées en 
cœur de ville-2. Règle de 60% minimum de chaque parcelle en jardins, espaces verts de pleine terre 
(art 5.1 de la zone UD) : comme pour la règle précédente, une tel pourcentage d’espaces verts 
appliqué à des parcelles de petite taille situées en centre-ville conduit à geler toutes possibilités 
d’extensions – l’état des terrains du secteur faisant déjà état d’un pourcentage d’espaces vert 
largement inférieur à 60 % de la parcelle…-3. Une planche entière d’un minimum de 100 m² réservée 
pour un usage en tant que jardin potager ou verger (art. 5.6 de la zone UD) : cet article conduira 
également à geler les possibilités d’extension ces maisons ne bénéficiant pas de grands terrains -4. 
hauteurs de construction limitées à 3 m (art 3.2 de la zone UD) : cette hauteur maximale est 
largement inférieure à la hauteur des maisons du secteur UDe situé à l’arrière du palais de justice qui 
sont toutes bâties en R+1 ou R+2 voire R+3 (voir extrait GoogleEarth ci-joint). D’autant que cette 
règle semble avoir été édictée pour préserver les vues depuis certaines routes ce qui ne semble pas 
concerner ce quartier pavillonnaire.-5. Extension mesurée des constructions dans la limite de 60 m² 
et de 25% de l’unité foncière (art. 3.1) : nous ne comprenons pas la justification d’extension mesurée 
pour un secteur situé en plein centre-ville – par ailleurs au vu de la configuration des lieux le 
pourcentage de 25% terrasses incluses paraît très faible et en opposition avec une densification des 
lieux Extrait googleEarthCe secteur diffère de la plupart des autres secteurs classés en zone UD par 
sa proximité avec le centre ancien, son ancienneté de construction et l’étroitesse de ses terrains qui 
justifient un traitement particulier.Ainsi afin de permettre une évolution des constructions existantes, 
nous vous demandons de bien vouloir prendre en compte les caractéristiques urbaines et 
architecturales de ce secteur pavillonnaire et reconsidérer :-la distance minimale aux limites, une 
implantation en limite ou un recul minimal de 2 m nous semblant plus adaptés à la configuration des 
lieux-Le % minimal de 60 % d’espaces verts qui nous semble inadapté à un secteur urbanisé de 
centre-ville ; le % du PLU actuel de 20% étant plus proche des réalités du terrain-La présence d’une 
planche entière de 100 m² dédiée à un jardin potager ou verger-La hauteur maximale de 3 m, afin de 
permettre du R+1 et R+2 -La notion d’extension mesurée et le pourcentage d’emprise au sol limité à 
25% pour ce secteur situé en centre-ville  
Pièce(s) jointes(s) :  
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@55 - ME POLETTI  JEAN PIERRE - Bastia 
Date de dépôt : Le 10/02/2025 à 08:02:52 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :PARCELLE AW0053 QUARTIER SAINT JOSEPH 
Contribution :  
Monsieur le Commissaire EnquêteurJ’interviens auprès de vous aux intérêts de la famille 
BELGODERE, propriétaire de la parcelle AW 0053 sise à BASTIA, quartier Saint-Joseph, et située en 
continuité immédiate des résidences LE MARONI et LES CAPUCINS.Cette parcelle était 
antérieurement classée en zone AU  par la Commune.Dans le cadre du projet soumis à enquête 
publique cette parcelle, contiguë à la voie publique et située entre ces deux grands ensembles 
immobiliers, mais aussi une unité d’habitation (AW 0089) au SUD OUEST de la parcelle, a été exclue 
des terrains à bâtir pour être classée en espace agricole.Au cas d’espèce, ce classement relève 
d’une erreur d’appréciation pour les motifs développés ci-après.Tout d’abord, classer ce terrain en 
espace agricole relève d’une erreur manifeste alors que, depuis 50 ans au moins, cette parcelle n’a 
donné lieu à nulle exploitation de nature agricole, et qu’elle est demeurée à l’état d’un boisement 
naturel pendant toute cette période.Au demeurant rien ne vient justifier matériellement ou dans les 
documents du PLU un tel classementSurtout, au regard de la configuration des lieux, il apparait que 
la totalité de la parcelle ou les 2/3 situés au droit de la voirie, à minima, auraient dû être classés dans 
les espaces constructibles de la Commune, et ce et alors qu’au sens d’une jurisprudence constante 
doit être recherchée la densification des espaces d’ores et déjà urbanisés.Le principe de densification 
en droit de l'urbanisme, est une stratégie d'aménagement du territoire qui vise à augmenter la densité 
de constructions dans les zones urbaines existantes.Cela peut se faire par différents moyens, tels 
que la construction de nouveaux bâtiments, la surélévation de bâtiments existants, la division de 
terrains en parcelles plus petites, ou encore la transformation de bâtiments existants en logements.La 
densification répond à plusieurs objectifs :* Maîtriser l'étalement urbain: En concentrant la 
construction dans les zones déjà urbanisées, on limite la consommation de terres agricoles et 
naturelles, et on préserve l'environnement.* Optimiser l'utilisation des infrastructures: La densification 
permet de mieux utiliser les réseaux de transport, d'eau, d'électricité, etc., déjà en place, ce qui réduit 
les coûts et l'impact environnemental.* Favoriser la mixité sociale: En créant de nouveaux logements 
dans des quartiers existants, on favorise la mixité sociale et on évite la ségrégation spatiale.* 
Dynamiser l'économie locale: La densification peut entraîner une augmentation de la population et de 
l'activité économique dans les quartiers concernés.Le code de l'urbanisme ne contient pas de 
définition juridique précise de la densification. Cependant, plusieurs articles encadrent cette notion et 
en précisent les modalités de mise en œuvre. Parmi les articles les plus importants :* Article L. 101-2 
du code de l'urbanisme: Cet article fixe les objectifs généraux de l'urbanisme, parmi lesquels figure la 
lutte contre l'étalement urbain et la préservation des espaces agricoles et naturels.* Article L. 121-1 
du code de l'urbanisme: Cet article définit les principes généraux de l'aménagement du territoire, 
parmi lesquels figure la densification des zones urbaines.* Articles L. 151-1 et suivants du code de 
l'urbanisme: Ces articles définissent les règles relatives au plan local d'urbanisme (PLU), qui peut 
notamment prévoir des dispositions spécifiques en matière de densification.La densification est un 
enjeu majeur de l'urbanisme contemporain. Elle permet de répondre aux défis de la croissance 
urbaine tout en préservant l'environnement et en favorisant la mixité sociale. Au cas d’espèce, il n’est 
pas douteux que cette parcelle constitue une « dent creuse » au sein d’un espace d’ores et déjà 
urbanisé, au sens de la localisation telle qu’elle résulte de la photo GEOPORTAIL jointe en annexe.A 
l’échelle du territoire communal, et alors que nombre de parcelles sont ouvertes à l’urbanisation, dans 
des secteurs bien moins dense et hors agglomération, telle que la route supérieure de CARDO entre 
autres, la Commune pouvait, en opportunité, faire le choix de renoncer à l’ouverture à l’urbanisation 
et donc à la création d’une unité d’habitation sur une parcelle localisée, telle qu’elle est en l’espèce, 
dans un secteur pourvu de l’ensemble des services pour favoriser, à contrario, l’ouverture de 
l’urbanisation dans des secteurs bien moins denses et bien moins équipés, notamment au titre des 
services publics, transports en commun et autres.Ainsi et en l’état, le classement relève-t-il d’une 
erreur manifeste d’appréciation qu’il convient de corriger pour la totalité de l’assiette de la parcelle ou 
pour les 2/3 situés au droit de la voie publique.Vous remerciant par avance de l’attention que vous 
voudrez bien porter à la présente, Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, à 
l’expression de ma considération distinguée.Jean Pierre POLETTIPJ vue géoportail 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@56 - raffalli gandolfi pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 10/02/2025 à 09:23:00 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :parcelle constructible passer en zone n 
Contribution :  
bonjour je voudrais ajouter un nouvel element à mon dosier concernant  la parcelle E 314 lieu dit 
ondina c est le certificat d'urbanisme opérationnel toujours en cours 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 259 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Numérisation_20250210 (2).jpg) 

 

Page  / . 260 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia

https://www.registre-numerique.fr/upload/revision-plu-bastia/QXkA1uMjgsjH4vMOKaAt.jpg


Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Page  / . 261 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@57 - GASPARI RICHARD - Bastia 
Date de dépôt : Le 10/02/2025 à 19:57:42 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande d'annulation du projet de révision du PLU de Bastia concernant nos parcelles de 
terrains 
Contribution :  
Je suis propriétaire d'un terrain dont les parcelles sont sises sur Bastia, Chemin de Monsérato, lieu-
dit Uccini et référencées sous les numéros BN a263 et BN142, dont l'acquisition avait été réalisée 
parce qu'elles étaient et sont constructibles.Celles-ci ont été acquises dans l'optique de voir nos 
enfants y réaliser leur résidence principale.Aujourd’hui, ayant appris que la commune dans son projet 
de révision du plan d'urbanisme de la ville de Bastia, envisage de faire passer nos parcelles en 
terrain agricole, nous nous devons de vous présenter notre désaccord à ce projet de révision. Pour 
cela, nous vous opposons les arguments suivants, que nous vous sollicitons de prendre en compte, à 
savoir :*La physionomie du terrain qui essentiellement en espaliers, qui concède un dénivellement de 
plus de 40% et un sol rocheux de type schisteux avec une faible couche de terre en surface.*le fait 
que celui est mitoyen avec d'autres habitations qui lui sont voisines, (maisons individuelles, 
lotissement, immeuble, le tout dans un espace aérien des 200m environnant)*Que tout projet ne se 
réalise pas en deux jours et qu'il faut aujourd’hui trimer financièrement, moralement et physiquement 
pour atteindre tout objectif ou souhait que l'on se fixe.*Qu'il est aujourd’hui pour les jeunes, de plus en 
plus difficile d'acquérir un logement, de bâtir un logement et que le fait de disposer d'un terrain permet 
d'entrevoir l'opportunité de réaliser son projet de domicile principal.* Ma fille ainée, native à Bastia et 
ancrée à sa commune, fort de son emploi après 5 années d'études, nourrit depuis 2 ans son projet de 
réaliser son domicile principal sur notre terrain, dans sa ville natale, se voit quelque peu dépitée à 
l'annonce de cette révision du PLU.*Ma fille cadette en cours d'installation professionnelle sur la 
commune de la ville devrait-elle tout simplement ne pas envisager d’en faire autant pour ne pas être 
désabusée à son tour, alors que notre terrain permet aussi son installation ?* La ville de Bastia 
repartirait elle dans une politique vieille de plus de 30 ans où il était tout simplement improbable 
d'envisager de construire sur la commune et qui a conduit nombre de bastiais à quitter la ville et 
contribuer à l'essor des communes voisines, qui elles ont concédé de véritables terrains agricoles du 
département à leurs constructions.Aussi, c'est aux vues de ces arguments que je vous saurais gré de 
prendre en considération la constructibilité de nos parcelles et ainsi reconsidérer votre position de 
révision du plan d'urbanisme et conserver en zone constructible nos parcelles.Dans l'attente d'une 
réponse favorable à notre demande, nous vous prions d'agréer nos sincères salutations. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@58 - VINCENTI  Jean Paul - Bastia 
Date de dépôt : Le 11/02/2025 à 12:27:35 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Remettre la parcelle 1331 partiellement constructible. 
Contribution :  
Monsieur le Commissaire Enquêteur,Ayant eu un entretien à la Mairie de Bastia le 7 Février, je me 
permets de vous adresser ce courrier concernant la parcelle F1331 qui était en zone UE (voir doc 1: 
Zonage).Le nouveau PLU la classant en zone Asl.J'ai constaté que cette parcelle était déjà entourée 
de parcelles urbanisées : F 1329 F 1330 F1233 F 0655 ou présentant un permis de construire F1336 
F1337 F1338. Serait-il possible d'inclure une partie de la parcelle dans la zone UDd comme indiqué 
sur la pièce jointe(doc 2 :Plan de situation) pour la construction d'une habitation individuelle. Cette 
possibilité m'ayant été suggérée par les services de l'urbanisme lors d'une réunion avec Monsieur le 
Maire.Cette parcelle est desservie en électricité, assainissement et est accessible par une voie 
existante et desservant les parcelles F 1329 F 1330 F 1233.Le projet d'acquisition d'une parcelle 
permettant la construction d'une cabine de pompage par la Régie des Eaux du Pays Bastiais réglerait 
le problème en besoin d'eau (voir doc 3 : Courrier arqua publica).En vous remerciant par avance de 
l'attention que vous porterez à cette demande.Je vous prie de croire Monsieur le Commissaire 
Enquêteur à l'expression de mes salutations respectueuses.Mr Vincenti jean paul. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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E59 -  
Date de dépôt : Le 11/02/2025 à 15:14:14 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Projet PLU Bastia 
Contribution :  
Bonjour, mesdame, messieurs,Je suis propriétaire en indivision avec 2 cousines d'une parcelle 
cadastrale numérotée AY261 dans la zone AU1Db dans le quartier du Macchione à Bastia, et c'est en 
notre nom à tous les trois que je vous adresse ce courriel. Le terrain est d'une superficie totale de 
3255m2. Il est desservi par une servitude de passage et provient d'un héritage familial de nos arrières 
grands parents.Au cours des décennies écoulées, les différents terrains issus de ce partage ont, pour 
la plupart, eté vendus par les autres heritiers. Ainsi plusieurs habitations ont pu s'implanter dans la 
zone et, à l'heure actuelle le secteur est devenu un quartier résidentiel largement urbanisé.Pour ce 
qui nous concerne, malheureusement, nous n'avons pu bénéficier de cette période bénéfique. En 
effet, l'ancien PADD, prévoyait la création d'un hypothétique tunnel sous le Macchione, pour 
désengorger Bastia et notre terrain s'est vu grevé, en son centre, d'un emplacement réservé (numéro 
47) d'une superficie de 300m2, nécessaire pour la ventilation ou la sécurité du tunnel, rendant ainsi 
notre parcelle proprement inconstructible et par le fait invendable... Contacté, les services de 
l'urbanisme nous ont conseillé, à l'époque, d'attendre le nouveau PLU qui confirmerait l'annulation du 
projet de tunnel. Ce que nous avons fait...Entre temps nous avons reçu des propositions 
d'entrepreneurs locaux intéressés par la situation exceptionnel du terrain (vue mer imprenable). Les 
estimations variaient de 500.000 à 650.000 euros.Ceci posé, je voudrais attirer l'attention de la 
commission sur le fait que les dispositions du nouveau PLU, plaçant notre terrain en zone agricole, 
entraîne une dévalorisation très significative de notre bien et nous lése une nouvelle fois, sans 
aucune compensation adequate.A mon sens, la ligne de crête, formé par le chemin de monserato, 
paraît une solution plus logique au limite de l'urbanisation du fait du bati déjà existant. Nous 
comprenons la démarche écologique du nouveau PLU mais ne serait il pas possible, plutôt, d'imposer 
des règles strictes d'aménagement futurs dans cette zone (choix des matériaux, espaces verts, ....) et 
ainsi conserver sa cohérence au secteur concerné qui, comme déjà dit, est largement urbanisé.Dans 
l'espoir qu'une suite favorable soit réservée à ma requête, je reste à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaireBien cordialementAlain Ciavaldini Tel : 0684******Email : 
********@gmail.comAdresse : 33 rue Maurice Daniel St Sébastien sur Loire 44230 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@62 - pascale - Bastia 
Date de dépôt : Le 12/02/2025 à 21:29:38 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :sauvent la forèt de soubigna centenaire car malheureusement ouverte a la bétonisation dans 
ce nouveau plu 
Contribution :  
bonjour je ne comprens pas pourquoi que sur les cartes du plu remis aux commisaires enquéteurs les 
forèt a forte densité d arbres (chènes liéges) n apparaissent pas surtout celle de soubigna (poumon 
des quartiers sud) comment peut on ouvrir cette zone a l urbanisation .un cas flagrant d 
artificialisation des sols elle n est pas proche d une zone urbanisée a part quelles maisons 
diffusent.pendant ce temps ont bloque des terrains constructibles en plein bastia en zone urbanisée 
en les faisant passer en n (zone verte) ou en esa (zone agricole) je tiens enfin a précisé que la seule 
association qui sait positionner sur la non ouverture a l urbanisation de cette forèt c est celle de 
frédéric poletti 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@63 - Me Poletti Jean Pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 13/02/2025 à 08:19:31 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :BM 757 OAP LABRETTU 
Contribution :  
Madame, Messieurs les Commissaires enquêteurs, J’interviens auprès de vous aux intérêts des 
consorts DOMINICI, lesquels sont propriétaires d’une maison d’habitation sur la parcelle BM 757, sise 
sur la Commune de BASTIA, objet de multiples aménagements, avec autorisation, d’urbanisme, outre 
la réalisation d’une piscine selon DP n°02B03313A0149 et 02B03317A0025.Elle est comprise dans 
les limites du secteur C de l’OAP du Labrettu, au NORD EST, et au sens de l’OAP, dans un espace 
présentant un potentiel agricole, dans le cadre duquel ne saurait être autorisée que la réhabilitation 
des constructions existantes et les abris nécessaires au stockage et au rangement des outils, dans la 
limite de 40m² pour 1 000m² de surface cultivée.La propriété dont s’agit n’est pourtant pas constitutive 
à ce jour de jardins, et la destination qui est donnée est au demeurant  incompatible avec l’objectif 
poursuivi dans la variante 1, à savoir l’aménagement des équipements utiles pour un futur 
hôpital.Cette parcelle ne relève pas des ESA, au regard de sa configuration, et ne relève pas plus 
d’une destination agricole, au regard de l’environnement immédiat et du futur projet d’hôpital.Au cas 
d’espèce, envisager l’aménagement sur ce secteur de jardins partagés ou collectifs, ou d’un espace 
vert collectif, relève d’une erreur manifeste d’appréciation, surtout lorsque dans l’environnement 
immédiat est localisée une importante surface en ESA, à savoir en l’espèce plus à l’OUEST et en 
secteur D de l’OAP, de nature à sauvegarder les objectifs de mixité de la nature de l’occupation des 
sols envisagés en l’espèce.En l’espèce et au regard de l’ESA située dans la limite de l’OAP, il n’existe 
nul motif légitime à envisager en sus l’aménagement de jardins collectifs sur une parcelle d’ores et 
déjà bâtie et constituant une unité foncière avec ladite construction, constitutive du domicile personnel 
de ses propriétaires, et ce alors que, pour être constituée de planches, son exploitation dans un cadre 
agricole, même à titre de jardins partagés, apparait inconciliable avec la configuration des lieux et le 
domicile personnel des propriétaires.C’est dans ces circonstances qu’est sollicité que la parcelle dont 
s’agit soit exclue du secteur C de l’OAP pour être intégrée aux lots constitutifs du secteur A.La 
construction constituant le domicile familial fait par ailleurs l’objet d’un classement particulier au titre 
du patrimoine, au motif que la construction érigée et évoquée ci-avant présenterait un intérêt 
patrimonial tel qu’une protection spécifique s’en trouverait fondée.Cette prétention ne correspond en 
aucune façon à l’état du bâti à ce jour.Vous voudrez bien trouver en annexe une photo et un descriptif 
du bâtiment dont s’agit.En effet, il s’agit en l’espèce d’une maison contemporaine érigée dans les 
années 70, et objet d’aménagements successifs au sens des déclarations préalables citées ci avant, 
de telle sorte que la protection envisagée dans le PLU relève d’une erreur manifeste d’appréciation 
ou d’une méconnaissance de l’état des lieux.Vous remerciant par avance de l’attention que vous 
voudrez bien porter à la présente, Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, à 
l’expression de ma considération distinguée. J.P. POLETTIPièces jointes;Photo géoportailPhoto villa 
piscineExtraits de rapport d’expertise de valeur dans un cadre successoral 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (description et équipements.jpeg) 
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Télécharger la pièce jointe originale (descriptif de construction.pdf) 
Document : descriptif de construction.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (descriptif du bien.pdf) 
Document : descriptif du bien.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (photo maison.pdf) 
Document : photo maison.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (photo aérienne.pdf) 
Document : photo aérienne.pdf, page 1 sur 1 
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@66 - DUSSOL DELPHINE - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 10:42:06 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Centre Hospitalier - contribution parcelle BN 475 
Contribution :  
L’hôpital de Bastia propriétaire de la parcelle BN 475 a bien compris la valeur relative de la carte 
issue du dossier d’OAP mais souhaiterait toutefois que les éléments cartographiques puissent être 
mieux appréciés dans le cadre d’une cession envisagéeAussi, nous souhaiterions dans un premier 
temps que la bande verte qui longe notre terrain soit simplement suggérée afin que soit exposées de 
manière plus claire les règles de construction applicables au terrain. Il est en effet très important que 
la potentialité constructible issue du règlement de la zone AU1Ba soit affichée sans équivoque à 
l’ensemble du tènement foncier et non à une partie comme le laisse supposer le plan indicatif. Nous 
demandons également que le nombre de logements figurant au plan annexé à l’OAP ne vienne pas 
perturber l’étude de faisabilité d’un projet à venir et soit purement et simplement supprimé. Enfin, il 
conviendra aussi de transformer le secteur B en secteur A puisque l’hypothèse de construction de 
services hospitaliers est écartée sur cette parcelle.Le Centre hospitalier envisage un morcellement de 
cette propriété et que cette possibilité mérite d’être intégrée dans le plan général d’aménagement.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@67 - BENEDITTINI JEAN NOEL - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 15:27:54 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Vieux port de Bastia - Occupation du sol autorisée sur le quai Sud, sur le quai Nord et sur la 
rue de la marine  
Contribution :  
Vieux port de Bastia - Occupation du sol autorisée sur le quai Sud, sur le quai Nord et sur la rue de la 
marine La commune de Bastia a publié le 14 octobre 2024 le détail du projet de requalification du 
vieux port de Bastia et le lancement des travaux portant sur le réaménagement de la Conca 
Marina.La vue paysagère jointe était publiée, qui exposait de vastes espaces dévolus aux piétons sur 
la totalité des quais du vieux port et sur le belvédère formé par la rue de la marine, un garde-corps 
permettant aux piétons de profiter en sécurité de la vue ainsi offerte sur le plan d’eau et sur l’église 
Saint Jean Baptiste.Cette vue exposait les espaces réservés aux commerces, limités à une 
occupation bordée au pied des immeubles présents à distance des quais et de la rue de la 
marine.Elle était largement diffusée auprès de la population et des médias. Elle était produite devant 
les journalistes lors de la conférence de presse du 14 octobre 2024.A ce titre, cette vue paysagère 
revêt un caractère contractuel à l’égard du public.Elle est également contractuelle à l’égard de l’Etat, 
au vu du contrat de projet conclu entre l’Etat et la ville de Bastia le 21 décembre 2021 relatif à 
l’ « Aménagement de l'Anse du Vieux Port ».Le financement des travaux est ainsi assuré à 70% par 
l’Etat dans le cadre du  plan de transformation et d’investissement pour la Corse piloté par le préfet 
de Corse (PTIC) et à 10% par la Collectivité de Corse (Charte urbaine)Les investissements du plan 
de transformation et d’investissement pour la Corse (PTIC) se concentrent sur des projets 
structurants, d’intérêt public majeur pour l’ensemble de l’île.L’intérêt public majeur s’oppose aux 
intérêts privés qui pourraient se manifester pour obtenir des arrêtés de voirie ayant pour conséquence 
la diminution des espaces réservés aux piétons.Le cheminement de nombreux piétons sur les quais 
rénovés, la déambulation croissante de parents promenant leur enfant à pied ou en poussette, de 
personnes à mobilité réduite, la circulation de vélos et de trottinettes justifient ensemble la 
préservation des espaces contractuellement attribués aux piétons.Cette contribution à l’enquête 
publique vise à fixer l’occupation du sol sur le pourtour du vieux port de Bastia pour sanctuariser le 
site et préserver solidement l’intérêt général.Il est proposé la règle d’urbanisme suivante :« Sur le 
pourtour du vieux port de Bastia, l’occupation du sol du quai Sud, du quai Nord et de la rue de la 
marine sera arrêtée telle qu’elle figure sur la vue paysagère figurant en annexe, dans les proportions 
strictes des espaces dévolus aux piétons et des espaces réservés aux commerces.Pièces jointes 
publiées le 14 octobre 2024 par la commune de Bastia:Vue paysage?re du projet de requalification 
du vieux port .Détail de la vue paysage?re  -  belvédère public formé par la rue de la marine. » 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (vue paysagère générale : requalification du vieux port : 
commune de Bastia.jpg) 
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@68 - JEAN-CHRISTOPHE - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 16:45:34 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :talweg inexistant 
Contribution :  
Madame, monsieur,Je suis globalement satisfait du classement de mes parcelles.Cependant je tiens 
a souligner la présence sur le PPRI sud d'un talweg qui n'a pas de sens.Il n'a ni origine, ni sortie. Il 
n'existe pas. Un géomètre expert en la matière le confirmera.Tels sont les éléments que je tiens à 
porter à votre connaissance.bien cordialement 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@69 - Versini Joelle - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 17:28:19 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Changement de zonage  
Contribution :  
Bonjour, suite à une visite dans vos services et quelques informations prises, j’ai observé que la 
parcelle nous concernant (AO318) est inscrite en NJA. Cette dernière est juxtaposée sur sa partie 
haute à une zone étendue inscrite en UDC. Pensez vous que nous pourrions inscrire notre parcelle, 
du moins une partie en zone UDC ? Cordialement  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@70 - MAITRE POLETTI JEAN PIERRE - Bastia 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 17:51:03 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Parcelles 134 et 368 OAP DU FANGO 
Contribution :  
N. réf. : 2025019 - SAS RAFFALLI PAUL MATHIEU - BASTIA PLU - Urb - JPP/JPPMadame, 
Messieurs les Commissaires enquêteurs, J’interviens auprès de vous aux intérêts de la famille 
RAFFALLI, laquelle est propriétaire des parcelles n°367, 368, 0025, 134 et 135, comprises dans les 
limites de l’OAP du FANGO.Les parcelles 367, 368 et 134 se trouvent dans les limites de l’espace 
réservé n°2, à destination de logements sociaux intermédiaires, espaces publics, voirie et 
stationnements, classées par ailleurs en zone NJ et dans les limites de l’emprise des espaces aux 
caractéristiques naturelles à préserver ou renaturer au sens du règlement de cette zone.Il convient de 
retenir que ces 3 parcelles ne constituent pas un ensemble uniforme.En effet, la parcelle 134 est 
d’ores et déjà bâtie comprenant 3 unités d’habitation, 2 occupées l’autre en réfection afin d’être louée 
et la petite parcelle 368, qui lui est contiguë, constitue l’accessoire de cette construction et de ces 
habitations.Par ailleurs cet immeuble comprend les bureaux et le sièges de la SAS RAFFALLI outre le  
siège de trois autres sociétés.Dans ces circonstances, il n’est pas pertinent, matériellement, 
d’envisager de donner comme destination à ces deux parcelles, constituant une unité foncière, celle 
d’un espace caractéristique naturel à préserver ou à renaturer alors que, manifestement, telle n’est 
plus sa nature au regard de la construction et de l’occupation des lieux, contraires aux 
caractéristiques invoquées en l’espèce.Ainsi, est-il opportun d’inclure cette unité foncière bâtie à la 
zone 1 AU Bb et non de l’en exclure, comme en l’espèce, par une erreur manifeste d’appréciation et 
de la nature de l’occupation des lieux.La continuité immédiate de ces deux parcelles avec la zone 1 
AU Bb aurait dû, de même, conduire à en exclure l’assiette de l’espace réservé n°2, alors que la 
construction et son accessoire participent d’ores et déjà aux objectifs poursuivis par l’OAP.Au sens du 
rapport de présentation, page 284, nulle explication particulière n’est fournie s’agissant de la création 
de l’espace réservé n°2, si ce n’est la volonté d’envisager « la recomposition urbaine d’une partie du 
secteur concerné par l’OAP PARATOJO – FANGO »Si l’on peut concevoir l’utilité de cet espace 
réservé à l’EST des deux parcelles précitées, au regard notamment des aménagements envisagés 
pour la rue de PARATOJO, et pour le secteur D, lot mixte à dominante d’habitat, on conçoit mal 
l’utilité de cet espace réservé sur les deux parcelles précitées.En toute hypothèse, rien dans les 
documents du PLU, soumis à enquête publique, ne permet de justifier de l’extension de l’assiette de 
l’espace réservé jusque sur les parcelles dont s’agit.La parcelle non bâtie n°368, accessoire de la 
construction, participe aux objectifs généraux de préservation des espaces non bâtis de nature à 
créer un cadre de vie agréable pour les futurs résidents,  pour constituer le jardin accessoire de la 
bâtisse sise sur la parcelle 134, et l’assiette de la construction n’a pas vocation, en toute hypothèse, 
et au regard de sa localisation, à envisager la réalisation d’un futur programme collectif.En extrayant 
la construction et donc la parcelle 134, des espaces réservés pourrait être envisagée une 
densification et la mise à disposition d’une unité d’habitation supplémentaire par une éventuelle 
surélévation, sans impact au demeurant sur les abords du ruisseau FIUMINALE et donc sur les 
objectifs exposés au 2-1 de l’OAP et sans porter atteinte à l’objectif 2-4 de création d’une voie le long 
dudit ruisseau.Envisager sur cette bâtisse  une surélévation serait de nature à permettre la création 
d’une unité d’habitation nouvelle, à l’étage, sans s’exposer aux risques liés à l’amiante que 
supposerait l’hypothèse d’un terrassement pour un bâtiment nouveau.Au regard de la règle de recul 
prescrite de 5 mètres par rapport au ruisseau, il n’y a donc nul motif, au cas d’espèce, à envisager 
une atteinte au bâti existant, la distance entre ce dernier et le ruisseau étant suffisante pour envisager 
l’aménagement de la voie telle que programmée à l’OAP.L’unité foncière se trouverait alors située, en 
toute hypothèse, à l’extrémité de la future rue de PARATOJO.C’est dans ces circonstances, qu’il est 
sollicité un avis favorable, au cas d’espèce, au déclassement des parcelles 134, bâtie, et 368, de 
faible surface et constituant l’accessoire de la construction précitée, de la zone NJ en 1 AU Bb et 
l’exclusion de ces mêmes parcelles de l’espace réservé n°2.Avec l’expression de ma considération 
distinguéeMe JP Poletti 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@71 - Charlotte - Ville-di-Pietrabugno 
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 18:04:14 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Parcelles BO 380 - 379_Zone 1AU-Db/Aa 
Contribution :  
Bonjour,Ma contribution concerne, les deux parcelles de Cardo - CAMPO VENTOSU, BO 380 et BO 
379, situées en zones 1AU - Db et partiellement en zone Aa.Je remarque après l'étude des lieux, que 
les parcelles cadastrales d'origines ont été en partie amputé de leur côté ouest. Ce découpage a été 
justifié sur le PLU par la présence de "jardin en terrasses", effectivement présent à cet endroit, 
néanmoins les jardins en terrasses commence au-delà de la limite initiale. C'est pourquoi la nouvelle 
délimitation de la zone ne semble pas justifiée ainsi. Il serait plus logique d'étendre la zone 1AU - Db 
jusqu'à la limite ouest des deux parcelles indiquées. La limite cadastrale d'origine semblant 
vraisemblablement épouser la topographie des lieux. Ci-joint des documents graphiques qui appuient 
mes propos.Merci d'avance de prendre en compte cette requête.Madame, Monsieur, je vous prie 
d'agréer mes sincères salutations.  
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 287 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (380_CampoVentosoContribution.pdf) 
Document : 380_CampoVentosoContribution.pdf, page 1 sur 1 
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E72 - bspagnoli  
Date de dépôt : Le 14/02/2025 à 19:36:34 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :révision PLU Bastia 
Contribution :  
Bonjour, je suis copropriétaire indivis de la parcelle cadastrée AO 322 .J'interviens dans le cadre de la 
revision du plu qui projette de la déclasser pour la faire passer de la zone UE en zone N,sous secteur 
Nja,soit inconstructible. Herbue et partiellement boisée, elle se situe au milieu d'une zone urbanisée 
puisque entourée de deux rangées d'immeubles implantés de part et d'autre de la rue Campanari,de 
la partie droite de la montée fillipina ansi que d'habitat individuel .Elle dispose d'un chemin d'accès 
côté citadelle et d'un autre coté Saint antoine .Les réseaux publics de viabilisation passent à 
proximité immédiate,voire le long du mur d'enceinte coté nord est.. De configuration réguliere ,elle est 
le seul espace non construit du quartier entouré de parcelles bâties.On peut la définir comme une 
dent creuse au titre de l'article 121 -8 du code de l'urbanisme . Selon la jurisprudence ,son 
classement en zone N serait une erreur d'appréciation manifeste au regard de sa situation dans la 
continuité d'immeubles e d'habitat individuel. En la maintenant en zone UE avec une constructibilié 
limitée afin de conserver au moins 3/5emes de sa superficie en espace naturel votre commission 
serait aussi en accord avec la limitation des espaces naturels ,la densification limitée des zones 
urbanisées et la mixité sociale .Je souhaiterais donc ce maintien ,sachant qu'un classement en zone 
N,avec les sévères restrictions qu'il impose,dévaloriserait la valeur de notre bien. Je vous prie 
d'agréer,Monsieur le Président,l'expression de ma meilleure considération. J.SPAGNOLI. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@73 - Bernadette - Bastia 
Date de dépôt : Le 15/02/2025 à 15:10:34 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Déclassement de la parcelle AO322 
Contribution :  
BonjourCopropriétaire indivis de la parcelle cadastrée AO322, je vous fais parvenir cette contribution 
pour vous dire mon étonnement et ma désaprobation. En effet, dans le cadre de la révision du PLU il 
est projeté de déclassé cette parcelle pour la faire passer de la zone UE en zone N, sous secteur Nja, 
soit  la rendre inconstructible. Herbue et partiellement arborée elle s situe au coeur d'une zone 
urbanisée puisque entourée de deux rangées d'immeubles construits des deux côtés de la rue 
Campanari ainsi que dans la partie droite de la montée Filipina auxquels s'ajoutent des habitats 
individuels et des établissements à caractère social (le belvedere et la scalinata). Elle dispose d'un 
chemin d'accès depuis la rue Sainte Elisabeth d'un côté et Saint-Antoine (route de Saint Florent) de 
l'autre. Les réseaux publics de viabilisation passent à proximité immédiate voire le ong du mur 
d'enceinte côté nord-est. De configuration régulière, elle est le seul espace non construit du quartier 
entouré de parcelles bâties. Elle peut être définie comme une "dent creuse" au titre de l'article 121-8 
du code de l'urbanisme. Selon la jurisprudence son classement en zone N serait une erreur 
d'appréciation au regard de sa situation dans la continuité d'immeubles et d'habitats individuels. En 
maintenant son classement en zone UE avec une constructabilité limitée afn de conserver au moins 
3/5èmes de sa superficie en espace naturel votre commission serait en accord avec la limitation des 
espaces naturels, la densification limitée des zones urbanisées et la mixité sociale. Je vous demande 
donc le maintien de la parcelle en zone UE car un classement en zone N avec les sévères restrictions 
qu'il impose dévaloriserait grabdement notre bien.Salutations distinguées.Bernadette Spagnoli-
Morganti 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@74 - Charlotte - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 09:45:29 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Parcelles Ai 363 & Ai 362 Zones UDC / Nj-A 
Contribution :  
Bonjour,Ma contribution concerne, les deux parcelles de Cardo - Village, Ai 363 et Ai 362, situées en 
zones UDc et en zone Nj-A.Je remarque après l'étude des lieux, que la zone UDc est limitée, divisant 
la parcelle cadastrale AI 362, ce qui engendre un problème d'accès pour la partie en zone UDc de la 
parcelle AI 363. Le problème réside surtout dans le fait que l'accès à la zone constructible dans 
l'emprise de la parcelle AI 363, n'est possible que par la route inférieure de Cardo à l'EST de la 
parcelle. C'est pourquoi il semblerait intéressant de déplacer la limite de la zone UDc vers le SUD/
EST, en s'alignant sur la limite cadastrale originelle, de la parcelle AI 362, pour permettre un accès à 
la parcelle AI 363 depuis la route inférieure, voir desservie par l'accès existant dans la parcelle AI 
362.Ci-joint des documents graphiques qui appuient mes propos, pour une meilleure compréhension 
visuelle.Merci d'avance de prendre en compte cette requête.Madame, Monsieur, je vous prie d'agréer 
mes sincères salutations.  
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 292 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (363_UdC.pdf) 
Document : 363_UdC.pdf, page 1 sur 1 
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@75 - Poletti Frédéric - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 11:12:26 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :développement économique et ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le dossier du PLU, il 
apparait qu’il manque des éléments importants sur deux domaines cruciaux pour la ville de Bastia 
:1.Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du projet de PLU au 
niveau des enjeux économique sont en adéquation avec les besoins de développement économique 
de Bastia.Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent pas d’avoir des réponses 
claires aux questions suivantes :•Le développement économique est-il suffisamment pris en compte ?
En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les besoins des entreprises, ce qui 
entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le Règlement. •La mixité fonctionnelle 
est-elle pertinente ?Cette question est importante pour vérifier que les principes de mixité 
fonctionnelle, en particulier à l’échelle des bâtiments n’est pas incompatible avec le maintien des 
activités productives y compris artisanales dans la commune. •Les espaces prévus pour l'activité 
économique répondent ils aux besoins ?En dehors, du logement et des équipement, il n’y a pas dans 
les zones d'extension prévues d’espace supplémentaire destiné aux activités économiques 
•L’urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ?La conversion de certains espaces agricoles 
présente le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait 
compromettre à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités économiques•La 
nécessaire densification économique est-elle bien prise en compte ?Il n’y pas trace dans le règlement 
d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans le secteur UE, et il est 
même envisagé l'intégration de logements, sans que l’impact sur le  maintien des activités 
productives ne soit mesuré. •Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus satisfont aux 
besoins ?Il n’y pas trace d’un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en 
matière d’entreposage et pour les activités industrielle et artisanales.Il est important d’avoir l’analyse 
« officielle » de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de compétence. 2.Ressource 
en eau du territoireLe projet de PLU prévoit une augmentation de la population de Bastia de 7 000 
habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau potable. Cependant, il estime que les 
ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la possibilité d'acheter 
davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de réaliser des forages 
dans certaines zones. Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la durabilité de la ressource 
en eau du Golu à moyen et long terme, en raison des tensions croissantes sur la disponibilité de 
l'eau. De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour 
les habitants. Il semblerait donc nécessaire de pouvoir disposer d’une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales.D’autre part, le projet de révision du PLU vise à renforcer l’activité agricole 
en réaffectant 115 ha en zones naturelles et agricoles. Les secteurs choisis ont été définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970.Le projet souligne cependant l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des eaux de pluie pour compléter les besoins. De 
plus, certaines zones proches des réseaux d'eau potable pourraient bénéficier de raccordements 
adaptés aux normes sanitaires. Mais il n’y a pas trace d’étude de faisabilité des solutions 
préconisées, notamment l'exploitation des anciennes sources. C’est pourtant fondamental pour des 
zones destinées à l’agriculture. Là encore, il est important que la CAB puisse « officiellement » 
s’exprimer sur ce point qui fait partie de ses compétences. En conclusion :Pour satisfaire à l’exigence 
d’information des citoyens, je ne peux que déplorer l’absence de réponse à des problématiques qui 
sont pourtant cruciales pour l’avenir du territoire. Je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire 
enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@76 - Poletti Frédéric - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 11:21:50 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :développement économique et ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le dossier du PLU, il 
apparait qu’il manque des éléments importants sur deux domaines curicaux pour la ville de Bastia 
:1.Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du projet de PLU au 
niveau des enjeux économique sont en adéquation avec les besoins de développement économique 
de Bastia.Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent pas d’avoir des réponses 
claires aux questions suivantes :•Le développement économique est-il suffisamment pris en compte ?
En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les besoins des entreprises, ce qui 
entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le Règlement. •La mixité fonctionnelle 
est-elle pertinente ?Cette question est importante pour vérifier que les principes de mixité 
fonctionnelle, en particulier à l’échelle des bâtiments n’est pas incompatible avec le maintien des 
activités productives y compris artisanales dans la commune. •Les espaces prévus pour l'activité 
économique répondent ils aux besoins ?En dehors, du logement et des équipement, il n’y a pas dans 
les zones d'extension prévues d’espace supplémentaire destiné aux activités économiques 
•L’urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ?La conversion de certains espaces agricoles 
présente le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait 
compromettre à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités économiques•La 
nécessaire densification économique est-elle bien prise en compte ?Il n’y pas trace dans le règlement 
d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans le secteur UE, et il est 
même envisagé l'intégration de logements, sans que l’impact sur le  maintien des activités 
productives ne soit mesuré. •Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus satisfont aux 
besoins ?Il n’y pas trace d’un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en 
matière d’entreposage et pour les activités industrielle et artisanales.Il est important d’avoir l’analyse 
« officielle » de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de compétence. 2.Ressource 
en eau du territoireLe projet de PLU prévoit une augmentation de la population de Bastia de 7 000 
habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau potable. Cependant, il estime que les 
ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la possibilité d'acheter 
davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de réaliser des forages 
dans certaines zones. Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la durabilité de la ressource 
en eau du Golu à moyen et long terme, en raison des tensions croissantes sur la disponibilité de 
l'eau. De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour 
les habitants. Il semblerait donc nécessaire de pouvoir disposer d’une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales.D’autre part, le projet de révision du PLU vise à renforcer l’activité agricole 
en réaffectant 115 ha en zones naturelles et agricoles. Les secteurs choisis ont été définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970.Le projet souligne cependant l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des eaux de pluie pour compléter les besoins. De 
plus, certaines zones proches des réseaux d'eau potable pourraient bénéficier de raccordements 
adaptés aux normes sanitaires. Mais il n’y a pas trace d’étude de faisabilité des solutions 
préconisées, notamment l'exploitation des anciennes sources. C’est pourtant fondamental pour des 
zones destinées à l’agriculture. Là encore, il est important que la CAB puisse « officiellement » 
s’exprimer sur ce point qui fait partie de ses compétences. En conclusion :Pour satisfaire à l’exigence 
d’information des citoyens, je ne peux que déplorer l’absence de réponse à des problématiques qui 
sont pourtant cruciales pour l’avenir du territoire. Je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire 
enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@77 - Bernadette - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 11:40:23 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :A propos de la parcelle AO322 
Contribution :  
Bonjour, je suis copropriétaire indivis de la parcelle cadastrée AO 322 .J'interviens dans le cadre de la 
revision du plu qui projette de la déclasser pour la faire passer de la zone UE  en zone N,sous 
secteur Nja,soit inconstructible.Herbue et partiellement boisée, elle se situe au milieu d'une zone 
urbanisée  puisque entourée de deux rangées d'immeubles implantés de part et d'autre de la rue 
Campanari,de la partie droite de la montée fillipina ansi que d'habitat individuel .Elle dispose d'un 
chemin d'accès côté citadelle et d'un autre coté Saint antoine .Les réseaux publics de viabilisation 
passent à proximité immédiate,voire le long du mur d'enceinte coté nord est.. De configuration 
réguliere ,elle  est le seul espace non construit du quartier entouré de parcelles bâties.On peut la 
définir comme une dent creuse au titre de l'article 121 -8 du code de l'urbanisme .Selon la 
jurisprudence ,son classement en zone N serait une erreur d'appréciation manifeste au regard de 
sasituation dans la continuité d'immeubles e d'habitat individuel. En la maintenant en zone UE avec 
une constructibilié limitée afin de conserver au moins 3/5emes de sa superficie en espace naturel 
votre commission serait aussi en accord avec la limitation des espaces naturels ,la densification 
limitée des zones urbanisées et la mixité sociale .Je souhaiterais donc ce maintien ,sachant 
qu'unclassement en zone N,avec les sévères restrictions qu'il impose,dévaloriserait la valeur de notre 
bien.Je vous prie d'agréer,Monsieur le Président,l'expression de ma meilleure 
considération.B.SPAGNOLI-MORGANTI 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@78 - poletti Frédéric  - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 11:46:22 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :développement économique et ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le dossier du PLU, il 
apparait qu’il manque des éléments importants sur deux domaines curciaux pour la ville de Bastia 
:1.Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du projet de PLU au 
niveau des enjeux économique sont en adéquation avec les besoins de développement économique 
de Bastia.Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent pas d’avoir des réponses 
claires aux questions suivantes :•Le développement économique est-il suffisamment pris en compte ?
En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les besoins des entreprises, ce qui 
entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le Règlement. •La mixité fonctionnelle 
est-elle pertinente ?Cette question est importante pour vérifier que les principes de mixité 
fonctionnelle, en particulier à l’échelle des bâtiments n’est pas incompatible avec le maintien des 
activités productives y compris artisanales dans la commune. •Les espaces prévus pour l'activité 
économique répondent ils aux besoins ?En dehors, du logement et des équipement, il n’y a pas dans 
les zones d'extension prévues d’espace supplémentaire destiné aux activités économiques 
•L’urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ?La conversion de certains espaces agricoles 
présente le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait 
compromettre à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités économiques•La 
nécessaire densification économique est-elle bien prise en compte ?Il n’y pas trace dans le règlement 
d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans le secteur UE, et il est 
même envisagé l'intégration de logements, sans que l’impact sur le  maintien des activités 
productives ne soit mesuré. •Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus satisfont aux 
besoins ?Il n’y pas trace d’un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en 
matière d’entreposage et pour les activités industrielle et artisanales.Il est important d’avoir l’analyse 
« officielle » de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de compétence. 2.Ressource 
en eau du territoireLe projet de PLU prévoit une augmentation de la population de Bastia de 7 000 
habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau potable. Cependant, il estime que les 
ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la possibilité d'acheter 
davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de réaliser des forages 
dans certaines zones. Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la durabilité de la ressource 
en eau du Golu à moyen et long terme, en raison des tensions croissantes sur la disponibilité de 
l'eau. De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour 
les habitants. Il semblerait donc nécessaire de pouvoir disposer d’une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales.D’autre part, le projet de révision du PLU vise à renforcer l’activité agricole 
en réaffectant 115 ha en zones naturelles et agricoles. Les secteurs choisis ont été définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970.Le projet souligne cependant l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des eaux de pluie pour compléter les besoins. De 
plus, certaines zones proches des réseaux d'eau potable pourraient bénéficier de raccordements 
adaptés aux normes sanitaires. Mais il n’y a pas trace d’étude de faisabilité des solutions 
préconisées, notamment l'exploitation des anciennes sources. C’est pourtant fondamental pour des 
zones destinées à l’agriculture. Là encore, il est important que la CAB puisse « officiellement » 
s’exprimer sur ce point qui fait partie de ses compétences. En conclusion :Pour satisfaire à l’exigence 
d’information des citoyens, je ne peux que déplorer l’absence de réponse à des problématiques qui 
sont pourtant cruciales pour l’avenir du territoire. Je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire 
enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E79 - Frdric  
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 12:03:52 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :développement économique & ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur,J'ai essayé à plusieurs reprises de laisser une contribution sur le 
registre numérique mais je n'ai jamais reçu l' e-mail confirmant le dépôt de ma contribution, ni le lien 
de vérification de votre adresse e-mail sur lequel je dois cliquer pour faciliter la modération des 
contributions.Je me vois donc contraint de l'envoyer sur cette adresse mail:Voilà quelle était ma 
contribution:Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le 
dossier du PLU, il apparaît qu'il manque des éléments importants sur deux domaines cruciaux pour la 
ville de Bastia : 1. Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du 
projet de PLU au niveau des enjeux économiques sont en adéquation avec les besoins de 
développement économique de Bastia. Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent 
pas d'avoir des réponses claires aux questions suivantes : · Le développement économique est-il 
suffisamment pris en compte ? En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les 
besoins des entreprises, ce qui entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le 
Règlement. · La mixité fonctionnelle est-elle pertinente ? Cette question est importante pour vérifier 
que les principes de mixité fonctionnelle, en particulier à l'échelle des bâtiments, n'est pas 
incompatible avec le maintien des activités productives y compris artisanales dans la commune. · Les 
espaces prévus pour l'activité économique répondent- ils aux besoins ? En dehors, du logement et 
des équipement, il n'y a pas dans les zones d'extension prévues d'espace supplémentaire destiné 
aux activités économiques · L'urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ? La conversion de 
certains espaces agricoles présente le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non 
contrôlée, ce qui pourrait compromettre à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités 
économiques · La nécessaire densification économique est-elle bien prise en compte ? Il n'y pas 
trace dans le règlement d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans 
le secteur UE, et il est même envisagé l'intégration de logements, sans que l'impact sur le maintien 
des activités productives ne soit mesuré. · Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus 
satisfont aux besoins ? Il n'y pas trace d'un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond 
aux besoins en matière d'entreposage et pour les activités industrielles et artisanales. Il est important 
d'avoir l'analyse << officielle >> de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de 
compétence. 2. Ressource en eau du territoire Le projet de PLU prévoit une augmentation de la 
population de Bastia de 7 000 habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau 
potable. Cependant, il estime que les ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en 
s'appuyant sur la possibilité d'acheter davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux 
d'approvisionnement, et de réaliser des forages dans certaines zones. Toutefois, des incertitudes 
demeurent concernant la durabilité de la ressource en eau du Golu à moyen et long terme, en raison 
des tensions croissantes sur la disponibilité de l'eau. De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est 
coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour les habitants. Il semblerait donc nécessaire de 
pouvoir disposer d'une étude approfondie sur les ressources en eau locales. D'autre part, le projet de 
révision du PLU vise à renforcer l'activité agricole en réaffectant 115 ha en zones naturelles et 
agricoles. Les secteurs choisis ont été définis en s'appuyant sur des documents historiques (plans 
TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation 
anciens et par des photographies aériennes prises entre 1950 et 1970. Le projet souligne cependant 
l'absence de données actuelles sur les anciens systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est 
envisagé de réaliser des forages individuels pour l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des 
eaux de pluie pour compléter les besoins. De plus, certaines zones proches des réseaux d'eau 
potable pourraient bénéficier de raccordements adaptés aux normes sanitaires. Mais il n'y a pas trace 
d'étude de faisabilité des solutions préconisées, notamment l'exploitation des anciennes sources. 
C'est pourtant fondamental pour des zones destinées à l'agriculture. Là encore, il est important que la 
CAB puisse << officiellement >> s'exprimer sur ce point qui fait partie de ses compétences. En 
conclusion : Pour satisfaire à l'exigence d'information des citoyens, je ne peux que déplorer l'absence 
de réponse à des problématiques qui sont pourtant cruciales pour l'avenir du territoire. Je vous prie 
d'agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E80 - Frdric  
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 12:20:22 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Re: développement économique & ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur,J'ai essayé à plusieurs reprises de laisser une contribution sur le 
registre numérique mais je n'ai jamais reçu l' e-mail confirmant le dépôt de ma contribution, ni le lien 
de vérification de votre adresse e-mail sur lequel je dois cliquer pour faciliter la modération des 
contributions.Je me vois donc contraint de l'envoyer sur cette adresse mail:Voilà quelle était ma 
contribution:Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le 
dossier du PLU, il apparaît qu'il manque des éléments importants sur deux domaines cruciaux pour la 
ville de Bastia :Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du projet 
de PLU au niveau des enjeux économiques sont en adéquation avec les besoins de développement 
économique de Bastia.Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent pas d'avoir des 
réponses claires aux questions suivantes :- Le développement économique est-il suffisamment pris 
en compte ?En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les besoins des 
entreprises, ce qui entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le Règlement.-  La 
mixité fonctionnelle est-elle pertinente ?Cette question est importante pour vérifier que les principes 
de mixité fonctionnelle, en particulier à l'échelle des bâtiments, n'est pas incompatible avec le 
maintien des activités productives y compris artisanales dans la commune.- Les espaces prévus pour 
l'activité économique répondent- ils aux besoins ?En dehors, du logement et des équipement, il n'y a 
pas dans les zones d'extension prévues d'espace supplémentaire destiné aux activités économiques-  
L'urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ?La conversion de certains espaces agricoles présente 
le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait compromettre 
à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités économiques-  La nécessaire 
densification économique est-elle bien prise en compte ?Il n'y pas trace dans le règlement 
d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans le secteur UE, et il est 
même envisagé l'intégration de logements, sans que l'impact sur le maintien des activités productives 
ne soit mesuré.-  Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus satisfont aux besoins ?Il n'y 
pas trace d'un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en matière 
d'entreposage et pour les activités industrielles et artisanales. Il est important d'avoir l'analyse << 
officielle >> de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de compétence. Ressource en 
eau du territoire Le projet de PLU prévoit une augmentation de la population de Bastia de 7 000 
habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau potable.Cependant, il estime que les 
ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la possibilité d'acheter 
davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de réaliser des forages 
dans certaines zones.Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la durabilité de la ressource 
en eau du Golu à moyen et long terme, en raison des tensions croissantes sur la disponibilité de 
l'eau.De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour 
les habitants.Il semblerait donc nécessaire de pouvoir disposer d'une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales. D'autre part, le projet de révision du PLU vise à renforcer l'activité agricole 
en réaffectant 115 ha en zones naturelles et agricoles.Les secteurs choisis ont été définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970. Le projet souligne cependant l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des eaux de pluie pour compléter les besoins.De plus, 
certaines zones proches des réseaux d'eau potable pourraient bénéficier de raccordements adaptés 
aux normes sanitaires.Mais il n'y a pas trace d'étude de faisabilité des solutions préconisées, 
notamment l'exploitation des anciennes sources. C'est pourtant fondamental pour des zones 
destinées à l'agriculture. Là encore, il est important que la CAB puisse << officiellement >> s'exprimer 
sur ce point qui fait partie de ses compétences. En conclusion :Pour satisfaire à l'exigence 
d'information des citoyens, je ne peux que déplorer l'absence de réponse à des problématiques qui 
sont pourtant cruciales pour l'avenir du territoire. Je vous prie d'agréer, Monsieur le commissaire 
enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués.Frédéric Poletti 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E81 - Frdric  
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 12:41:38 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Développement économique et ressource en eau 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur,J'ai essayé à plusieurs reprises de laisser une contribution sur le 
registre numérique mais je n'ai jamais reçu l' e-mail confirmant le dépôt de ma contribution, ni le lien 
de vérification de votre adresse e-mail sur lequel je dois cliquer pour faciliter la modération des 
contributions.Je me vois donc contraint de l'envoyer sur cette adresse mail:Voilà quelle était ma 
contribution:Monsieur le commissaire enquêteur, A la lecture, des documents qui constituent le 
dossier du PLU, il apparaît qu'il manque des éléments importants sur deux domaines cruciaux pour la 
ville de Bastia :Le développement économique Il est important de vérifier si les orientations du projet 
de PLU au niveau des enjeux économiques sont en adéquation avec les besoins de développement 
économique de Bastia.Or, les éléments mis à la disposition du public ne permettent pas d'avoir des 
réponses claires aux questions suivantes :- Le développement économique est-il suffisamment pris 
en compte ?En effet, ni le diagnostic ni le PADD ne détaillent suffisamment les besoins des 
entreprises, ce qui entraîne un manque de traduction concrète dans les OAP et le Règlement.-  La 
mixité fonctionnelle est-elle pertinente ?Cette question est importante pour vérifier que les principes 
de mixité fonctionnelle, en particulier à l'échelle des bâtiments, n'est pas incompatible avec le 
maintien des activités productives y compris artisanales dans la commune.- Les espaces prévus pour 
l'activité économique répondent- ils aux besoins ?En dehors, du logement et des équipement, il n'y a 
pas dans les zones d'extension prévues d'espace supplémentaire destiné aux activités économiques-  
L'urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ?La conversion de certains espaces agricoles présente 
le risque d'une urbanisation résidentielle ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait compromettre 
à long terme les opportunités d'implantation d'autres activités économiques-  La nécessaire 
densification économique est-elle bien prise en compte ?Il n'y pas trace dans le règlement 
d'évolutions significatives pour la densification économique, notamment dans le secteur UE, et il est 
même envisagé l'intégration de logements, sans que l'impact sur le maintien des activités productives 
ne soit mesuré.-  Est-ce que les locaux artisanaux et industriels prévus satisfont aux besoins ?Il n'y 
pas trace d'un diagnostic et donc on ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en matière 
d'entreposage et pour les activités industrielles et artisanales.Il est important d'avoir l'analyse << 
officielle >> de la CAB sur ces points qui font partie de ses domaines de compétence.Ressource en 
eau du territoireLe projet de PLU prévoit une augmentation de la population de Bastia de 7 000 
habitants d'ici 2040, entraînant une hausse des besoins en eau potable.Cependant, il estime que les 
ressources actuelles suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la possibilité d'acheter 
davantage d'eau à l'OEHC, d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de réaliser des forages 
dans certaines zones.Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la durabilité de la ressource 
en eau du Golu à moyen et long terme, en raison des tensions croissantes sur la disponibilité de 
l'eau.De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau pour 
les habitants.Il semblerait donc nécessaire de pouvoir disposer d'une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales.D'autre part, le projet de révision du PLU vise à renforcer l'activité agricole 
en réaffectant 115 ha en zones naturelles et agricoles.Les secteurs choisis ont été définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970.Le projet souligne cependant l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux.Il est envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des eaux de pluie pour compléter les besoins.De plus, 
certaines zones proches des réseaux d'eau potable pourraient bénéficier de raccordements adaptés 
aux normes sanitaires.Mais il n'y a pas trace d'étude de faisabilité des solutions préconisées, 
notamment l'exploitation des anciennes sources. C'est pourtant fondamental pour des zones 
destinées à l'agriculture.Là encore, il est important que la CAB puisse << officiellement >> s'exprimer 
sur ce point qui fait partie de ses compétences.En conclusion :Pour satisfaire à l'exigence 
d'information des citoyens, je ne peux que déplorer l'absence de réponse à des problématiques qui 
sont pourtant cruciales pour l'avenir du territoire.Je vous prie d'agréer, Monsieur le commissaire 
enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués.Frédéric Poletti 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@82 - JEAN - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 16:28:01 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :declassement de la parcelle cadastrée AO 322. 
Contribution :  
Jean SPAGNOLI/BASTIA.je conteste le déclassement de la parcelle cadastrée A0 322 projetté dans 
la révision du plu de la commune  qui envisage de la classer en zone N,sous secteur Nja,soit 
inconstructible .j'attire l'attention de la commission que cette parcelle se situe en pleine zone 
urbanisée,dans la continuité  d'immeubles et d'habitat individuel.Seule espace libre de toute 
construction ,  elle est une dent creuse selon les termes de l'article 128-1 de l'urbanisme et son 
classement en zone N serait  une erreur d'appréciation selon la jurisprudence. En  maintenant son 
classement actuel,avec une construtibilité partielle laissant ainsi près de Vingt(20)ares en espace  
naturel et les criteres  du SPR et du PADD seraient respectés et la valeur du bien quasiment 
maintenue.Soyez assurés ,monsieur le président,mesdames et messieurs les commissaires 
enqueteurs de mes respectueueses samutations. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@83 -  Mr ANGELOTTI JEAN MARC - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 16:55:46 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :BN 927 
Contribution :  
Cette parcelle d'une surface de 6 493 m2 m'appartient.Etant constructible elle constituait pour moi 
une réserve foncière pour ma famille.Mes 3 enfants pouvant ainsi construire une maison et se loger à 
proximité.La révision actuelle du PLU propose l'introduction d'une zone agricole au nord de cette 
parcelle (limite 1).Il est donc impératif de pouvoir déplacer d'environ 10 m vers l'est cette limite 1 et la 
fixer à la limite 2, constituant ainsi une plateforme supplémentaire d'environ 360 m2 constructible et 
accessible sans travaux à travers la propriété.La zone constructible en UDa se limitera donc à 
environ 4 580 m2 et permettra à mes enfants de réaliser un projet cohérent et équitable.La zone 
agricole de la parcelle restera d'une surface d'environ 2 000 m2 toujours à l'est.Je vous remercie 
d'inscrire ma demande.Jean-Marc ANGELOTTI. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@84 - MEONI charles - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 18:50:16 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :PARCELLE  AW0014 CHEMIN SAN ROCUCCIO - 20200 BASTIA 
Contribution :  
Madame , Monsieur le Commissaire enquêteur,Je soussigné MEONI Charles, agissant en tant que 
représentant de la SAS CMG, propriétaire de la parcelle AW0014, située chemin San Rocuccio à 
Bastia, souhaite par la présente exprimer mes préoccupations et formuler des observations 
concernant le projet de nouveau Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la ville de Bastia, actuellement 
soumis à enquête publique.Sur cette parcelle, j'ai obtenu un permis de construire PC02B03323A0032 
le 30 octobre 2023, dont le transfert au bénéfice de la SAS CMG a été validé PC02B03323A0032T01 
le 24 avril 2024. Ces autorisations d'urbanisme sont purgées de tout recours et n'ont fait l'objet 
d'aucune procédure de retrait. La déclaration d'ouverture de chantier a été réalisée le 5 février 
2025.Or, le nouveau PLU classe la moitié de notre parcelle en zone agricole qualifiée de stratégique 
(ASL). Cette classification est en contradiction directe avec notre permis de construire , les travaux en 
cours et nos droits acquis. Il s'agit très probablement d'une erreur matérielle qu'il conviendrait de 
rectifier.De plus,  le terrain présente une forte topographie et nous risquons certainement d'avoir 
recours à des permis modificatifs pour ajuster au mieux le projet de construction dans son ensemble. 
La classification de la moitié de notre parcelle en zone agricole risque de nous empêcher de réaliser 
ces modifications ultérieures, ainsi que l'ajout éventuel d'équipements supplémentaires .Nous 
demandons de déplacer le tracé de la zone ASL en limite de notre parcelle AW0014 afin que 
l'intégralité de celle-ci se trouve en zone UDC .Nous demandons respectueusement aux autorités 
compétentes de prendre en compte nos observations et propositions lors de l'approbation du 
nouveau PLU de Bastia. Nous souhaitons que ce document soit modifié afin de respecter les droits 
acquis et de ne pas porter préjudice au projet en cours.Nous vous remercions de l'attention que vous 
porterez à notre contribution.Cordialement,Charles MEONI 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@85 - Bosdure - Le Duc Marie-Pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 20:03:05 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande à ce que le classement d'un ensemble de parcelles situé Quartier Paratoggio 
demeure inchangé, et qu'une parcelle soit rendu constructible 
Contribution :  
Mme Marie-Pierre Le-Duc Bosdure et Emmanuelle Bosdure, propriétaires des parcelles cadastrales 
AE 233,236,118,119,120,117,116,115,109,11,108,107,238 et AE 240,36,34,30,29,25 Situées Quartier 
Paratoggio 20200 Bastia. Ainsi que Mr Bernard Martelli, succession Biaggini, propriétaire des 
parcelles cadastrales AE 106,105,104,237 et Mme Lucie Damiani-Bosdure propriétaire des parcelles 
cadastrales AE 113,114,112,110Demandons que l’ensemble des parcelles cadastrales susnommées 
restent classées dans le zonage actuel du PLU en UBa pour les raisons suivantes :La majorité de ces 
terrains sont déjà bâtis et la hauteur de construction comprise entre R+6 et R+7 est en parfaite 
adéquation avec les immeubles situés sur les terrains limitrophes.Cette Zone est située au cœur 
d’une zone construite à proximité immédiate de la villeDe plus, toute construction d’immeuble collectif 
en R+6 à R+7 n’affectera nullement la qualité de vie des personnes résidant dans les immeubles 
avoisinants (construit sur des terrains nous ayant appartenu et sur lesquels nous avons été 
expropriés) étant donné que seules les chambres et les cuisines sont situées de ce côté. Ils 
bénéficient également d’une orientation EST SUD-EST vue mer pour l’ensoleillement. La zone 
dispose déjà en son centre, d’un parc public arboré, aménagé, de près de 7700m² également 
limitrophe à nos parcelles. Véritable poumon vert du quartier.La rue Georges Cinquini permet de 
désenclaver l’ensemble des terrains situés derrière nos parcelles : parcelles cadastrales AE 142, 143, 
23Si nous observons plus en détail la disposition du parcellaire :Les terrains AE 233, 236, 120, 119, 
118 et 117 bénéficient d’une ouverture sur le parc, permettant à des résidants d’avoir une belle qualité 
de vie. D’autant plus, si les terrains AE 142, 143 et 23 doivent être construits.Les autres parcelles 
nous appartenant bénéficient également d’une ouverture sur la rue de l’Alyssum ainsi qu’une vue 
dégagée vers le Nord et le Nord-Ouest.Enfin, les cartes géologiques du BRGM classent nos terrains 
en risque faible amiantifère.Concernant la parcelle cadastrale AE 240, nous demandons à ce qu’elle 
soit classée comme les parcelles mitoyennes, en OAP UBa étant donné que rien ne justifie son 
classement actuel en Nj :Elle est sur le même plan, même hauteur vis-à-vis du cours d’eau du Fango 
que les autres parcelles, soit à 51m d’altitude alors que les immeubles des terrasses du Fango se 
trouvent en partie plus bas à 43m d’altitude. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (relevé altimétrique pour parcelle AE 240.pdf) 
Document : relevé altimétrique pour parcelle AE 240.pdf, page 1 sur 1 
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@86 - DAMIANI MARIE-LUCIE - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 20:31:24 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OPPOSITION A LA REVISION DU PLU 
Contribution :  
Je soussignée Madame Marie-Lucie Damiani née Bosdure, propriétaire des parcelles n°000 AE 110, 
112, 113 et 114 (secteur Paratojo), souhaite mettre un véto sur la révision de l'actuel PLU de Bastia. 
En effet, je m'oppose à une zone réservée dans laquelle mes parcelles seraient concernées. Nous 
(mes enfants, petits-enfants et moi-même) y possédons une maison de famille toujours habitée à ce 
jour (parcelle n°113) et nous comprenons mal qu'elle soit concernée par ce genre de mesure. De 
plus, elle est "mitoyenne" à une autre maison familiale occupée en résidence principale. Pour ce qui 
concerne les parcelles n°110, 112 et 114, nous attendons d'avoir une proposition d'un promoteur pour 
les vendre. Dans l'attente de l'issue de cette enquête publique, Respectueusement, Marie-Lucie 
Damiani 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@87 - GIORGI MARIE FRANCOISE - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 20:37:24 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OPPOSITION A LA REVISION DU PLU DE BASTIA 
Contribution :  
Je soussignée Madame Marie-Françoise Giorgi née Damiani, fille de propriétaire des parcelles n°000 
AE 110, 112, 113 et 114 (secteur Paratojo), souhaite mettre un véto sur la révision de l'actuel PLU de 
Bastia. En effet, je m'oppose à une zone réservée dans laquelle ces parcelles seraient concernées. 
Nous (ma mère, mes enfants, et moi-même) y possédons une maison de famille toujours habitée à ce 
jour (parcelle n°113) et nous comprenons mal qu'elle soit concernée par ce genre de mesure. De 
plus, elle est "mitoyenne" à une autre maison familiale occupée en résidence principale. Pour ce qui 
concerne les parcelles n°110, 112 et 114, nous attendons d'avoir une proposition d'un promoteur pour 
les vendre. Dans l'attente de l'issue de cette enquête publique, Respectueusement, Marie-Françoise 
Giorgi 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@88 - BASTERI MARIE JOSEPHE  - Bastia 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 20:40:18 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OPPOSITION A LA REVISION DU PLU DE BASTIA 
Contribution :  
Je soussignée Madame Marie-Josephe BASTERI née Damiani, fille de propriétaire des parcelles 
n°000 AE 110, 112, 113 et 114 (secteur Paratojo), souhaite mettre un véto sur la révision de l'actuel 
PLU de Bastia. En effet, je m'oppose à une zone réservée dans laquelle ces parcelles seraient 
concernées. Nous (ma mère, mes enfants, et moi-même) y possédons une maison de famille toujours 
habitée à ce jour (parcelle n°113) et nous comprenons mal qu'elle soit concernée par ce genre de 
mesure. De plus, elle est "mitoyenne" à une autre maison familiale occupée en résidence principale. 
Pour ce qui concerne les parcelles n°110, 112 et 114, nous attendons d'avoir une proposition d'un 
promoteur pour les vendre. Dans l'attente de l'issue de cette enquête publique, Respectueusement, 
Marie-Josephe Basteri 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Page  / . 327 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@89 - MASSONI MONIQUE - Porto-Vecchio 
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 20:41:59 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OPPOSITION A LA REVISION DU PLU DE BASTIA 
Contribution :  
Je soussignée Madame Monique Massoni, née Damiani, fille de propriétaire des parcelles n°000 AE 
110, 112, 113 et 114 (secteur Paratojo), souhaite mettre un véto sur la révision de l'actuel PLU de 
Bastia. En effet, je m'oppose à une zone réservée dans laquelle ces parcelles seraient concernées. 
Nous (ma mère, mes enfants, et moi-même) y possédons une maison de famille toujours habitée à ce 
jour (parcelle n°113) et nous comprenons mal qu'elle soit concernée par ce genre de mesure. De 
plus, elle est "mitoyenne" à une autre maison familiale occupée en résidence principale. Pour ce qui 
concerne les parcelles n°110, 112 et 114, nous attendons d'avoir une proposition d'un promoteur pour 
les vendre. Dans l'attente de l'issue de cette enquête publique, Respectueusement, Monique Massoni 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E90 - ***************@***.fr  
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 22:49:35 
Lieu de dépôt : Par email 
Contribution :  
Observations concernant le PLUBonjour Monsieur,Je suis propriétaire de deux parcelles de 
terrain :Ref.de la parcelle : 000AK107 lieu dit FORNELLIRef.de la parcelle : 000AH212 lieu dit 
PARATOGGIOJe souhaite que ces parcelles soient (avec le nouveau PLU) constructibles.Je précise 
que des habitations sont construites à la limite de mon terrain 000AH212. Je souhaite donc pouvoir 
ériger les mêmes constructions sur ma parcelle.PS : Sur la parcelle 000AH212 j'ai été exproprié de 
9m² le long de la route (pour élargir la route) mais je n'ai jamais été dédommagée. Alors est-ce que 
cette expropriation est toujours valable ?Je vous remercie de prendre ma demande en 
considération.Veuillez agréer Monsieur mes meilleures salutations.Louise Cunico épouse Micaelli14 
rue César Campinchi 20200 BastiaTel : 06 74 ** ** **e-mail principal :***************@sfr.fr Envoyé à 
partir de Courrier pour Windows 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E91 - charles MICAELLI  
Date de dépôt : Le 17/02/2025 à 23:52:02 
Lieu de dépôt : Par email 
Contribution :  
Observations concernant le PLU Bonjour Monsieur, Je suis propriétaire de deux parcelles de terrain : 
Ref.de la parcelle : 000AK107 lieu dit FORNELLI Ref.de la parcelle : 000AH212 lieu dit 
PARATOGGIO Je souhaite que ces parcelles soient (avec le nouveau PLU) constructibles. Je précise 
que des habitations sont construites à la limite de mon terrain 000AH212. Je souhaite donc pouvoir 
ériger les mêmes constructions sur ma parcelle. PS : Sur la parcelle 000AH212 j'ai été exproprié de 
9m² le long de la route (pour élargir la route) mais je n'ai jamais été dédommagée. Alors est-ce que 
cette expropriation est toujours valable ? Je vous remercie de prendre ma demande en considération. 
Veuillez agréer Monsieur mes meilleures salutations. Louise Cunico épouse Micaelli 14 rue César 
Campinchi 20200 Bastia Tel : 06 74 ** ** ** e-mail principal :***************@sfr.fr 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@92 - Mme Micaelli louise - Bastia 
Date de dépôt : Le 18/02/2025 à 00:08:56 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :ENQUETE PLU 
Contribution :  
Observations concernant le PLUBonjour Monsieur,Je suis propriétaire de deux parcelles de 
terrain :Ref.de la parcelle : 000AK107 lieu dit FORNELLIRef.de la parcelle : 000AH212 lieu dit 
PARATOGGIOJe souhaite que ces parcelles soient (avec le nouveau PLU) constructibles.Je précise 
que des habitations sont construites à la limite de mon terrain 000AH212. Je souhaite donc pouvoir 
ériger les mêmes constructions sur ma parcelle.PS : Sur la parcelle 000AH212 j'ai été exproprié de 
9m² le long de la route (pour élargir la route) mais je n'ai jamais été dédommagée. Alors est-ce que 
cette expropriation est toujours valable ?Je vous remercie de prendre ma demande en 
considération.Veuillez agréer Monsieur mes meilleures salutations.Louise Cunico épouse Micaelli14 
rue César Campinchi   20200  BastiaTel : 06 74 ** ** **e-mail principal :***************@sfr.fr 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E93 -  
Date de dépôt : Le 18/02/2025 à 14:48:33 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Enquête Publique PLU de Bastia 
Contribution :  
Bonjour,Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local 
d'Urbanisme de Bastia vous trouverez ci-joint les observations de la Commune de Furiani.Bien à 
vous.MAIRIE DE FURIANI SERVICE URBANISME/FISCALITE Via di u Cinque di Maghju 20600 
FURIANITel : 04.95.30****** https://www.mairie-furiani.corsica/ 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@94 - Isabelle - Bastia 
Date de dépôt : Le 18/02/2025 à 14:55:51 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Opposition OAP n°2 quartier Paratojo 
Contribution :  
En tant que riveraine de la rue Paratojo, je suis opposée à ce projet de PLU qui va défigurer le 
quartier déjà surpeuplé. Envisager de construire des bâtiments R+7 ou R+6 de 24 m de haut en face 
d'immeubles existants est proprement aberrant. Il est déjà quasi impossible de se garer, ajouter  435 
logements et donc à minima le double de voitures dans un si petit périmètre est inconcevable, que 
faites- vous de la pollution sonore et atmosphérique que vont subir les habitants ? Les transports 
collectifs ne sont pas adaptés et non utilisés par les riverains, le nombre de voiture et les nuisances 
qui vont avec vont exploser au détriment de la qualité de vie. Quant aux logements sociaux, ils sont 
déjà bien assez nombreux sur le quartier. Les tours sont détruites partout car reconnues comme non 
adaptées et vous voulez construire des hlm de 7 étages ? c'est une vision totalement dépassée de 
l'urbanisation des villes. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@95 - Félix - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 10:36:02 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :classement PLU 
Contribution :  
- Je suis sur Bastia propriétaire des parcelles 308 309 310.- Je demande la rectification d'une erreur 
matérielle dans la mesure où la parcelle 310 est "en blanc" sur le PLU à venir alors qu'elle est incluse 
dans les limites de la zone constructible UDb ( pour mémoire j'y ai construit en toute légalité une 
maison en 2021) - Pour les parcelles 308 et 309 je demande qu'elles soient maintenues en zone 
constructible comme sur le PLU en vigueur. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@96 - Félix - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 10:46:25 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :classement PLU 
Contribution :  
- Je conteste le classement des parcelles 555 731 301 302 305 en Pc-3- Il s'agit là d'un chemin privé 
sur une propriété privée à proximité de nos habitations.- Ce chemin est classé dans le nouveau projet 
en Pc-3 alors que nous sommes propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles serpente ce 
chemin. Il n'est pas à usage public mais privé, donc nous demandons le déclassement du chemin. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@97 - Félix - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 10:49:11 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :classement PLU 
Contribution :  
- Nous avons en famille un terrain indivis, il s'agit de la parcelle 312 qui est devenu agricole dans le 
nouveau projet de PLU.- Nous souhaiterions qu'il demeure constructible comme sur le PLU actuel en 
vigueur  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@98 - raffalli gandolfi pierre - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 14:30:38 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :parcelles aw no 0091 0092 0093 quartier st joseph 
Contribution :  
Bonjour j' interviens en tant que propriétaires indivis avec mes 3 soeurs et ma cousine sur nos 
terrains quartier st jo .nos trois parcelles etaient classées en  zone au ( maison individuelle) or dans le 
futur PLU elles se retrouveraient en zone AS (agricole) ses parcelles ne peuvent pas être vouer à l 
agriculture avec une forte inclinaison; se qui poseraient probléme pour les alimenter en eau et en plus 
ce sont des planches d une hauteur de 10 mètres de haut avec un escalier de 1 métre de large sans 
garde fou ou muret de sécurité avec un risque de chute grave et donc imposible de les mettrent en 
valeurs avec des engins agricoles nous nous opposerons à ce changement de destination ainsi que 
les autres familles concernées ( Fournier Meoni Belgodère et bien d autres). Je tiens enfin 0 préciser 
que nos terrains sont mème pas à 10 mètres des immeubles ( Résidence maroni) et limitrophe avec 
les immeubles (san Rocuccio) plus plan Géoportail. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@99 -  SAS CORSICA ENERGIA - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 15:17:32 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contribution à l'enquête publique ouverte dans le cadre de la procédure de révision du PLU de 
BASTIA 
Contribution :  
Monsieur le Président de la Commission d’Enquête, Mesdames, Messieurs les membres de la 
Commission d'Enquête,Nous vous prions de trouver ci-joint notre contribution à l'enquête publique en 
cours.Vous en souhaitant bonne réception.Cordialement.SAS CORSICA ENERGIA 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@100 - GERONIMI Claudine - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 15:34:32 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Révision PLU parcelle cadastrée AZ 432 
Contribution :  
Dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Bastia, mes enfants et moi souhaitons porter 
à votre connaissance les éléments suivants : Nous sommes propriétaire de la parcelle cadastrée 
AZ432 Tufone quartier de la Carbonite depuis 1994 après le décès de mon conjoint, qui lui même 
avait hérité de sa tante Dané Laure.Tous deux avaient espéré voir cette parcelle devenir 
constructible, leur attente a été vaine car il y avait déjà en filigrane le projet de la construction d'un 
port à la Carbonite. Au moins trente années se sont écoulées depuis avec toujours la même attente. A 
ce jour, nous souhaiterions ne plus être pénalisés par ce projet de port à l'hypothétique 
aboutissement. De ce fait, nous demandons que ce nouveau PLU donne à cette parcelle la valeur qui 
lui est due en la rendant enfin constructible.Une nouvelle attente que nous espérons la plus brève 
possible mais aussi une chance de développement pour ce quartier si proche du centre ville et trop 
longtemps laissé à l'état d'abandon.Nous vous remercions pour l'attention que vous voudrez bien 
accorder à notre requête.Recevez mes meilleures salutations 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@101 - VALERIE - Bastia 
Organisme : AVOCAT 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 16:45:00 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Observations à l'enquête publique - Demande de reclassement de la parcelle AK n°330, sise 
lieudit TERMINI, en zone UDc 
Contribution :  
Présentées aux intérêts de :-Mme Anne-Marie Sylvie Jacqueline Jeanine ORENGA DE GAFFORY ; 
-Mlle Dominique Marie Françoise Raymonde Jeanine ORENGA DE GAFFORY ;-Mme Nina Julie 
ORENGA DE GAFFORY, épouse ORSINI ;-Mme Emmanuelle Marie-Ange ORENGA DE GAFFORY, 
épouse LE BOZEC ;-Mme Anne-Marie Théophile PETRI-GUASCO ; -Mme Anne Madeleine Camille 
Appolonie Louise SANTANDREA ;-Mme Madeleine Joseph SANTANDREA ; 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@102 - LELIEVRE VALERIE  - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 16:50:30 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Observations à l'enquête publique - Demande de reclassement de la parcelle AK n°330, située 
au lieudit TERMINI, en zone UDc.  
Contribution :  
Présentées aux intérêts de : - Mme Anne-Marie Sylvie Jacqueline Jeanine ORENGA DE GAFFORY ; 
-Mlle Dominique Marie Françoise Raymonde Jeanine ORENGA DE GAFFORY ;-Mme Nina Julie 
ORENGA DE GAFFORY, épouse ORSINI ;-Mme Emmanuelle Marie-Ange ORENGA DE GAFFORY, 
épouse LE BOZEC ;-Mme Anne-Marie Théophile PETRI-GUASCO ; -Mme Anne Madeleine Camille 
Appolonie Louise SANTANDREA ;-Mme Madeleine Joseph SANTANDREA ;Ci-joint les annexes n°4 à 
n°8 en complément des observations et annexes précédemment déposées.  
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : Annexe n°8 - Cartographie des réseaux électriques de Corse - Parcelle AK n°330.pdf, 
page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°6 - Extrait Google Maps - Identification de la parcelle 
AK 330.pdf) 
Document : Annexe n°6 - Extrait Google Maps - Identification de la parcelle AK 330.pdf, page 1 sur 2 
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°5- Extrait géoportail - Vue lointaine de la parcelle AK 
330.pdf) 
Document : Annexe n°5- Extrait géoportail - Vue lointaine de la parcelle AK 330.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°4 - Extrait du document graphique - Parcelle AK 
330.pdf) 
Document : Annexe n°4 - Extrait du document graphique - Parcelle AK 330.pdf, page 1 sur 1 
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@103 - LELIEVRE VALERIE  - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 16:54:07 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Observations à l'enquête publique - Demande de reclassement de la parcelle AK n°330, située 
au lieudit TERMINI, en zone UDc du PLU.  
Contribution :  
Présentées aux intérêts de :-Mme Anne-Marie Sylvie Jacqueline Jeanine ORENGA DE GAFFORY ; 
-Mlle Dominique Marie Françoise Raymonde Jeanine ORENGA DE GAFFORY ;-Mme Nina Julie 
ORENGA DE GAFFORY, épouse ORSINI ;-Mme Emmanuelle Marie-Ange ORENGA DE GAFFORY, 
épouse LE BOZEC ;-Mme Anne-Marie Théophile PETRI-GUASCO ; -Mme Anne Madeleine Camille 
Appolonie Louise SANTANDREA ;-Mme Madeleine Joseph SANTANDREA ;Ci-joint les annexes n°9 à 
n°12 en complément des observations et annexes précédemment déposées. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°12 - Certificat d'urbanisme du 13.12.2022.pdf) 
Document : Annexe n°12 - Certificat d'urbanisme du 13.12.2022.pdf, page 1 sur 2 
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Document : Annexe n°11 - Jugement TA du 21 octobre 2022.pdf, page 1 sur 6 
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°10 - Extrait Géoportail - Terrains cadastrés AK n328, 
n329, n131 classés en zone UDc.pdf) 
Document : Annexe n°10 - Extrait Géoportail - Terrains cadastrés AK n328, n329, n131 classés en 
zone UDc.pdf, page 1 sur 1 
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Télécharger la pièce jointe originale (Annexe n°9 - Plan du réseau d'eau potable de Bastia - Parcelle 
AK n°330.pdf) 
Document : Annexe n°9 - Plan du réseau d'eau potable de Bastia - Parcelle AK n°330.pdf, page 1 sur 
1 
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@104 - ANGELOTTI MICHEL - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 20:52:47 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :BN918 
Contribution :  
Etant propriétaire de la parcelle BN918, chemin du fort de Monserato. je demande à ce que la 
révision du PLU actuel tienne compte du fait que la partie (est) de ma propriété ne soit pas classé en 
zone agricole, mais soit constructible. En effet la seule possibilité selon la topographie du terrain à ce 
que mes deux enfants puisse construire, ne dépend que de cette éventualité.Cordialement 
ANGELOTTI Michel 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Page  / . 444 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

@105 - GENTILE STROMBONI DOMINIQUE - Bastia 
Date de dépôt : Le 19/02/2025 à 22:59:25 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :creation d'un jardin public chez l'habitant 
Contribution :  
 Monsieur le président de la commission d'enquête,Je souhaite attirer votre attention sur la 
proposition de la mairie, de transformer 3 parcelles de la zone Z-UD, appartement à deux 
propriétaires , en " un jardin public"!Ce sont les parcelles notées au cadastre BO 363, BO 362, BO 
361.Sur la parcelle BO 363, se trouve une tour occupée et habitable.La parcelle d'assiette de la tour 
et celles immédiatement continues constituent les accessoires de cette unité d'habitation, occupée 
par mes parents, et qui n'attend pas de vocation à devenir public.Nous imaginons très mal le fait 
d'avoir des gens venir picniquer autour de notre habitation.ci joint la facture d'électricité concernant 
cet habitat......" 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (76169482102__B6A23CB2-C725-43A9-
B707-136E54AA030F.jpg) 
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@107 - Olivier - Bastia 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 11:23:34 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Les jeunes architectes Bastiais et le document de planification 
Contribution :  
Les jeunes architectes Bastiais,Les architectes qui ont participé aux réunions auxquelles ils ont été 
conviés sont particulièrement intéressés par la démarche de révision du document de planification et 
attendent beaucoup de ce document pour de nombreux projets en phase d’élaboration dans 
différents domaines. Nous souhaiterions/espérons que des concours d’architecture soient lancés par 
la commune et autres porteurs de projets pour permettre l’émergence de constructions innovantes, 
ayant valeur de symbole fort dans le paysage urbain, dans une démarche écologiquement 
vertueuse.Nous regrettons vivement le niveau des contributions politico-politiciennes et totalement 
irréalistes et nous nous sommes lancés dans la rédaction de ce petit texte, que nous voulons 
constructif et que trouverez en pièce jointe. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Les jeunes architectes bastiais.pdf) 
Document : Les jeunes architectes bastiais.pdf, page 1 sur 4 
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Document : Les jeunes architectes bastiais.pdf, page 3 sur 4 
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Document : Les jeunes architectes bastiais.pdf, page 4 sur 4 
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@108 - BATTESTI Antoine - Nocario 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 12:40:19 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Conserver la constructibilité de mon terrain (Parcelle N° 244 Section AR) situé en Zone UE du 
PLU toujours en vigueur 
Contribution :  
M. Le commissaire enquêteurvous trouverez en pièces jointes divers fichiers pdf :1) Contribution et 
requête (4 pages)2) Chronologies des faits concernant la parcelle N° 244 section AR (4 pages)3) 
Planches photographiques et cartes de zonages des constructions proches (7 pages)4) Plan du futur 
PLU + possibilités constructives - Plan cadastral mentionnant les distances avec les constructions 
proches (3 Pages)le site ne me permettant pas d'envoyer la totalité des fichiers, je me permets de 
vous les transmettre 1 par 1 à la suite.CordialementAntoine Battesti 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Contribution_Enquête_Publique_Cardo.pdf) 
Document : Contribution_Enquête_Publique_Cardo.pdf, page 1 sur 4 
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@109 - BATTESTI Antoine - Nocario 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 12:43:27 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Preservation de la constructibilité de ma parcelle N°244 Section AR 
Contribution :  
M. Le commissaire enquêteurvous trouverez en pièces jointes divers fichiers pdf :1) Contribution et 
requête (4 pages)2) Chronologies des faits concernant la parcelle N° 244 section AR (4 pages)3) 
Planches photographiques et cartes de zonages des constructions proches (7 pages)4) Plan du futur 
PLU + possibilités constructives - Plan cadastral mentionnant les distances avec les constructions 
proches (3 Pages)le site ne me permettant pas d'envoyer la totalité des fichiers, je me permets de 
vous les transmettre 1 par 1 à la suite.CordialementAntoine Battesti 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Chronologie_Parcelle_AR_244.pdf) 
Document : Chronologie_Parcelle_AR_244.pdf, page 1 sur 4 
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@110 - BATTESTI Antoine - Nocario 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 12:44:50 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Preservation de la constructibilité de ma parcelle N°244 Section AR 
Contribution :  
M. Le commissaire enquêteurvous trouverez en pièces jointes divers fichiers pdf :1) Contribution et 
requête (4 pages)2) Chronologies des faits concernant la parcelle N° 244 section AR (4 pages)3) 
Planches photographiques et cartes de zonages des constructions proches (7 pages)4) Plan du futur 
PLU + possibilités constructives - Plan cadastral mentionnant les distances avec les constructions 
proches (3 Pages)le site ne me permettant pas d'envoyer la totalité des fichiers, je me permets de 
vous les transmettre 1 par 1 à la suite.CordialementAntoine Battesti 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Planches_Photos_Complémentaires.pdf) 
Document : Planches_Photos_Complémentaires.pdf, page 1 sur 7 
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@111 - BATTESTI Antoine - Nocario 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 12:45:52 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Preservation de la constructibilité de ma parcelle N°244 Section AR 
Contribution :  
M. Le commissaire enquêteurvous trouverez en pièces jointes divers fichiers pdf :1) Contribution et 
requête (4 pages)2) Chronologies des faits concernant la parcelle N° 244 section AR (4 pages)3) 
Planches photographiques et cartes de zonages des constructions proches (7 pages)4) Plan du futur 
PLU + possibilités constructives - Plan cadastral mentionnant les distances avec les constructions 
proches (3 Pages)le site ne me permettant pas d'envoyer la totalité des fichiers, je me permets de 
vous les transmettre 1 par 1 à la suite.CordialementAntoine Battesti 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (PLU Futur_Plan Cadastral_Distances.pdf) 
Document : PLU Futur_Plan Cadastral_Distances.pdf, page 1 sur 3 
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E112 - Antoine Battesti  
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 12:52:47 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Préservation de la constructibilité de ma parcelle N° 244 section AR 
Contribution :  
M. Le commissaire enquêteur vous trouverez en pièces jointes divers fichiers pdf : 1) Contribution et 
requête (4 pages) 2) Chronologies des faits concernant la parcelle N° 244 section AR (4 pages) 3) 
Planches photographiques et cartes de zonages des constructions proches (7 pages) 4) Plan du futur 
PLU + possibilités constructives - Plan cadastral mentionnant les distances avec les constructions 
proches (3 Pages) J'ai aussi déposé ma contribution sur le registre numérique en 4 fois, la plateforme 
ne permettant pas de déposer tous les documents de manière groupée bien que la totalité de ces 
derniers ne dépasse pas 10 Mo Cordialement Antoine Battesti 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Contribution_Enquête_Publique_Cardo.pdf) 
Document : Contribution_Enquête_Publique_Cardo.pdf, page 1 sur 4 
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@113 - Attolini Stéphane - Bastia 
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 13:05:39 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Extention de construction  
Contribution :  
Madame, MonsieurSerait-il possible, lors de la révision du PLU, d'étendre la zone constructible de ma 
parcelle AS416 à mes parcelles 419 et 420 afin de pouvoir aménager et intégrer une piscine à ma 
propriété ?Merci pour le temps que vous consacrerez à ma demande.CordialementStéphane Attolini 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E114 - Antoine LEONETTI  
Date de dépôt : Le 20/02/2025 à 23:10:22 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Commentaire Zonage 1AU-Bd - Quartier de Pastoreccia 
Contribution :  
Bonjour,Je me permets de laisser un commentaire dans le cadre de l'enquête publique concernant la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de Bastia. Ma remarque concerne essentiellement les parcelles 
4, 12 et 13 de la section BM (quartier de Pastoreccia) marquée en zonage 1AU-Bd dans le règlement 
du PLU et étant frontalière au lotissement << à casetta >> situé sur la commune de Furiani. Faisant 
partie du groupement de propriétaires des villas situées à proximité directe de la frontière 
mentionnée, je souhaite apporter quelques commentaires concernant le règlement régissant son 
zonage. Je reprends dans mon argumentation les informations des documents suivants :- règlement 
révisé du PLU ;- plan de zonage Sud révisé ;- règlement d'Orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP).Premièrement, les hauteurs maximales autorisées mentionnées dans l'OAP 
vont créer une gêne réelle de co-visibilité et une discontinuité dans l'urbanisation environnante (d'un 
côté avec la zone résidentielle de Furiani et de l'autre avec les villas présentent le long du chemin de 
Bastiani). La hauteur maximale de 18 mètres mentionnée dans le secteur A qui autorisa la 
construction d'immeubles collectifs en R+5 est disproportionnée par rapport aux constructions 
existantes (voir plan du Quartier de Pastoreccia dans le document d'OAP).Sur le plan ci-dessous, j'ai 
représenté la ligne de coupe du terrain, prise sur le site Géoportail (données avec une précision 
moindre qu'une étude topographique mais assez réalistes) sur une zone centrale de la parcelle 
13.Vous pouvez constater la différence énorme de hauteur entre les premières rangées de villas 
situées sur la commune de Furiani (couleur beige) et les premiers potentiels bâtiments de la zone A 
comme décrit dans le règlement d'OAP. La zone tampon représentant une distance d'environ 20 
mètres entre les premières rangées de villas et le début des constructions autorisées dans la zone A 
paraît dérisoire au vu de la hauteur maximale autorisée.Une vue directe depuis les étages les plus 
élevés des bâtiments projetés sur les habitations existantes est visible sur le schéma, ce qui est une 
contre-indication évidente en termes d'urbanisme.Deuxièmement, les commerces de restauration 
sont autorisés par le règlement du PLU, il paraît clair que cela créera des nuisances importantes 
toujours dans la prise en compte de l'urbanisation actuelle principalement résidentielle et 
pavillonnaire, tout comme les les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
(ICPE).L'ensemble des points suivants ouvrent la possibilité à un ou des projets de constructions qui 
ne constituent pas une continuité logique d'urbanisation par rapport à la frontière située le long du 
lotissement << a casetta >> (commune de Furiani). Ainsi, dans le but d'une continuité logique 
d'urbanisation intercommunale, et étant donné l'aspect exclusivement résidentiel du lotissement 
existant, il serait intéressant de modifier le règlement du zonage 1AU-Bd sur les points suivants :- 
tolérer toutes constructions jusqu'au niveau R+3 au maximum dans la zone "A" de l'OAP avec une 
hauteur limitée à 12 mètres au lieu de R+5 et 18 mètres dans le présent projet pour coller aux 
hauteurs existantes dans l'urbanisation environnante ;- laisser une bande (zone tampon) d'au moins 
40 mètres entre la limite de la commune de Furiani et le début de toutes constructions (environ 20 à 
30 mètres actuellement dans le schéma de l'OAP) ;- retirer dans les installations autorisées par le 
règlement du PLU les commerces à vocation de restauration (restaurants ou snacks) qui ne 
conviennent pas à la l'urbanisation actuelle du quartier ;- retirer également l'autorisation de projets 
classés ICPE.Cordialement,LEONETTI Antoine. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@115 - Tamburini Ange - Asnières-sur-Seine 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 05:29:54 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Tamburini_parcelles AR23, 24, 94, 161 et 162 â?" Lieu-dit Gradicchia 
Contribution :  
Argumentaire pour l'enquête publique (contribution) relative à la révision du PLU de BastiaA. 
Contexte actuel•Historique foncier : Donation patrimoniale en décembre 2007 de 3 845 m² (parcelles : 
AR23, AR24, AR161, AR162, AR94) à Blanche, Hervé et Ange Tamburini. La valorisation à euros 
constants (2025) de la donation est estimée à 143 €/m².•Situation urbanistique antérieure : Obtention 
d'un Certificat d'Urbanisme (CU) positif en date du 21/09/2007, avec un Coefficient d'Occupation des 
Sols (COS) de 0,2, autorisant une Surface Hors Œuvre Nette (SHON) de 769 m² en R+1, sans 
excéder 7 m de hauteur.•Urbanisation actuelle : Les parcelles sont actuellement classées en zone UE 
du PLU de la commune de Bastia.•Projet de 2013 : Dation à un promoteur immobilier ayant obtenu un 
permis de construire pour un ensemble collectif de plus de 15 appartements. La dation prévoyait trois 
appartements T2 de 40 m² pour la fratrie Tamburini. Le projet a été abandonné en raison d'un surcoût 
de 80 000 à 100 000 € pour l'installation d'une buse.•Avis négatif pour une CU opérationnel en 2023 : 
Une demande de CU opérationnel a été déposée en 2023 (via ERA Immobilier), mais a été rejetée 
par décision du 21/03/2023, avec près de 35 arguments en défaveur.•Analyse juridique : Rendu des 
conclusions des avocats spécialisés en droit foncier en septembre 2023, concluant que la perte de 
constructibilité n'est pas justifiée.•Entretien du terrain : Nous entretenons annuellement les 5 parcelles 
de terrainB. Impacts de la révision du PLU•Zonage discriminatoire : Seules les parcelles AR161 et 
AR162 sont intégrées à la future zone UDC du PLU, tandis que les parcelles AR23, AR24 et AR94 
sont reclassées en zone NL (non constructible).•Perte patrimoniale majeure : La perte de 
constructibilité représente un manque à gagner considérable. La valeur du m² constructible à Cardo 
est comprise entre 150 et 350 €/m².•Atteinte à la propriété : La dépossession foncière résulte d'une 
décision arbitraire affectant directement les trois co-propriétaires, alors que la donation initiale 
reposait sur une valeur estimée à 143 €/m².C. Demandes et arguments1. Modification du 
zonageNous demandons l'abaissement de la ligne de délimitation de la zone UDC afin d'intégrer les 
parcelles AR23, AR24 et AR94, sur la base des arguments suivants :•Prise en compte du principe de 
"dent creuse" : Conformément à l'article L.121-8 du Code de l'Urbanisme, ce reclassement répondrait 
aux objectifs de lutte contre le mitage urbain (cf. carte Google Earth n°1)•Investissements publics 
préexistants : Une buse a déjà été installée en aval à hauteur du virage (cf. carte Google Earth n°2), 
facilitant le raccordement futur au réseau.•Historique de constructibilité : Un permis de construire a 
été délivré en 2013 pour un collectif de 16 appartements, preuve de la faisabilité du projet.•Risque 
naturel amoindri : L'urbanisation permettrait de maîtriser le ruissellement en limitant les défrichements 
anarchiques et en structurant le drainage des eaux.•Désenclavement du secteur : L'urbanisation de 
ces parcelles favoriserait l'aménagement du lieu-dit Gradicchia en résolvant l'enclavement actuel par 
le bas.2. Indemnisation en cas de maintien du classement en zone NLSi aucune modification n'est 
apportée à la délimitation de la future zone UDC, nous demandons une indemnisation à hauteur de la 
valeur haute du prix du m² à Cardo pour les trois co-propriétaires, sur les bases suivantes :•Article 
L.160-5 du Code de l'Urbanisme : La modification du PLU entraîne une dépossession correspondant 
à une perte patrimoniale excessive, ce qui justifie une indemnité compensatoire.•Jurisprudence 
administrative : Le motif d'intérêt général avancé pour ce reclassement ne justifie pas une privation 
de valeur patrimoniale aussi significative.•Principe d'équité et de non-discrimination : La 
requalification en zone NL est incohérente avec le maintien de la constructibilité de terrains similaires 
dans le secteur, ce qui constitue une rupture d'égalité devant l'urbanisation.D. Pièces 
jointes1.Certificat d'Urbanisme positif de septembre 2007 (attestant de la constructibilité initiale des 
parcelles).2.Acte notarié de la dation de 2013 (permettant la construction d'un collectif, validé par un 
permis de construire).3.Photographie Google earth de l’urbanisation de la zone4.Photographie 
Google earth de la buse installée par les autorités publiques (démontrant l'existence d'un 
aménagement préparatoire).5.Certificat d'Urbanisme opérationnel négatif de 2023 (conclusions 
contradictoires par rapport à l'historique du terrain).ConclusionLe reclassement des parcelles AR23, 
AR24 et AR94 en zone NL constitue une atteinte grave à la valeur patrimoniale et aux droits des co-
propriétaires. Nous demandons une correction de la délimitation de la future zone UDC pour inclure 
ces parcelles, conformément aux principes d'aménagement rationnel du territoire et de continuité 
urbaine.Si cette demande n'est pas prise en compte, nous solliciterons une indemnité à hauteur de la 
valeur haute du prix du foncier sur Cardo, en nous fondant sur les principes de droit mentionnés ci-
dessus. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@116 - Tamburini Ange - Asnières-sur-Seine 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 05:37:28 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Tamburini_parcelles AR23, 24, 94, 161 et 162 â?" Lieu-dit Gradicchia 
Contribution :  
Argumentaire pour l'enquête publique (contribution) relative à la révision du PLU de BastiaA. 
Contexte actuel•Historique foncier : Donation patrimoniale en décembre 2007 de 3 845 m² (parcelles : 
AR23, AR24, AR161, AR162, AR94) à Blanche, Hervé et Ange Tamburini. La valorisation à euros 
constants (2025) de la donation est estimée à 143 €/m².•Situation urbanistique antérieure : Obtention 
d'un Certificat d'Urbanisme (CU) positif en date du 21/09/2007, avec un Coefficient d'Occupation des 
Sols (COS) de 0,2, autorisant une Surface Hors Œuvre Nette (SHON) de 769 m² en R+1, sans 
excéder 7 m de hauteur.•Urbanisation actuelle : Les parcelles sont actuellement classées en zone UE 
du PLU de la commune de Bastia.•Projet de 2013 : Dation à un promoteur immobilier ayant obtenu un 
permis de construire pour un ensemble collectif de plus de 15 appartements. La dation prévoyait trois 
appartements T2 de 40 m² pour la fratrie Tamburini. Le projet a été abandonné en raison d'un surcoût 
de 80 000 à 100 000 € pour l'installation d'une buse.•Avis négatif pour une CU opérationnel en 2023 : 
Une demande de CU opérationnel a été déposée en 2023 (via ERA Immobilier), mais a été rejetée 
par décision du 21/03/2023, avec près de 35 arguments en défaveur.•Analyse juridique : Rendu des 
conclusions des avocats spécialisés en droit foncier en septembre 2023, concluant que la perte de 
constructibilité n'est pas justifiée.•Entretien du terrain : Nous entretenons annuellement les 5 parcelles 
de terrainB. Impacts de la révision du PLU•Zonage discriminatoire : Seules les parcelles AR161 et 
AR162 sont intégrées à la future zone UDC du PLU, tandis que les parcelles AR23, AR24 et AR94 
sont reclassées en zone NL (non constructible).•Perte patrimoniale majeure : La perte de 
constructibilité représente un manque à gagner considérable. La valeur du m² constructible à Cardo 
est comprise entre 150 et 350 €/m².•Atteinte à la propriété : La dépossession foncière résulte d'une 
décision arbitraire affectant directement les trois co-propriétaires, alors que la donation initiale 
reposait sur une valeur estimée à 143 €/m².C. Demandes et arguments1. Modification du 
zonageNous demandons l'abaissement de la ligne de délimitation de la zone UDC afin d'intégrer les 
parcelles AR23, AR24 et AR94, sur la base des arguments suivants :•Prise en compte du principe de 
"dent creuse" : Conformément à l'article L.121-8 du Code de l'Urbanisme, ce reclassement répondrait 
aux objectifs de lutte contre le mitage urbain (cf. carte Google Earth n°1)•Investissements publics 
préexistants : Une buse a déjà été installée en aval à hauteur du virage (cf. carte Google Earth n°2), 
facilitant le raccordement futur au réseau.•Historique de constructibilité : Un permis de construire a 
été délivré en 2013 pour un collectif de 16 appartements, preuve de la faisabilité du projet.•Risque 
naturel amoindri : L'urbanisation permettrait de maîtriser le ruissellement en limitant les défrichements 
anarchiques et en structurant le drainage des eaux.•Désenclavement du secteur : L'urbanisation de 
ces parcelles favoriserait l'aménagement du lieu-dit Gradicchia en résolvant l'enclavement actuel par 
le bas.2. Indemnisation en cas de maintien du classement en zone NLSi aucune modification n'est 
apportée à la délimitation de la future zone UDC, nous demandons une indemnisation à hauteur de la 
valeur haute du prix du m² à Cardo pour les trois co-propriétaires, sur les bases suivantes :•Article 
L.160-5 du Code de l'Urbanisme : La modification du PLU entraîne une dépossession correspondant 
à une perte patrimoniale excessive, ce qui justifie une indemnité compensatoire.•Jurisprudence 
administrative : Le motif d'intérêt général avancé pour ce reclassement ne justifie pas une privation 
de valeur patrimoniale aussi significative.•Principe d'équité et de non-discrimination : La 
requalification en zone NL est incohérente avec le maintien de la constructibilité de terrains similaires 
dans le secteur, ce qui constitue une rupture d'égalité devant l'urbanisation.D. Pièces 
jointes1.Certificat d'Urbanisme positif de septembre 2007 (attestant de la constructibilité initiale des 
parcelles).2.Acte notarié de la dation de 2013 (permettant la construction d'un collectif, validé par un 
permis de construire).3.Photographie Google earth de l’urbanisation de la zone4.Photographie 
Google earth de la buse installée par les autorités publiques (démontrant l'existence d'un 
aménagement préparatoire).5.Certificat d'Urbanisme opérationnel négatif de 2023 (conclusions 
contradictoires par rapport à l'historique du terrain).ConclusionLe reclassement des parcelles AR23, 
AR24 et AR94 en zone NL constitue une atteinte grave à la valeur patrimoniale et aux droits des co-
propriétaires. Nous demandons une correction de la délimitation de la future zone UDC pour inclure 
ces parcelles, conformément aux principes d'aménagement rationnel du territoire et de continuité 
urbaine.Si cette demande n'est pas prise en compte, nous solliciterons une indemnité à hauteur de la 
valeur haute du prix du foncier sur Cardo, en nous fondant sur les principes de droit mentionnés ci-
dessus. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Bonjour, Veuillez trouver en pièce jointe notre demande. Consort SILVARELLI - SOLINAS  
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@118 - VICQUENAULT Sébastien - Marseille 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 10:43:41 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contribution de l'indivision FLACH - Parcelle AK 127 
Contribution :  
Veuillez trouver, ci-joint, une lettre de contribution établie dans les intérêts de Monsieur Paul FLACH, 
Madame Catherine FLACH et Mademoiselle Florence FLACH, propriétaires indivis d’un terrain situé 
au D164, route de Cardo, 20200 BASTIA, cadastré section AK numéro 127. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@119 - BENEDITTINI JEAN NOEL - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 10:43:49 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :DISPOSITIONS RELATIVES AU RESPECT DE LA DESTINATION LEGALE DES 
TROTTOIRS DE LA COMMUNE DE BASTIA 
Contribution :  
« Les biens du domaine public sont utilisés conformément à leur affectation à l'utilité publique. Aucun 
droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait obstacle au respect de cette affectation » (Code 
général de la propriété des personnes publiques CG3P, art. L. 2121-1).Les trottoirs de la commune 
de Bastia sont de plus en plus encombrés par du mobilier appartenant généralement à des 
commerces, obligeant les piétons à circuler en zigzag là où une déambulation rectiligne était la règle, 
là où la largeur des trottoirs aurait du empêcher l'installation de tels obstacles à leur affectation à 
l'utilité publique dans le respect de l'intérêt général.Les voies piétonnières du centre ancien de Bastia 
ne sont pas épargnées par l'accaparation du domaine public, menus et mobilier décoratif venant 
s'ajouter au mobilier de restauration.La situation s'est aggravée au point d'interdire çà et là à deux 
piétons de converser côte à côte, d'empêcher le croisement de piétons, d'entraver la circulation des 
poussettes au point parfois d'obliger les parents à descendre sur la voie réservée aux véhicules, 
signe manifeste d'une régression du respect du à autrui .Des chutes de piétons ont été observées, 
liées à des installations abusives présentant un danger non relevé.La déambulation aisée des 
personnes à mobilité réduite et des personnes handicapées sur les trottoirs est une exigence 
légale.La révision du PLU de Bastia est l'occasion de fixer les règles de cette occupation des trottoirs, 
de rappeler les dispositions légales limitant l'utilisation privative du domaine public.Une largeur de 
trottoir strictement réservée à la circulation des piétons devrait être arrêtée selon les lieux dans une 
fourchette minimale allant de 1,40 m à 2 mètres.La méconnaissance de ces dispositions proposées 
dans la rédaction du futur PLU de Bastia devrait être sanctionnée par une amende. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E120 - Sbastien Vicquenault  
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 10:46:09 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Contribution M. / Mme FLACH - Arrêté prescrivant l?enquête publique sur le projet de révision 
générale du Plan Local d?Urbanisme de la [...] 
Contribution :  
Contribution M. / Mme FLACH - Arrêté prescrivant l?enquête publique sur le projet de révision 
générale du Plan Local d?Urbanisme de la commune de BastiaChère Mesdames, Chers 
Messieurs,Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, la contribution de mes mandants, Monsieur 
Paul FLACH, Madame Catherine FLACH, Mademoiselle Florence FLACH, propriétaires indivis d'un 
terrain situé au D164, route de Cardo, 20200 BASTIA, cadastré section AK numéro 127.Je vous en 
souhaite bonne réception.Bien cordialement,--Sébastien VICQUENAULTAvocat au Barreau25, rue 
Sylvabelle13006 MARSEILLE06.31.18******Il n'est peut-être pas nécessaire d'imprimer cet e-mail.---
Cet e-mail et toutes les pièces jointes sont confidentielset sont couverts par le secret professionnel. 
Ils ne peuventêtre ni lus, ni communiqués, ni utilisés par toute autrepersonne que leur destinataire.Si 
vous avez reçu cet e-mail par erreur, merci de le détruireet de me contacter immédiatement au 
06.31.18******. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@121 - BENEDITTINI JEAN NOEL - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 10:57:02 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :PLACES DE PARKING EXISTANTES ET EN PROJET RUE DES TERRASSES ET RUE 
LAURENT CASANOVA - INTERROGATIONS SUR LA PERTINENCE DES CHIFFRES PUBLIES 
Contribution :  
Le dossier d’enquête publique sur la révision du PLU de Bastia fait figurer dans le Tome 1 / 1.RP / 
page 106 / 466  un tableau relatif au parkings existants et en projet.La rubrique n°7 fait état pour le 
Stationnement « Vieux Port » , réunissant le vieux port, la rue Casanova et la rue des terrasses d’un 
existant de 80 places et d’un projet de création de 170 places de parkings.Le parking du vieux port 
étant démoli depuis près de quatre mois, le chiffre d’un existant de 80 places de parking apparait 
largement surévalué.La rue des terrasses ne comporte pas de place autorisée de parking.La rue 
Laurent Casanova compte environ 38 places de parking.Au regard des attentes légitimes des 
riverains, les 170 places de parking en projet dans le futur PLU appellent des explications de la part 
des rédacteurs de ce chapitre tant elles paraissent éloignées des déclarations publiques de la 
municipalité invitant les résidents à aller garer leur véhicule au parking de la gare à 1 km de leur lieu 
de vie.Pièce jointe : tableau figurant en page 106. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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E122 - Cassandra C.  
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 11:50:00 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :CONTRIBUTIONS DU COLLECTIF DU FANGO - ENQUETE PUBLIQUE REVISION 
GENERALE PLU BASTIA 
Contribution :  
Madame Bonjour,En complément de notre conversation téléphonique de ce jour, merci de bien vouloir 
trouver ci-dessous le lien we transfer pour pouvoir télécharger les 399 pétitions numérisées du 
COLLECTIF DU FANGO, ainsi que les observations écrites du Collectif concernant le projet d'OAP 
N°2 pour le quartier du Fango Paratoghju,https://we.tl/t-oZ7b5b8lV1Merci pour votre écoute,Bien à 
vous,Cassandra CHOZARD 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@123 - Famille Gandolfi Joseph - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 12:04:41 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :PLU ET ZONES AGRICOLES ARINELLA 
Contribution :  
Faisant suite à notre entrevue avec les enquêteurs concernant le PLU de la ville de Bastia, nous 
avons constaté que les parcelles appartenant à notre famille, situées sur l'Arinella, avec un accès 
direct à la plage, sont déclassées et passées en zone agricole !!Malgré nos différents entretiens avec 
les services et personnels compétents de la Mairie de Bastia, durant les décennies écoulées, afin de 
convenir de différents projets réalisables sur notre propriété et ainsi valoriser la dernière plage de 
l'agglomération bastiaise, nous avons toujours reçu une fin de non recevoir à nos différentes 
propositions.Nous ne comprenons absolument pas la nouvelle classification de nos terrains et nous 
refusons qu'ils soient placés en zone agricole.Avant d'envisager une suite judiciaire à notre 
démarche, nous souhaiterions une nouvelle fois un entretien avec les services et le Maire de Bastia 
pour convenir d'un horizon un peu plus réjouissant pour des terrains à fort potentiel, sur l'unique zone 
touristique qu'il reste sur la région bastiaise.Cordialementla Famille Gandolfi 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@124 - guy - Saint-Florent 
Organisme : retraité 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 12:08:13 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :contestation projet déplacement hopital - pretexte  à urbanisations sur Labrettu 
Contribution :  
Mesdames et Monsieur les membres de la commission d'enquête, En tant que bon connaisseur des 
enjeux liés à la modernisation du centre hospitalier, je m'insurge contre les éléments contenus dans 
ce projet de PLU qui tendent à justifier l'ouverture à l'urbanisation du secteur Labrettu et par voie de 
conséquence, des secteurs Agliani Erbajolu et Pastoreccia, au motif qu'il faudrait impérativement y 
déplacer le centre hospitalier de Falconaja.En effet, toute étude d’opportunité sérieuse doit envisager 
des alternatives, et en premier lieu celle de la reconstruction/extension sur site ou en continuité du 
site existant.Aucune étude sérieuse n’a été effectuée en ce sens. Néanmoins, le projet de PLU utilise 
l’argument de l’extension du CH pour justifier la constructibilité de deux secteurs : d’une part l’OAP 
PAese Novo (sur 1,5 ha réservé  à l’extension du CH, voire page 9 du livret des OAP ) et d’autre part 
sur Labrettu (variante 1, voire pages 37 et suivantes du livret OAP), sans que la surface nécessaire à 
ce transfert de l’hopital ne soit clairement explicitée dans ce livret. J’ai reconstitué grâce  à géoportail 
une surface prévisionnelle de Un seul et même besoin programmatique, la modernisation/extension 
de l’hopital, invoqué pour ouvrir  à l’urbanisation deux secteurs totalement distincts. C’est ceinture et 
bretelles, fromage et dessert, mais c’est totalement contraire au principe de la séquence Eviter, 
réduire, compenser.Quel que soit l’avenir, au final, du centre hospitalier, il aura permis de classer en 
zone constructible deux secteurs…  dont un, le Labrettu, qui est en ESA au PADDUC, qui accueille la 
tortue d’Hermann, etc.Les illustrations ci jointes qu'un jeune ami a bien voulu produire pour moi sur 
géoportail vous montreront que le foncier prévu dans la variante 1 sur Labrettu représente 0,16 km2, 
soit exactement la surface disponible sur PAese Novu / Falconaja, en additionnant le site actuel de 
l’hopital et les terrains non bâtis avoisinant, dont la plupart sont déjà publics et pour partie propriété 
de l’hopital.Quelle est donc la logique qui voudrait qu’on envoie le centre hospitalier acheter demain 
très cher des terrains qui ne sont pas encore constructibles aujourd’hui, et que le PLU aura pour effet 
de renchérir… alors que le CH est déjà propriétaire aujourd’hui de terrains contigus  à l’hopital actuel, 
et propices  à son extension. Sans même parler du potentiel de gain de place permis par une 
réorganisation des parkings qui aujourd’hui occupent beaucoup de place en surface et qui pourraient 
être rassemblés en silos.La rénovation extension coute forcément moins cher en investissement que 
la construction neuve, surtout s’il faut y ajouter le prix d’achat de terrains….  Que la mairie 
s’empresse de rendre constructibles, avec pour effet, si ce n’est pour objectif premier, de les renchérir 
et donc de satisfaire les propriétaires privés actuels.La communauté hospitalière, syndicats en tête, 
s’inquiète du montage financier de ce jeu de bonneteau, qui implique comme l’a presse l’a déjà 
annoncé, que l’hopîtal vende au plus offrant et dans la précipitation ses terrains actuels ainsi que 
quelques biens immobiliers comme le villayet pour trouver des ressources financières.Les principaux 
gagnants de ce rebattage des cartes foncières sont premièrement les propriétaires dont les terrains 
gelés par le PLU en vigueur, et théoriquement sanctuarisés par les ESA du PADDUC, pourraient 
devenir par magie et par passivité du contrôle de légalité et des requérants potentiels, subitement 
constructibles donc vendables cher. En effet, qui oserait s’opposer en justice à une constructibilité 
fondée sur le prétexte d’un futur hopital ?Et secondairement, les promoteurs les mieux introduits, qui 
auront la certitude grâce aux libéralités de ce PLU, de pouvoir réaliser deux ensembles immobiliers 
énormes, l’un sur Falconaja (en rachetant le peu de foncier privé mais aussi le foncier public et 
hospitalier actuellement non bâti tel que le secteur du parcours de santé), alors que les besoins réels 
de production de logement sur la commune seraient plus que largement satisfaits avec un seul !A 
cela j’ajouterai ce que chaque bastiais a en tête mais que la commission d’enquête n’a peut être pas 
encore entendu ni lu : le maire de Bastia est  à la fois chef de l’exécutif municipal  à l’origine de ce 
projet de PLU et qui décidera de son approbation ou pas dans quelques semaines, et président du 
CS de l’hopital, ce qui lui donne un relais d’iinfluence majeur au sein de cette maîtrise d’ouvrage 
hospitalière. Chacun sait qu’il peut utiliser (et beaucoup savent même qu’il a déjà utilisé) cette 
influence pour donner de la consistance  à l’option d’implantation de l’hopital sur Labrettu aux fins de 
donner un argument permettant de bétonner cet espace agricole stratégique malgré les positions déjà 
prises par la collectivité de corse dans le PADDUC.Je conclurai en vous rappelant que la présence 
d’espèces protégées sur ce site appellera, avant tout permis de construire pour un éventuel hôpital, 
une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Il est constant que la 
CNPN est désormais très stricte sur les questions d’opportunité, et récemment la quasi-totalité des 
projets routiers de la CdC tombent  à l’eau parce que la CNPN explique aux ingénieurs qu’ils ont 
oublié de se poser les bonnes questions : est il nécessaire d’impacter ? a – ton bien étudié les 
alternatives ?Dans un cas pareil, la CNPN constatera le défaut d’études alternatives, la non prise en 
compte de la séquence E,R, C, et refusera la dérogation. L’hopital ne se construira donc pas sur 
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Labrettu, mais d’autres permis plus petits, non soumis à evaluation environnementale, pourraient 
passer, pour des logements par exemple… et puis dès lors que les terrains seront constructibles, ils 
seront vendus chers… le mal sera donc fait.Afin d’éviter une situation pareille dans laquelle les 
deniers publics seraient engloutis en pure perte, la modernisation de l’hopital compromise, et l’intérêt 
général une fois encore bafoué, je demande donc le reclassement en zone agricole stratégique de 
l’intégralité des terrains non encore bâtis sur les OAP LAbrettu, Ondina, PAstoreccia, en application 
du PADDUC et dans l’attente d’une éventuelle allternative  à ce qui est proposé dans ce PLU.Et la 
réservation de l’intégralité du périmètre de l’OAP PAese Novu aux besoins éventuels du centre 
hospitalier.Compte tenu du niveau d’amateurisme des auteurs du PLU, pour ne pas envisager de 
motivations malsaines et trouver des excuses aux personnes impliquées, je demande également le 
maintien des mesures conservatoires prévues sur les zones AU strictes du PLU actuellement en 
vigueur, en particulier su Lupino et la Carbonite, où le projet de PLU permettrait de délivrer des 
permis  à plein de projets ponctuels alors même qu’aucune réflexion globale sur les sujets stratégique 
n’a avancé depuis 15 ans : port, etc.Il s’agit de ne pas insulter l’avenir en servant des intérêts 
particuliers par saupoudrage de droits à bâtir habillés par des OAP inopérantes. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Capture labrettu.JPG) 

 

Page  / . 598 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia

https://www.registre-numerique.fr/upload/revision-plu-bastia/DhsDfXcEX1Nykxuv8SXW.JPG


Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Capture falconaja.JPG) 
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@125 - SAB - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 12:15:30 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :La réserve n°19 présentée Tome 1 
Contribution :  
Mr le président de la commission d'enquête et au nom d'intérêts privés de personnes physique 
souhaitant attirer votre attention sur différents points concernant la réserve n°19 présentée au 4.3 du 
Tome 1 Et préciser, outre la détérioration du site par le projet porté par la réserve et présenté en P.J, 
que :- la parcelle 224 porte d'anciens oliviers, déjà présents aux matrices manuscrites, qui seront 
donc détruits par le projet de parking- la parcelle 229, qui se trouve hors réserve N°19 mais 
mitoyenne, est actuellement parcelle "témoin biologique" des productions biologiques de l'association 
des jardins partagés de Cardo, dont elle n'est pas propriété (tout comme la 224) mais qu'elle soutient, 
est initialement une parcelle d'exploitation vivrière qui sans être incluse dans la réserve, serra 
détruite. Ces éléments préjudiciables motivent désaccord et opposition à la réserve n°19 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Projets envisagés réserve n°19.pdf) 
Document : Projets envisagés réserve n°19.pdf, page 1 sur 3 
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Télécharger la pièce jointe originale (Zone de la réserve N°19.pdf) 
Document : Zone de la réserve N°19.pdf, page 1 sur 1 
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@126 - THOREL Jean-Jacques - Santa-Maria-di-Lota 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 13:30:08 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Preservation de la constructibilité de la parcelle N°244 Section AR 
Contribution :  
Jean-Jacques ThorelCette contribution à l’enquête publique est consécutive à notre entrevue en date 
de ce vendredi 21 février 2025 avec M. Gérard Perfettini (président de la commission d’enquête) M. 
Antoine Battesti et moi-même Jean-Jacques Thorel (co-propriétaires de la parcelle N°244 Section 
AR).Le zonage du futur PLU envisage en effet (dans sa version arrêtée en date du 14 mars 2024) de 
reclasser cette parcelle de terrain de 2857m² (AR N°244) en zone Naturelle ce qui la rendrait de fait 
inconstructible.Comme nous l’avons évoqué ce matin, je me joins donc à la demande formulée par M. 
Battesti afin de conserver les possibilités de construire sur la parcelle N° 244 section AR située sur la 
route inférieure de Cardo dont nous sommes co-propriétaires.Cette contribution vient donc en appui 
de la demande documentée et argumentée (textes, cartes et photographies) déposée hier sur ce 
même registre numérique.Souhaitant que vous puissiez trouver un accord auprès du service 
urbanisme de la ville permettant de concilier les volontés de la commune en matière d’aménagement 
tout en préservant nos droits à construire, je vous prie de bien vouloir agréer Monsieur le 
commissaire enquêteur, mes salutations les plus respectueuses.   
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@127 - SAB - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 13:47:39 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :La réserve n°19 présentée Tome 1 
Contribution :  
Mr le président de la commission d'enquête, au nom d'intérêts privés de personnes physiques 
souhaitant attirer votre attention sur différents points concernant la réserve n°19 référencée au 4.3 du 
Tome 1, ET préciser que outre la détérioration du site par le projet porté en réserve 19 après 
déclassement d'une zone N :- la parcelle 224 contient d'anciens oliviers déjà présents aux matrices 
cadastrales manuscrites (beige/noire/grise). Parcelle et oliviers seront détruits par le projet.-la 
parcelle 229 qui se trouve hors réserve n°19 mais en est mitoyenne, va être détruite par les travaux 
du projet. Actuellement cette parcelle est "témoin biologique" des productions de l'Association des 
Jardins partagés de Cardo, espace visuel qui représente une aménité patrimoniale lui aussi détruit 
par le projet.Les parcelles 229 et 224, patrimoines de culture vivrière sont en appui et soutien des 
jardins partagés de Cardo, sans en être membre ou en lien de propriété. La destruction de ces 
parcelles génère opposition à la réserve n°19 portée par le projet de PLU. 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 608 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Zone de la réserve N°19.pdf) 
Document : Zone de la réserve N°19.pdf, page 1 sur 1 
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@128 - PAOLA - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 14:13:14 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :DEMANDE MODIFICATION DU FUTUR PLU 
Contribution :  
Monsieur Le Président de la Commission d’Enquête,Ma sœur et moi-même sommes propriétaires 
indivis de deux parcelles appartenant à notre famille depuis plusieurs générations. Nous attirons votre 
attention sur le déclassement de ces parcelles dans le projet du futur PLU de la ville de Bastia.1. 
Situation actuelleLes parcelles BN 518 et BN 65, d’une surface respective de 2744m² et de 784m², 
représentent une superficie totale de 3528 m².Situées dans le secteur d’UCCINI, elles font partie de 
l’OAP n°3 « quartier Paese Novu et UCCINI ».Elles sont actuellement classées en zone AU1C (zone 
à urbaniser : maisons individuelles et/ou petits collectifs en R+2 maximum). Dans le PADD, il s’agit 
d’une zone stratégique pour répondre aux besoins en logements (secteur de densification élevée).A 
ce titre, une décision de non-opposition à déclaration préalable a été délivrée sur la parcelle BN 518 
par la mairie de Bastia en date du 5 Juillet 2024 pour une division foncière en vue de bâtir.Pourtant, le 
projet du nouveau PLU arrêté par la ville de Bastia est susceptible de remettre en cause la réalisation 
de ce projet.2. Conséquences du futur PLULe futur PLU prévoit de classer ces parcelles en zone 
UDd (approximativement 832 m²) et en zone Asl (approximativement 2696 m²).La portion classée en 
zone UDd ne permet qu’une extension mesurée des bâtiments existants. Or, le bâti ancien existant 
sur cette parcelle ayant une très faible emprise au sol n’a pas vocation à être agrandi.Le lot à bâtir, 
d’une superficie de 1912 m² et situé sur la parcelle BN 518, voit ainsi son classement passer en zone 
Asl.Or, cette propriété est située en zone urbaine. Comme évoqué précédemment, elle possède un 
bâti. Elle est entourée de plusieurs immeubles collectifs en limite Ouest  et de maisons individuelles 
au Nord-Est et au Sud-Est (cf. vue aérienne en PJ). Par ailleurs, j’attire votre attention sur le fait que 
certaines constructions récentes ne figurent pas sur le plan cadastral ayant servi de support au tracé 
du nouveau zonage (ex : une maison individuelle a été édifiée en limite Nord/Nord-Est).De plus, notre 
propriété, d’une superficie relativement modeste et très pentue, ne permet pas un usage agricole.Il 
s’agit donc véritablement d’une « dent creuse » dans le tissu urbain qui ne présente aucune 
potentialité agricole.Ainsi, le classement de notre terrain en zone agricole est incohérent, injustifié et 
arbitraire.Il s’agit d’une erreur manifeste d’appréciation qu’il convient donc de corriger.3.Demande de 
modification du projet de PLUConscientes de la difficulté d’établir un nouveau PLU en tenant compte 
des exigences de la Loi Climat et Résilience et de la ZAN, nous souhaitons que le projet soit modifié 
afin de corriger cette incohérence manifeste et de préserver la constructibilité de nos parcelles.Nous 
avons des projets sur ces parcelles puisqu’une DP a été déposée et acceptée en juillet 2024.Ces 
projets s’inscrivent dans une démarche d’urbanisation maîtrisée et harmonieuse afin de préserver le 
site et de permettre aux insulaires de pouvoir se loger sur leur commune.En vous remerciant par 
avance de l’attention portée à notre requête, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en 
l’expression de nos salutations distinguées. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Vue aérienne.jpg) 
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@129 -  Martine - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 14:18:17 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Opposition à l'application n°2 quartier Paratoghju-Fangu 
Contribution :  
Il a été déposé par le collectif du Fango à  l'enquête publique (maison des services publics à Lupino) 
les documents suivants en "support papier"Le 11.02.2025 399 pétitions signées par les habitants du 
quartier Paratoghju-Fangu en opposition aux 475 logements prévus par la révision du PLU.Le 
21.02.2025 un document de 10 pages (6 pages de texte et 4 de photos) résumant ce qui a été dit à la 
commissaire enquêtrice le 11 courant : le ressenti des habitants, les problématiques du quartier 
(voies de communication, voiries, problèmes de stationnement, risques naturels, logements locatifs, 
logements vacants, biodiversité, homogénéité et et identité architecturale...) justifiant l'opposition de 
tout un quartier à la construction envisagée de 475 logements.Merci pour votre écoute.Le collectif du 
Fango 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@130 - slv - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:00:52 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :OAP6 et OAP 7 PLU Bastia  
Contribution :  
à l'attention de la commission d'enquêteL'OAP 7 "Campu Ventosu" n'est pas assez claire et détaillée 
pour que dans le délai contraint de l'enquête publique, il soit possible d'en comprendre l'étendue des 
conséquences et d'exposer de façon exhaustive les éléments de contestation. Des éléments intégrés 
à l'OAP 6 crées une certaine confusion.L'OAP 7 va clairement détruire espaces naturels et 
biodiversité. L'endroit et le degré de pente de la zone vont nécessiter des travaux de décaissement 
très importants avec un très fort risque amiante. Quel est l'impact du risque ruissellement ? Du risque 
incendie ? Quel conséquence sur les espaces naturels et biologiques au-dessus vers la piste ?De 
plus l'OAP 7 présentée va indubitablement engendrer des modifications d'infrastructures non 
présentées au PLU.Il serait bien que la commission d'enquête puisse intervenir afin que l'OAP 7 soit 
présentée au public de manière claire et explicite.L'idéale étant qu'elle soit sortie du PLU en attendant 
une évaluation approfondie. Les fichiers joints exposent l'aspect confus OAP 6 et OAP 7.merci  
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : OAP 6 et 7.pdf, page 1 sur 11 
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@131 - guy - Saint-Florent 
Organisme : retraité 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:02:16 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :contestation projet déplacement hopital - pretexte  à urbanisations sur Labrettu 
Contribution :  
Mesdames et Monsieur les membres de la commission d'enquête, En tant que bon connaisseur des 
enjeux liés à la modernisation du centre hospitalier, je m'insurge contre les éléments contenus dans 
ce projet de PLU qui tendent à justifier l'ouverture à l'urbanisation du secteur Labrettu et par voie de 
conséquence, des secteurs Agliani Erbajolu et Pastoreccia, au motif qu'il faudrait impérativement y 
déplacer le centre hospitalier de Falconaja.En effet, toute étude d’opportunité sérieuse doit envisager 
des alternatives, et en premier lieu celle de la reconstruction/extension sur site ou en continuité du 
site existant.Aucune étude sérieuse n’a été effectuée en ce sens. Néanmoins, le projet de PLU utilise 
l’argument de l’extension du CH pour justifier la constructibilité de deux secteurs : d’une part l’OAP 
PAese Novo (sur 1,5 ha réservé  à l’extension du CH, voire page 9 du livret des OAP ) et d’autre part 
sur Labrettu (variante 1, voire pages 37 et suivantes du livret OAP), sans que la surface nécessaire à 
ce transfert de l’hopital ne soit clairement explicitée dans ce livret. J’ai reconstitué grâce  à géoportail 
une surface prévisionnelle de Un seul et même besoin programmatique, la modernisation/extension 
de l’hopital, invoqué pour ouvrir  à l’urbanisation deux secteurs totalement distincts. C’est ceinture et 
bretelles, fromage et dessert, mais c’est totalement contraire au principe de la séquence Eviter, 
réduire, compenser.Quel que soit l’avenir, au final, du centre hospitalier, il aura permis de classer en 
zone constructible deux secteurs…  dont un, le Labrettu, qui est en ESA au PADDUC, qui accueille la 
tortue d’Hermann, etc.Les illustrations qu'un jeune ami a bien voulu effectuer pour moi sur géoportail 
vous montreront que le foncier prévu dans la variante 1 sur Labrettu représente 0,16 km2, soit 
exactement la surface disponible sur PAese Novu / Falconaja, en additionnant le site actuel de 
l’hopital et les terrains non bâtis avoisinant, dont la plupart sont déjà publics et pour partie propriété 
de l’hopital.Quelle est donc la logique qui voudrait qu’on envoie le centre hospitalier acheter demain 
très cher des terrains qui ne sont pas encore constructibles aujourd’hui, et que le PLU aura pour effet 
de renchérir… alors que le CH est déjà propriétaire aujourd’hui de terrains contigus  à l’hopital actuel, 
et propices  à son extension. Sans même parler du potentiel de gain de place permis par une 
réorganisation des parkings qui aujourd’hui occupent beaucoup de place en surface et qui pourraient 
être rassemblés en silos.La rénovation extension coute forcément moins cher en investissement que 
la construction neuve, surtout s’il faut y ajouter le prix d’achat de terrains….  Que la mairie 
s’empresse de rendre constructibles, avec pour effet, si ce n’est pour objectif premier, de les renchérir 
et donc de satisfaire les propriétaires privés actuels.La communauté hospitalière, syndicats en tête, 
s’inquiète du montage financier de ce jeu de bonneteau, qui implique comme l’a presse l’a déjà 
annoncé, que l’hopîtal vende au plus offrant et dans la précipitation ses terrains actuels ainsi que 
quelques biens immobiliers comme le villayet pour trouver des ressources financières.Les principaux 
gagnants de ce rebattage des cartes foncières sont premièrement les propriétaires dont les terrains 
gelés par le PLU en vigueur, et théoriquement sanctuarisés par les ESA du PADDUC, pourraient 
devenir par magie et par passivité du contrôle de légalité et des requérants potentiels, subitement 
constructibles donc vendables cher. En effet, qui oserait s’opposer en justice à une constructibilité 
fondée sur le prétexte d’un futur hopital ?Et secondairement, les promoteurs les mieux introduits, qui 
auront la certitude grâce aux libéralités de ce PLU, de pouvoir réaliser deux ensembles immobiliers 
énormes, l’un sur Falconaja (en rachetant le peu de foncier privé mais aussi le foncier public et 
hospitalier actuellement non bâti tel que le secteur du parcours de santé), alors que les besoins réels 
de production de logement sur la commune seraient plus que largement satisfaits avec un seul !A 
cela j’ajouterai ce que chaque bastiais a en tête mais que la commission d’enquête n’a peut être pas 
encore entendu ni lu : le maire de Bastia est  à la fois chef de l’exécutif municipal  à l’origine de ce 
projet de PLU et qui décidera de son approbation ou pas dans quelques semaines, et président du 
CS de l’hopital, ce qui lui donne un relais d’iinfluence majeur au sein de cette maîtrise d’ouvrage 
hospitalière. Chacun sait qu’il peut utiliser (et beaucoup savent même qu’il a déjà utilisé) cette 
influence pour donner de la consistance  à l’option d’implantation de l’hopital sur Labrettu aux fins de 
donner un argument permettant de bétonner cet espace agricole stratégique malgré les positions déjà 
prises par la collectivité de corse dans le PADDUC.Je conclurai en vous rappelant que la présence 
d’espèces protégées sur ce site appellera, avant tout permis de construire pour un éventuel hôpital, 
une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Il est constant que la 
CNPN est désormais très stricte sur les questions d’opportunité,et récemment la quasi-totalité des 
projets routiers de la CdC tombent  à l’eau parce que la CNPN explique aux ingénieurs qu’ils ont 
oublié de se poser les bonnes questions : est il nécessaire d’impacter ? a – ton bien étudié les 
alternatives ?Dans un cas pareil, la CNPN constatera le défaut d’études alternatives, la non prise en 
compte de la séquence E,R, C, et refusera la dérogation. L’hopital ne se construira donc pas sur 
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Labrettu, mais d’autres permis plus petits, non soumis à evaluation environnementale, pourraient 
passer, pour des logements par exemple… et puis dès lors que les terrains seront constructibles, ils 
seront vendus chers… le mal sera donc fait.Afin d’éviter une situation pareille dans laquelle les 
deniers publics seraient engloutis en pure perte, la modernisation de l’hopital compromise, et l’intérêt 
général une fois encore bafoué, je demande donc le reclassement en zone agricole stratégique de 
l’intégralité des terrains non encore bâtis sur les OAP LAbrettu, Ondina, PAstoreccia, en application 
du PADDUC et dans l’attente d’une éventuelle allternative  à ce qui est proposé dans ce PLU.Et la 
réservation de l’intégralité du périmètre de l’OAP PAese Novu aux besoins éventuels du centre 
hospitalier.Compte tenu du niveau d’amateurisme des auteurs du PLU, pour ne pas envisager de 
motivations malsaines et trouver des excuses aux personnes impliquées, je demande également le 
maintien des mesures conservatoires prévues sur les zones AU strictes du PLU actuellement en 
vigueur, en particulier su Lupino et la Carbonite, où le projet de PLU permettrait de délivrer des 
permis  à plein de projets ponctuels alors même qu’aucune réflexion globale sur les sujets stratégique 
n’a avancé depuis 15 ans : port, etc.Il s’agit de ne pas insulter l’avenir en servant des intérêts 
particuliers par saupoudrage de droits à bâtir habillés par des OAP inopérantes. 
Pièce(s) jointes(s) :  

Page  / . 634 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Télécharger la pièce jointe originale (Capture labrettu.JPG) 
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@132 - CACCIAGUERRA PHILIPPE - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:02:19 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :RECLASSEMENT ZONE CONSTRUCTIBLE / CONTESTATION PARKING CARDO VILLAGE 
Contribution :  
Nous soussignés, M. CACCIAGUERRA Philippe et MME. CARDI Odile, demeurant route inférieure 
de Cardo Villa St Antoine 20200 BASTIA, attestent déposer ce jour les dossiers ci-joints :- 
reclassement en zone constructible des parcelles AK-18-30-37 et BO-04 (chemin communal campo 
ventoso).- contestation parking cardo village : le projet actuel porte atteinte au patrimoine du village 
ainsi qu'à l'ammenagement fonctionnel. Nous déposons donc d'autres alternatives plus adaptées à 
l'environnement et à la fonctionnalité. Je dépose à cet effet les documents nécessaires à l'étude de 
ces dossiers.Dans l'attente des conclusions motivées et restant à votre disposition si nécessaire pour 
toute information complémentaire. Cordialement.Les propriétaires M. CACCIAGUERRA 
0684******MME CARDI 0684****** 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@133 - IENCO EMILIE - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:05:46 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contestation du classement de ma parcelle en zone agricole dans le cadre de la révision du 
PLU  
Contribution :  
Bonjour, Je me permets de vous adresser la présente afin de vous faire part de ma contestation 
concernant le classement de ma parcelle située lieu dit Capado cadastrée BM n° 784 qui était située 
en zone N (à hauteur de 68 %) et UE (à hauteur de 32 %) au PLU approuvé (2009).En effet, le 
nouveau PLU arrêté en conseil municipal le 14 mars 2024, classe cette parcelle en zone agricole, 
correspondant à un secteur à protéger en raison du potentiel  agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.J'attire votre attention sur le fait que cette parcelle a toujours été 
considérée comme constructible jusqu'à ce jour. Ce changement de classification en zone agricole à 
des consequences importantes sur mes projets personnels et professionnels, qui étaient fondés sur 
la constructibilité de ce terrain.En effet l'accès ainsi que la viabilisation de cette parcelle n'est possible 
que depuis mon domicile qui est situé sur la parcelle accolée, cadastrée au numéro BM717;Mon 
projet est la construction d'une maison pour mes enfants sur la partie constructible.Je souhaite 
souligner également que cette parcelle, d'une superficie réduite, ne répond en aucun cas aux critères 
requis pour une exploitation agricole.En effet, étant un petit terrain 37a 51 ca, il ne présente pas les 
caractéristiques nécessaires à une utilisation agricole viable, ainsi que, de par son accès qui est 
impossible autrement que par mon domicile, de par l'absence de moyen d'irrigation, de par 
l'éloignement d'autre zones agricoles, de sa pente et son accès en hauteur...Ce classement en zone 
agricole empêche donc la réalisation de mon projet, sans qu'il y ait de justification raisonnable au 
regard des spécifités de la parcelle;Je vous demande donc de bien vouloir reconsidérer le classement 
de cette parcelle et de lui redonner le classement qui a été voté au PLU de 2009.En cas de difficultés 
particulières liées à ce changement de zonage, je suis disposée à rencontrer les services compétents 
pour échanger sur une solution adaptée, prenant en compte à la fois les exigences du PLU et les 
possibilités de développement de ce terrain.Je vous remercie par avance de l'attention que vous 
porterez à cette demande et reste à votre disposition pour tout renseignements complémentaires. 
Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer Madame, Monsieur, l'expression de mes 
salutations distinguées.Mme IENCO Emilie  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@134 - guy - Saint-Florent 
Organisme : retraité 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:12:29 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :contestation projet déplacement hopital - pretexte  à urbanisations sur Labrettu 
Contribution :  
Mesdames et Monsieur les membres de la commission d'enquête, En tant que bon connaisseur des 
enjeux liés à la modernisation du centre hospitalier, je m'insurge contre les éléments contenus dans 
ce projet de PLU qui tendent à justifier l'ouverture à l'urbanisation du secteur Labrettu et par voie de 
conséquence, des secteurs Agliani Erbajolu et Pastoreccia, au motif qu'il faudrait impérativement y 
déplacer le centre hospitalier de Falconaja.En effet, toute étude d’opportunité sérieuse doit envisager 
des alternatives, et en premier lieu celle de la reconstruction/extension sur site ou en continuité du 
site existant.Aucune étude sérieuse n’a été effectuée en ce sens. Néanmoins, le projet de PLU utilise 
l’argument de l’extension du CH pour justifier la constructibilité de deux secteurs : d’une part l’OAP 
PAese Novo (sur 1,5 ha réservé  à l’extension du CH, voire page 9 du livret des OAP ) et d’autre part 
sur Labrettu (variante 1, voire pages 37 et suivantes du livret OAP), sans que la surface nécessaire à 
ce transfert de l’hopital ne soit clairement explicitée dans ce livret. J’ai reconstitué grâce  à géoportail 
une surface prévisionnelle de Un seul et même besoin programmatique, la modernisation/extension 
de l’hopital, invoqué pour ouvrir  à l’urbanisation deux secteurs totalement distincts. C’est ceinture et 
bretelles, fromage et dessert, mais c’est totalement contraire au principe de la séquence Eviter, 
réduire, compenser.Quel que soit l’avenir, au final, du centre hospitalier, il aura permis de classer en 
zone constructible deux secteurs…  dont un, le Labrettu, qui est en ESA au PADDUC, qui accueille la 
tortue d’Hermann, etc.Les illustrations qu’un jeune ami a bien voulu produire pour moi sur géoportail 
vous montreront que le foncier prévu dans la variante 1 sur Labrettu représente 0,16 km2, soit 
exactement la surface disponible sur PAese Novu / Falconaja, en additionnant le site actuel de 
l’hopital et les terrains non bâtis avoisinant, dont la plupart sont déjà publics et pour partie propriété 
de l’hopital.Quelle est donc la logique qui voudrait qu’on envoie le centre hospitalier acheter demain 
très cher des terrains qui ne sont pas encore constructibles aujourd’hui, et que le PLU aura pour effet 
de renchérir… alors que le CH est déjà propriétaire aujourd’hui de terrains contigus  à l’hopital actuel, 
et propices  à son extension. Sans même parler du potentiel de gain de place permis par une 
réorganisation des parkings qui aujourd’hui occupent beaucoup de place en surface et qui pourraient 
être rassemblés en silos.La rénovation extension coute forcément moins cher en investissement que 
la construction neuve, surtout s’il faut y ajouter le prix d’achat de terrains….  Que la mairie 
s’empresse de rendre constructibles, avec pour effet, si ce n’est pour objectif premier, de les renchérir 
et donc de satisfaire les propriétaires privés actuels.La communauté hospitalière, syndicats en tête, 
s’inquiète du montage financier de ce jeu de bonneteau, qui implique comme l’a presse l’a déjà 
annoncé, que l’hopîtal vende au plus offrant et dans la précipitation ses terrains actuels ainsi que 
quelques biens immobiliers comme le villayet pour trouver des ressources financières.Les principaux 
gagnants de ce rebattage des cartes foncières sont premièrement les propriétaires dont les terrains 
gelés par le PLU en vigueur, et théoriquement sanctuarisés par les ESA du PADDUC, pourraient 
devenir par magie et par passivité du contrôle de légalité et des requérants potentiels, subitement 
constructibles donc vendables cher. En effet, qui oserait s’opposer en justice à une constructibilité 
fondée sur le prétexte d’un futur hopital ?Et secondairement, les promoteurs les mieux introduits, qui 
auront la certitude grâce aux libéralités de ce PLU, de pouvoir réaliser deux ensembles immobiliers 
énormes, l’un sur Falconaja (en rachetant le peu de foncier privé mais aussi le foncier public et 
hospitalier actuellement non bâti tel que le secteur du parcours de santé), alors que les besoins réels 
de production de logement sur la commune seraient plus que largement satisfaits avec un seul !A 
cela j’ajouterai ce que chaque bastiais a en tête mais que la commission d’enquête n’a peut être pas 
encore entendu ni lu : le maire de Bastia est  à la fois chef de l’exécutif municipal  à l’origine de ce 
projet de PLU et qui décidera de son approbation ou pas dans quelques semaines, et président du 
CS de l’hopital, ce qui lui donne un relais d’iinfluence majeur au sein de cette maîtrise d’ouvrage 
hospitalière. Chacun sait qu’il peut utiliser (et beaucoup savent même qu’il a déjà utilisé) cette 
influence pour donner de la consistance  à l’option d’implantation de l’hopital sur Labrettu aux fins de 
donner un argument permettant de bétonner cet espace agricole stratégique malgré les positions déjà 
prises par la collectivité de corse dans le PADDUC.Je conclurai en vous rappelant que la présence 
d’espèces protégées sur ce site appellera, avant tout permis de construire pour un éventuel hôpital, 
une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Il est constant que la 
CNPN est désormais très stricte sur les questions d’opportunité,e t récemment la quasi-totalité des 
projets routiers de la CdC tombent  à l’eau parce que la CNPN explique aux ingénieurs qu’ils ont 
oublié de se poser les bonnes questions : est il nécessaire d’impacter ? a – ton bien étudié les 
alternatives ?Dans un cas pareil, la CNPN constatera le défaut d’études alternatives, la non prise en 
compte de la séquence E,R, C, et refusera la dérogation. L’hopital ne se construira donc pas sur 
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Labrettu, mais d’autres permis plus petits, non soumis à evaluation environnementale, pourraient 
passer, pour des logements par exemple… et puis dès lors que les terrains seront constructibles, ils 
seront vendus chers… le mal sera donc fait.Afin d’éviter une situation pareille dans laquelle les 
deniers publics seraient engloutis en pure perte, la modernisation de l’hopital compromise, et l’intérêt 
général une fois encore bafoué, je demande donc le reclassement en zone agricole stratégique de 
l’intégralité des terrains non encore bâtis sur les OAP LAbrettu, Ondina, PAstoreccia, en application 
du PADDUC et dans l’attente d’une éventuelle allternative  à ce qui est proposé dans ce PLU.Et la 
réservation de l’intégralité du périmètre de l’OAP PAese Novu aux besoins éventuels du centre 
hospitalier.Compte tenu du niveau d’amateurisme des auteurs du PLU, pour ne pas envisager de 
motivations malsaines et trouver des excuses aux personnes impliquées, je demande également le 
maintien des mesures conservatoires prévues sur les zones AU strictes du PLU actuellement en 
vigueur, en particulier su Lupino et la Carbonite, où le projet de PLU permettrait de délivrer des 
permis  à plein de projets ponctuels alors même qu’aucune réflexion globale sur les sujets stratégique 
n’a avancé depuis 15 ans : port, etc.Il s’agit de ne pas insulter l’avenir en servant des intérêts 
particuliers par saupoudrage de droits à bâtir habillés par des OAP inopérantes. 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Capture labrettu.JPG) 
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Télécharger la pièce jointe originale (Capture falconaja.JPG) 
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@135 - RAFFALLI Laurent - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:50:09 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :complément d'observations (contestation du nouveau zonage attribué à nos parcelles) 
Contribution :  
Monsieur le Président de la commission d’enquête, Cette contribution à l’enquête publique est 
consécutive à notre entrevue en date de ce vendredi 21 février 2025 avec Madame BOUCHER 
Carole, membre suppléante de la commission d’enquête.Nous souhaitons déposer des observations 
complémentaires à celles déjà déposées le 05/02/2025 à 16h53 par l’intermédiaire de notre conseil, 
Maître Ludovic Giudicelli.Ainsi, je vous remercie de bien vouloir prendre connaissance du courrier en 
pièce-jointe et de ses annexes.Vous en souhaitant bonne réception.  
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Cu 1.jpeg.png) 
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Télécharger la pièce jointe originale (plu observations.pdf) 
Document : plu observations.pdf, page 1 sur 5 
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Document : plu observations.pdf, page 2 sur 5 
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Document : plu observations.pdf, page 3 sur 5 

 

Page  / . 675 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

Document : plu observations.pdf, page 4 sur 5 
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Document : plu observations.pdf, page 5 sur 5 
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@136 - mona redmoor - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:56:32 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :un PLU laxiste qui obère les possibilités de développement  à long terme de la ville 
Contribution :  
Bonjour,je suis un professionnel de l'amenagement et de l'urbanisme qui, travaillant pour diverses 
collectivités et donneurs d'ordre en corse et ailleurs, suis obligé de m'exprimer  sous couvert 
d'anonymat, sous peine que ma prise de position ne nuise  à mon activité.Ce projet de PLU marque 
une régression très nette du niveau de maitrise de l'evolution du territoire, que je vais tenter de vous 
exposer, dans l'espoir de vous convaincre qu'il est de très loin préférable de conserver le PLU actuel, 
malgré ses défauts, que d'approuver ce projet.L'élaboration d'un PLU est un exercice qui releve d'un 
savant dosage d'intentions politiques, de courage, et de concessions  à faire  à la population, qu'il 
s'agisse de riverains desireux de conserver le cadre existant aussi inchangé que possible, ou de 
propriétaires désireux de valoriser leurs fonciers, car en corse personne n'est choqué par l'idée de 
s'enrichir par l'effet de décisions municipales...Dans le cadre de ce projet, nous avons assisté  à un 
débat de très faible niveau, qui trouve un écho sur le registre numerique : certains, un collectif monté 
en soutien  à un élu municipal d'opposition qui se voit prochain maire, critiquent un PLU de la densité 
et de la verticalité. Si tel était le cas.... mais non, on en est loin. Ce PLU, nonobstant la page de garde 
d'un document qui affirme les vertus de la densité désirable, est avant tout le projet du gâchis 
d'espace. C'etait un défaut du précédent PLU qui avait introduit des zones "UE" qui étaient des zones 
résidentielles encore moins denses que les zones UD, et qui étaient donc une incitation au mitage 
généralisé. La mairie a bien pris le temps de permettre  à tous les propriétaires d'obtenir des PC sur 
ces zones UD avant d'arreter le projet de révision du PLU, qui transforme ces zones UD en zones N, 
parfois, surtout lorsqu'elles sont déjà baties ou bénéficient d'un permis (ça permet de faire croire 
qu'on réduit l'artificialisation permise, ce qui est un leurre, puisqu'on se contente de reclasser en N 
des terrains déjà artificialisés. Et qui les maintien en zones U très peu denses pour d'autres. La quasi 
totalité des zones situées sur es hauteur de Bastia restent donc construites ou constructibles, et des 
centaines d’hectares accueillent quelques centaines de logement : c'est le gâchis qui est inadmissible 
sur une commune  à l’espace vital aussi restreint. Le PLU ne prévoit la création d'aucun espace 
public, d'aucune voie de jonction sur tout cet espace, et l'évolution récente de la commune a consisté 
à construire des immeubles collectifs "de standing" dans des résidences imperméables qui ont 
totalement obéré les possibilités de structuration  à terme de tout l'espace situé entre la route 
impériale, la route royale, le chemin du macchione et l'avenue dela liberation. A bastia, on peut donc 
habiter  à 100 m de l'avenue de la libération et être dans l'impossibilité de s'y rendre sans prendre sa 
voiture pour faire une boucle de 3 km... merci l'urbanisme municipal ! Cette approche consistant  à 
laisser faire les privés par juxtaposition d'opérations ponctuelles sans créations d'espaces publics 
était particulièrement perceptible  à Ajaccio au debut de ce siecle et  à la fin du précédent. 
Visiblement, Bastia s'y est désormais convertie.A vrai dire, la densité n'est de mise que pour jsutifier 
par la théorie la pertinence d'opérations imobilières très denses situés en extension voire en 
discontinuité de l'agglomération au sud : Pastoreccia, Subigna, Ondina, etc : sur ces secteurs, de très 
grosses opérations totalement fermées, non desservables par les transports en commun et 
inaccessibles à pied depuis les coeurs de quartiers sud, vont fleurir, au détriment d ela qualité de vie 
de ceux qui iront s'y installer , et que personne aujourd'hui ne peut représenter  à l'enquete... 
puisqu'ils ne sont pas là, par définition... Ce n'est pas que moi qui regrette cette approche : l'avis de la 
collectivité de corse ne dit pas autre chose, en pointant la fragilité juridique de ces extensions 
urbaines (comprendre l'illégalité manifeste qu'on n'ose pas affirmer parce que quand même, Savelli 
est un natio donc un juste parmi les méchants)et l'absence de densification des espaces déjà bâtis... 
concentrer les populations aux extrémités n'est pas qu'on contresens social, c'est une bêtise 
technique, qui coûte cher en réseaux, en temps perdus dans les bouchons, etc etc... c'est de la 
periurbanisation déguisée,  à l'intérieur de la commune meme de BastiaL'autre défaut majeur de ce 
PLU, selon moi, c'est qu'il renonce  à maîtriser la transformation de l'espace lorsque certains secteurs 
sont appelés à muter, comme la carbonite.L'ancien PLU gèle beaucoup de secteurs, et c'est une 
bonne chose, dans l'attente de l'apparition un jour d'un projet, qui se fait attendre: port ou pas port, 
quel sera le rapport entre le littoral et la ville... Or notre mairie s'est concentrée sur quelques objets 
(aldilonda, etc) mais elle a été inactive en matière de projets d'aménagement de quartiers ou de ville. 
Sur le littoral, elle porte une volonté de créer un parking silo sous la gare d eLupino, mais ne prévoit 
absolument rien sur la friche de dizaines d’hectares qui se trouve immédiatement au sud !on a le droit 
de prendre le temps de la réflexion et même d'en perdre, mais alors pendant qu'on perd du temps, on 
gèle les constructions, sans quoi plus rien ne sera possible.La collectivité de corse, encore elle, 
pointe dans son avis que ce PLU va obérer les possibilités de structuration de ces secteurs  à enjeux, 
en laissant partir des opérations immobilières qui figeront toute possibilité de faire.Pour vous prouver 
que tout celà n'est pas que du verbiage, je vous invite  à consulter l'observation déposée par M. Jean 

Page  / . 679 833
Enquête publique relative au projet de révision générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bastia



Export généré le 04/03/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre 
le 14/01/2025 et le 21/02/2025

François Paoli Gallicani et sa famille. Ce monsieur, opposant  à la majorité municipale et issu d'une 
famille respectable et respectée, fait valoir le cas de son bien, situé précisément  à Lupino, près de la 
caserne des pompiers, secteur éminemment stratégique dans la perspective de la réalisation d'un 
port, ou pas !Que dit il : que le PLU actuel gèle les possibilités de construire sur son terrain, et que le 
nouveau est beaucoup plus souple. Il est donc content, mais demande encore plus de souplesse sur 
les règles applicables  à sa parcelle. Or, ce monsieur était commerçant, concessionnaire automobile, 
il avait sur ce terrain une entreprise qu'il a décidé de fermer. Il n'est plus entrepreneur, il est juste 
propriétaire immobilier et veut pouvoir valoriser sur le plan immobilier son bien. Je suis désolé, mais 
ce monsieur pas plus qu'aucun autre propriétaire n'est légitime pour dire ce que devrait être la règle 
d'urbanisme du quartier, dans la mesur eoù il ne défend aucun enjeu économique, entrepreneurial, 
mais un intérêt financier particulier.Si M Paoli avait fait valoir des contraintes pour le développement 
de sa concession automobile, pour la creation d'emplois ou d'activité, j'aurais applaudi son initiative. 
Mais il ne fait pas ça : il a fermé boutique et voudrait vendre pour faire des appartements voire louer 
quelques boutiques... Sauf que si son terrain, qui est aujourd'hui un foncier qu'on qualifiera de 
mutable facilement, se voit demain accorder un PC pour un immeuble collectif ou autre, alors qu'on a 
pas le début de vision pour le futur quartier, il deviendra un foncier dur, intouchable, et donc une 
contrainte majeure pour la réflexion urbaine.Donc non seulement je demande qu'on ne donne pas 
satisfaction à la requête de M. Paoli, contre lequel je n'ai absolument rien, mais je demande qu'on 
reclasse en zone gelée, c'est à dire en zone 2AU stricte, l'ensemble des terrains situés entre l'avenue 
de la libération et la mer : stade de Ponte PRado Agliani, Carbonite, etc.Si on laisse ces terrains se 
construire sans aucune prise en main par la puissance publique qui a ses dernieres années prouvé 
son incapacité  à réaliser la moindre opération d'aménagement (et sans faire de politique politicienne, 
il est clair que les prédécesseurs avaient une certaine pratique, avec une SEM qui fonctionnait, des 
opérations ANRU un peu mieux portées, des ZAC ou Permis d'aménager publics qui ont donné des 
résultats corrects, etc), si on laisse ces terrains se construire comme le permet le projet de PLU, on 
condamnera Bastia à voir le potentiel qui lui reste s'évaporer, et  à ne plus avoir que des handicaps  à 
combattre. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@137 - mona redmoor - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 15:59:13 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :un PLU laxiste qui obère les possibilités de développement  à long terme de la ville 
Contribution :  
Bonjour,je suis un professionnel de l'amenagement et de l'urbanisme qui, travaillant pour diverses 
collectivités et donneurs d'ordre en corse et ailleurs, suis obligé de m'exprimer  sous couvert 
d'anonymat, sous peine que ma prise de position ne nuise  à mon activité.Ce projet de PLU marque 
une régression très nette du niveau de maitrise de l'evolution du territoire, que je vais tenter de vous 
exposer, dans l'espoir de vous convaincre qu'il est de très loin préférable de conserver le PLU actuel, 
malgré ses défauts, que d'approuver ce projet.L'élaboration d'un PLU est un exercice qui releve d'un 
savant dosage d'intentions politiques, de courage, et de concessions  à faire  à la population, qu'il 
s'agisse de riverains desireux de conserver le cadre existant aussi inchangé que possible, ou de 
propriétaires désireux de valoriser leurs fonciers, car en corse personne n'est choqué par l'idée de 
s'enrichir par l'effet de décisions municipales...Dans le cadre de ce projet, nous avons assisté  à un 
débat de très faible niveau, qui trouve un écho sur le registre numerique : certains, un collectif monté 
en soutien  à un élu municipal d'opposition qui se voit prochain maire, critiquent un PLU de la densité 
et de la verticalité. Si tel était le cas.... mais non, on en est loin. Ce PLU, nonobstant la page de garde 
d'un document qui affirme les vertus de la densité désirable, est avant tout le projet du gâchis 
d'espace. C'etait un défaut du précédent PLU qui avait introduit des zones "UE" qui étaient des zones 
résidentielles encore moins denses que les zones UD, et qui étaient donc une incitation au mitage 
généralisé. La mairie a bien pris le temps de permettre  à tous les propriétaires d'obtenir des PC sur 
ces zones UD avant d'arreter le projet de révision du PLU, qui transforme ces zones UD en zones N, 
parfois, surtout lorsqu'elles sont déjà baties ou bénéficient d'un permis (ça permet de faire croire 
qu'on réduit l'artificialisation permise, ce qui est un leurre, puisqu'on se contente de reclasser en N 
des terrains déjà artificialisés. Et qui les maintien en zones U très peu denses pour d'autres. La quasi 
totalité des zones situées sur es hauteur de Bastia restent donc construites ou constructibles, et des 
centaines d’hectares accueillent quelques centaines de logement : c'est le gâchis qui est inadmissible 
sur une commune  à l’espace vital aussi restreint. Le PLU ne prévoit la création d'aucun espace 
public, d'aucune voie de jonction sur tout cet espace, et l'évolution récente de la commune a consisté 
à construire des immeubles collectifs "de standing" dans des résidences imperméables qui ont 
totalement obéré les possibilités de structuration  à terme de tout l'espace situé entre la route 
impériale, la route royale, le chemin du macchione et l'avenue dela liberation. A bastia, on peut donc 
habiter  à 100 m de l'avenue de la libération et être dans l'impossibilité de s'y rendre sans prendre sa 
voiture pour faire une boucle de 3 km... merci l'urbanisme municipal ! Cette approche consistant  à 
laisser faire les privés par juxtaposition d'opérations ponctuelles sans créations d'espaces publics 
était particulièrement perceptible  à Ajaccio au debut de ce siecle et  à la fin du précédent. 
Visiblement, Bastia s'y est désormais convertie.A vrai dire, la densité n'est de mise que pour jsutifier 
par la théorie la pertinence d'opérations imobilières très denses situés en extension voire en 
discontinuité de l'agglomération au sud : Pastoreccia, Subigna, Ondina, etc : sur ces secteurs, de très 
grosses opérations totalement fermées, non desservables par les transports en commun et 
inaccessibles à pied depuis les coeurs de quartiers sud, vont fleurir, au détriment d ela qualité de vie 
de ceux qui iront s'y installer , et que personne aujourd'hui ne peut représenter  à l'enquete... 
puisqu'ils ne sont pas là, par définition... Ce n'est pas que moi qui regrette cette approche : l'avis de la 
collectivité de corse ne dit pas autre chose, en pointant la fragilité juridique de ces extensions 
urbaines (comprendre l'illégalité manifeste qu'on n'ose pas affirmer parce que quand même, Savelli 
est un natio donc un juste parmi les méchants)et l'absence de densification des espaces déjà bâtis... 
concentrer les populations aux extrémités n'est pas qu'on contresens social, c'est une bêtise 
technique, qui coûte cher en réseaux, en temps perdus dans les bouchons, etc etc... c'est de la 
periurbanisation déguisée,  à l'intérieur de la commune meme de BastiaL'autre défaut majeur de ce 
PLU, selon moi, c'est qu'il renonce  à maîtriser la transformation de l'espace lorsque certains secteurs 
sont appelés à muter, comme la carbonite.L'ancien PLU gèle beaucoup de secteurs, et c'est une 
bonne chose, dans l'attente de l'apparition un jour d'un projet, qui se fait attendre: port ou pas port, 
quel sera le rapport entre le littoral et la ville... Or notre mairie s'est concentrée sur quelques objets 
(aldilonda, etc) mais elle a été inactive en matière de projets d'aménagement de quartiers ou de ville. 
Sur le littoral, elle porte une volonté de créer un parking silo sous la gare d eLupino, mais ne prévoit 
absolument rien sur la friche de dizaines d’hectares qui se trouve immédiatement au sud !on a le droit 
de prendre le temps de la réflexion et même d'en perdre, mais alors pendant qu'on perd du temps, on 
gèle les constructions, sans quoi plus rien ne sera possible.La collectivité de corse, encore elle, 
pointe dans son avis que ce PLU va obérer les possibilités de structuration de ces secteurs  à enjeux, 
en laissant partir des opérations immobilières qui figeront toute possibilité de faire.Pour vous prouver 
que tout celà n'est pas que du verbiage, je vous invite  à consulter l'observation déposée par M. Jean 
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François Paoli Gallicani et sa famille. Ce monsieur, opposant  à la majorité municipale et issu d'une 
famille respectable et respectée, fait valoir le cas de son bien, situé précisément  à Lupino, près de la 
caserne des pompiers, secteur éminemment stratégique dans la perspective de la réalisation d'un 
port, ou pas !Que dit il : que le PLU actuel gèle les possibilités de construire sur son terrain, et que le 
nouveau est beaucoup plus souple. Il est donc content, mais demande encore plus de souplesse sur 
les règles applicables  à sa parcelle. Or, ce monsieur était commerçant, concessionnaire automobile, 
il avait sur ce terrain une entreprise qu'il a décidé de fermer. Il n'est plus entrepreneur, il est juste 
propriétaire immobilier et veut pouvoir valoriser sur le plan immobilier son bien. Je suis désolé, mais 
ce monsieur pas plus qu'aucun autre propriétaire n'est légitime pour dire ce que devrait être la règle 
d'urbanisme du quartier, dans la mesur eoù il ne défend aucun enjeu économique, entrepreneurial, 
mais un intérêt financier particulier.Si M Paoli avait fait valoir des contraintes pour le développement 
de sa concession automobile, pour la creation d'emplois ou d'activité, j'aurais applaudi son initiative. 
Mais il ne fait pas ça : il a fermé boutique et voudrait vendre pour faire des appartements voire louer 
quelques boutiques... Sauf que si son terrain, qui est aujourd'hui un foncier qu'on qualifiera de 
mutable facilement, se voit demain accorder un PC pour un immeuble collectif ou autre, alors qu'on a 
pas le début de vision pour le futur quartier, il deviendra un foncier dur, intouchable, et donc une 
contrainte majeure pour la réflexion urbaine.Donc non seulement je demande qu'on ne donne pas 
satisfaction à la requête de M. Paoli, contre lequel je n'ai absolument rien, mais je demande qu'on 
reclasse en zone gelée, c'est à dire en zone 2AU stricte, l'ensemble des terrains situés entre l'avenue 
de la libération et la mer : stade de Ponte PRado Agliani, Carbonite, etc.Si on laisse ces terrains se 
construire sans aucune prise en main par la puissance publique qui a ses dernieres années prouvé 
son incapacité  à réaliser la moindre opération d'aménagement (et sans faire de politique politicienne, 
il est clair que les prédécesseurs avaient une certaine pratique, avec une SEM qui fonctionnait, des 
opérations ANRU un peu mieux portées, des ZAC ou Permis d'aménager publics qui ont donné des 
résultats corrects, etc), si on laisse ces terrains se construire comme le permet le projet de PLU, on 
condamnera Bastia à voir le potentiel qui lui reste s'évaporer, et  à ne plus avoir que des handicaps  à 
combattre. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@138 - mona redmoor - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 16:03:31 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :suite du précédent pour cause de limitation de la longueur du texte  
Contribution :  
JE souligne que ce problème est fortement souligné, malgré la gentillesse du ton, par l'avis de la 
collectivité de corse qui se réfère aux dispositions du PADDUC sur les secteurs d'enjeux régionaux, et 
constate que ce PLU n'a rien prévu pour respecter les principes du PADDUC  d'aménagement 
d'ensemble maîtrisé et intégré.L'inventaire des écarts entre l'ancien PLU (actuel) et ce projet serait 
trop long pour tenir dans une observation, mais l'illustration que j'ai choisie sur la carbonite devrait 
vous amener  à accepter une réalité que peu de gens sont capables de vous montrer  : à l'heure où 
les possibilités se raréfient, la ville de Bastia accentue le gâchis. Elle a renoncé  à toute vélléité 
d'opération d'aménagement public orchestré par la puissance publique, elle se contente de dire ce 
qui est constructible et d'abolir les règles.Avec une pareille approche, il n'y a aucun développement  à 
attendre, juste de l'anarchie et des handicaps. C'est la raison pour laquelle je vous demande 
d'émettre un avis défavorable et d'inviter la commune  à prendre un sursis à statuer général sur 
l'ensemble des secteurs  à enjeux, et particulierement la Carbonite et tous les périmetres qu'elle a cru 
bon de soumettre  à des OAP.Enfin, je suppose qu'il n'est pas nécessaire de procéder  à la traduction 
des avis du préfet 2B et de la MRAE : illégalités partout, absence de démonstration du respect des 
principes du developpement durable, etc etc.C'est du très lourd, derrière un rideau de gentillesse.Et 
l'avis de la CAB qui a mis la panique  à Bastia et qui a été finalement remplacé par un document 
d'une page après soufflante de Gilles simeoni... mais qui a fuité dans tout la ville grâce aux amis de la 
mairie de Furiani !!Tout est encore sauvable, à condition d'accepter l'évidence : suspendre, reculer, 
reprendre le travail à partir de pas tout à fait zero.Merci de l'attention que vous porterez  à ma double 
observation 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@139 - POLETTI Frédéric  - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 16:05:43 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contradiction manifeste avec le PADDUC  
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur,Comme en atteste l’avis rendu par la ville de Bastia lors de la 
modification n°1 du PADDUC , dès 2019, la mairie de Bastia s'opposait au PADDUC (ESA) en 
demandant:•une modification des critères "écrits" des ESA pour faciliter le classement en zone A 
stratégique de terrains complètement peu pertinents•une modification de la carte pour exclure 
Erbajolo et Labrettu.Cf : document joint : avis de la mairie de BastiaSes demandes ont été rejetées 
sur les deux points.La mairie sait donc depuis 2020 que ce qu'elle prévoit dans son projet de PLU 
n'est pas possible (puisque le PADDUC n'a pas été modifié pour satisfaire sa demande).Cela ne  l’a 
pas empêché en 2021 de valider le plan local de l’habitat qui prévoyait 2 Opérations d’Aménagement 
Programmées sur des ESA (Subigna, Labrettu) et de les confirmer dans son projet de révision de 
PLU en 2024.En revanche, le Président du conseil exécutif de Corse  a rappelé dans sa réponse  à 
l'enquête publique de 2020 comment concilier un éventuel développement urbain sur ces secteurs à 
enjeux régionaux et la préservation des ESA : l'élaboration d'un projet urbain d'ensemble, et le cas 
échéant, une déclaration de projet ou procédure intégrée, en vertu de l'article L.4424-15-1 du CGCT, 
qui mettrait le PADDUC ET le PLU en compatibilité avec le projet en question.Cf : document joint 
rapport du conseil exécutif de Corse en réponses aux observations de la commission sur l’enquête 
publique page 98 à 100Ainsi, La mairie s'entête à vouloir ouvrir à l'urbanisation des secteurs 
hautement stratégiques. Tout d’abord, elle dérégule en classant ces secteurs hautement stratégiques 
en AU simple, zone sur lesquelles elle délivrera des PC sans trop de contraintes (les OAP n'appelant 
pas d'application conforme), sans avoir élaboré de projet d'ensemble.C'est tout l’exact opposé de ce 
que prévoit le PADDUC et que le Président du conseil exécutif de Corse a rappelé en 2020 dans son 
mémoire en réponse à l’enquête publique.Je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire enquêteur, 
l’expression de mes sentiments distingués 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Télécharger la pièce jointe originale (Rapport Psdt conseil exécutif Commission enquête publique 
ESA.pdf) 
Document : Rapport Psdt conseil exécutif Commission enquête publique ESA.pdf, page 1 sur 114 
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@140 - CARDI MARIE JOSEE - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 16:16:01 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Demande de terrain constructible 
Contribution :  
Avec les conseils de l'urbanisme et après avoir acheté mon terrain constructible en mars 2024,sis lieu 
dit Trincera, parcelle AS 383, j'ai déposé mon CU opérationnel en avril 2024 et revenu positif en juin 
2024 et valable 18 mois.Ayant finalisé mon projet je me suis rendu mardi 18/02/2025 au service de 
l'urbanisme pour un dernier conseil pour déposer mon permis de construire et on m'annonce que mon 
terrain n'est plus constructible sur le nouveau PLU;Je demande donc que mon terrain reste 
constructible, j'ai fais un courrier à Mr le Maire ( que je vous joint également ), j'ai rencontré Mr le 
Commissaire Enquêteur, Mr Perfettini,  j'ai écris sur le registre ma requête que je réitère ici sur le 
registre numérique.Dans l'espoir d'un avis favorable à ma demande.Cordialement,Mme Marie jo 
CardiResidence le Desk, Rue Paratojo, 20200 BastiaTel : 0633****** 
Pièce(s) jointes(s) :  
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@142 - Poletti Frédéric  - Bastia 
Date de dépôt : Le 21/02/2025 à 16:32:01 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :compensation ESA impossible c'est la Mairie qui l'affirme en 2019 
Contribution :  
Monsieur le commissaire enquêteur, Je tiens à faire remarquer que dans son avis de 2019 sur la 
révision n°1 du PADDUC, la mairie de Bastia admet la chose suivante: "- La compensation est 
impossible à réaliser.Le PADDUC prévoit des possibilités de compensation.Néanmoins l'ensemble 
des ESA pouvant faire l'objet d'une délimitation a ce titre selon les critères définis par le PADDUC 
sont reportés sur la cartographie et le tableau des surfaces par commune, les autres espaces sont 
qualifiés soit d' «espaces ressource pour le pastoralisme et l'arboriculture traditionnelle » ou 
d'« autres espaces naturels, sylvicoles et pastoraux », de ce fait, il ne s'agit pas d'ESA.En outre et 
c'est le point le plus important, les terrains présentant une pente inférieure à 15 % (critère obligatoire) 
sur l'ensemble du territoire en dehors des zones urbaines présentent une superficie inférieure de 
moitié au chiffre à compenser.Cette situation est inédite et aucune réponse n'est apportée sur ce 
point dans le règlement du PADDUC. Un contentieux est plus que prévisible pour le PLU de la 
commune. Il est essentiel, soit de faire évoluer de manière explicite les critères retenus, soit de 
modifier la cartographie transmise." Le Maire de Bastia admet donc, lui-même, que toute 
compensation est impossible en 2019 mais il prétend l'inverse en 2024...Je vous prie d’agréer, 
Monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de mes sentiments distingués  
Pièce(s) jointes(s) :  
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Marie-Céline
ANNEXE 7



1. AGRICULTURE 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Superficie des zones agricoles (zones A)  
 
Le PADD et le projet de PLU insistent sur l’importance 
de l’agriculture pour le territoire. Pour preuve, la 
commune a identifié un nombre d’hectares d’ESA bien 
supérieur aux objectifs du PADDUC. Pouvez-vous 
préciser les raisons ayant conduit la commune à 
reclasser des zones urbaines en zones agricoles ? 
 

 
 
 
Le PADD comprend un volet sur le thème de l’agriculture dans la mesure où, au PLU de 2009, 
moins de 3 ha sont délimités en zone A, que l’objectif à atteindre fixé au SAT est de 110 ha et cet 
objectif quantitatif n’est pas à considérer comme une limite maximale. C’est donc en pleine 
cohérence avec le PADDUC que la thématique agricole a été prise en compte au PADD. 
L’explication des choix en termes de zonage et de règlement sont détaillés p178 à 258 du rapport 
de présentation.  
La justification des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du PADD est 
longuement développée p159 à 283 du rapport de présentation également.  
 
La prise en compte de la trajectoire ZAN, corrélée à la consommation foncière passée et aux 
besoins estimés a amené à revoir en profondeur la consommation de l’espace prévue avec le 
PLU de 2009. Le maintien des zones U et AU du PLU de 2009 à ce jour non bâties ou ne 
comprenant que des constructions isolées ne permettant pas de les qualifier de secteur urbanisé 
aurait en effet amené à une consommation foncière excessive au regard de la trajectoire ZAN et 
à un nombre de logements également largement excédentaires au regard des besoins estimés à 
l’horizon 2040.  
 
La commune a donc eu à faire des choix. 
 
Partant de l’analyse du potentiel de densification et de mutation des tissus urbains actuels 
contenus dans l’enveloppe urbaine (p150 à p169 du RP), laquelle démontre que la capacité en 
densification est insuffisante au regard des besoins, il a été recherché les secteurs les plus aptes 
à accepter une urbanisation en extension de l’enveloppe urbaine définie, permettant de 
répondre à la fois aux besoins quantitatifs en termes de production de nouveaux logements et à 
l’objectif  de sobriété foncière clairement exprimé au sein du PADD pour affirmation de la 
trajectoire ZAN. 



 
Pour les choix ayant conduit à la délimitation des zones à urbaniser en extension de l’enveloppe 
urbaine, et pour résumer,  il a été tenu compte du niveau de desserte et d’équipement, de la 
proximité des transports collectifs, des zones de risques, de la TVB et du paysage de Bastia.  
 
Ainsi, certains espaces délimités en U au PLU de 2009, à ce jour non bâtis et ne répondant pas à 
l’ensemble des enjeux ont été écartés, de même que certaines zones AU non bâties, les parties 
de zones AU déjà construites ayant quant à elles été intégrées à la zone U. Suite à certaines 
contributions, quelques adaptations seront cependant à opérer pour un rattachement de 
parcelles ou portions de parcelles à la zone U (autorisations d’urbanisme délivrées notamment)  
 
Enfin, il a également été tenu compte du SPR, celui-ci interdisant en certains lieux toute nouvelle 
construction. Ainsi les espaces délimités en zone U ou AU au PLU de 2009 mais inconstructibles 
du fait du SPR ont été reclassés en zone A ou N, selon leur potentiel.  
 
Le choix des secteurs d’extension de la ville ne pouvait se faire par ailleurs qu’en continuité de 
l’agglomération, par application de la loi littoral. Par ailleurs la commune se devait, toujours en 
conformité avec la loi littoral, d’établir des coupures d’urbanisation. 
 
Parallèlement, une analyse des espaces agricoles localisés par le PADDUC  a été faite (p79 à 89 
du RP, et détaillé au sein du dossier soumis à la CTPENAF). La commune a également recherché 
pour compléter cette analyse si d’autres espaces répondaient aux critères précisés par le 
PADDUC pour être qualifiés d’ESA (p227 à 255 puis p361 à 362 du RP). Force a été de constater à 
travers cette analyse que les surfaces pouvant être qualifiées d’ESA étaient en réalité 
supérieures à celles localisées par le PADDUC. 
Parmi les secteurs identifiés, certains étaient en zone Naturelle au PLU de  2009, d’autres en U 
ou AU toujours au PLU de  2009 mais ne répondant pas aux critères retenus vu précédemment 
pour être maintenus en U ou AU.  
 
La commune a donc du faire un choix entre : 

- soit se contenter de répondre à l’objectif du SAT en ne retenant que 110 ha au titre des ESA, 
et de reclasser les autres terrains en Agricole « ordinaire » ou en zone Naturelle, bien que 
répondant aux critères ESA ;  



- soit affirmer le caractère d’ESA sur l’ensemble des terrains répondant aux critères. 
 

Choix a été fait d’affirmer le caractère d’ESA sur l’ensemble des terrains répondant aux critères, 
et donc de reconnaitre leur potentialité agricole, ce qui a conduit aux 196 ha délimités de la 
sorte avec le PLU révisé.  
 
Le PLU révisé a donc permis le classement d’une surface globale nettement supérieure que celle 
indiquée au SAT. Comme précisé p 362 du RP, elle permettra toutefois de pallier le fait que 
certains espaces puissent être traversés par exemple par  des chemins, des ruisseaux et 
ripisylves et bosquets, à préserver également. La surface de l’ordre de 110 ha d’espaces 
réellement cultivables est de cette façon largement assurée. 
 
Elle permettra également de pallier au fait que certains propriétaires ne souhaitent pas, pour 
l’heure, mettre leurs terrains à la vente ou en fermage pour un usage agricole, comme il en 
ressort de quelques contributions à l’enquête publique.  
 
Il ne faut cependant pas perdre de vue que le PLU propose une vision à long terme du territoire, 
et que le zonage du PLU permet d’affirmer le potentiel des terrains agricoles ainsi que leur 
vocation. 
 
Si l’objectif est d’inciter à l’installation de nouveaux agriculteurs et de permettre des productions 
agricoles sur ces terrains, il n’en est cependant pas fait obligation, les parcelles pouvant tout à 
fait être cultivées à des fins de consommation familiale, si volonté est. 
 
Pour le détail des surfaces U et AU requalifiées en ESA : 
- 16,76 étaient délimités en U au PLU de 2009  
- 58,17 étaient délimités en AU au PLU de 2009  
 
La plus grande part des espaces concerne donc des zones AU. 
 
Les zones U aujourd’hui classées en As ne représentent qu’un peu plus de 16 ha et proviennent 
pour la plupart de secteurs identifiés en ESA au PADDUC (Cardu et Agliani notamment) , de 
secteurs en SDU (non constructibles en application de la Loi littoral comme Suerta), de secteurs 



inconstructibles depuis l’adoption du SPR, mais aussi de demandes même des propriétaires 
fonciers ( oliveraie- Consorts Roy au Forcone, Plantation d’agrumes -Consorts Stromboni à 
Campu Ventosu etc..).  
 

Localisation des espaces en zones N, U ou AU au PLU de 2009 ayant évolué en ESA avec le PLU révisé 

 

 



 
 

 
Vers un pastillage de terrains agricoles ?  
 
Certaines zones agricoles représentent des surfaces 
modestes entourées de zones urbaines. La commune 
peut-elle préciser si les zones qu’elle propose en zone 

 
 
 
Sur les zones agricoles de « surfaces relativement modestes » : 
 
A défaut de précision, il est difficile de savoir quels espaces « de petite taille » sont évoqués. 



agricole ont fait l'objet d’une réflexion sur leur accès, 
leur alimentation en eau brute et la possibilité réelle d’y 
installer une exploitation rentable au regard des faibles 
surfaces ? 
 

Les zones agricoles représentent en effet des zones relativement vastes, le cas échéant divisées 
en secteurs, et ne peuvent être considérées comme du « pastillage ». (cf cartographie des zones 
agricoles ci-après). 
 
Les secteurs qui, au PLU,  pourraient être de taille plus réduite comparativement à d’autres sont 
des secteurs As adossés à des secteurs Asl. 
 
Leur justification figure  p 362 du RP : 
« Parmi les ESA, 110,25 ha sont inclus dans les coupures d’urbanisation délimitées en application 
de la loi littoral. Ils sont de fait strictement protégés. Pour permettre la création de nouveaux 
bâtiments agricoles et donc l’installation de nouveaux agriculteurs, des secteurs As situés à la 
lisière des coupures d’urbanisation et de la zone urbaine ont été instaurés, afin d’être compatible 
avec la loi littoral et d’identifier clairement les secteurs où de nouveaux bâtiments agricoles 
peuvent être édifiés. » 
 
Hors justification ci-avant apportée sur ces espaces, il est à préciser que rien ne ferait obstacle à 
ce que des unités foncières de petite taille soient délimitées en tant que zone agricole dans les 
PLU. 
 
En effet, la surface minimale d’assujettissement des productions spécialisées, telle que fixée par 
arrêté du Préfet de Haute Corse en 2016, est, pour exemple, de : 
- 0,10 ha pour du safran 
- 0,30 ha pour des  cultures maraîchères sous serres, tunnels ou abris froids 
- 1 ha pour des cultures maraîchères intensives à plusieurs rotations par an 
- 0,5 ha pour des cultures florales de plein air 
… 
Rien ne fait non plus obstacle à ce que les agriculteurs puissent avoir leur SMA répartie sur 
différents sites de production.  
 
C’est pourquoi le règlement du PLU autorise les exploitations agricoles en zone UD, sans pour 
autant les avoir classés en zone agricole, à l’image du PADDUC qui n’a pas retenu, en tant 
qu’ESA, les surfaces inférieures à 2500 m² incluses dans la zone urbaine. 
 



La rentabilité financière des exploitations n’est pas du ressort d’un PLU, tant elle dépend des 
surfaces cultivées, des parcours techniques des exploitations, des circuits de commercialisation, 
des aides possibles, que chaque exploitant pourra ou aura à souhait de mettre en œuvre. 
 
Les zones agricoles délimitées peuvent par ailleurs tout à fait être cultivées par leurs 
propriétaires, même sans être exploitants, dans le cadre d’une consommation familiale ou 
encore en cas de pluriactivité. La différence étant que seuls les exploitants cotisants à la MSA 
pourront réaliser de nouveaux bâtiments si nécessaire à leur exploitation, tandis que les 
personnes ne relevant pas du régime agricole ne pourront pas le faire.  
 
Sur la question des accès :  
 
Plusieurs contributions ont pour exemple très bien expliqué leur souhait de voir la 
constructibilité de certains terrains du fait que ces derniers bénéficient soit d’un accès direct, 
soit d’une servitude de passage pour justifier leur demande. 
 
Il est par ailleurs à rappeler quelques articles du code civil :  
 

- Article 682 : Cet article stipule que le propriétaire d'un fonds enclavé, qui n'a pas de 

sortie sur la voie publique, peut réclamer un passage sur le fonds de ses voisins pour 

accéder à la voie publique. Ce passage doit être établi à l'endroit le moins dommageable 

pour le propriétaire du fonds servant. 

- Article 683 : Cet article précise que le passage doit être fixé à un emplacement 

déterminé et que le propriétaire du fonds enclavé doit supporter les frais d'entretien du 

passage. 

- Article 684 : Cet article dispose que si le fonds enclavé a plusieurs propriétaires, le 

passage doit être établi de manière à desservir tous les propriétaires de manière 

équitable. 

- Article 685-1: Cet article prévoit que le passage peut être établi par convention entre les 

propriétaires concernés, et que cette convention doit être publiée au fichier immobilier 

pour être opposable aux tiers. 

 



Ces articles visent à garantir l'accès à la voie publique pour tous les terrains, évitant ainsi les 
situations d'enclavement qui pourraient nuire à l'utilisation et à la valorisation des propriétés. 
Le terrain agricole peut tout aussi bien bénéficier de ces procédures en désenclavement. 
 
Sur la desserte en eau brute : 
 
La question de la desserte ou plutôt ressource en eau brute n’est pas une nécessité pour la 
totalité des zones agricoles délimitées ; celles correspondant à des ERPAT (zone agricole 
ordinaire), pour exemple, peuvent correspondre à des milieux forestier (châtaigniers à Cardo), 
ou à des zones de pâtures (en contrebas du col de Teghime), même si une source est présente 
au contact immédiat de la zone agricole la plus basse dans le relief (fontaine le long de la RD81). 
A Razetta un éleveur est déjà présent et dispose  d’une ressource pour abreuver les bêtes. A Aja 
Majo, des sources sont présentes. 
 
Pour ce qui est des ESA, la desserte par le réseau d’irrigation, n’est pas une condition/critère 
invariable pour la délimitation de zones agricoles. Pour exemple, nombre d’ESA du PADDUC ne 
sont pas irrigués par le réseau  de l’OHEC ; cela n’enlève pas moins leur vocation. 
 
Pour exemple, l’entreprise agricole de famille Cesari ne bénéficie pas du réseau d’eau brut de 
l’OHEC (exploitation maraîchère de Corbaja) pour autant, elle est bien en activité. 
 
(Cf réponses à la question suivante sur le thème « Développement de l’agriculture urbaine et 
besoins en eau » ) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La délimitation des secteurs agricoles faite au PLU, qui ne comprend pas de « pastillage », mais 
un ensemble d’entités significatives 

 

 
 
Risques de conflits de voisinage  

 
 



 
S’agissant des espaces stratégiques agricoles et 
compte-tenu de la localisation de certains d’entre eux et 
de la nécessité d’assurer la qualité de vie des habitants, 
pouvez-vous indiquer si la commune a mené une 
réflexion sur les risques de conflits de voisinage de 
manière à en limiter les effets ? 
 

 
Il va de soi que certains types d’activités agricoles, comme par exemple les élevages sont peu 
compatibles avec le contact immédiat de zones résidentielles ; bien que les normes sanitaires 
imposent déjà une mise à distance des habitations). C’est pourquoi le règlement de la zone 
précise bien cette condition : «  que l’activité soit compatible avec la zone résidentielle 
limitrophe au regard des risques ou nuisances susceptibles d’être engendrés, » Cette disposition 
permettra de contrôler l’activité en fonction du lieu considéré. 
Aux abords des zones habitées, les productions végétales sont en effet à privilégier. 
 

 
Développement de l’agriculture urbaine et besoins en 
eau  
 
Les besoins en eau des activités agricoles a-t-il été 
anticipé au regard des tendances et prévisions futures 
en lien avec le réchauffement climatique (“moins 20 % 
de précipitations et moins 30 % du débit des rivières”, 
sources : GIEC et “Corsica Prusppectiva 2050” de la 
Collectivité de Corse). 
 

 
 
 
La problématique de la ressource en eau n’est pas exclusive à Bastia, ni à la Corse.  
Doit-on pour autant renoncer à la délimitation de zones agricoles dans les PLU et à toute forme 
d’agriculture s’agissant d’un enjeu de dépendance alimentaire, ou encore limiter les flux 
touristiques générant des besoins supplémentaires dans certaines communes ? 
 
Le PLU veut au contraire  affirmer une certaine résilience et adaptation aux dérèglements 
climatiques. 
 
Les études du GIEC montrent, d’une manière générale, un dérèglement climatique qui conduit à 
des périodes de canicules et à des évènements pluviaux plus intenses et plus fréquents. 
Ce n’est pas tant la quantité que leur répartition dans le temps qui est en jeu et qui pose 
problème, ainsi que la capacité des sols à l’infiltration des eaux lorsqu’elles arrivent d’un coup en 
abondance, pour la recharge des nappes phréatiques. 
Ainsi, pour exemple si le débit moyen des rivières peut être moindre qu’auparavant, il peut aussi 
s’avérer d’un coup bien plus intense que par le passé. C’est pourquoi, entre autres,  l’une des 
préoccupation du PLU a été d’écarter la constructibilité  aux abords des ruisseaux permanents et 
intermittents parfois de manière plus conséquente que ce que prévu au PPRi. 
 
 Corsica Prusppectiva 2050, à travers le projet Acqua Nostra 2050 élaboré par l’OEHC, vise à 
sécuriser la ressource en eau et à garantir les besoins en eau pour l'ensemble de la Corse à 
l'horizon 2050. Ce schéma d'aménagement hydraulique ambitieux a été adopté à l'unanimité par 



l'Assemblée de Corse. Le principe développé est d’être en mesure d’augmenter fortement la 
capacité de stockage en eau disponible, notamment par le transfert des ressources, la rehausse 
des barrages existants et la construction de nouvelles retenues. Il prévoit ainsi plusieurs phases 
de réalisation : 
   -  Court terme (2020-2025) : Mise en conformité des barrages, rehaussement, réalisation des 

conduites de transfert et d'extension, et étude de grands projets. 
  -   Moyen terme (2020-2030) : Poursuite des transferts, réalisation de nouveaux prélèvements 

et de nouveaux stockages. 
  -   Long terme (2020-2040-2050) : Réalisation de grands ouvrages et alimentation de nouveaux 

périmètres. 
 
Le projet inclut également la construction de retenues d'eau, notamment dans des secteurs 
comme le Sud-Est di a Piaghja Urientale pour les besoins agricoles. 
 
Ce schéma vise à rattraper un retard historique et à faire face aux défis posés par le changement 
climatique et les sécheresses répétées. 
 
Au niveau de la région bastiaise, les travaux prévus concernent la remise à niveau de la station 
de pompage de Casamozza. Pour rappel, la station de pompage de Casamozza assure la mise en 
pression de l’eau du Golu pour irriguer les périmètres agricoles de Marana et Casinca, et, en 
période estivale, assurer l’essentiel de l’alimentation en eau potable de l’agglomération 
bastiaise, après traitement à l’UPEP du Lancone. 
 
Cette station se compose de deux unités de pompage distinctes : 

- L’unité de pompage initiale d’une capacité de 1.6 m3/s réalisée dans les années 70. Elle avait, 
dès l’origine, été conçue pour évoluer vers une capacité de pompage supérieure. 

- Une seconde unité de pompage mise en œuvre en 2008 portant la capacité totale du site à 
2.6 m3/s. Cette seconde unité comporte des variateurs de vitesse assurant une adéquation 
fine de la production aux besoins. 

 
Il s’agit de réhabiliter ces unités de pompage, sans redimensionnement. Actuellement, cet 
ouvrage ne peut être utilisé au maximum de sa capacité faute de capacité de transfert 
suffisante. Cette opération est donc à coupler avec, en amont la réhabilitation de la prise du 



Golu (opération présentée au paragraphe 4.4.4.2 de l’atude) et surtout, en aval, le renforcement 
de conduites en Casinca et la mise en œuvre du surpresseur de Tagliu è Isulacciu (opérations 
présentées au paragraphe 4.4.4.3.1 de l’étude). 
 
Les travaux menés par la chambre d’agriculture de Corse (« eau et agriculture 2023-2033 »), 
montrent également que la quantité d’eau utilisée par les agriculteurs ne représente que 0,73% 
de la quantité d’eau précipitée en Corse, ce qui est relativement peu. Le problème Corse n’est 
pas tant dans la ressource que dans la capacité de stockage de l’eau, ce à quoi le projet Acqua 
Nostra vise à remédier.  
 
Certaines orientations techniques des exploitations sont également plus gourmandes en eau 
que d’autres.  
 
Pour exemple, à nombre de bêtes égales, un élevage bovin nécessite 10 fois plus d’eau pour 
s’abreuver qu’un élevage ovin ou caprin, et un élevage de volailles avec trois fois plus de têtes 
qu’un élevage bovin consomme 300 fois moins d’eau. 
 
En production végétale les PPAM (plantes à parfum, aromatiques et médicinales), vergers 
d’oliviers, de fruits à coques vignes ou le maraîchage ont des besoins nettement inférieurs à 
d’autres cultures, telles que pour exemple les agrumes, les kiwi, le fourrage … même si leur 
rendement et leur utilisation sont différents. 
 

 
 



Sur la base des données figurant dans le document réalisé par la chambre d’agriculture, prenant 
en compte les consommations en eau actuelles des exploitations et le fait qu’une part de 
certaines surfaces de production ne sont pas irriguées, il ressort une consommation moyenne de 
l’ordre de : 
- 6 405 m3/ha pour les agrumes 
- 5 603 m3/ha pour l’arboriculture (dont avocat et fruits à pépins) 
- 2 640 m3/ha pour le maraîchage 
- 2 401 m3/ha pour les fourrages 
- 2 045 m3/ha pour les Céréales 
- 1 899 m3/ha pour la viticulture 
- 1 496 m3/ha pour l’oléiculture 
- 1 034 m3/ha pour l’arboriculture (fruits à coque) 
- 260 m3/ha pour la culture de PPAM 
 
La commune de Bastia est située au niveau du bassin du Bevinco et de l'étang de Biguglia (code 
CR_23_02 du SDAGE 2022-2027). 
Plusieurs mesures sont identifiées pour la gestion des eaux souterraines :  

  
Par ailleurs, le SDAGE précise dans l'orientation fondamentale n°1 que : "Plusieurs territoires 
insulaires apparaissent d’ores et déjà sensibles à la raréfaction de la ressource en eau car leur 
marge de manœuvre entre ressources et prélèvements est faible (Cap Corse, Balagne, 
Bastia-Bevinco, Sud Est, Baracci, Ouest Corse). 
Plusieurs nappes alluviales sont fortement sollicitées surtout en période estivale (Bevinco, Golo, 
Fium’orbo, Baracci…) entraînant des risques d’intrusions salines en raison de leur proximité avec 



la mer. La fragilité de cet équilibre est aggravée par la faiblesse naturelle des débits des cours 
d’eau corses à l’étiage qui peut entraîner rapidement un impact important sur les écosystèmes. 
Par ailleurs, la demande en eau pour l’agriculture devrait croître en raison de l’augmentation de 
l’évapotranspiration (+12,7 % en moyenne à l’horizon 2050 en Corse) et du développement prévu 
par le PADDUC. 
Ainsi, en tenant compte de l’irrigation croissante des cultures sèches (oliviers, vignes…), 
prévisible à très court terme, et de l’augmentation des surfaces cultivées, la superficie irriguée 
devrait augmenter d’environ 10 % à l’horizon 2040 en Corse." 
 
Il est par ailleurs préconisé dans la disposition 1_01 du SDAGE :  
"• une meilleure gestion de l’irrigation, avec le recours à des systèmes plus performants (goutte 
à goutte, types d’asperseurs, sondes capacitives, automatismes…) 
• le développement, après expérimentation (disposition 0-03), de systèmes de culture plus 
résistants à la sécheresse ou limitant l’assèchement des sols : choix de types de cultures et 
d’espèces végétales adaptées au climat méditerranéen et tenant compte, notamment, de la 
ressource disponible, conduite en sec des prairies, travail du sol, paillage, agroforesterie… " 
 
Il faut également encourager les agriculteurs à mettre en place les mesures 
agro-environnementales et climatiques (MAEC) pour obtenir des modes de consommation et 
d’usage de l’eau pérennes contribuant à une performance économique en plus de la 
performance écologique, dans une dynamique agro-écologique. 
 
Pour éviter d’accélérer les phénomènes d’assèchement des sols, les pratiques culturales 
permettant de maintenir un couvert végétal qui peut ralentir le ruissellement et favoriser 
l’infiltration, ou préservant les propriétés naturelles des sols favorables à la réserve utile (travail 
du sol, techniques sans labour, agriculture de conservation, agriculture biologique, paillage, 
agroforesterie…) devront être développées. 
 
En cohérence avec le SDAGE, plusieurs techniques permettent de limiter l'irrigation et 
d'optimiser son utilisation tout en maintenant la productivité agricole, et les nouveaux jeunes 
agriculteurs sont formés et sensibles à cela  : 



- Irrigation par goutte-à-goutte : Cette méthode permet de réduire les volumes d'eau 

utilisés en apportant l'eau directement aux racines des plantes, minimisant ainsi les 

pertes par évaporation et ruissellement. 

- Micro-irrigation : Similaire à l'irrigation par goutte-à-goutte, la micro-irrigation utilise des 

micro-diffuseurs pour distribuer l'eau de manière très localisée, ce qui permet une 

utilisation plus efficace de l'eau. 

- Choix de plantes adaptées : Sélectionner des plantes et des variétés adaptées au 

contexte local peut réduire les besoins en irrigation. Les plantes résistantes à la 

sécheresse nécessitent moins d'eau. 

- Entretien des haies et talus : L'implantation de haies et de talus autour des parcelles 

cultivées peut limiter le ruissellement et l'érosion, contribuant ainsi à une meilleure 

rétention de l'eau dans le sol. 

- Irrigation par aspersion : Bien que moins efficace que le goutte-à-goutte, l'aspersion 

peut être améliorée en utilisant des systèmes à basse pression qui réduisent les pertes 

par évaporation. 

- Réutilisation des eaux usées : La réutilisation des eaux usées traitées pour l'irrigation 

peut réduire la dépendance aux ressources en eau douce, tel que par exemple proposée 

au sein de l’OAP environnementale pour le secteur d’Arinella. 

- Amélioration de la rétention d'eau dans le sol : Techniques d'agroécologie telles que le la 

culture sur sol vivant ; paillage, ajout de matière organique, et labour minimal qui 

permettent de maintenir l'humidité du sol et de réduire les besoins en irrigation. 

 
De leur côté les chercheurs développent des semences végétales à des fins de production moins 
gourmande en eau dans le domaine agricole.  
Voici quelques exemples et initiatives en cours : 

-  Variétés de maïs moins gourmandes en eau : En Creuse, la chambre d'agriculture teste 

de nouvelles variétés de maïs sélectionnées génétiquement pour mieux résister aux 

sécheresses. Ces variétés sont destinées à produire des grains pour nourrir les bovins et 

sont moins adaptées au fourrage21. 



- Semences résistantes à la sécheresse et à la salinité : Les avancées scientifiques ont 

permis le développement de semences capables de résister à des conditions de 

sécheresse et de salinité. Ces recherches sont cruciales pour l'agriculture en zones arides 

et sont en cours de développement. 

- Cultures peu gourmandes en eau : Des alternatives telles que le sorgho, qui nécessite 

moins d'irrigation que le maïs, sont explorées. Par exemple, le sorgho demande trois 

irrigations de moins que le maïs, soit environ 900 m³ d'eau par hectare économisés. 

- Appels à projets pour des semences sobres en intrants : Le Comité Technique Permanent 

de la Sélection des Plantes Cultivées (CTPS) lance des appels à projets pour créer et 

évaluer des variétés de semences plus efficaces et sobres en eau, contribuant ainsi à la 

réduction de la consommation d'eau en agriculture. 

 
Ces initiatives montrent que la recherche et le développement de semences moins gourmandes 
en eau sont aussi des priorités pour l'agriculture durable. 
 
Notre mode de vie doit s’adapter et l’irrigation sans retenue que nous avons connue n’est plus 
un modèle dont il faut s’inspirer. Le secteur agricole se trouve à un tournant et les défis imposés 
par le changement climatique nécessitent une remise en question profonde de certaines 
méthodes .  
 
La clé réside dans l'adaptabilité, l'innovation et le fait de travailler en harmonie avec la nature, 
les ressources disponibles, et le possibilités à les optimiser. 
 
Le PLU, à son échelle : 

- - A délimité plusieurs zones agricoles dans des fonds de vallons aménagés en terrasses 

ce qui présente plusieurs avantages significatifs. Les terrasses permettent de maximiser 

l'utilisation de l'eau en réduisant le ruissellement et en favorisant l'infiltration, ce qui est 

crucial pour la conservation des sols et la rétention de l'humidité. De plus, la fraîcheur 

accrue dans ces zones, due à une meilleure rétention de l'eau et à une exposition 

réduite au soleil, crée un microclimat favorable à la croissance des cultures. Cela permet 

de cultiver des plantes sensibles à la chaleur et de prolonger les périodes de culture, 



tout en réduisant les besoins en irrigation. En outre, les terrasses stabilisent les sols, 

prévenant l'érosion et maintenant la fertilité, ce qui contribue à une agriculture plus 

durable et résiliente face aux défis climatiques. 

- Incite à la récupération des eaux de pluie que ce soit en zone urbaine ou en zone 

agricole et donne des prescriptions pour l’insertion paysagère des dispositifs de 

rétention (art.5.10 des zones UD et A).  

- Propose au sein de l’OAP environnementale (p10 de l’OAP) d’étudier la mise en place 

d’une synergie avec la présence de la station d’épuration, de sorte qu’une fois traitées, 

les eaux de rejets puissent permettre l’irrigation de la zone agricole d’Arinella.  

- Indique, toujours au sein de l’OAP environnementale, p 11 : « Pour les zones urbaines en 

amont de zones agricoles, dans le cadre de la mise en place d’un cercle vertueux et d’une 

synergie avec les zones agricoles pour une gestion économe de la ressource, la 

récupération des eaux de pluie et leur stockage à des fins d’irrigation gravitaire des 

terres agricoles après pré-traitement pourra être étudiée, notamment dans le cadre de la 

prochaine mise à jour du schéma directeur pluvial. » 

- Des systèmes de forage/puits sont autorisés avec le PLU. L’ESA de Labrettu conservé 

dispose pour exemple déjà d’un puit. Des sources et fontaines sont présentes à Suerta, 

Razetta, Corbaja, aux abords du ruisseau de Montesoro.  A Suerta il est cependant à 

préciser que celle-ci participe à l’alimentation en eau potable du hameau. 

- L’ « ARTICLE 10.2 -DG- DESSERTE PAR LES RESEAUX » du règlement pourra être complété 

de façon à permettre les forages pour les activités agricoles ; la disposition telle que 

rédigée au PLU arrêté s’appliquant aux bâtiments. En tout état de cause ils devront faire 

l’objet d’une autorisation préfectorale. 

 
 
En complément de ces mesures, les orientations technico-économiques des exploitations 
devront donc préférentiellement être tournées vers des cultures ou élevages les moins 
consommateurs en eau. 
 
 



En parallèle, la CAB et Acquanostra prévoient le renforcement des amenées d’eau et travaillent 
efficacement sur un plan général pluvial incitant fortement à la récupération des eaux.  
 
Des études permettant une meilleure connaissance de la nappe du Bevinco serait opportune. 
 
La récupération des eaux de pluie (toitures, voiries) et leur rabattement vers des bassins de 
stockage sont ainsi à l’étude.  

 
 



2. ENVIRONNEMENT ET PAYSAGES 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Lutte contre le réchauffement climatique et 
contre les températures extrêmes  
 
Le code de l’urbanisme (article L.101-2) rappelle 
que l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme doit contribuer à la lutte 
contre le changement climatique et l'adaptation 
à ce changement, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, l'économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables. A 
ce titre, le PLU ne semble pas encourager 
l’implantation de dispositifs de production 
d’énergies renouvelables à l’échelle des 
immeubles, îlots ou quartiers. La commune 
pourrait-elle préciser comment le projet de 
révision permet d’atteindre ces objectifs ?  
 
Si le PLU est déterminant quant aux conditions 
d’utilisation des sols et que l’utilisation du 
zonage vient limiter la consommation foncière 
dans un objectif de réduction de l’artificialisation 
des sols, qu’en est-il des choix et des mesures 
visant à déterminer des ambiances paysagères 
et climatiques (lutte contre les îlots de chaleur 
urbains) ? 
 

 
 
 
 
Le PLU intègre bien la possibilité à réaliser des dispositifs de production d’énergies renouvelables à 
l’échelle des immeubles, îlots ou quartiers sous divers aspects : 
 
Au sein du PADD, la ville s’est fixée comme objectif de supprimer le gaz propane de son territoire avec 
la mise en œuvre à moyen terme de nouvelles solutions permettant de valoriser l’énergie renouvelable 
présente localement avec à l’étude : 

- La production d’énergie thermique à partir d’énergies renouvelables et la distribution d’énergie 

thermique via des réseaux de chaleur et de froid développés dans les quartiers sud ; 

- La mise en place d’un système de chaudière biomasse alimenté par une centrale d’énergie sur 

l’eau de mer ; 

- L’injection de biogaz dans le réseau propane existant via la mise en place d’une unité de 

méthanisation de déchets organiques fermentescibles.  

 
Le PADD comprend également à l’Orientation 4 : « A. Vers un meilleur déploiement des bonnes 
pratiques énergétiques : L'amélioration des performances énergétiques des bâtiments communaux, la 
promotion des techniques de construction privilégiant la qualité environnementale, la rénovation et 
l'amélioration de l'éclairage public pour générer des économies d’énergie (notamment par le 
remplacement par des LEDs), et la valorisation des énergies renouvelables sont des mesures qui 
contribuent à réduire l'empreinte énergétique de la ville et potentiellement les émissions de chaleur » 
 
La prise en compte de l’implantation de dispositifs de production d’énergies renouvelables est aussi 
abordée à travers plusieurs aspects dans le règlement, notamment en termes d'autorisations, de 
dérogations, d'intégration paysagère et de performances énergétiques : 



- Aux DG, l'article 1.3.1 mentionne que les dispositions des articles L.111-16, L.111-17, L.111-18 

et R111-23* du Code de l’Urbanisme relatives aux énergies renouvelables demeurent 

applicables. Il est précisé que dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR), le 

règlement de celui-ci détermine les conditions d'autorisation des dispositifs, matériaux ou 

procédés liés aux énergies renouvelables. 

- L'article 4.1-DG prévoit des possibilités de dérogation aux règles de gabarit et d'aspect pour 

certaines installations, incluant l'installation d'ombrières dotées de procédés de production 

d’énergies renouvelables situées sur des aires de stationnement. Ces dérogations ne 

s'appliquent cependant pas aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments 

historiques, aux immeubles protégés au titre des abords, à ceux situés dans le périmètre du 

SPR. 

- Aux DG, l'article 8.1.2 concernant la qualité architecturale des toitures stipule que les 

dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables tels que les capteurs solaires 

doivent s'intégrer aux toitures inclinées dans le respect de leur pente (entre 25% et 35%) et du 

type de couverture autorisé (tuiles rondes ou canal ou lauzes). 

- L'article 8.2-DG relatif aux objectifs généraux de performance énergétique et 

environnementale, en référence à l'article L171-4 du Code de la Construction et de l'Habitation 

(CCH), impose à certains bâtiments (usage commercial, industriel, artisanal, entrepôt, hangar 

commercial, parkings couverts de plus de 500 m² d'emprise au sol ; bureaux de plus de 1000 

m²) d'intégrer soit un procédé de production d’énergies renouvelables, soit un système de 

végétalisation performant, soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat. Cette 

obligation concerne également les extensions et rénovations lourdes de ces bâtiments. Les 

aires de stationnement associées doivent favoriser la perméabilité et l'infiltration des eaux 

pluviales ou leur évaporation. Les obligations d'intégration des énergies renouvelables se font 

prioritairement en toiture ou sur les ombrières des aires de stationnement, avec des surfaces 

minimales progressives (30% au 1er juillet 2023, 40% au 1er juillet 2026, 50% au 1er juillet 

2027). Des dérogations sont possibles pour des contraintes techniques, de sécurité, 

architecturales ou patrimoniales, ou pour des raisons économiques. 

- Plusieurs articles, notamment dans les dispositions spécifiques aux zones (UA, UB, UC, UD, UE, 

1AU-Ba, 1AU-Bb, 1AU-Bc, 1AU-Bd, 1AU-Da, 1AU-H, 2AU, A, N), soumettent l'autorisation de 

certaines sous-destinations ("Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 



assimilés") à la condition qu'il ne s'agisse pas de projet d'installation de panneaux 

photovoltaïques au sol. IL s’agit d’une volonté à privilégier l'intégration des panneaux solaires 

sur les bâtiments ou les ombrières plutôt qu'au sol, pour préserver les surfaces constructible. 

- Concernant le traitement paysager des aires de stationnement, les articles relatifs aux 

différentes zones (UA, UB, UC, UD, 1AU-Ba, 1AU-Bb, 1AU-Bc, 1AU-Bd, 1AU-Da, 1AU-H) 

prévoient que les stationnements à l'air libre peuvent être recouverts d’ombrières permettant 

le développement de l’énergie solaire. Dans ce cas, la plantation d'arbres de haute tige au droit 

des ombrières n'est pas imposée, mais une haie vive est requise, notamment pour la 

récupération des eaux de ruissellement. 

 
 
Suite à la contribution n°99, il a été constaté que certaines références relatives aux obligations en 
termes de performance énergétique sont manquantes au sein des dispositions générales du règlement ; 
il est donc proposé de les compléter : 
 
L’ « ARTICLE 8.2 -DG- OBJECTIFS GÉNÉRAUX  DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 
» au sein duquel sont reportées les dispositions de l’Article L171-4 du CCH (Création LOI n°2021-1104 du 
22 août 2021 - art. 101 (V) - Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 41 (V))pourra être 
complété des autres dispositions réglementaires, à savoir : 

- l’Article L111-19-1 du CU - Création LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 101 (V) 

- l’Article 40 de la LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 

d'énergies renouvelables, modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 23 

 
Pour éviter tout malentendu, au regard des éléments issus de cette même contribution :  

-  l’Alinéa 1.2 de chaque zone sera complété de : (en gras)  

« Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » , à condition : 
(…) 
« •   qu’il ne s’agisse pas de projet d’installation de panneaux photovoltaïques au sol, les 
dispositifs implantés sous forme d’ombrières sur les aires de stationnement n’étant pas 
considérées comme des installations au sol » 



 
Il sera également fait référence au projet envisagé à Teghime au sein du rapport de présentation (cf 
réponse de la commune à la contribution). 
 
En termes d’ambiances paysagères et climatiques, les mesures prise ne se limiteront pas aux seuls 
espaces verts et aux parcs urbains. À l’occasion de chaque projet de construction, il est recherché un 
moyen de sauvegarder la nature, afin que celle-ci participe à la structuration des espaces. 
 
Les deux documents, le PADD et le règlement du PLU, contiennent des choix et des mesures visant à 
déterminer des ambiances paysagères et climatiques, notamment en luttant contre les îlots de chaleur 
urbains. 
 
Au PADD : 
 
Orientation 2 : ORGANISER UNE VILLE QUI RESPIRE : 

- B. Préserver les continuités écologiques : Cette action est essentielle pour maintenir des zones 

de fraîcheur et favoriser la biodiversité en milieu urbain. La pérennisation et le développement 

du patrimoine naturel entre montagne et littoral sont visés. 

- C. Reconnecter la ville à la mer : La requalification du littoral peut contribuer à améliorer le 

confort climatique en tirant parti de la proximité de l'eau. 

- L'objectif d'optimiser l'espace urbain en créant des "poumons (verts, agricoles, etc.) en cœur 

d’agglomération" est une mesure directe pour lutter contre les îlots de chaleur et créer des 

lieux de vie agréables. Des lieux collectifs favorisant les espaces de respiration, la rencontre et 

le partage, dédiés à l’environnement et à la pratique agricole de loisirs, comme au Fort Lacroix, 

sont envisagés. 

- La volonté de rétablir une "offre équilibrée" d'espaces verts et de développer des "jardins à 

partager, des squares, contribue à créer des îlots de fraîcheur et à améliorer le cadre de vie. 

- Le PADD encourage à "sauvegarder la nature" lors de chaque projet de construction afin qu'elle 

participe à la structuration des espaces publics et à la lutte contre le réchauffement climatique. 

- L'Orientation 4 : Inscrire mer et montagne au cœur de la ville et de son rayonnement souligne 

l'importance de l'environnement naturel et paysager. 



 

Le règlement du PLU met en œuvre de manière plus opérationnelle les orientations du PADD à travers 
des règles et des prescriptions pour les constructions et les aménagements : 

- L'Article 8.2 -DG- OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET 

ENVIRONNEMENTALE impose l'intégration de procédés de production d'énergies 

renouvelables ou de systèmes de végétalisation performants sur certains types de bâtiments 

(commerciaux, industriels, artisanaux, entrepôts, bureaux, parkings couverts de plus de 

500/1000 m² d'emprise au sol). Les aires de stationnement associées doivent favoriser la 

perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation, contribuant ainsi à limiter 

le ruissellement et le réchauffement des surfaces. 

- L'Article 8.3 -DG- TRAITEMENT DES ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS définit des règles pour les 

espaces végétalisés, les plantations d'arbres (avec des distances minimales par rapport aux 

limites et des hauteurs de charpentières spécifiées), l'aménagement paysager des voies et des 

aires de stationnement (plantation d'arbres, haies vives, interdiction d'espèces dont les racines 

peuvent endommager les revêtements), et l'accompagnement végétal des clôtures (haies ou 

plantes grimpantes). 

- L'Article 8.3.9 interdit la plantation d'espèces invasives et recommande d'éviter au maximum 

les espèces allergisantes, contribuant à une ambiance plus saine. 

- Concernant la gestion des eaux pluviales et du ruissellement, plusieurs articles (notamment 

8.3.8-DG et les articles équivalents dans les différentes zones) prévoient que les cuves de 

récupération d'eau de pluie ne doivent pas être visibles et que les volumes de rétention 

doivent être constitués de noues ou de bassins paysagés, accessibles et intégrés aux espaces 

verts. Cela favorise l'infiltration et l'évaporation, limitant l'échauffement des surfaces 

imperméables. 

- Dans l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser, il est spécifié que les revêtements de sols 

seront sélectionnés pour leur effet albédo, c'est-à-dire leur capacité à réfléchir le rayonnement 

solaire, afin de limiter l'absorption de chaleur. Pour certaines zones (UD, 1AU-Da, A), un 

traitement aux aspects naturels comme le stabilisé ou la terre battue est privilégié. 



- Dans certaines zones (UC, UD, 1AU-Da), les marges de recul par rapport aux voies et espaces 

publics doivent être aménagées en espaces verts ou conservées dans leur état naturel et 

végétalisées. 

- Pour les parcs de stationnement à l'air libre de plus de 5 places, des plantations d'arbres de 

haute tige et des haies vives sont requises pour créer de l'ombre et favoriser l'infiltration des 

eaux pluviales (UD, 1AU-Da). Dans certaines zones (1AU-Bb, 1AU-Bd), les places de 

stationnement doivent être composées de matériaux drainants et végétalisées, et si réalisées 

au rez-de-chaussée avec un mur de soubassement plein, celui-ci doit être végétalisé. 

- Dans les projets de plus de 100 logements éloignés des jardins publics, l'aménagement d'une 

aire de jeu pour enfants ombragée avec des assises et une fontaine d'eau potable est requis 

(UB, 1AU-Bd, 1AU-Da), contribuant au confort thermique des espaces publics. 

- La préservation et le confortement des ripisylves sont mentionnés dans les zones naturelles et 

agricoles (A, N, 1AU-Da), ce qui est important pour le maintien de la fraîcheur à proximité des 

cours d'eau. 

- En zone UA (centre-ville) le règlement du PLU est en cohérence avec le règlement du SPR dans 

les secteurs soumis à cette SUP (sauvegarde et restauration des jardins, parcs, par la 

préservation des cœurs d’îlot identifiés, de la trame verte, d’éléments architecturaux, etc). Le 

PLU prévoit également et en complément la végétalisation des cours d’îlots en centre-ville 

lorsqu’ils ne font pas déjà l’objet d’une protection au titre du SPR. 

- Pour les nouveaux projets ou de restructuration lourde, en centre ancien, les cours en cœur 

d’îlot seront au moins en partie végétalisés, si la nature du sous-sol le permet (exemple : article 

5.6-UA).  

- Le PLU affirme également des mesures spécifiques, telles que pour les aires de stationnement 

en cœur d’îlot, prévoyant une végétalisation (pergola végétalisée ou plantation d’arbres) 

(exemple : article 5.7-UA). 

 
Ainsi, les documents combinent des orientations stratégiques favorisant la nature en ville avec des 
règles d'urbanisme précises sur les matériaux, la végétalisation, la gestion des eaux pluviales et la 
performance énergétique des bâtiments (règlement du PLU) afin de créer des ambiances paysagères et 
climatiques plus agréables et de lutter contre les îlots de chaleur urbains. 

  



Gestion de la lumière artificielle la nuit  
 
Pouvez-vous préciser comment la commune 
compte définir et mettre en œuvre les mesures 
destinées à limiter les nuisances lumineuses 
(trame noire) ? 
 

 
 
La commune prévoit au sein de son futur Règlement Local de la Publicité (RLP), actuellement en cours 
de réalisation, d’adapter au niveau local certaines dispositions de la réglementation nationale. Il 
permettra de définir une réglementation plus restrictive, afin de réduire les nuisances, l'éclairage 
nocturne des publicités, enseignes ou préenseignes lumineuses. Ces mesures seront conformes à 
l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses. 
  
Dans les secteurs situés au sein d’un Site Patrimonial Remarquable, le règlement du SPR interdit déjà 
strictement l’installation des enseignes lumineuses. 
 
De plus, la commune s’est engagée dans un programme de rénovation et d'amélioration des 
installations d'éclairage public. Toutes les sources lumineuses de la Ville, au nombre de 4 500, 
remplacées par des leds, système moins énergivore, dont l’efficacité lumineuse permettra de réduire la 
consommation de plus de 70 %. S’agissant de l’espace public, ne nécessite pas de disposition 
particulière au règlement du PLU. 
 

 
Traitement de l’entrée de ville  
 
La commune peut-elle préciser ce qu’elle prévoit 
en matière de traitement de l’entrée de ville au 
niveau paysager ? 
 

 
 
 
Compte tenu du caractère continu de l’urbanisation avec les communes voisines, l’ensemble formant 
l’agglomération, la commune ne dispose pas de réelle entrée de ville, au sens où on l’entend 
généralement. 
 
Cependant, le PADD définit comme objectif une transformation de l’entrée sud de la ville. L'objectif 
recherché est d'effectuer une requalification profonde de cette entrée, en améliorant l’accessibilité, 
l’insertion de logements et en assurant un véritable rattachement avec le centre-ville. L'entrée Sud est 
actuellement marquée par des zones commerciales et la présence de la RT11, qui constitue une 
barrière physique, entraînant une qualité architecturale du bâti peu valorisante.  
 
L’ambition de la commune  est expliquée  p177 du RP au sein  de l’alinéa « 1.5.3 Objectif C. 
Reconnecter la ville à la mer ». 



 
Un projet de requalification de l’entrée de ville Sud est en cours (DRUCS).  
 
Le PLU aborde également largement la perception de la ville depuis son entrée Sud, à travers des 
dispositions réglementaires visant d’une part à préserver les points de vue sur la mer depuis la RT11, et 
un traitement plus qualitatif à travers : 

o des règles de recul, hauteurs, emprises au sols limitées sur les secteurs bâtis en partie Est 

de l’infrastructure jusqu’à la Carbonite ; 

o la préservation d’une bande à ce jour non construite à travers son classement en zone 

Naturelle.  

o Une évolution du bâti dans le secteur UEc délimité vers la destination habitation, pour 

rompre avec la monotonie des bâtiments d’activités implantés en continu le long de la 

RT11 et un traitement architectural plus qualitatif (cf RP p 200) 

 
Dans les dispositions particulières applicables à la ZONE UE (Zone d'Activités Économiques), à l'Article 
« 5 -UE- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES », il est spécifié pour les 
secteurs UEb et UEc :  
"Le long de la RT11 : L’espace entre la façade du bâtiment et la RT11 doit faire l’objet d’un traitement 
paysager qualitatif.  La délimitation entre l’emprise publique et l’espace privatif matérialisée par un 
muret d’une hauteur de 0,30 m maximum sera doublé d’un massif végétalisé ou d’une haie basse d’une 
largeur minimale de 2 m, côté intérieur de la propriété." 
Ces éléments indiquent une volonté d'assurer un traitement plus qualitatif des abords de la RT11, par 
l'aménagement paysager des marges de recul dans les zones d'activités. 
 
- au sein de l’OAP environnementale, à travers les orientations valorisant le front de mer (p11 et 12 de 
l’OAP) 
 

 
Urbanisme durable  
 
Selon quelles mesures, l’enjeu santé (pollutions, 
environnement bruyant, chaleur, activité 

 
A la question «  Selon quelles mesures, l’enjeu santé (pollutions, environnement bruyant, chaleur, 
activité physique facilitée…) est-il pris en compte dans la politique d’aménagement du territoire ? » : 
 



physique facilitée…) est-il pris en compte dans 
la politique d’aménagement du territoire ?  
 
Comment comptez-vous concilier le besoin de 
nature, de lien social et de bien-être dans un 
projet de densification urbaine ?  
 
Au-delà de la gestion de l’espace/des espaces, la 
prise en compte du temps en ville comme une 
ressource à part entière “chrono-urbanisme”, la 
notion de proximité a-t-elle fait partie des 
réflexions au projet d’urbanisme (temps d’accès 
moyen aux équipements et commerces, accès à 
la nature) ? 
 

Les plus grandes sources de pollutions sur la commune sont la RT11 et les navires à quai sur le Port.  La 
commune ne peut influer sur le trafic supporté par la RT11 s’agissant d’une voie principale à l’échelle 
insulaire ; pour le Port, un projet d’électrification des quais est à l’étude. 
 
Comme écrit au rapport de présentation, p 337, la qualité de l’air est dégradée lorsque les polluants 
augmentent de manière homogène sur la région : en été lorsque l’ozone augmente ou lors du passage 
de poussières désertiques sur l’île. Ce sont des phénomènes que la commune ne peut maîtriser. 
Cependant,  plusieurs axes sont pris en compte avec le projet de PLU. 
 
Concernant la réduction des pollutions, plusieurs axes sont développés : 

- Limitation des flux de véhicules : Le PLU cherche à réduire la pollution atmosphérique émanant 

des véhicules automobiles en favorisant la mutation des modes de déplacements. Des études sont 

en cours pour la mise en œuvre d’aménagements de parkings relais, de pôles multimodaux et de 

pôles d’échanges. De plus, dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

(OAP), la localisation des parcours piétons à développer/aménager est prévue, et l’extension du 

réseau de pistes cyclables est en cours. La proximité des équipements et des transports en 

commun est également mise en avant pour limiter les sources de pollution atmosphérique. 

- Les secteurs de densité élevée sont situés en zone de bonne desserte et à proximité du réseau de 

bus; la réduction du nombre de places de stationnement pour les véhicules exigée lors des 

nouvelles constructions en ZBD participera à inciter à l’utilisation des transports en commun, et 

donc à limiter/réduire les pollutions 

- la piétonnisation de certains axes du centre-ville permet de réduire les zones de pollution, comme 

les zones de bruit. 

- La prise en compte des risques industriels : La politique d’aménagement prévoit d’écarter les 

risques liés à l’activité industrielle. Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 

concernant le dépôt de gaz à l’Arinella est pris en compte, avec des prescriptions d’occupation du 

sol à respecter dans les zones à risque. 

 
La lutte contre un environnement bruyant est abordée à travers : 

- Un objectif de réduction sonore au sein des aménagements de voies publiques. 



- La promotion de la mutation des modes de déplacements, contribuant indirectement à la 

réduction du bruit lié au trafic automobile. 

- La politique d’aménagement intègre des mesures pour lutter contre les îlots de chaleur : 

- L’imposition d’une part minimale d’espaces verts et de plantations à réaliser dans les zones 

urbaines et à urbaniser. Ces espaces verts contribuent à procurer de l’ombrage et à réduire les 

îlots de chaleur. 

- La préconisation de revêtements de sols sélectionnés pour leur effet albédo afin de limiter la 

chaleur générée par les surfaces urbaines. 

- La prévision de la création d’îlots et de parcours de fraîcheur en cœur de ville. 

- La végétalisation des cours et jardins situés en cœur d’îlot en zone UA, même s’ils ne sont pas 

identifiés comme éléments patrimoniaux. 

 
L’aménagement du territoire vise à faciliter l’activité physique par : 

- Le développement et l’aménagement de parcours piétons. 

- L’aménagement d’espaces multisports dans chaque quartier. 

- La possibilité de créer des jardins familiaux/jardins partagés dans les zones agricoles ou naturelles. 

- La proximité des équipements et des transports en commun, encourageant les déplacements 

actifs. 

- La préservation des zones naturelles qui peuvent être le support de pratiques d’activités sportives 

en plein air. 

 
De manière générale, la prise en compte des risques naturels (inondation, incendie, mouvements de 
terrain) et technologiques vise à assurer un environnement sain et sûr pour la population. La 
préservation et le renforcement de la biodiversité en milieu urbain à travers le maillage vert des 
quartiers et la trame verte et bleue contribuent également à la qualité de vie et à la santé 
environnementale. La préservation des espaces naturels et agricoles est un objectif majeur, 
contribuant à un cadre de vie de qualité et à la gestion de certains risques. 
 
Le PLU intègre également des objectifs généraux de performance énergétique et environnementale 
pour les bâtiments, favorisant les procédés de production d’énergies renouvelables, la végétalisation et 
la perméabilité des sols. 



 
A la question « Comment comptez-vous concilier le besoin de nature, de lien social et de bien-être 
dans un projet de densification urbaine  ? » :  
 
Concernant le besoin de nature, les documents mettent en avant plusieurs stratégies : 

- Gestion économe de l'espace et limitation de l'étalement urbain : La densification est présentée 

comme un moyen de limiter l'étalement urbain et de mieux préserver les espaces naturels et 

agricoles. En concentrant le bâti, on préserve davantage les espaces naturels en périphérie et ceux 

imbriqués dans la zone urbaine. 

- Préservation de la Trame Verte et Bleue (TVB) : La politique d'aménagement vise à la préservation 

et à la valorisation de la Trame Verte et Bleue clairement exprimée. 

- Valorisation des éléments naturels existants : Le PLU prévoit la préservation et la valorisation des 

abords des cours d'eau et des ripisylves, ainsi que la prise en compte de la végétation existante, 

notamment les arbres de haute tige. 

- Préservation et création d'espaces verts : Le PLU prévoit de préserver une part de nature en ville, 

qu'il s'agisse d'espaces verts aménagés, d'espaces aux caractéristiques naturelles ou d'espaces 

agricoles. L'objectif est de rétablir une offre équilibrée en espaces verts en poursuivant le maillage 

vert des quartiers et en développant des jardins et des squares dans les zones peu pourvues. La 

création de jardins à partager est également encouragée. Une part minimale d'espaces verts de 

pleine terre est imposée dans les zones urbaines et à urbaniser, même en cas de densification. 

- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) pour les zones à urbaniser incluent 

souvent la préservation ou l'aménagement d'espaces verts, de parcs publics, et l'intégration 

d'éléments naturels existants.  

- Intégration de la nature dans les projets : Lors de chaque projet de construction, il est recherché le 

moyen de sauvegarder la nature, afin que celle-ci participe à la structuration des projets. 

L'accompagnement végétal des clôtures et l'aménagement paysager des abords sont précisés. 

 
Concernant le besoin de lien social  : 

- Création et amélioration des espaces publics : Le projet communal vise à un meilleur partage de 

l'espace public et à une accessibilité à tous. Des actions en faveur de l'amélioration de l'espace 

public et du développement d'une « ambiance urbaine » sont prévues pour faciliter l'accès de la 



ville aux piétons. La ville ambitionne de révéler le rôle des places comme véritables lieux de 

respiration et de sociabilité. Les OAP prévoient souvent l'aménagement d'espaces collectifs, tels 

que le prolongement de places centrales et des espaces verts, vecteurs de liens sociaux. 

- Mixité sociale et fonctionnelle : La loi ALUR encourage la mixité sociale dans l'habitat afin de 

faciliter l'accès au logement. Le PLU crée les conditions d'une mixité sociale sur l'ensemble du 

territoire. Des dispositions favorisant la diversité commerciale et les activités en rez-de-chaussée 

sont prévues dans certaines zones urbaines pour assurer un certain dynamisme et renforcer la 

mixité des fonctions urbaines. 

- Liaisons et accessibilité : Le PADD souligne l'importance de relier les différents quartiers au 

centre-ville. Les OAP montrent l'articulation et l'insertion des espaces à urbaniser dans la ville 

existante, avec des connexions intra et inter-quartiers prévues pour garantir une greffe urbaine et 

fonctionnelle. La valorisation des anciens chemins favorise les liaisons entre les différentes strates 

urbaines et les différents quartiers 

- Équipements et convivialité : Le PLU prévoit de doter la ville d'équipements de loisir et d'espaces 

de convivialité. La création et la gestion des espaces de loisirs de proximité dans un cadre naturel 

sont considérées comme un facteur essentiel du confortement du lien social. 

 

Concernant le besoin de bien-être  : 
- Amélioration du cadre de vie : L'objectif de la politique d'aménagement est d'améliorer la qualité 

de vie dans la ville. La réinsertion de poches de nature et de parcs dans les quartiers est un 

élément clé pour améliorer le cadre de vie de la population. La préservation des espaces naturels 

contribue à un cadre de vie agréable pour les résidents. 

- Réduction des nuisances : La limitation des flux de véhicules vise à réduire les sources de nuisance 

et de pollution atmosphérique et vise à assurer la sécurité et le bien-être des habitants. 

- Lutte contre les îlots de chaleur urbains : La création d'espaces verts, l'utilisation de matériaux à 

faible albédo et la prévision d'îlots de fraîcheur contribuent à améliorer le confort thermique en 

milieu urbain. 

- Facilitation de l'activité physique : Le développement des cheminements doux, des espaces 

multisports et des jardins partagés favorise l'activité physique et contribue au bien-être physique 

et mental. 



- Qualité architecturale et paysagère : La promotion de la qualité architecturale des constructions et 

l'attention particulière portée au traitement paysager des espaces libres visent à créer un 

environnement bâti agréable et harmonieux. L'intégration harmonieuse des projets dans leur 

environnement urbain et paysager est un principe directeur. 

 

En résumé, la mise en œuvre du PLU permettra de concilier la densification urbaine avec les besoins de 
nature, de lien social et de bien-être en intégrant des espaces verts dans les projets, en préservant la 
TVB, en favorisant la mixité sociale et fonctionnelle, en améliorant les espaces publics et l'accessibilité, 
en réduisant les nuisances, en luttant contre les îlots de chaleur, et en promouvant une qualité 
architecturale et paysagère. La densification est envisagée comme un moyen de limiter l'étalement 
urbain et de préserver davantage les espaces naturels et agricoles à deux pas des zones urbanisées. 
 
A la question « Au-delà de la gestion de l’espace/des espaces, la prise en compte du temps en ville 
comme une ressource à part entière “chrono-urbanisme”, la notion de proximité a-t-elle fait partie 
des réflexions au projet d’urbanisme (temps d’accès moyen aux équipements et commerces, accès à 
la nature) ? » : 
 
Oui, la notion de proximité a clairement fait partie des réflexions dans le projet d’urbanisme, comme 
en témoignent de nombreux éléments présents dans les différentes pièces du PLU et évoqués 
précédemment. 
 
Concernant le temps d’accès moyen aux équipements et commerces, plusieurs éléments indiquent une 
volonté de favoriser la proximité : 

- Le PADD affirme l’objectif de privilégier le déploiement de commerces de proximité répondant aux 

besoins quotidiens et hebdomadaires des résidents au sein des différents quartiers de la ville 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour les différentes zones à 

urbaniser mentionnent souvent la proximité des futurs quartiers avec des équipements existants 

tels que les écoles, les équipements hospitaliers, les équipements sportifs et culturels, et les 

services publics. 

- L'OAP pour le quartier Paese Novu prévoit des commerces de proximité habituellement présents 

dans les polarités de quartiers, de même que la présence d’équipements publics. 



- L'OAP pour le quartier Paratoghju-Fangu prévoit l’implantation d’activités économiques et services 

publics, dans le prolongement de la place publique, et à grande proximité du centre-ville. 

- L'OAP pour le quartier Pastoreccia souligne que les logements proposés seront au contact 

immédiat des zones d’emplois. 

- Le maintien du commerce en centre-ville, comme son déploiement dans les quartiers Sud est aussi 

clairement précisé. 

- Comme précédemment, il a également été souligné que l’objectif principal du développement du 

transport alternatif est de relier au centre-ville les quartiers périphériques, rendant ainsi les pôles 

urbains principaux et secondaires accessibles à l’ensemble des résidents. 

 

L'accès à la nature est également une préoccupation où la proximité est considérée : 
- Le PADD met en avant l’attractivité du territoire bastiais en lien avec la présence d’une part 

significative d’espaces de nature au contact direct avec la ville et en son cœur. L'objectif est de 

préserver une part de nature en ville, voire la renforcer dans les quartiers qui en sont moins 

pourvus. 

- Les OAP intègrent souvent la préservation des espaces naturels existants et la création de liaisons 

piétonnières avec ces espaces. Par exemple, l'OAP pour le quartier Paese Novu prévoit de 

maintenir et créer des connexions piétonnières avec les espaces agricoles/naturels limitrophes. 

- L'OAP pour le quartier Campo Ventosu met en avant la proximité immédiate avec la zone 

naturelle, pouvant être le support d’activités sportives en plein air. Des itinéraires piétons 

empruntant d’anciens chemins patrimoniaux à valoriser sont également prévus. 

- L'objectif de créer des îlots et parcours de fraîcheur en cœur de ville vise à apporter la nature au 

plus près des habitants. 

- La valorisation des anciens chemins figurant au cadastre napoléonien vise à multiplier les circuits 

touristiques à travers des cheminements doux, reliant ainsi les différents sites urbains et les 

espaces naturels. 

 
De plus, la volonté de limiter les flux de véhicules et de développer les transports alternatifs et les 
modes doux implique une réflexion sur la manière de rendre les équipements, commerces et espaces 



naturels plus facilement accessibles à pied ou à vélo depuis les lieux de résidence, donc de favoriser la 
proximité. 
En conclusion, la notion de proximité est un élément structurant des réflexions menées dans le projet 
d’urbanisme de Bastia, tant pour l’accès aux services et commerces que pour l’accès à la nature, dans 
une logique d’amélioration du cadre de vie et de promotion des modes de déplacement durables. 
 

 
Lutte contre l’artificialisation des sols  
 
La commune semble privilégier l’étalement 
urbain à la densification des secteurs déjà bâtis. 
Quelles en sont les raisons ?  
 
Par ailleurs, la commune prévoit-elle de 
désimperméabiliser certains secteurs ?  
 
Quelles sont les actions en matière de 
renaturation de la ville ? 
 

 
 
A la question : « La commune semble privilégier l’étalement urbain à la densification des secteurs 
déjà bâtis. Quelles en sont les raisons ? » : 
 
La commune ne privilégie en aucun cas l’étalement urbain à la densification des secteurs déjà bâtis. 
Il convient de rappeler quelques éléments d’appréciations :  
 
1/ 115ha destinés à être urbanisés avec le PLU de 2009 seront préservés en espaces agricoles et 
naturels avec le PLU révisé ; la commune a donc réduit son espace urbanisable et privilégié la 
densification. 



 
 
 



 
 
2/ La cartographie ci-après et les données chiffrées associées, figurant au dossier soumis à la CTPENAF 
en tant qu’éléments d’analyse du dossier de PLU, mettent en évidence les espaces restitués au profit de 
la zone A ou N, comparativement aux nouvelles extensions programmées ; ainsi un peu plus de 168 ha 
sont réaffectés aux zones N et A.  
 
On ne peut donc décemment pas dire que la commune privilégie l’étalement urbain. 
 



 



 
Il y a eu confusion entre densification et étalement urbain de la part de certains administrés. 
Ceci est à mettre en lien avec le fait que, dans son avis, la CdC parle d’ « extension urbaine » en 
référence aux secteurs des collines, alors que ces derniers sont déjà urbanisés. Il s’agit donc bien de 
secteurs densifiables, non constitutifs d’étalement urbain, en totale adéquation avec la loi Climat et 
Résilience, et, plus largement, les politiques publiques en matière d’urbanisme portées par les lois 
successives depuis plusieurs années. L’objectif à densifier les espaces urbanisés existants fait par 
ailleurs parti des enjeux de la mise en œuvre du PADDUC. 
L’analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis, c. à d. dans l’enveloppe 
urbaine à ce jour existante, a été réalisée et expliquée p150 à p169 du Rapport de Présentation. Il y est 
clairement mis en évidence que la mobilisation des parcelles disponibles y compris dans les secteurs 
des collines ne suffiront pas, à elles seules à couvrir les besoins à l’horizon 2040.   
Ainsi le maintien de certaines zones AU ou en U au PLU de 2009, venant en extension de l’enveloppe 
urbaine actuelle est nécessaire, de même que l’ajout de 13,43 ha (carte ci-avant) en extension.   
Comparativement aux 168 ha reclassés en zones A ou N, le PLU affiche un bilan nettement positif en 
termes de réduction de l’étalement urbain. L’avis du Préfet confirme par ailleurs la prise en compte et 
respect de la trajectoire ZAN proposé par la commune. 
  
A la question : « La commune prévoit-elle de désimperméabiliser certains secteurs ? » 
 
La notion de « désimperméabilisation » est différente de celle de « désartificialisation » ; des espaces 
désimperméabilisés pouvant être considérés comme artificialisés selon la nomenclature précisée au 
CU. Par ailleurs, dans la mesure où la commune respecte la trajectoire ZAN, comme souligné dans son 
avis par le Préfet, il n’est pas nécessaire de « renaturer » de site afin de compenser les espaces destinés 
à être urbanisés. Le maintien d’espaces naturels ou agricoles, non artificialisés et non imperméabilisés 
est de plus toujours préférable, en termes de biologie des sols, aux actions visant à « renaturer » ou 
« désimperméabiliser ». Le principe est donc bien d’agir en amont, à travers des règles adaptés et en 
termes de choix de zonage et de règlement permettant d’éviter une imperméabilisation excessive. 
 
Plutôt que la désimperméabilisation (mesure qui viendrait réparer le constat d’une imperméabilisation 
excessive), la commune agit à la source en prévoyant, à travers la mise en œuvre du PLU et dans le 
règlement de chaque zone, des mesures visant à éviter à la fois l’imperméabilisation des sols et leur 
artificialisation. Cela passe notamment par le respect, pour les porteurs de projet, de la préservation 



d’un % minimum à affecter aux jardins/espaces verts de pleine terre, dont la part a été adaptée en 
fonction de la typologie des différents quartiers et de leurs atouts environnementaux. 
 
Ainsi, pour exemple, pour la zone UD, le règlement du PLU révisé, à son article « 5.1 Obligations en 
matière de préservation de surfaces non imperméabilisées » impose la préservation d’un minimum de 
50% à 60% d’espaces verts de pleine terre, tandis que le PLU de 2009 n’imposait que 20% d’espaces 
verts. Cette mesure vise à lutter contre une artificialisation et imperméabilisation excessives des 
surfaces, notamment par les aménagements au pourtour des bâtiments. 
 
Le PLU révisé agit également en faveur d’une limitation de l’imperméabilisation des sols au regard des 
aires de stationnement à réaliser dans le cadre des projets. En effet, les places de stationnement sont 
actuellement généralement à l’air libre et occupent de vastes espaces ; particulièrement dans les 
quartiers Sud de la ville. 
Pour lutter contre ce phénomène, les règles du PLU établies visent à ce qu’elles soient plutôt créées en 
sous-sol des bâtiments ou dans des parkings silos, ce qui permettra de réduire les surfaces mobilisées à 
cet effet. 
Pour les places (en nombre limité) qu’il sera possible de réaliser à l’air libre, le règlement de chaque 
zone précise, à l’article « 5.7 Plantation des parcs de stationnement » : 

- Exemple, en UB : «(…)  Quel que soit le nombre de places à réaliser ou la configuration des 

aires de stationnement, les places de stationnement seront composées de matériaux drainant 

et végétalisées. »  ; en complément des exemples d’aménagements attendus illustrés figurent 

également au sein de cet article. 

- Autre exemple , en UD : « Les aires de stationnements à l’air libre de plus de 5 places côte à 

côte sur un même linéaire seront aménagées selon les caractéristiques suivantes : 

       - Traitement du sol :  
o soit recouvert d’un matériau drainant et végétalisé,  

o soit d’aspect naturel, comme par exemple en stabilisé ou terre battue, » 

 
Il est également, en complément, rappelé au règlement du PLU à l’  « ARTICLE 8.2 -DG- OBJECTIFS 
GÉNÉRAUX  DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE », les dispositions inscrites au 



CCH (Article L171-4 du CCH Création LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 101 (V) - Modifié par LOI 
n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 41 (V)) précisant notamment :  
 
« Les aires de stationnement associées aux bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du 
présent article, lorsqu'elles sont prévues par le projet, doivent également intégrer des revêtements de 
surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et 
l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des sols. » 
 
A préciser que les prescriptions établies au CCH sont applicables en cas de rénovation lourde. En 
conséquence, elles pourraient s’appliquer sur certains projets dans les secteurs « mutables » identifiés 
dans le cadre du diagnostic du PLU. 
 
A la question : « Quelles sont les actions en matière de renaturation de la ville ? » : 
 
La réponse que peut apporter la commune rejoint les éléments précédemment décrits ; l’objectif 
premier étant de préserver au maximum les espaces de nature déjà présents. La préservation de la 
TVB, à travers les zonages A et N, y concourt, et ce notamment lorsque ces espaces sont au contact et 
donc à proximité immédiate de la ville. Les espaces agricoles et naturels, entre la ville haute et la ville 
basse, affirmés en tant que tels avec le PLU révisé alors que potentiellement voués à être urbanisés 
avec le PLU de 2009, placent la nature au cœur de la ville ; ce n’est ici qu’un exemple. 
 
Le SPR a identifié de nombreux jardins et espaces publics à préserver ; il participe à la préservation de 
la nature en ville. 
  
En complément, en zone UA, il est prescrit au règlement du PLU, art. « 5.6 Traitement des espaces 
verts » : 
« Les cours et jardins situés en cœur d’îlot, qui sont végétalisés mais non identifiés en tant qu’élément 
patrimonial au titre du SPR et donc non couvert par une prescription de préservation à ce titre, seront 
néanmoins préservés. 
Dans le cadre de nouveaux projet ou de restructuration lourde, les cours en cœur d’îlot seront au moins 
en partie végétalisés, si la nature du sous-sol le permet. » 
 



De même, certains emplacements réservés délimités au PLU permettront de préserver des espaces 
actuellement vierges de construction pour la réalisation d’espaces verts ouverts au public. 
 
Au Fangu, l’OAP prévoit la renaturation des abords du ruisseau Fiuminale. Cet axe de projet ne vient 
pas compenser l‘urbanisation puisque la trajectoire ZAN est respectée, mais en sus.  
 
Il en est de même au sein de l’OAP Paese Novu, où l’espace à renaturer aux abords du Lupinu indiqué 
reste relativement modeste.  
 
Ces deux espaces visent à rétablir/affirmer la continuité écologique à longue échéance aux abords des 
cours d’eau. 
 
D’une manière plus générale, les OAP prévoient la préservation de jardins, d’espaces verts, de nature 
en ville. 
 
Les aménagements participant à la végétalisation des espaces publics (tels le Vieux Port, artères en 
centre-ville), vont également dans le sens de la présence végétale en ville. De même que, pour nouvel 
exemple, le projet d’écoquartier à Toga composé d’un parc urbain structurant. 
 
L’article 5 de chaque zone « TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS » précise les attentes de la commune en termes de végétalisation. 
 
Pour exemple, au-delà de la non imperméabilisation des sols tel que vu précédemment, les aires de 
stationnement réalisés à l’air libre devront nécessairement être plantés et avoir un accompagnement 
végétal, comme prescrit dans toutes les zones du PLU. Il en est de même des sous-bassement des 
constructions et parkings silos, dans les cas précisés au règlement.  
 

 
Bien-être animal  
 
Comment intégrez-vous les animaux à la fois 
sauvages (protection des habitats naturels, 
restauration de zones naturelles et création de 

 
 
 
Le territoire communal abrite des espaces à haute valeur environnementale diversifiés (zone de 
montagne, côteaux et espaces boisés, ruisseaux et berges, zones littorales et mer, espaces agricoles 
ouverts etc.), qu’il convient de préserver durablement.  



corridors écologiques) et domestiques (aires de 
promenade spécifiques, stations de collecte de 
déchets pour animaux, réglementation) au 
projet d’urbanisme en vue d’une cohabitation 
apaisée ? 
 

 
Les espaces participant à la TVB communale ont été classés en zone agricole et naturelle. La diversité 
des milieux, préservés de l’urbanisation, est favorables à une multitude d’espèces, tant animales que 
végétales. 
 
L’objectif n’est pas de « créer » des corridors qui n’existeraient pas à ce jour mais bien de préserver 
autant que possible la TVB actuelle. 
 
La préservation de jardins/espaces verts imposés au règlement pour chaque projet permettra aux 
animaux domestiques d’évoluer dans des conditions adaptées chez leurs propriétaires, puisque 
bénéficiant d’espaces extérieurs végétalisés. La préservation d’espaces de nature au contact immédiat 
de la ville participe aussi aux promenades dans des milieux adaptés. 
 
La gestion des animaux domestiques (stations de collecte de déchets pour animaux, réglementation) 
n’est quant à elle pas du ressort d’un PLU. 
 
 
 

 

 



3. EQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR LE TERRITOIRE 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Port de commerce  
 
Dans le rapport de présentation, la commune évoque les études en cours 
sur l’organisation future des ports de commerce pour justifier le maintien 
du quartier de la CARBONITE en zone 2AU (zone à urbaniser “stricte”). 
Pouvez-vous préciser le point d’avancement de ces études et l’horizon 
calendaire envisageable ? Le projet de PLU peut-il intégrer des 
emplacements réservés pour de nouvelles voies d'accès sur le secteur ? 
 

 
 
 
Ce secteur particulier, inclus dans le SER du PADDUC, doit faire l‘objet d’une 
programmation et organisation globale de l’espace, en corrélation avec les 
autres études sur la restructuration du Port de commerce actuel. Plusieurs 
options sont étudiées à cette occasion, comme expliqué au rapport de 
présentation. 
S’agissant d’un projet d’envergure régionale, la commune ne peut se 
substituer aux autorités décisionnaires compétentes, même si elle participe 
aux échanges. C’est pourquoi, en l’attente d’une décision, la zone est 
classée en « 2AU ». Il s’agit de ne pas compromettre la réalisation du 
nouveau port dans l’hypothèse où sa création serait retenue.  
 
Le secteur est encadré d’un côté par la RT11 et de l’autre par la voie ferrée. 
La mise en place d’ER pour voie d’accès est inopportune, dans la mesure où  
l’ensemble des bâtiments actuellement présents sont desservis, et que ce 
secteur n’a, en l’attente, pas vocation à évoluer. Il n’y aurait donc aucun 
avantage à créer un nouvelle voie. Elle induirait également des dépenses 
injustifiées pour la collectivité car, dans l’hypothèse d’un nouveau Port, une 
requalification globale de l’ensemble d la zone serait nécessaire. 
 

 
Pôle de santé régional  
 
Pouvez-vous préciser sur quelles bases le site du Labrettu a été retenu 
comme lieu d'implantation du futur pôle régional de santé et, si possible, 
communiquer la lettre ministérielle retenant le site ? Pouvez-vous indiquer 

 
 
 
Pour le choix du site du futur pôle hospitalier, l’ARS a fait réaliser une étude 
de faisabilité capacitaire et programmatique avec différentes variantes. 
Labrettu est le site qui a été validé par la Commission nationale. 



l’état d’avancement du projet d’implantation notamment au regard de la 
maîtrise foncière ? 
 

Le site de Labrettu a ainsi été retenu en raison de son positionnement 
stratégique, de sa desserte idéale en lien direct avec la partie Sud de la ville. 
La capacité constructible du site a aussi été déterminante. 
Note sur la faisabilité du projet du 31/05/2024 
DUP  en cours  
 

 

 

 

 



4. IMPACTS SUR LA PROPRIETE FONCIERE ET L’UTILISATION DES SOLS 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Chemins patrimoniaux  
 
Le projet de révision du PLU identifie des chemins patrimoniaux à préserver 
et prescrit des mesures devant permettre leur conservation et leur 
valorisation. Deux contributeurs indiquent qu’ils sont propriétaires des 
parcelles supportant le chemin patrimonial identifié et qu’ils n’envisagent 
pas de rendre cette voie accessible au public. Un chemin patrimonial peut-il 
être identifié sur un terrain privé ? Un recensement des chemins ruraux 
a-t-il été réalisé ? 
 

 
 
 
Le classement des anciens chemins fait avec le PLU au titre du L151-19 du 
CU est justifié. Certains sont par ailleurs déjà identifiés en tant qu’éléments 
patrimoniaux au sein du SPR. Le PLU vient poursuivre cette démarche de 
d’identification, de recensement et de protection. 
 
Ce classement n’implique pas nécessairement une fréquentation par le 
public, mais leur préservation, avec des dispositions spécifiques à cet effet 
au sein des dispositions générales du règlement. 
 
Ceux qui n’appartiennent pas déjà au patrimoine foncier communal 
pourront faire l’objet d’emplacements réservés ou de conclusion de 
servitudes de passage en accord avec les propriétaires. 
 
Sur la base des éléments patrimoniaux aujourd’hui identifiés et qui doivent 
être préservés, les services de la ville approfondiront les itinéraires les plus 
aptes et d’intérêt pour une ouverture au public.  
 
Le développement des itinéraires piétons sont en effet, comme précisé au 
sein du rapport de présentation, propices aux liens sociaux et fonctionnels 
entre les différents quartiers ; entre le Nord et le Sud de la ville, mais aussi 
entre la mer et la montagne. Ils peuvent également être supports de 
parcours, le cas échéant touristiques, de découverte et de déambulation 
dans  la ville en traversant des espaces de nature préservés. L’ouverture au 
public de certains tracés ciblés permettra en outre d’inciter aux 
déplacements doux. 
 



Concernant les 2 contributions relevées à ce sujet :  
 
- Contribution CESARI : Le chemin figurant à l’OAP Pastoreccia, représenté 
comme ouvert au public et ayant donné lieu à observation par l’agriculteur 
en tant qu’il traverse l’exploitation, sera supprimé de l’OAP.  
 
Contribution FELIX n°96 : le classement du chemin au titre du L151-19 est 
sans incidence sur les parcelles dont l’occupation du sol est réglementée 
par le règlement de la zone dans lequel elles se situent. Son identification et 
report sur les planches graphiques du PLU n’implique pas nécessairement, 
comme vu précédemment,  qu’il soit ouvert au public, cela dépend de son 
statut. Sa préservation, même pour un usage privatif,  est néanmoins 
exigée. 
 

 
Espaces publics projetés sur terrains privés  
 
Le projet de révision, notamment à travers les OAP, définit des espaces à 
vocation de jardins publics, de promenades…établis sur terrains privés. Ces 
espaces ne font pas l’objet d’emplacements réservés au PLU. La commune 
peut-elle indiquer les modalités de mise en œuvre qu’elle envisage ? 
 

 
 
 
Dans les zones à urbaniser concernées par une OAP, choix a été fait de ne 
pas mettre d’emplacements réservés dans la mesure où le périmètre qui 
serait défini/cadastré au sein des zones AU pourrait l’être de manière trop 
rigide. La composition/organisation de ces derniers, qui reste représentée 
de manière schématique sur les illustrations des OAP  doit être affinée à 
l’échelle de chaque projet en prenant en compte le positionnement du bâti 
de façon à assurer une bonne insertion architecturale, paysagère et 
environnementale. 
 
Selon les OAP, il est fait distinction entre 2 catégories d’espaces : 

- Les espaces jardins/espaces verts collectifs, pas nécessairement 

publics, mais qui bénéficieront à l’ensemble des résidents de la 

zone à urbaniser. 

- Les jardins/espaces verts publics, qui seront quant à eux ouverts au 

public. 



 
- Lorsque l’OAP prévoit un espace ouvert au public, un PUP pourra 

être mis en œuvre. 

 
Pour les secteurs non urbanisables car délimités en zone N, et inclus aux 
OAP en tant qu’espaces publics, la commune pourra les acquérir en cas de 
vente.  
Ils pourront également être support pour l’établissement de mesures 
compensatoires, si, dans le cadre des études d’impacts préalables à 
l’urbanisation des zones 1AU,  ce type de dispositif est nécessaire. 
 
Le PLU pourra également évoluer par la suite pour intégrer des ER si besoin 
et au regard des capacité financières de la commune à les acquérir. 
 

 
Certificats d’Urbanismes (CU) et autorisations de construire en cours de 
validité  
 
Plusieurs personnes sont titulaires de CU opérationnels favorables en cours 
de validité et s’étonnent d’un classement de leurs terrains en zones 
inconstructibles. La commune compte-t-elle délivrer des autorisations de 
construire sur ces parcelles ? La commune peut-elle produire une carte des 
autorisations de construire délivrées et en cours de validité et la superposer 
au zonage projeté du PLU ? 
 

 
 
 
 
Le CU opérationnel ne se substitue pas à un permis de construire, un 
permis d’aménager, ou une déclaration préalable de travaux. 
La mention « sursis à statuer » dans chaque CU délivré, permet une 
autorisation sous réserve de l’évolution d’une nouvelle règle. 
Concernant les autres autorisations d’urbanisme telles que les permis de 
construire, déclaration préalable ou encore les permis d’aménager, leur 
projet sera pris en compte. 
 

 
Le secteur de projet du quartier Gare-Recipello  
 
Un tel secteur de projet a été inscrit sur les planches graphiques du projet 
de PLU sur le secteur Gare-Recipello du fait du caractère “mutable” de cette 
zone mise en évidence par le diagnostic territorial. Dans la mesure où cela 

 
 
 
Actuellement en phase d’étude par un BET. 
L’aménagement de la zone ne pourra pas être envisagé avant 5 ans compte 
tenu du déplacement nécessaire des administrations.  



conduit à un “gel” des constructions pendant 5 ans sur ce secteur, 
pouvez-vous préciser le point d’avancement des études et l’horizon 
calendaire envisageable ? 

 

5. LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
L’OAP du Fango 
 
Lors de l’enquête publique, une alternative à l’aménagement de l’OAP du 
Fango a été portée à la connaissance de la commission d’enquête : une cité 
du cinéma. Celle-ci semble être connue et avoir été soutenue par la 
commune cependant l’OAP ne permet pas de la réaliser. La commune 
peut-elle expliquer ses choix en matière d’aménagement au Fango entre 
une OAP qui permet de développer de nouveaux logements et une zone 
orientée davantage vers l’apprentissage et l’économie ?  
 
Par ailleurs, l’OAP du Fango ne semble pas tenir compte des maisons 
existantes. La mairie prévoit-elle des mesures d’acquisition (amiable ou 
expropriation) des bâtiments privés existants? 
 

 
 
 
La cité du cinéma est effectivement un projet ancien qui a été porté à la 
connaissance de la commune. Le projet remis à l’enquête n’a par contre 
jamais été validé et contrevient totalement au choix de la commune en 
termes d’aménagement du secteur.  
En effet, si le plan du porteur de projet traduit l’intention à réaliser un 
secteur destiné à l’ « industrie du cinéma », la plus grande partie du 
programme joint à la contribution consiste en de l’hôtellerie et des 
logements dans des proportions inadaptées. 
Sa densité (tant en termes d’emprise au sol que de hauteurs) est totalement 
disproportionnée par rapport au bâti environnant, tout comme le projet 
d‘un éventuel héliport. Aucun enjeu environnemental n’est par ailleurs pris 
en compte (parkings au-dessus des ruisseaux/aucun espace vert …) 
Le principe d’un pôle multimédia, localisé sur une partie de la zone avait été 
retenu et est indiqué à l’OAP, en tant que possibilité, mais ne saurait en 
aucun cas refléter ce projet.  
 
Les constructions existantes (maisons) ont été prise en compte dans 
l’analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis, en 
tant qu’espace « mutable », compte tenu de la surface occupée 
actuellement par seulement quelques constructions au contact d’une zone 
relativement dense.  
 



Au niveau des maisons, l’OAP prévoit qu’elles soient remplacées à l’occasion 
du projet par des immeubles collectifs et par une action de renaturation des 
abords du Fiuminale. Les propriétaires ont par ailleurs contribué à l’occasion 
de l’enquête publique pour demander le maintien du classement prévu au 
PLU, en UBa, avec les règles qui s’y appliquent.  
 
Un emplacement réservé a été matérialisé aux planches graphiques afin de 
s’assurer de la mise en œuvre de l’OAP. L’acquisition pourrait le faire si les 
objectifs ne sont pas atteints.  
Cependant, dans la mesure où un projet viendrait répondre à l’ensemble 
des objectifs prévus au sein de l’îlot, l’acquisition par la commune ne serait 
pas nécessaire.  
 

 
L’OAP de Pastoreccia  
 
Les voies de desserte du secteur paraissent mal adaptées au 
développement de la circulation résultant d’une urbanisation renforcée. 
Quels sont les projets de la commune pour améliorer le réseau existant ? 
 

 
 
 
Les voiries seront bien évidemment requalifiées à l’occasion du projet 
public. 
Cela est précisé dans l’OAP.  
Le règlement (ARTICLE 7 -1AU-Bd - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES) renvoie à l’OAP. 
 

 
L’OAP de Labrettu  
 
La vocation du site est largement conditionnée par l’implantation du futur 
pôle de santé régional. Dans l’hypothèse où le projet ne serait pas réalisé, la 
commune peut-elle indiquer quel serait le statut de ces terrains ? 
 

 
 
 
La commune a déjà répondu à la CTPENAF.  
Les terrains seraient reclassés en zone As.  
 

 
L’OAP de Subigna  
 

 
 
 



Deux contributeurs attestent de la présence de couples de milan royal dans 
la forêt de Subigna. La commune a-t-elle fait réaliser un recensement 
ornithologique du secteur ? 
 

La commune a fait établir une étude faunistique et floristique au titre de 
l’OAP. Un diagnostic environnemental sera établi avant la réalisation du 
projet dans le cadre d’une étude au cas par cas ou d’une étude d’impact 
exigée par la réglementation en vigueur. 
 

6. REGLEMENT DE LA ZONE UB 

 

QUESTION DE LA COMMISSION REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Dans la zone UB et au regard des dispositions du règlement, est-il possible 
de construire une maison individuelle sachant que les dispositions du 
règlement prévoient la construction de collectifs ? 
 

 
Le PLU agit sur la sous-densité ; il s’agit d’un des leviers mis en place par le 
PLU permettant d’atteindre les objectifs fixés pour la trajectoire ZAN. Ainsi 
les nouvelles constructions individuelles ne sont pas admises en UB, le PLU 
y privilégiant les constructions denses.  
 
Cf. Extraits du règlement :  
 
« Caractère de la zone :  
 
Zone urbaine mixte de densité soutenue développée en prolongement du 
centre ancien ; dans la plaine du Fangu, les quartiers Sud de la commune, 
le long de l’avenue du Macchione et entre St Joseph et San Gaetano.  
 
Elle est composée principalement d’immeubles collectifs et a vocation à être 
affirmée dans cette typologie. » 
 
3.1 Hauteur des constructions : 
Le règlement impose des hauteurs minimales de façon à optimiser le 
foncier disponible, en adéquation avec le caractère de la zone. Y figure un 
alinéa permettent de prendre en compte l’existant uniquement, et dans 
certains cas bien spécifiés : 
« L’extension des constructions existantes à la date d’exécution du présent 
PLU ne respectant pas les hauteurs minimales peut être autorisée s’il est 



avéré que le terrain compte tenu de sa configuration, sa superficie ou sa 
pente ne peut accueillir un immeuble collectif. » 
 
4.1 Typologie des constructions 
 
« La zone UB est destinée à recevoir des habitations sous forme de 
collectifs uniquement et des bâtiments mixte de gabarits similaires.  
Les villas individuelles, groupées ou non, n’y sont pas autorisées. » 
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     AO 
515, AO 516, AO 517, car étant desservies par 
une servitude existante.  
 

 
Parcelles : 
Section : AO  
Numéros : 515, 516, 517 
Voie : San Rocuccio (Bastia 
Nord) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
 
Choix retenu : Demande pouvant être satisfaite.  
Réintégration à la zone UDc du fait de la desserte 
satisfaisante. . 

La commission prend acte.  
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Contestation de l’OAP n°2 QUARTIER 
PARATOGHJU – FANGU. 
399 signataires. 
 

  
-Concernant l’environnement : tenir compte des 
risques (amiante, inondation, etc.) ;  
 
-Concernant le développement de la ville ; 
secteur non prioritaire, demande le 
développement des espaces déjà urbanisés, 
densité / aménagements proposés peu attractifs 
et non cohérents, secteur de jardins / potagers 
 

   
Evoque la problématique du traitement des eaux 
pluviales en amont de nouvelles constructions. 

 
Zone concernée : 
Quartier du Fangu 
 
Voie : Paratoggiu (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la zone : 

 
 

 
Choix retenu : Mise en attente du projet dans un objectif 
de concertation plus large avec les habitants du quartier.  
Il est en effet nécessaire  de débattre davantage du projet 
avec les habitants du quartier pour amender si besoin les 
options retenues.  
Sans remettre en cause la vocation de cet espace en tant 
que secteur de développement futur de la ville, le projet 
doit être adapté pour prendre en compte les 
remarques des contributeurs, comme : 

- plus de nature en ville,  
- des densités moins soutenues,  
- une offre de stationnement publique supplémentaire.  
 

Il est ainsi proposé à la commission d’enquête une 
adaptation du PLU qui consisterait à : 

- supprimer l’OAP 
- reclasser la zone 1AU-Bb en zone 2AU « stricte » 
- classer la partie de la zone urbaine concernée par 

l’OAP (place publique et îlot « D ») en « secteur de 
projet  pour une durée maximale de 5 ans  

- conserver le secteur Nj 
 
Le PLU pourra évoluer par la suite pour intégrer un projet 
ajusté.  
 
Au regard des thèmes abordés par les contributeurs, les 
éléments de réponse suivants peuvent être apportés : 
 

     
Risques pris en compte. 
 
Sur le quartier du Fangu, les zones urbaines et à urbaniser 
ont été nettement réduites avec le PLU révisé, passant de 
14,36 ha à 5,64 ha, dont 2,58 ha sont déjà en zone bâtis et 
U au PLU en vigueur.  
Ainsi 8,72 ha ont été reclassés en zone Naturelle et 
Agricole. 
 
Sur le pluvial :  
La gestion des eaux pluviales / ruissellement est 
réglementée. Les espaces artificialisés doivent être 
compensées par des dispositifs favorisant l’infiltration à la 
parcelle.  
 
Sur les espaces verts : 
L’objectif recherché à travers l’OAP est de permettre 
l’accessibilité physique aux résidents, à travers des 

 
La commission considère qu’il est nécessaire de parfaire 
l’aménagement urbain de cette zone et que le projet d’OAP, qui lui 
paraît cohérent au plan urbanistique, semble de nature à répondre 
à cette exigence. La visite de terrain a conforté la commission dans 
cette position.  
 
Toutefois la commission comprend la volonté de la commune 
d’instaurer un nouveau dialogue avec la population pour faciliter 
l’acceptabilité sociale de l’aménagement du secteur. 
 
En conséquence, la commission prend acte de la proposition de la 
commune de :  
   - supprimer l’OAP 

- reclasser la zone 1AU-Bb en zone 2AU « stricte » 
- classer la partie de la zone urbaine concernée par l’OAP (place 

publique et îlot « D ») en « secteur de projet  pour une durée 
maximale de 5 ans  

- conserver le secteur Nj. 
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espaces de nature rendus publics avec la révision 
générale du PLU. 
 
Sur le développement de la ville /espaces mutables : 
La mobilisation de ces espaces a bien été analysée dans 
le cadre du PLU (Rapport de présentation – chapitre 
dédié). Ils ne suffiront malheureusement pas à eux seuls à 
répondre à la croissance démographique. 
 
Sur les potagers : L’OAP affirme leur préservation. 
 
Sur le stationnement :  
Les stationnements nécessaires aux futurs résidents 
seront réalisés dans le terrain d’assiette des opérations. 
L’objectif d’une limitation de l’usage de la voiture 
individuelle au profit des transports collectifs est clairement 
exprimé à travers les différentes pièces du PLU.  
C’est aussi un des paramètres qui a motivé le choix de la 
commune pour le développement de ce quartier, 
relativement proche de la gare et desservi par les 
transports en commun, même si le développement urbain 
prévu avec le PLU révisé est moins important que ce que 
prévoyait le PLU actuellement en vigueur. 
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Rappel du PLU actuel et du PLU mis en révision. 

 

 

 

 

          

 

           
     

 
     
       

 
Constat du contributeur : 
•Chemin et très fortement pentu et très étroit 
• Aucun collecteur des eaux pluviales,  
•Le bas du chemin de Pinello finit sur le chemin 
d’Agliani, face à un terrain vague, sous lequel il y 
a les écoles maternelles et primaires 
 
Demandes : 
•Exclure le quartier d’Agliani, et particulièrement 
le chemin de Pinello et les propriétés situées de 
chaque côté du projet de modification du PLU. 
•Créer sur les parcelles BM0262 et BM0284 un 
parc arboré qui servira à protéger les groupes 
scolaires et le Central téléphonique des risques 
d’inondations 
 
 
 
 

 
Zone : 
Quartier d’Agliani 
 
Voie : Agliani (Bastia Sud) 
 
Localisation de la zone : 
 

 

 
Choix retenu  : 
Reclassement en UDc d’un secteur de part et d’autre 
du chemin de Pinello ou la hauteur resterait limitée à 
R+1 afin de ne pas augmenter la capacité 
constructible de ce lieu mal desservi. 
 
Chemin : Le chemin de Pinello n’est pas destiné à 
recevoir un nombre significatif de nouvelles 
constructions, il ne reste en effet que très peu de 
parcelles libres. La circulation est aujourd’hui 
détournée vers la nouvelle voie de Corbaja en cours 
de réalisation et les conditions de circulation sur le 
chemin de Pinello ne sont pas susceptibles d’être 
modifiées. 
Le PPRIFF admet une pente de 20 % pour les voies 
principales. Les « normes » indiquées par la 
contributrice par le biais de la pièce jointe sont celles 
qui s’appliquent à des bâtiments de type R+3, ce qui 
n’est pas le cas pour ce secteur de la commune où le 
règlement du projet de PLU ne prévoit que du R+2. 
 
Pluvial : Le collecteur d’eau pluviale est bien présent. 
Toutefois, la rétention à la parcelle n’est pas réalisée 
de manière satisfaisante (obligatoire) et le 
raccordement (à la charge du constructeur) n’est pas 
effectué non plus. Le contributeur est d’ailleurs dans 
ce cas. 
 
Parc : Les deux parcelles ont été acquises par la CDC 
pour y réaliser le projet de voirie Bastia-Furiani. 
 
Imperméabilisation / espaces verts : Le PLU révisé 
fixe une  obligation à maintenir 50% du terrain en 
jardin/espace vert de pleine terre dans ce quartier de 
la ville, contre  20% actuellement imposés au PLU en 
vigueur. Le PLU révisé améliore donc la prise en 
compte du ruissellement pluvial, et de l’intérêt à 

La commission estime que la réponse de la commune prend 
correctement en considération la situation du secteur. 
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préserver une part significative d’espaces verts et de 
nature, en cohérence avec l’OAP environnementale 
établie. 
 
 

 

          

 

              
 

     
   

 

 
Parcelle : 
Section : BM  
Numéro : 28 
 
Voie : Corbaja Sottana (Bastia 
Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Impossible de satisfaire la demande 
compte tenu du PPRIFF. Les terrains sont en aléa fort 
à très fort au PPRIF et au PPR Mvt de terrain en cours 
de finalisation et situés pour partie dans une zone 
d’interface de l’ouvrage de protection incendie qui est 
totalement inconstructible dans ses abords.  
Les terrains sont également identifiés en ESA. Leur 
desserte n’est en outre pas assurée. La pente du 
chemin est supérieure à 20 %. 
Au contact immédiat avec une zone archéologique 
protégée. 
Extension de l’urbanisation Loi Littoral. 
Incompatibilité vis-à-vis du PPRIFF 

 
 

La commission s'interroge sur la position de la commune. En effet, 
dans la contribution portée au registre, les demandeurs soulignent 
l’existence de constructions à proximité de leur terrain qui 
n'apparaissent pas sur les plans fournis au dossier d’enquête. 
De plus, la commission ne trouve pas trace de la règle des 20% de 
pente dans le règlement du PPRIF. 
Compte tenu de ces éléments, la commission suggère un réexamen 
de la demande pour permettre d’inclure une partie de la parcelle 
BM28 dans la zone UDb proche. 
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Propose l'intégration d'un article dans le 
règlement de la zone UDC, reprenant les 
principes des règles alternatives de l'ancien 
article 3.4 de la zone UE, afin de permettre la 
construction en limite de propriété ou à une 
distance réduite sur les terrains dont la 
configuration le justifie. 
 
 

  
 
Choix retenu : la demande peut être retenue. 
Adaptation des règles de retrait en zone UD 
concernant la possibilité d’implantation en limite, de 
manière alternative. 

La commission prend acte de la réponse de la commune. 
Cette modification des règles d'implantation du règlement du PLU 
doit permettre de mieux utiliser le terrain dans un objectif de 
limitation de l'étalement urbain, de diversifier les ambiances urbaines 
et de maîtriser la consommation en énergie en favorisant la 
compacité. 
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section AY n°44 pour une contenance de 
1 715 m².  
 

 
Parcelle : 
Section : AY 
Numéro : 44 
 
Voie : Avenue de la 
Libération (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
 Choix retenu :  la demande de surélévation sur l’ensemble du 
bâtiment pour des questions de cohérence architecturale le 
long de l’avenue de la Libération peut être retenu.  
La proposition de modification est ainsi proposée : 
3.2 Hauteur des constructions « La hauteur est limitée, pour 
chaque bâtiment, à la hauteur existante. » 
Il pourra être ajouté : « Le long de l’avenue de la libération, 
lorsque l’extension mesurée n’est pas réalisée par 
augmentation de l’emprise au sol et lorsqu’un étage existe 
partiellement, une surélévation peut être admise, dans la limite 
de cet étage en R+1 sous réserve que le bâtiment, 
surélévation comprise, ne dépasse pas 9 mètres, ni la hauteur 
la plus haute d’un bâtiment immédiatement voisin. » 

 

La commission prend acte. 
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Collectif de citoyens d'Agliani de 128 familles 
 
Opposition à la verticalisation de l'habitat. 

 
Zone : 
Quartier d’Agliani 
 
Voie : Agliani (Bastia Sud) 
 
Localisation de la zone : 
 

 
 

 
Choix retenu : Maintien des nouvelles dispositions, 
notamment en termes de densité (R+2 sur Agliani). 
La réduction des hauteurs est contraire à la Loi 
Climat. De plus, la préservation des sols  est 
assurée au PLU par une contrainte très forte en 
termes de maintien en pleine terre d’une grande 
partie du terre, cette règle n’existant pas au PLU 
actuel. 

Au plan général, il apparaît que la densification constitue la 
contrepartie de la limitation de l'extension des zones à bâtir. 
S'agissant du quartier Agliani  la limitation de la hauteur à R+2 et le 
passage de 25% à 30% de l'emprise au sol ne paraissent pas 
traduire une densification et une verticalisation excessives. 
La commission donne acte à la commune de sa réponse ; elle 
regrette toutefois que le maître d’ouvrage n’ait pas commenté les 
contre propositions émises par le groupe “un futur pour Bastia”. 
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Affirme la présence d’une bâtisse (ruine) qu’elle 
souhaite restaurer (sans pour autant l’habiter). 
Parcelle desservie en réseaux selon elle. 
Demande que l’ancienne subdivision soit en zone 
AU. 
 

 
 

 
Parcelle : 
Section : BO  
Numéro : 86 
 
Voie : Razetta (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu :  
L’extension de la zone AU ne peut être validée, la 
demande étant trop importante.   
La ruine pourra toutefois être remobilisée dans le 
cadre d’activités agricoles, comme prévu au règlement  

Considérant que la parcelle est limitrophe d’une zone à urbaniser 
et supporte un bâti, la commission encourage la commune à 
intégrer dans la zone AU-dB une partie de la parcelle concernée. 
Cela permettra, hors périmètre agricole, la restauration d’un 
patrimoine existant. 
 

 



11 

        

 

             
 

       
  en zone AA au PLU arrêté pour 

1440m², pour un classement en zone AU voir 
U. 
 

       
    permettrait 

d’envisager un projet de micro-ferme. 

 
Parcelles :  
Section : BO 
Numéros : 79, 82 
Voie : Razetta (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles :  
 

 

 
Choix retenu : Pas de modification possible de 
classement en U ou AU, le terrain étant non desservi 
et en discontinuité urbaine en application de la loi 
littoral. 
 
La partie de la parcelle 82 a été délimitée en Nb car 
entièrement boisée et n’a jamais été cultivée selon les 
photos anciennes. 
Ce classement n’entrave pas la présence d’une 
activité agricole qui conserverait le boisement.  
Les constructions y sont cependant interdites, leur 
regroupement dans le secteur Aa étant préférable, 
compte tenu du risque feu de forêt. De plus, les 
nouvelles constructions ne peuvent être réalisées que 
par dérogation (loi littoral), tel que rappelé au 
règlement de la zone A. 
 
Rappel du futur PLU : BO 79 : Aa // BO 82 : Nb et As 
 
 

La commission interprète la réponse de la commune comme la 
possibilité de réalisation du projet de micro ferme sur la parcelle 
BO79, ce qui pourrait répondre à la demande du pétitionnaire.  
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      BM 
1188 (ancienne BM 76)  

 
Parcelles : 
Section : BM  
Numéros : 1188, 76 
 
Voie : Pinello (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 

 
Choix retenu : Impossibilité de satisfaire la demande 
en raison de la pente. En effet, la pente du terrain et le 
devers présent au droit de l’ouvrage routier rendent 
quasiment impossible  la desserte. Le reclassement 
semble compromis. 
Situation en risque moyen au mouvement de terrain. 
De plus le PLU affirme la préservation des abords des 
cours d’eau de nouvelles constructions à cet endroit 
ne serait pas compatible avec cet objectif. 
Avis technique du service voirie de la commune : La 
création d’un accès pour cette parcelle reste très 
compromise étant donné le plan d’aménagement qui 
prévoit sur cette zone de giratoire une surlargeur de 
trottoir et un espace planté. 
De plus les pentes du terrain sur les 20 premiers 
mètres (topo existante) variant de près de 50 à 75 % 
rajoute une forte contrainte pour tout accès en 
sécurité à cette parcelle. Sachant également que sur 
notre profil en long de voirie nous sommes quasi à 
plat qu’à partir du giratoire, ce qui peut engendrer un 
manque de visibilité supplémentaire. 

 
 

 
La commission prend acte. 
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- zones UA et UB, limiter l’implantation de 

commerces aux surfaces de moins de 500 
m2 n’est pas satisfaisant : être moins 
contraignant ; propose 1000 m² ou ne pas 
limiter la surface.  

- zone UA, la règle de hauteur impose que la 
hauteur maximale autorisée soit 
sensiblement égale à la hauteur des 
constructions voisines : ajouter « En cas de 
linéaire important de la construction et de 
décroché des immeubles voisins, la 
hauteur de référence sera la hauteur 
voisine la plus haute constatée. »  

- zone UA, règles profondeurs limitées à 15 
m : inscrire que « la règle de profondeur 
pourra être de 20 mètres pour les 
immeubles neufs». 

- zone UD la construction en limite 
séparative doit pouvoir être admise. Le 
retrait imposé de 5 mètres est totalement 
inapproprié et rend inconstructible un bon 
nombre de parcelles. 

 

 
 

 
Choix retenu : Les 4 réserves peuvent être retenues et 
feront l’objet d’adaptation du règlement.  

La commission donne acte de ces modifications 
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     à Suerta 
n° 706, 707, 710 de 11 592 m² 
 

 
Parcelles : 
Section : F 
Numéros : 706, 707, 710  
Voie : Suarta 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande ne peut être satisfaite 
pour les motifs suivants :  

 
- Trame verte  
- Forêt très ancienne. Déjà représentée dans le 

plan Terrier.  
- Bord du ruisseau  
- Très pentu 
- Extension d’urbanisation 

 

 
La commission prend acte. 
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      de 
son hangar, parcelle AY 46, dispositions en vigueur 
mal adaptées. 

 
 

 
Parcelle : 
Section : AY 
Numéro : 46 
Voie : Lupinu (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Demande rejoignant celle de la 
demande Galligani, à la différence que la construction 
ne donne pas directement sur le Bd de la Libération  
et que le bâtiment actuel est métallique et de plain 
pied.   
 
La demande ne peut être satisfaite ; Elle entraînerait 
une modification trop importante du bâtiment dans le 
secteur du futur Port. Une extension mesurée reste 
cependant possible au vu du règlement établi. 
 
 

 
La commission prend acte. 
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      E 314 au 
lieu-dit Ondina d’une superficie de 1 900 m². 

 
Parcelle : 
Section : E 
Numéro : 314 
Voie : Ondina (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Demande pouvant être satisfaite. 
Terrain voisin de l’OAP 

 
L’intégration de la parcelle dans la zone zone 1 AU-Bc limitrophe est 
rendue possible par la réponse de la commune dont la commission 
prend acte. 
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      de 
Subigna. 

 
Zone concernée : Subigna 
 
Voie : Aguardiola (Bastia Sud) 
 
Localisation de la zone : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande de la suppression de l’OAP 
n’est pas retenue. La forêt évoquée a moins de 30 ans 
pour la plupart des sujets présents comme en 
témoignent les photos jointes.  Possibilité d’étendre 
toutefois la zone Nb qui correspond à la réelle forêt 
ancienne, à proximité de la zone de projet.  
 
 

SUBIGNA 1971 

 
 

 
SUBIGNA 1981 

 
 
 

SUBIGNA 1992 

La présence de boisements est évoquée dans l'évaluation 
environnementale et mentionnée dans la description du site de 
Subigna (cf page 389 du RP).La protection des chênes au niveau 
de la ligne de crête est prévue dans le règlement de l'OAP mais de 
façon insuffisamment contraignante puisque le texte indique" dans  
la mesure du possible". Il conviendrait que cette protection soit 
mieux assurée par une formulation beaucoup plus contraignante. 
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SUBIGNA 1997 
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   de la carte générale et 
de l’OAP n° 6, ainsi que de tous les autres 
documents liés, pour exclure le chemin privé 
des mentions « Chemins patrimoniaux à 
préserver, traversant les parcelles BM623, 
BM626, BM627 et BM629, BM622 et BM628. 
 
 

 
Parcelles :  
Section : BM 
Numéros : 622, 623, 626, 627, 628, 
629 
 
Voie : Labretto (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande peut être satisfaite.  

 
La commission souscrit à la proposition d'exclure le chemin 
concerné de la liste des chemins patrimoniaux à préserver. 
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   des parcelles : 680, 777, 
784, 1279 de la section F  
 
Annexe du contributeur : 

 

 
Parcelles : 
Section : F 
Numéros : 680, 777, 784, 1279, 
1090, 1091, 1287 
 
Voie : Razetta (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : Le PLU a déjà prévu une extension 
dans l’épaisseur du lotissement. Une adaptation 
des limites constructibles peut être actée. 
 
 

La commission prend acte de la réponse. 

 

         

 

             
 
Evoque une densité trop élevée au futur PLU 
(R+7 contre R+4 initialement sur Bastia Sud).  
 

  
Choix retenu ; la hauteur ne peut être modifiée compte 
tenu des enjeux de densité. En outre la zone UBa 
actuelle permet une hauteur de R + 7. La valorisation 
de la hauteur à R + 7 s’applique à toute la zone et est 
souhaitée par la commune. 
 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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      E 
84, en zone As au futur PLU. 

 
Parcelles : 
Section : E  
Numéros : 84, 89, 181, 182 
 
Voie : Ondina (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : Une modification peut s’appliquer à une 
partie du terrain en fonction du PPR Mvt terrain (partie 
en risque moyen) et de façon à préserver les abords 
du ruisseau. 
 
 

 

La commission prend acte. 
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     BN 51 
et 627 de 52 000 m2.  
 

 
Parcelles : 
Section : BN 
Numéros : 51, 627 
 
Voie : Uccini (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu :  
 
Les documents fournis par les requérants, joints à leur 
demande, sont des documents intermédiaires établis 
dans le cadre des travaux préparatoires au PLU et 
préalable à la loi climat. 
L’urbanisation de cet espace viendrait à l’encontre des 
objectifs affirmés au PADD. 
 
La demande si elle était satisfaite  modifierait 
l’économie générale du PLU avec l’obligation de ré 
arrêter le document, s’agissant d’une extension 
significative de l’urbanisation qui nécessiterait une 
OAP et un règlement adapté, alors que le PLU y 
prévoit une coupure d’urbanisation.  
Ce secteur fait par ailleurs partie d’un Corridor 
écologique ; l’urbanisation compromettra sa 
fonctionnalité. 
 
Les terrains schisteux sont adaptés à certaines 
pratiques culturales. Les terrains étaient autrefois en 
vigne. 
 

L'importance du projet et de son emprise rendent difficile la prise en 
considération  de la demande présentée. Le délai d'application du 
principe de ZAN (zéro artificialisation nette) évoqué par les 
pétitionnaires ne doit pas empêcher la collectivité de limiter 
l'extension des zones constructibles sur son territoire. 
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Parcelles : 
Section : AS 
Numéros : 313, 367 
 
Voie : Trincera (Bastia Nord) 
 
Localisation des parcelles :  
 

 
 

 
Choix retenu ; la demande peut être satisfaite.  
Une partie en vert foncé au SPR sera exclue. 
Le terrain sera inclu en UDc (SPR) // parcelle 367 déjà 
incluse. 

La commission prend acte. 
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cadastrée BH 20 (en AU2T actuellement), passée 
en zone agricole ce qui empêche de réaliser un le 
projet d’une aire de service pour camping-car que 
j’envisageais.  
 
Superficie parcelle : 18 420 m² 

 
Parcelle : 
Section : BH 
Numéro : 20 
Voie : Arinella (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle :  
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite, le 
projet contrevenant à la loi Littoral. Impossibilité en 
partie littorale. L121-8 à L121-13. 
Extension d’urbanisation.  
Espaces proches du rivage + abords de la voie ferrée 
qui sera à terme doublée (cf avis CdC). 
 

Bien que le terrain soit situé dans le secteur de l'Arinella sur lequel 
s'était  développée  historiquement une activité agricole, la requête 
du pétitionnaire  mérite un examen particulier  dans la mesure  où la 
vocation de la zone a évolué depuis des années faisant place à des 
aménagements légers d'animation et à la construction de bâtiments. 
 
Eu égard : 
- à l'environnement existant et notamment les constructions 
récentes, 
- à la nature du projet qui n'induit aucune construction nouvelle et 
pourrait compléter les services à caractère touristique  offerts sur la 
ville, 
- à la localisation de la parcelle qui permet une dérogation au 
classement en zone A sans remettre en cause la totalité du zonage 
prévu dans le projet de PLU, 
La requête pourrait faire l’objet d’un réexamen. 
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Demande pour sanctuariser le site du vieux port 
et préserver l’intérêt général.  
Il est proposé la règle d’urbanisme suivante : « 
Sur le pourtour du vieux port de Bastia, 
l’occupation du sol du quai Sud, du quai Nord et 
de la rue de la marine sera arrêtée telle qu’elle 
figure sur la vue paysagère figurant en annexe, 
dans les proportions strictes des espaces dévolus 
aux piétons et des espaces réservés aux 
commerces. 
 

 
 

 
Question hors PLU. Il a néanmoins été constaté que 
les cartes de réseaux eau potable + eaux usées ne 
sont pas des plus récentes. 

Choix retenu : Les cartes des réseaux seront mises à 
jour. 

 
La commission prend acte de la réponse de la commune. 
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     et quel 
secteur et à quel règlement elle sera assujettie.  
 

 
Parcelle : 
Section : AS 
Numéro : 87 
 
Voie : Levaca (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : la modification peut être envisagée 
avec légère augmentation de la zone constructible 
sans enclaver le secteur As limitrophe. 

La commission prend acte. 
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Permettre la construction sur la moitié de la 
surface de la parcelle et rendre l’autre aux 
espaces naturels.  

 
Parcelle : 
Section : AT 
Numéro : 22 
 
Voie : San Gaetano (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : la modification peut être satisfaite  pour 
partie du terrain et  limitée aux points les moins pentus. 
Le tracé pourra être ajusté pour une nouvelle construction 
à proximité de celle existante et de la voie de desserte. 
Les ESA seront maintenus sur le reste de la parcelle. 
 

 
 

 

Un déplacement sur les lieux a permis à la commission de constater 
que les indications des pétitionnaires sur l'urbanisation du secteur 
étaient fondées. Une maison est en construction sur la parcelle 
contiguë (AT 380) alors que celle-ci figure en zone A sur le plan 
soumis à enquête ; de même des travaux sont en cours sur une 
construction ancienne sise sur une parcelle voisine située en 
contrebas (AT 328) et figurant en zone As sur le plan. L'espace 
classé en zone As très pentu serait très difficilement accessible par 
une voie privée dont le gabarit est incompatible avec un usage 
agricole. 
La commission demande à la commune de préciser que la zone 
constructible intégrera les parties étagées de la parcelle et suggère 
de classer en zone N le reste de la parcelle. 
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   , deux hôtels, 
des commerces, la cité du cinéma, une 
hélistation etc.. 

      
   du site 

empêchant par la même la réalisation de leur 
projet particulièrement ambitieux. 
 
Propose deux options : 
Option 1 

 
Option 2 

 

 
Zone concernée : 
Quartier du Fangu 
 
Voie : Paratoggiu (Bastia Nord) 
 
Localisation de la zone : 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. Le projet 
contrevient totalement au projet du PLU.  56 000 m2 de 
SDP. Aucun espace vert. COS de 2 Totalement irréaliste. La 
commune n’a évidemment pas repris le plan 
d’aménagement soumis par l’opérateur privé. Il vient aussi 
modérer le projet prévu qui ne tient compte ni des besoins 
en stationnement non prévus dans le schéma (+ 1000 
places), ni des besoins de respiration urbaine et naturelle (le 
PLU inscrit l’obligation d’espaces en pleine terre, de lieux 
publics etc..) alors que le plan de masse fait apparaître une 
concentration maximale de constructions et surtout une 
imperméabilisation totale de 37 000 m2 ce qui va totalement 
à l’encontre  des objectifs définis dans le document de 
planification.  
La cité du cinéma n’est toutefois nullement remise en cause 
à l’occasion du nouveau PLU ; la réalisation d’un pôle 
multimédia figure bien parmi les objectifs d’aménagement 
de ce quartier en devenir : « - Réserver l’aménagement de 
la zone urbaine à requalifier située dans le prolongement de 
la place centrale aux équipements publics afin de bénéficier 
de cet emplacement stratégique, propice à la rencontre et 
adapté à sa fréquentation future. La commune envisage en 
effet, entre autres, la réalisation d’un pôle multimédia ; le 
site est bien desservi par les infrastructures et la réalisation 
d’un tel projet ouvert sur la place serait un atout culturel 
dynamisant pour le quartier du Fangu. » 
L’OAP sera toutefois à redéfinir dans le cadre d’une 
concertation avec les habitants. 
 

 
La commission prend acte des éléments de réponse de la 
commune.  
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    pour la parcelle 
AT 183. Demande constructibilité. 
 
 

 
Parcelle : 
Section : AT 
Numéro : 183 
 
Voie : Route sup Cardo (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 
 

 
Choix retenu : Au vu des différentes autorisations 
d’urbanisme délivrées favorablement par la 
commune, permettant une division parcellaire du 
terrain, et toujours en cours de validité, le droit à bâtir 
est figé. 
 
En effet, l’article L442-14 du Code de l’Urbanisme 
précise que lorsque le lotissement a fait l'objet d'une 
déclaration préalable, le permis de construire ne peut 
être refusé ou assorti de prescriptions spéciales sur 
le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles 
intervenues (durée de 5 ans). 
 
La demande pourra être satisfaite.  
 

 
La commission souscrit à la réponse de la commune. 
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   . Chemin de l’Agliani en zone 

naturelle au PLU actuel.  
 

 
Parcelle bord de route Agliani  

 
Choix retenu : Le maintien est confirmé. 
 

 
La commission prend acte. 
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Le nouveau PLU fait apparaître une constructibilité 
partielle sur environ 50% de la surface de cette 
parcelle (zone UCc).  

 
Parcelle : 
Section : E 
Numéro : 286 
 
Voie : Subigna (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 

 
Choix retenu : Les limites de constructibilité sont 
inchangées. La partie concernée est trop excentrée.  
 

 
 

 
 
 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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de la parcelle E 56 ou d      
       existante. 

 
 

 
Parcelle : 
Section : E 
Numéro : 56 
 
Voie : Subigna (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle :  
 

 

 
Choix retenu : La demande de pouvoir étendre la 
construction d’habitation est assurée par le nouveau 
zonage. Il n’y a pas d’incohérence à maintenir une 
construction d’habitation en zone A.  
 
Possibilité d’étendre parfaitement admise selon le 
règlement. 

 
La demande  l'intéressé  est utilement motivée. La proposition de 
modification du zonage telle qu'elle apparaît dans le plan joint à la 
contribution  représente un "ajustement" très limité qui ne remet pas 
en cause la cohérence du  zonage prévu dans le projet de PLU. La 
requête présentée mérite un réexamen. 
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     concernant 
les règles applicables aux parcelles AP 75 et AP 
250, ainsi que sur le petit secteur pavillonnaire 
situé derrière le palais de justice et classé en zone 
UDe du projet de PLU.  
 
Demande les points suivants : 
-la distance minimale aux limites, une implantation 
en limite ou un recul minimal de 2 m nous semblant 
plus adaptés à la configuration des lieux 
-Le % minimal de 60 % d’espaces verts qui nous 
semble inadapté à un secteur urbanisé de 
centre-ville ; le % du PLU actuel de 20% étant plus 
proche des réalités du terrain 
-La présence d’une planche entière de 100 m² 
dédiée à un jardin potager ou verger-La hauteur 
maximale de 3 m, afin de permettre du R+1 et R+2  
-La notion d’extension mesurée et le pourcentage 
d’emprise au sol limité à 25% pour ce secteur situé 
en centre-ville  
 

 
Parcelles : 
Section : AP 
Numéros : 75, 250 
 
Voie : Fort Lacroix (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
Choix retenu ; La demande ne peut être satisfaite. Le 
PLU doit être  établi en cohérence avec le SPR 
(secteur 5b) qui interdit la hauteur demandée etc... 
 

 
 
Dans ce secteur, seules les extensions mesurées des 
bâtiments existants peuvent être autorisées. 
Ces parcelles sont donc classées inconstructibles 
depuis l’approbation du SPR en 2019. 
Le PLU ayant une obligation de compatibilité avec la 
servitude d’utilité publique (SPR), son règlement doit 
donc être en cohérence avec les dispositions 
applicables au sein du SPR.  
 

 
La commission prend acte des explications de la commune au 
regard notamment des contraintes imposées par le Site Patrimonial 
Remarquable (zone 5b) 
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Parcelle antérieurement classée en zone AU  
passant en espace agricole.  
 

 
Parcelle : 
Section : AW 
Numéro : 53 
 
Voie : Saint Joseph (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la parcelle :  
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. Le 
PLU doit être établi en cohérence avec le SPR  
EPR 
Extension de l’urbanisation 
Pas de desserte  
Mouvement de terrain (aléa faible à modéré) 
Dans ce secteur, seules les extensions mesurées des 
bâtiments existants peuvent être autorisées. 
Cette parcelle est donc classée inconstructible depuis 
l’approbation du SPR en 2019. 
Le PLU à une obligation de compatibilité avec la 
servitude d’utilité publique (SPR).  
 
 

 
 
 

 

La parcelle AW53 d'une superficie de 1945 m2 est classée en zone 
Asl (espaces stratégiques en coupure d'urbanisation), en limite 
d'une zone UBb (zone urbaine mixte de densité soutenue 
développée en prolongement du centre ancien).  
 
La partie de la parcelle qui se situe en continuité des ensembles 
immobiliers pourrait être considérée comme une dent creuse et 
donc susceptible au plan urbanistique d’être constructible, 
malheureusement les servitudes issues du SPR (zone 5b) ne le 
permettent pas.  
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Parcelles : 
Section : BN 
Numéros : 142, 263 
 
Voie : Belgodere (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 

 
Choix retenu : La demande peut être satisfaite en  
partie.  
Ces parcelles participent à la trame verte du secteur, 
et contribuant ainsi aux continuités écologiques, dont 
leurs préservations sont nécessaires. 
 

 
 
Partie Sud, aux abords d’un ruisseau identifié au 
PPRI en talweg jaune (recul de l'ordre de 5 m devra 
être respecté).  
Les parties Est et Sud des parcelles doivent 
conserver leur future vocation agricole. 
  
Cependant, un changement de zonage peut être 
envisagé en partie Ouest, à proximité des espaces 
déjà bâtis et dans leurs continuités, tout en 
respectant les distances réglementaires liées au 
PPRI. 
 

Les constructions envisagées ne relèvent pas d'une démarche 
spéculative mais d'un projet familial. Un déplacement sur les lieux, à 
la demande du pétitionnaire, a permis à la commission de constater 
la faisabilité des implantations dès lors que la limite de 
constructibilité serait déplacée en laissant subsister une zone non 
aedificandi à proximité immédiate du ruisseau.  
La commission prend acte de la réponse favorable de la commune. 
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      F1331 qui 
était en zone U.Le nouveau PLU la classant en zone 
Asl. 
 

         
  pour la construction d'une habitation 

individuelle.  
 
 

 
Parcelle : 
Section : F 
Numéro : 1331 
 
Voie : Suerta (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 

 
Choix retenu : Impossibilité de classer en zone 
constructible cette partie hors de l’agglomération. La 
parcelle est située dans un Secteur Déjà Urbanisé 
(SDU) au sens de l’article L.121-8 du Code de 
l’Urbanisme, à Suerta.  
Impossibilité de classer en zone U ( PADDUC) 

 
 
Hors extension urbaine (avis de la Direction 
Départementale des Territoires, PPA, en date du 28 
Juin 2024, rappelle les obligations).  
Articles L 121-8 et L 121-13 prévoient que 
l'extension de l'urbanisation se réalise en continuité 
des agglomérations et des villages existants.  
 

La commission prend acte des motivations de la réponse. 
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Je suis propriétaire en indivision avec 2 cousines 
d'une parcelle cadastrale numérotée AY261 dans la 
zone AU1Db dans le quartier du Macchione à 
Bastia, et c'est en notre nom à tous les trois que je 
vous adresse ce courriel. Le terrain est d'une 
superficie totale de 3255m2. Il est desservi par une 
servitude de passage et provient d'un héritage 
familial de nos arrières grands parents.  
(…) 
Ceci posé, je voudrais attirer l'attention de la 
commission sur le fait que les dispositions du 
nouveau PLU, plaçant notre terrain en zone 
agricole, entraîne une dévalorisation très 
significative de notre bien et nous lèse une nouvelle 
fois, sans aucune compensation adéquate.  
 
 

 
Parcelle : 
Section : AY 
Numéro : 261 
 
Voie : Macchione (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 

 
Choix retenu : Le PLU a été établi en cohérence avec 
le SPR (5b) qui interdit la constructibilité sur ce 
secteur.  
 

 
 
Dans ce secteur, seules les extensions mesurées 
des bâtiments existants peuvent être autorisées. 
Cette parcelle est donc classée inconstructible 
depuis l’approbation du SPR en 2019. 
 
Le PLU ayant une obligation de compatibilité avec la 
servitude d’utilité publique (SPR), son règlement doit 
donc être en cohérence avec l’ensemble des 
dispositions applicables au sein du SPR.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commission prend acte de la réponse de la commune. 
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Parcelles : 
Section : BN  
Numéros : 176, 177 
 
Voie : Uccini (Bastia Sud) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu. La demande peut être satisfaite en 
partie. La parcelle 177 pourra être rattachée à la 
zone U sous la réserve d’une contribution du 
promoteur pour la mise en place d’un PUP. – 
Peut être considérée pour partie en tant que 
« dent creuse », pour partie en extension de 
l’urbanisation. 

 
 

La commission prend acte. 
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Parcelle : 
Section : BM 
Numéro : 757 
 
Voie : Montesoru (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite.  
Terrain concerné par le projet de l’hôpital. 
En cas de non réalisation retour imposé en zone As.   
 

 
La commission prend acte de la réponse de la commune. 
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Parcelles : 
Section : AK  
Numéros : 18, 30, 37 
 
Voie : Ogliastrello (Bastia Nord) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 
 
Parcelle : 
Section : BO 
Numéro : 4 
 
Voie : Levaca (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite 
pour les raisons suivantes :  

 
- ESA 
- Extension d’urbanisation  
- SPR 
- Absence de desserte routière 

 
Sur la remarque concernant l’ER de Cardu. Celui-ci 
sera maintenu mais la réalisation si elle venait à être 
décidée ferait l’objet d’une large concertation avec 
les habitants et l’ABF afin d’insérer au mieux cet 
équipement au sein de ce lieu emblématique. A 
noter que le projet est en parfaite conformité avec le 
SPR qui n’est pas contraignant sur les parcelles 
d’assiette. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Idem  

 
    , la commission prend acte de la réponse 

de la commune. 
 
 
 
 
 
 

   : Un déplacement sur les lieux  a permis de 
confirmer l'intérêt de nouvelles places de stationnement à Cardo.  
Les pétitionnaires résidant à Cardo qui ont été reçus en permanence  
ne contestent  pas cette nécessité mais s'opposent à sa localisation 
sur les espaces qui abritent des cultures vivrières et constituent un 
espace vert au cœur du village. Pour concilier ces impératifs, les 
pétitionnaires ont formulé des propositions de nouvelles 
implantations de places de stationnement. Ces propositions méritent 
sans nul doute d'être utilement étudiées lorsque la décision de 
réaliser l’équipement sera prise. 
 
 
 
   
 
 
 
 

     , la carte du dossier d'enquête laisse 
à penser que ce terrain est classé en zone N. Compte tenu de sa 
localisation en continuité d'un secteur bâti, la commission s'interroge 
sur cette proposition de classement. 
Les raisons invoquées par la commune dans sa réponse ne 
paraissent pas correspondre à la réalité du terrain (ESA ?! SPR ?!). 
La commission considère que la parcelle devrait être rendue 
constructible à l'instar des terrains voisins déjà bâtis. 
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Demande les modifications suivantes :  
- La bande verte qui longe notre terrain soit 
simplement suggérée afin que soit exposées de 
manière plus claire les règles de construction 
applicables au terrain. Il est en effet très important 
que la potentialité constructible issue du règlement 
de la zone AU1Ba soit affichée sans équivoque à 
l’ensemble du tènement foncier et non à une partie 
comme le laisse supposer le plan indicatif.  
- Le nombre de logements figurant au plan annexé à 
l’OAP ne doit pas perturber l’étude de faisabilité d’un 
projet à venir et soit supprimé.  
- Transformer le secteur B en secteur A puisque 
l’hypothèse de construction de services hospitaliers 
est écartée sur cette parcelle.  
- Le Centre hospitalier envisage un morcellement de 
cette propriété et que cette possibilité mérite d’être 
intégrée dans le plan général d’aménagement.  

 
Parcelle : 
Section : BN  
Numéro : 475 
 
Voie : RUE FRANCOIS 
BARBISINO (Bastia Sud) 
 
Localisation de la parcelle :  
 

 
 

 
Choix retenu : Le plan indicatif de l’OAP sera ajusté. 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Parcelle (AO318) inscrite en NJA au futur PLU.  
 
 

 
Parcelle : 
Section : AO 
Numéro : 318 
 
Voie : San Rocuccio (Bastia 
Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande sera satisfaite en  partie sur 
la partie du terrain la plus basse, située dans la 
continuité du bâti environnant. 

 

 
La commission estime que la réponse de la commune propose un 
ajustement utile du projet de PLU. 
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 pour le déclassement des 

parcelles 134 et 368, de la zone NJ 
en 1AUBb et    

     
  

 
Futur PLU : 

 
Parcelles : 
Section : AE 
Numéros : 25, 134, 
135, 367, 368 
Voie : Paratoggio 
(Bastia Nord) 
 
Localisation des 
parcelles : 

 

 
Choix retenu :  
Les parcelles AE 134, 368 et 367 se situent aux abords du ruisseau 
du Fiuminale 
La demande ne peut être satisfaite. Terrain en bord de fleuve avec 
un objectif de renaturation.   
Le classement de ces parcelles en zone NJa permet de répondre 
aux objectifs définis au sein du PADD, en faveur de la préservation 
des espaces de biodiversité mais également, en faveur d’une 
meilleure prise en compte des risques (inondation vis-à-vis de ce 
secteur). e règlement affirme clairement la préservation des abords 
des ruisseaux partie intégrante de la TVB. 
 

PPRI :  

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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 des parcelles BO 380 et BO 379.  

 
Parcelles situées en zones 1AU - Db et partiellement 
en zone Aa. 
 

 
Parcelles : 
Section : BO 
Numéros : 379, 380 
Voie : Vetrice (Bastia Nord) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande peut être satisfaite. Les 
morceaux de parcelles évoqués (très faible 
contenance peuvent être intégrés à la zone AU1). 
L’ajustement de la délimitation de la zone permettra 
une continuité avec la construction existante voisine. 
 

 

 
La commission prend acte. 
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      de la 

parcelle AO 322.  
 
Passe de la zone UE en zone N, sous-secteur Nja.  
 

 
Parcelle : 
Section : AO 
Numéro : 322 
 
Voie : Filippina (Bastia Nord) 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. 
Absence d’accès suffisant (8 refus CU/DP depuis 
2017) 
Avis défavorable SDIS, Commune, ABF etc. 
Risque modéré (B1) au PPRIF de la commune, la 
parcelle doit respecter les dispositions 
règlementaires de ce document, en termes d’accès 
et de sécurité. 
SPR : secteur 5a « ceinture verte »  
 

 
 
 

 
La commission prend acte. 
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     sur les deux 
parcelles de Cardo - Village, Ai 363 et Ai 362, 
situées en zones UDc et en zone Nj-A.  
 

         
    de la parcelle AI 362, pour 

permettre un accès à la parcelle AI 363 depuis la 
route inférieure, voir desservie par l'accès existant 
dans la parcelle AI 362. 
 
Futur PLU : 

 

 
Parcelles : 
Section : AI 
Numéros : 362, 363 
 
Voie : Cardo (Bastia Nord) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. 
La modification de zonage tient compte du SPR. 
Le décalage de la zone UDc vers le Sud Est 
signifierait de rendre une partie de la zone 
identifiée en tant que « jardin remarquable à 
protéger » constructible. Ceci est totalement 
impossible. Le PLU se doit d’être en cohérence 
avec le SPR. 
Obligation de compatibilité avec la servitude 
d’utilité publique (SPR). 
  

 
 
 
 

La commission d’enquête prend acte des motifs invoqués par 
la commune. Toutefois, il lui apparaît que le classement en 
zone 5a et la localisation du jardin remarquable ne font pas 
obstacle à un léger déplacement de la limite de la zone UDc. 
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Demande le déplacement d'environ 10 m vers l'est la 
limite 1 et la fixer à la limite 2, constituant ainsi une 
plateforme supplémentaire d'environ 360 m2 
constructible.  
 

 

 
Parcelle : 
Section : BN 
Numéro : 927 
Voie : Belgodere 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande peut être satisfaite en 
partie. La limite constructible peut être déplacée à la 
demande  des consorts Angelotti.  
 
La partie basse restant inconstructible. 
 
 

La commission prend acte. 
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Demande de déplacer le tracé de la zone ASL en 
limite de la parcelle AW 14 afin que l'intégralité de 
celle-ci se trouve en zone UDC . 
 

 
Parcelle : 
Section : AW 
Numéro : 14 
 
Voie : Saint Joseph 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande peut être satisfaite. 
Possible de déplacer la limite en fonction du SPR. 
 

 

 
La commission prend acte. 
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Demandent le maintien des parcelles cadastrales AE 
233,236,118,119,120,117,116,115,109,11,108,107,238 
et AE 240,36,34,30,29,25 et des parcelles cadastrales 
AE 106,105,104,237 ainsi que des parcelles 
cadastrales AE 113,114,112,110, au zonage du PLU 
2009. 
 
Demandons : 
- que l’ensemble des parcelles restent classées dans 
le zonage actuel du PLU en UBa  
- concernant la parcelle cadastrale AE 240, nous 
demandons à ce qu’elle soit classée comme les 
parcelles mitoyennes, en OAP UBa étant donné que 
rien ne justifie son classement actuel en Nj  
 

 
Parcelles : 
Section : AE 
Numéros : 233, 236,118,119, 
120, 117, 116, 115, 109, 11, 
108, 107, 238, 240, 36, 34, 30, 
29, 25, 113,114,112,110 
 
Voie : Paratoggio 
 
Localisation des parcelles : 

 
 

 
Choix retenu :  
Le zonage  Nj sera maintenu en raison de sa 
proximité avec le ruisseau et de l’objectif à 
renaturer le site (TVB), hors éléments patrimoniaux 
qui sont à préserver (anciens moulins).  
L’espace bâti, délimité en UBa et correspondant à 
la zone de projet à l’OAP (place publique et îlot 
« D »), sera reclassé en « secteur de projet au titre 
du L.151-41-5 du CU » pour une durée maximale 
de 5 ans.  
L’urbanisation de cet espace doit être corrélé au 
projet d’ensemble du quartier qui sera défini 
ultérieurement. 
 

  

 
 
 
 

 
Compte tenu de la position adoptée par la commune sur le secteur 
(suppression de l’OAP), la commission donne acte à la commune de 
sa réponse. 
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   des parcelles AK 107 et 
AH 212 .  
 

 
Parcelles : 
 
Section : AK 
Numéro : 107 
Voie : Fornellier 
 
Section : AH 
Numéro : 212 
Voie : Paratoggio 
 

 
 

 
Choix retenu : Le SPR s’imposant au PLU, la 
demande ne peut être satisfaite.  

- SPR (secteur 5b) 
- ESA 
- l’urbanisation SDU en discontinuité urbaine 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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     des 

parcelles 308, 309, 310, 312. 
 

     en PC3 car 
c’est chemin privé sur terrains privés. 
(parcelles 555, 731, 301, 302, 305 ) 
Futur PLU : 
 

 

 
Parcelles : 
Section : BM 
Numéros : 301, 302, 305, 308, 309, 
310,312, 555, 731 
Voie : Pinello 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu :  
La parcelle 310 est déjà en zone U au 
PLU révisé. 
Les parcelles 308 et 309, de taille très 
modeste et dans le prolongement 
peuvent être rattachés à la zone U. 
Le chemin patrimonial identifié est 
visiblement aujourd’hui découpé en 
plusieurs parcelles cadastrées et donc 
privatives sera supprimé.  
 
La zone » en blanc » concerne le 
périmètre de mixité sociale – il sera 
ajusté pour intégrer la totalité des 
parcelles 308,309,310 (erreur matérielle 
pour la 310 non couverte en totalité).  
 
Demande refusée  pour la 312 qui est 
bord de ruisseau. 
 
 
 
 
 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse sur les trois 
points. 
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Passe de la zone AU à la zone AS (agricole)  

 
Parcelles : 
Section : AW 
Numéros : 91, 92, 93 
Voie : Saint Joseph 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu :  Le SPR (secteur 5b) a rendu 
inconstructible la parcelle en 2019, le PLU ne peut 
venir contrarier la servitude. Obligation de 
cohérence avec le SPR. La demande ne peut être 
satisfaite. 
 

 
 

-  

La commune prend acte. 
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Plusieurs demandes : 
-      

   au profit d’une autorisation 
limitée et encadrée 
-       pour 
soutenir les objectifs de transition énergétique  
-      
pour le déploiement des énergies renouvelables et 
installations photovoltaïques 
 
 
 

  
Choix retenu : 
Les éléments de cette contribution sont de trois ordres ; 
le développement des énergies renouvelables d’une 
manière générale, le photovoltaïque au sol, la volonté à 
réaliser un projet sur le site de Teghime impliquant un 
zonage spécifique au PLU. 
 

      
    

 
Il convient au préalable de rappeler que le 
photovoltaïque n’est pas la seule solution pour le 
développement des énergies renouvelables. Ainsi, en 
complément du photovoltaïque réalisable dans toutes 
les zones en toiture sont notamment à l’étude des 
projets, tels qu’inscrits au PADD. 
La ville s’est en effet fixée comme objectif de supprimer 
le gaz propane de son territoire avec la mise en œuvre 
à moyen terme de nouvelles solutions permettant de 
valoriser l’énergie renouvelable présente localement 
avec à l’étude : 

- La production d’énergie thermique à partir 
d’énergies renouvelables et la distribution 
d’énergie thermique via des réseaux de chaleur et 
de froid développés dans les quartiers sud ; 

- La mise en place d’un système de chaudière 
biomasse alimenté par une centrale d’énergie sur 
l’eau de mer ; 

- L’injection de biogaz dans le réseau propane 
existant via la mise en place d’une unité de 
méthanisation de déchets organiques 
fermentescibles. 

 
Le PLU ne fait pas non plus obstacle à l’utilisation de la 
géothermie. 
 
Le rapport de présentation du PLU fait mention de ces 
différentes sources d’énergie et des projets. 
 
Il n’y a pas non plus d’erreur manifeste d’appréciation 
par rapport aux zones d’accélération ENR (loi APER - 
ZAEnR);       

      
       

. Par ailleurs cette démarche ne peut être faite 

La commission prend acte de la position de la commune qui se 
propose de compléter le rapport de présentation de développements 
permettant d’ouvrir des perspectives utiles pour l’avenir. 
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qu’ en concertation avec le référent préfectoral. Ces 
zones sont approuvées sur délibération du conseil 
municipal, après concertation des habitants puis 
soumises à la validation du référent préfectoral etc…. 
 

   
 
La commune a fait le choix d’interdire globalement le 
photovoltaïque au sol afin : 

- d’optimiser le foncier disponible, en privilégiant 
l’implantation de bâti dans les zones urbaines et 
à urbaniser, permettant ainsi de répondre aux 
objectifs de la trajectoire ZAN 

- de préserver le caractère cultivable des espaces 
en zone agricole 

- de préserver les sites naturels, notamment les 
boisements qui les accompagnent, préservant 
ainsi la TVB communale. 

- de préserver la qualité de ses paysages, en 
préservant ses espaces agricoles et naturels 

 
Le photovoltaïque étant principalement autorisé en  
toitures et en ombrières (sauf secteurs spécifiques 
précisés au SPR), le PLU ne fait donc en aucun cas 
obstacle au développement de ce type d’énergie. 
 
La prise en compte de l’implantation de dispositifs de 
production d’énergies renouvelables via le 
photovoltaïque est assez évidente et intégrée au 
règlement notamment en termes d'autorisations, de 
dérogations, d'intégration paysagère et de 
performances énergétiques : 

- Aux DG, l'article 1.3.1 mentionne que les 
dispositions des articles L.111-16, L.111-17, 
L.111-18 et R111-23* du Code de l’Urbanisme 
relatives aux énergies renouvelables demeurent 
applicables. Il est précisé que dans le périmètre du 
Site Patrimonial Remarquable (SPR), le règlement 
de celui-ci détermine les conditions d'autorisation 
des dispositifs, matériaux ou procédés liés aux 
énergies renouvelables. 

- L'article 4.1-DG prévoit des possibilités de 
dérogation aux règles de gabarit et d'aspect pour 
certaines installations, incluant l'installation 
d'ombrières dotées de procédés de production 
d’énergies renouvelables situées sur des aires de 
stationnement. Ces dérogations ne s'appliquent 
cependant pas aux immeubles classés ou inscrits 
au titre des monuments historiques, aux 
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immeubles protégés au titre des abords, à ceux 
situés dans le périmètre du SPR. 

- Aux DG, l'article 8.1.2 concernant la qualité 
architecturale des toitures stipule que les 
dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies 
renouvelables tels que les capteurs solaires 
doivent s'intégrer aux toitures inclinées dans le 
respect de leur pente (entre 25% et 35%) et du 
type de couverture autorisé (tuiles rondes ou canal 
ou lauzes). 

- L'article 8.2-DG relatif aux objectifs généraux de 
performance énergétique et environnementale, en 
référence à l'article L171-4 du Code de la 
Construction et de l'Habitation (CCH), impose à 
certains bâtiments (usage commercial, industriel, 
artisanal, entrepôt, hangar commercial, parkings 
couverts de plus de 500 m² d'emprise au sol ; 
bureaux de plus de 1000 m²) d'intégrer soit un 
procédé de production d’énergies renouvelables, 
soit un système de végétalisation performant, soit 
tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 
Cette obligation concerne également les 
extensions et rénovations lourdes de ces 
bâtiments. Les aires de stationnement associées 
doivent favoriser la perméabilité et l'infiltration des 
eaux pluviales ou leur évaporation. Les obligations 
d'intégration des énergies renouvelables se font 
prioritairement en toiture ou sur les ombrières des 
aires de stationnement, avec des surfaces 
minimales progressives (30% au 1er juillet 2023, 
40% au 1er juillet 2026, 50% au 1er juillet 2027). 
Des dérogations sont possibles pour des 
contraintes techniques, de sécurité, architecturales 
ou patrimoniales, ou pour des raisons 
économiques. 

- Plusieurs articles, notamment dans les 
dispositions spécifiques aux zones (UA, UB, UC, 
UD, UE, 1AU-Ba, 1AU-Bb, 1AU-Bc, 1AU-Bd, 
1AU-Da, 1AU-H, 2AU, A, N), soumettent 
l'autorisation de certaines sous-destinations 
("Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés") à la 
condition qu'il ne s'agisse pas de projet 
d'installation de panneaux photovoltaïques au sol. 
IL s’agit d’une volonté à privilégier l'intégration des 
panneaux solaires sur les bâtiments ou les 
ombrières plutôt qu'au sol, pour préserver les 
surfaces constructibles. 
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- Concernant le traitement paysager des aires de 
stationnement, les articles relatifs aux différentes 
zones (UA, UB, UC, UD, 1AU-Ba, 1AU-Bb, 
1AU-Bc, 1AU-Bd, 1AU-Da, 1AU-H) prévoient que 
les stationnements à l'air libre peuvent être 
recouverts d’ombrières permettant le 
développement de l’énergie solaire. 

 
L’ « ARTICLE 8.2 -DG- OBJECTIFS GÉNÉRAUX  DE 
PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE » au sein duquel sont reportées 
les dispositions de l’Article L171-4 du CCH (Création 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 101 (V) - 
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 41 
(V))pourra cependant être complété des autres 
dispositions réglementaires, à savoir : 

- l’Article L111-19-1 du CU - Création LOI 
n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 101 (V) 

- l’Article 40 de la LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 
relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, modifié par LOI n°2023-973 du 23 
octobre 2023 - art. 23 

 
En reprenant le paragraphe du rapport de présentation, 
invoquant une contradiction entre le RGT et le RP :  
  

 
Le contributeur en fait une mauvaise interprétation. 
En effet, il faut comprendre « ne fait pas obstacle à la 
géothermie » nécessairement dans le sol …, en 
recommandant plutôt d’opter pour une solution 
photovoltaïque en toiture pour laisser la possibilité de 
faire évoluer le bâti ultérieurement, l’enfouissement des 
réseaux (de géothermie) pouvant y faire obstacle. 
 
Le contributeur ne peut donc invoquer des 
incohérences ou le non-respect de différents textes de 
loi. 
 
Il semble faire une mauvaise interprétation du 
règlement. 
 
En effet, il semble qu’il y ait une confusion entre les 
dispositifs « au sol », qui ne sont pas autorisés, et ceux 
positionnés en « ombrières sur les parcs de 
stationnement », qui eux, sont autorisés (et même dans 
certains cas imposés à la fois pour application du Code 
de la Construction et de l’Habitation et le Code de 
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l’Urbanisme), tel que précisé aux dispositions générales 
du règlement. 
 
Le règlement des différentes zones U et AU pourra être 
ajusté pour éviter toute ambiguïté et mauvaise 
interprétation.  
 
La prise en compte des énergies renouvelables sous 
forme de panneaux photovoltaïque est donc bien prise 
en compte au sein du règlement et sera complété : 
 

- « ARTICLE 8.2 -DG- OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE »  

o    de l’Article L111-19-1 du CU - Création LOI 
n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 101 (V) 

o de l’Article 40 de la LOI n° 2023-175 du 10 mars 
2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables, modifié par LOI 
n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 23 

- Alinéa 1.2 de chaque zone : (en gras)  

« Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés » , à 
condition : 
(…) 
« •   qu’il ne s’agisse pas de projet d’installation de 
panneaux photovoltaïques au sol,   

        
      

   » 
 
 
 
 
 
 

   
 
La délimitation d’un secteur spécifique au PLU 
autorisant l’implantation de panneaux photovoltaïque au 
sol sur le site de Teghime (ancien centre 
d’enfouissement des déchets) pose un problème majeur 
auquel il ne pourra pas être donné satisfaction dans le 
cadre de la présente procédure. 
 
Le secteur NPV ne peut en effet en aucun cas être 
traité favorablement sans un nouvel arrêt du PLU et 
sans l’assurance que le projet, qui est contraire à la Loi 
littoral, soit inscrit au décret friches pour pouvoir y 
déroger.  
 



59 

Ce dispositif doit répondre aux obligations du code de 
l’urbanisme et de la loi Littoral en commune littorale. 
La mise en œuvre de zones dédiées au photovoltaïque 
est en effet soumise au principe d'urbanisation en 
continuité imposé par la loi littoral. 
Ceci est rappelé par l’instruction ministérielle du 
17/2/2025.  
 
Nous pouvons toutefois envisager des compléments au 
rapport de présentation, qui consisteraient à 
indiquer/préciser :   
 

- que l’ancien site d’enfouissement des déchets 
de Teghime peut constituer un site opportun 
pour l‘implantation d’un parc solaire, compte 
tenu de la nature des sols déjà artificialisés.  
 

- qu’à ce titre il pourrait être porté et transmis aux 
autorités compétentes dans le cadre la mise en 
place des zones d'accélération des énergies 
renouvelables (ZAENR), prévues par la loi du 10 
mars 2023 
 

- que, cependant, compte tenu de la législation 
actuelle liée à l’application de la loi littoral, la 
mobilisation du site à cette fin est conditionnée à 
une décision ministérielle, permettant de déroger 
au principe de continuité urbaine  
 

- le PLU pourra donc évoluer par la suite pour 
intégrer ce projet dès lors que la dérogation aura 
été obtenue ; une Déclaration de Projet 
entrainant une modification du PLU pouvant tout 
à fait être envisagée. 
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      cadastrée 
AZ432 Tufone quartier de la Carbonite. 

 
Parcelle : 
Section : AZ 
Numéro : 432 
Voie : Tufone 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être traitée 
favorablement. Le terrain est compris dans l’emprise 
portuaire futur Port. 

 
La commission prend acte. 
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Parcelle : 
Section : AK 
Numéro : 330 
Voie : Termini 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu :  
La construction édifiée sur la parcelle  est bien 
incluse dans la zone urbaine, de même que la 
partie Sud-Ouest du terrain. 
La parcelle est constructible sur sa partie la moins 
pentue. La demande de classement du reste de la 
propriété ne peut être satisfaite.  
La partie restante est  excentrée et propose une 
extension d’urbanisation en application de l’article  
L 121-13.  
La pente du terrain sur ses deux versants est de 
44 % et de 49 %. Ceci rend impossible la 
constructibilité du terrain en application des 
dispositions générales du PLU non contestées par 
le requérant et qui interdit la construction sur les 
terrains dont la pente est supérieure à 40 %. 
 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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      BN918, 
chemin du fort de Monserato.  

 
Parcelle : 
Section : BN 
Numéro : 918 
Voie : Belgodere 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La partie haute du terrain  peut être 
reclassée en zone U. 

La commission prend acte de la position favorable de la commune à 
la demande présentée. 
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      BO 363, 
BO 362, BO 361 de la zone UD,  en " un jardin public 
 

 
Parcelles : 
Section : BO 
Numéro : 361, 362, 363 
Voie : Vetrice 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : L’image de l’OAP sera modifiée de 
façon à enlever la mention d’espace public sur cette 
parcelle. Un jardin à proximité sera redéfini. 
 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Les jeunes architectes Bastiais (…) : 
 
Densité urbaine : regrettent le manque de gabarit important ayant une vocation 
signal, auraient souhaité des hauteurs de 35-40 m dans certains lieux définis (ex : 
quartiers sud, entre le futur hôpital et le futur port…). D’autres aspects sont tout 
aussi importants (effort sur la qualité architecturale, matériaux, etc.). 
 
Mobilité : Favorables au projet d’amélioration des transports publics. Etonnés de 
l’absence d’ER au profit de la CAB ou CDC et se questionnent sur le sujet. 
 
Nature en espace urbain : règlement cohérent. Mais propose une augmentation 
de 10% de part d’espaces verts de pleine terre à préserver, passant de 50% à 
60%. Souhaitent des projets innovants, denses qui rapprochent la population. 
 
Economie : Pour les zones économiques, le règlement évolue peu, il y a un risque 
d’uniformisation des activités productives et tertiaire, pourtant distinctes, risquant 
de générer des difficultés pour l’implantation de certaines activités. Il serait 
intéressant donc de mieux préciser les destinations et sous destinations 
autorisées ou non selon les zones, voir créer un sous-secteur. Donnent des 
exemples (installation de restaurants, commerces…) peut être les autoriser sur 
une surface limitée en usage mixte du bâtiment. Le règlement doit donc affirmer 
sa vocation de ZI / ZAE.  Pour le parc techno idem, la CAB a laissé des activités 
non technologiques s’installer. A-t-elle vocation à devenir une zone commerciale ?  
Incompréhension sur la demande de la CAB secteur Pastoreccia, à réserver des 
terrains pour les activités tertiaires alors que le règlement les autorise partout sur 
la commune. 
 

 
Choix retenu :  
 
La hauteur proposée de  35-40 m ne peut être acceptée 
sans avoir à remettre en cause le PLU. 
 
Nous ne sommes pas compétents pour répondre sur l’ 
absence d’ER de la CDC pour le port.  
 
Concernant la nature : Nous pouvons satisfaire la 
demande de davantage de pleine terre en zone UD pour 
10 % en plus. 
 
S’agissant de l’économie : Nous pouvons satisfaire à la 
demande de  réglementation dans les ZA et ZI afin que 
les activités artisanales et industrielles y soient 
préservées.  

La commission prend acte de la réponse de la commune mais 
regrette que les collectivités n’aient pas réussi à déterminer les 
emplacements réservés nécessaires à la réalisation de projets 
structurants futurs. 
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souhaite étendre la zone constructible de 
la parcelle AS416 aux parcelles 419 et 420 
pour intégrer une piscine.  

 
Parcelles : 
Section : AS 
Numéros : 419, 420 
 
Voie : Trincera 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : Demande ne pouvant être satisfaite en 
raison du SPR (Secteur 5b) 
Au surplus Hors de l’enveloppe urbaine 

 

 

La commune prend acte. 
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concernant les parcelles BM 4, 12 et 13 (quartier de 
Pastoreccia) marquée en zonage 1AU-Bd au PLU.  
 
Demande de modifier le règlement du zonage 1AU-Bd 
sur les points suivants :  
- tolérer toutes constructions jusqu'au niveau R+3 au 
maximum dans la zone "A" de l'OAP avec une hauteur 
limitée à 12 mètres au lieu de R+5 et 18 mètres dans 
le présent projet pour coller aux hauteurs existantes 
dans l'urbanisation environnante ; 
- laisser une bande (zone tampon) d'au moins 40 
mètres entre la limite de la commune de Furiani et le 
début de toutes constructions (environ 20 à 30 mètres 
actuellement dans le schéma de l'OAP) ;  
- retirer dans les installations autorisées par le 
règlement du PLU les commerces à vocation de 
restauration (restaurants ou snacks) qui ne 
conviennent pas à la l'urbanisation actuelle du quartier 
; 
- retirer également l'autorisation de projets classés 
ICPE. 
 

 
Parcelles : 
Section : BM 
Numéros : 4, 12, 13 
Voie : Campo Zenile 
(Pastoreccia) 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix  retenu : L’OAP sera ajustée en réponse à 
l’avis à la CAB.  
Le descriptif de la « coulée/transition verte » sera 
ajusté pour affirmer de manière plus évidente la 
plantation d’arbres de haute tige. De la sorte l’effet 
visuel sera nettement moindre, en complément des 
hauteurs qui seront abaissées. 
 

 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Parcelle : 
Section : AR 
Numéro : 244 
 
Voie : Gradicchia 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande peut être satisfaite en 
partie sur une profondeur maximum de 30 m. la 
partie basse du thalweg sera totalement 
préservée. 

 

 

 
 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Parcelles : AR23, AR24, AR161, AR162, AR94 
Urbanisation actuelle : Les parcelles sont 
actuellement classées en zone UE du PLU de la 
commune de Bastia. 
Zonage discriminatoire : Seules les parcelles AR161 
et AR162 sont intégrées à la future zone UDC du 
PLU, tandis que les parcelles AR23, AR24 et AR94 
sont reclassées en zone NL (non constructible). 
Perte patrimoniale majeure : La perte de 
constructibilité représente un manque à gagner 
considérable. 
(…) 
 
 

 
Parcelles : 
Section : AR 
Numéros : 23, 24, 97, 161, 
162 
 
Voie : Gradicchia 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : la partie jouxtant la propriété pourra 
être reclassée en zone U. La partie basse du terrain 
demeurera inconstructible.  
Les parties non constructibles qui seront conservées 
en zone N peuvent très bien correspondre aux 
jardins d’ habitations conservant leurs 
caractéristiques naturelles, mais ne devront pas faire 
l’objet de constructions. 

 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Parcelle : 
Section : AK 
Numéro : 127 
 
Voie : Termini 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : la demande ne peut être satisfaite en 
raison notamment de la pente de 50 %. En effet,  le 
PLU interdit la construction sur des terrains 
présentant une pente supérieure à 40 % et que 
cette mesure n’a pas été contestée par le 
pétitionnaire. 
Que par voie de conséquence, la construction serait 
impossible eu égard à cette règle maintenue.  
Extension d’urbanisation. 
Absence d’eau 
Sursis à statuer en cours  
Amiante à proximité forte probabilité 
De plus en discontinuité urbaine – loi littoral 

 

 
 

 
 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
Toutefois, si la délivrance récente de PC sur des terrains cités par le 
pétitionnaire est avérée cela pourrait apparaître comme  une rupture 
de traitement sur ce secteur très localisé  de la zone N et devrait 
justifier un examen attentif de la requête des propriétaires de la 
parcelle AK 127. 
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situées sur l'Arinella. 
 

 
Parcelles : 
Section : BI 
Numéros : 18, 19, 113, 114 
Voie : Erbajolo 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être 
satisfaite.  

- L 121-8 
- EPR 
- Bande des 100 m 

 
Extrait PADDUC : 

 
 

 

 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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Présence d'anciens oliviers, qui seront donc 
détruits par le projet de parking. De plus, la 
parcelle 229, est actuellement parcelle "témoin 
biologique" des productions biologiques de 
l'association des jardins partagés de Cardo. 
 

 
Parcelles : 
Section :  
Numéros : 224, 229 
Voie : Cardo 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. 
SPR soit zone blanche soit secteur 5a ceinture verte. 
L’ER sera maintenu mais la réalisation si elle venait à 
être décidée ferait l’objet d’une large concertation avec 
les habitants et l’ABF afin d’insérer au mieux cet 
équipement au sein de ce lieu emblématique. A noter 
que le projet est en parfaite conformité avec le SPR qui 
n’est pas contraignant sur les parcelles d’assiette.  
 
PLU futur : 

 
 
 

          
         

   
 

Un déplacement sur les lieux  a permis de confirmer l'intérêt de 
nouvelles places de stationnement à Cardo.  Les pétitionnaires 
résidant à Cardo qui ont été reçus en permanence  ne contestent  
pas cette nécessité mais s'opposent à sa localisation sur les espaces 
qui abritent des cultures vivrières et constituent un espace vert au 
cœur du village. Pour concilier ces impératifs, les pétitionnaires ont 
formulé des propositions de nouvelles implantations de places de 
stationnement.  
Ces propositions méritent sans nul doute d'être utilement étudiées 
lorsque la décision de réaliser l’équipement sera prise. 
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    située 

actuellement en zone N (à 
hauteur de 68 %) et UE (à 
hauteur de 32 %), passant en 
zone A au futur PLU. 
 

 
Parcelle : 
Section : BM 
Numéros : 784 
Voie : Capado 
Superficie : 3 751 m2 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande peut être satisfaite en agrandissant 
légèrement le zonage actuel vers l’Ouest (partie semblant être la 
moins accidentée).  
L’autre partie du terrain sera en A 
 
Points positifs : Terrain peu pentu (voir coupe ci-dessous) ; en limite 
d’une zone urbaine à l’Est et au Nord ; Peu de contraintes (PPRIF 
risque modéré ; Mouvement de terrain en zone blanche, PPRI risque 
ruissellement, pas d’amiante) 
 
 

 
 
PLU en vigueur : 

 
 
 
 
 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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PLU futur : 
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S'insurge contre les éléments contenus dans ce 
projet de PLU qui tendent à justifier l'ouverture à 
l'urbanisation du secteur Labrettu et par voie de 
conséquence, des secteurs Agliani Erbajolu et 
Pastoreccia, au motif qu'il faudrait impérativement 
y déplacer le centre hospitalier de Falconaja. 
 
(…) a – ton bien étudié les alternatives ? (…) 
 

 
Secteur hôpital + futur hôpital 
 

 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être retenue. 
Le PLU ne sera pas modifié et le positionnement 
de l’hôpital sera inchangé. 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse qui 
réaffirme le choix du secteur du Labrettu comme site 
d’implantation du futur pôle de santé et observe que le 
reclassement des terrains en zone AS dans l’hypothèse de 
l’abandon du projet hospitalier semble de nature à lever les 
inquiétudes sur les raisons de ce choix d’implantation. 
 
Toutefois la commission regrette que le maître d’ouvrage n’ait pas 
répondu au questionnement relatif à l’examen de localisations 
alternatives. 
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Parcelles : 
Section : AX 
Numéros : 115, 179, 148, 177, 182, 
113, 146, 169, 176, 178, 191, 194, 
186, 189, 193, 197, 180, 174,187 
 
Section : AV 
Numéro : 48 
 
Voie : Poggiola 
 
Localisation des parcelles : 
 

 

 
Choix retenu : 
  

- Les terrains en contrebas de la route sont 
en secteur 5b au SPR et déjà 
inconstructibles. Aucune évolution du PLU 
ne peut y être réalisée.  

- Le terrain résiduel en bord de voie est en 
risque fort au PPR mouvements de 
terrains et ne peut être classé en zone 
constructible.  

- La partie en contrebas des résidence 
Appolonie présente une pente supérieure 
à 47 % et ne peut être classée en secteur 
U. 
Le PLU vise par ailleurs à préserver les 
abords des cours d‘eau  et la ripisylve 
associée. 
De plus la majeure partie de l’ensemble 
est dans un corridor de la TVB 
 
Toutefois,  la partie en lien avec la villa qui 
présente une pente moindre peut être 
classée en secteur constructible.  

 

 
 

La commission donne acte à la commune de sa réponse. 
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 sur les espaces publics, les voies non 

adaptées, etc. 
 

     , 2AU, 
l'ensemble des terrains situés entre l'avenue de la 
libération et la mer : stade de Ponte Prado Agliani, 
Carbonite, etc. 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande de classement en 
zone 2AU ou secteur de projet de l’ensemble de 
la partie Sud de la commune en attente du port et 
de l’hôpital notamment ne peut bien évidemment 
pas  être satisfaite. Le 2AU est maintenu sur la 
Carbonite et la possibilité anecdotique 
d’extension ne remet nullement en cause la 
possibilité d’aménager les futures emprises 
terrestres du port.  L’interdiction de logement est 
clairement édictée. 
 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse qui 
confirme sa position sur le secteur. La commission regrette que cette 
zone soit “gelée” sans échéance calendaire plus précise. 
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Le contributeur juge que le PLU, pourrait 
compromettre 
durablement le développement équilibré de notre 
ville et de la Corse sur différents points évoqués 
ci-après :  
 

La commune repousse bien évidemment les arguments développés mais 
souhaite y répondre.  

La commission enregistre avec satisfaction la volonté de la commune de 
répondre de façon très argumentée aux observations du “collectif des 
bastiais” qui a été un contributeur important à la réflexion sur les grands 
équilibres du projet de PLU. 

 
 
- 52% des 110 ha d’ESA fixés par le PADDUC 
seraient consommés avec le PLU pour les ouvrir à 
l’urbanisation (LAbrettu, Pastoreccia, Subigna), 
considérant que seul un écart de l’ordre de 15% 
serait compatible, suivant TA sur le Plu d’Ajaccio. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le premier élément à retenir c’est que les ESA identifiés au PADDUC ne 
répondent pas aux critères de pente.         

                
      

L’écart de 15% invoqué par le contributeur pour rester compatible avec le 
PADDUC constitue un écart  entre l’objectif indiqué au SAT et le zonage du 
PLU ne respectant pas ce chiffre. C’est ce qu’a pu admettre le juge pour le 
cas évoqué d’Ajaccio, en précisant que pour ce PLU,      

               
   . Le juge ayant considéré que ces éléments 

n’étaient pas de nature à entacher le PLU d’incompatibilité. 
 

              
         Il ne saurait être 

question d’écart avec le chiffre du PADDUC. Il en ressort que  le PLU est 
parfaitement compatible avec le PADDUC, et ce même si celui-ci avait classé 
à tort près de la moitié des ESA. 

 
Au regard des résultats de l’analyse de la consommation d’ENAF fournie à la 
CTPENAF, il ressort que : 

-             
            

   ; autorisations d’urbanisme réalisées ou en cours de 
réalisation et erreurs d’appréciation du PADDUC.     

            
  

-             
. Leur mobilisation à des fins de densification de l’enveloppe 

urbaine est pleinement motivée,         
        La  

densification des tissus urbains existants s’imposant au cas d’espèce. 
 
En extension urbaine           

             
           dont : 

- 13, 62 ha non bâtis à Labrettu , sachant que la zone à urbaniser délimitée 
au PLU de 2009 a été réduite de façon à préserver une partie significative 
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- Mentionne que dans l’avis CdC, il est écrit qu’il n’y 
aurait pas eu d’enquête de terrain pour vérifier si les 
terrains proposés au PLU en tant qu’ESA 
respectent les critères les caractéristique des ESA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Mentionne que la MRAe dans son avis a écrit que 
la pertinence des espace agricoles proposés par le 
PLU n’est pas démontrée au regard du PADDUC. 
 
-  Affirme qu’au motif que la pente excéderait 15% 
les terrains ne sauraient être classés en ESA 
 
 
Comme en atteste l’avis rendu par la ville de Bastia 
lors de la modification n°1 du PADDUC , dès 2019, 
la mairie de Bastia s'opposait au PADDUC (ESA) en 
demandant: 
•une modification des critères "écrits" des ESA pour 
faciliter le classement en zone A stratégique de 
terrains complètement peu pertinents 
•une modification de la carte pour exclure Erbajolo 
et Labrettu.Cf : document joint : avis de la mairie de 
Bastia. 

de l’ESA localisé au PADDUC (un peu plus de 6 ha) et que le site sera 
mobilisé pour le projet d’intérêt général qu’est le futur pôle hospitalier. 

- 5,92 ha non bâtis à Pastoreccia, pour environ la moitié dédié au 
développement économique, suivant l’avis de la CAB et en totale 
conformité avec le SER. 

- 5,46 ha non bâtis  à Subigna, la zone à urbaniser de Subigna ayant elle 
aussi  été fortement réduite avec le PLU révisé comparativement au PLU 
de 2009, avec une  réduction de moitié des surfaces , permettant de mieux 
préserver le corridor écologique de la TVB communale. 

 
           

 et tel que ce document le permet. L’ensemble a été clairement 
motivé au rapport de présentation et au dossier CTPENAF, et présenté à la 
commission. Ni l’avis de cette dernière, ni celui la CdC ne remettent en cause 
le projet de PLU. 
 
Ainsi, en guise de synthèse, les secteurs de Labrettu et Pastoreccia sont 
largement compensés par le secteur d’Arinella, et celui de Subigna par 
d’autres terrains à proximité immédiate, aux mêmes caractéristiques. 
 
La CdC n’a pas mené d’enquête de terrain pour l’élaboration de la 
cartographie des  ESA au PADDUC ; les relevés sur lesquels s’est basé le 
PADDUC ayant été fait par la SODETEG début des années 80. La commune 
connait bien son territoire et la méthodologie employée pour la caractérisation 
des ESA est bien en accord avec celle du PADDUC. 
 
Cela est clairement expliqué au sein du rapport de présentation : 

- p 79 à 91 (diagnostic - analyse des ESA du PADDUC au regard de la 
réalité de terrain)  

- p 227 à 255  justification des choix en termes de délimitation des zones 
agricoles au regard des critères du PADDUC 

- p361 à 362 – Synthèse de la Compatibilité avec le PADDUC au regard des 
ESA 

 
La MRAe a mal lu et surtout interprété de manière surprenante le dossier, de 
nombreuses erreurs sont présentes au sein de son avis.    

           
            

La commune ne s’est pas « opposée »  au PADDUC lors de la modification 
n°1 du PADDUC mais elle  avait fait part : 

- des incohérences entre la cartographie des espaces délimités sur la 
cartographie générale du PADUC et le critère pente fixé, une grande partie 
des ESA délimités à Bastia au PADDUC ne remplissant pas le critère 
pente. 

- des incohérences au regard des espaces artificialisés (ZAE Erbajolo, 
ancienne carrière, zones déjà bâties …) 

 
Cf réponse à l’avis du Préfet, où les ESA localisés au PADDUC sont 
superposés avec la carte des pentes, montrant clairement que la plupart des 
ESA du PADDUC ne remplissent pas ce critère.  
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Ses demandes ont été rejetées sur les deux points. 
La mairie sait donc depuis 2020 que ce qu'elle 
prévoit dans son projet de PLU n'est pas possible 
(puisque le PADDUC n'a pas été modifié pour 
satisfaire sa demande). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cela ne l’a pas empêché en 2021 de valider le plan 
local de l’habitat qui prévoyait 2 Opérations 
d’Aménagements Programmées sur des ESA 
(Subigna, Labrettu) et de les confirmer dans son 
projet de révision de PLU en 2024. 
 
 
 
 
En revanche, le Président du conseil exécutif de 
Corse a rappelé dans sa réponse à l'enquête 
publique de 2020 comment concilier un éventuel 
développement urbain sur ces secteurs à enjeux 
régionaux et la préservation des ESA : l'élaboration 
d'un projet urbain d'ensemble, et le cas échéant, 
une déclaration de projet ou procédure intégrée, en 
vertu de l'article L.4424-15-1 du CGCT, qui mettrait 
le PADDUC ET le PLU en compatibilité avec le 
projet en question. Cf : document joint rapport du 
conseil exécutif de Corse en réponses aux 
observations de la commission sur l’enquête 
publique page 98 à 100 
 
Ainsi, La mairie s'entête à vouloir ouvrir à 
l'urbanisation des secteurs hautement stratégiques. 
Tout d’abord, elle dérégule en classant ces secteurs 
hautement stratégiques en AU simple, zone sur 
lesquelles elle délivrera des PC sans trop de 
contraintes (les OAP n'appelant pas d'application 
conforme), sans avoir élaboré de projet d'ensemble. 
C'est tout l’exact opposé de ce que prévoit le 
PADDUC et que le Président du conseil exécutif de 
Corse a rappelé en 2020 dans son 
mémoire en réponse à l’enquête publique.  
 
Tiens à faire remarquer que dans son avis de 2019 
sur la révision n°1 du PADDUC, la mairie de Bastia 

Le maintien d’Erbajolo au PADDUC en tant qu’ESA est bien une erreur 
manifeste d’appréciation (expliqué au sein du rapport), même la carte des 
ESA n’a pas évolué de manière satisfaisante lors de la modification n°1 du 
PADDUC. Ceci n’a été remis en cause par personne. 
 
Contrairement à ce qu’avance le contributeur,      
             

        , et la 
commune de Bastia, par sa contribution à cette occasion, est satisfaite d’avoir 
participé à cette avancée. Le rapport de l’Exécutif, en mémoire de réponse 
précise par ailleurs que les espaces en terrasses peuvent tout à fait être 
intégrés en ESA, d’autant plus qu’ils ont été cultivés par le passé. 
 
 
 
Au moment de l’élaboration du PLH, le PLU était en cours d’étude et la loi 
climat et résilience n’avait pas encore été adoptée. De plus, le projet de 
relocalisation de l’hôpital n’était pas non plus encore acté. Le projet de 
développement initialement prévu par la commune a donc ensuite évolué, 
avec une consommation foncière moindre, tout en permettant un nombre de 
logements suffisant au regard de l’objectif fixé au PLH, et en prenant en 
compte le projet hospitalier. 
 
Les secteurs de Labrettu et de Pastoreccia, font bien l’objet d’une 
programmation d’ensemble (OAP zonage et règlement), de même que 
Subigna et, d’une manière générale toutes les zones ouvertes à l’urbanisation 
avec le PLU. 
Le secteur de Labrettu fera par ailleurs l’objet d’une DUP. 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
L’ OAP est un projet d’ensemble qui contient des prescriptions opposables ; cf 
paragraphe «  Principes à respecter » contenu dans chaque OAP, ce qui 
confère une portée réglementaires aux dispositions écrites au sein de ce 
paragraphe, qui contient plusieurs alinéas. Par ailleurs chaque zone du PLU 
est couverte par un règlement. 
 
 
 
 
 
 
Cf plus haut. Comme le reprend le contributeur, la commune avait bien 
signalé lors de la modification n°1 du PADDUC qu’environ la moitié des ESA 
délimités au PADDUC ne respectaient pas le critère pente alors fixé à 15 % 
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admet la chose suivante: "- La compensation est 
impossible à réaliser. Le PADDUC prévoit des 
possibilités de compensation. Néanmoins 
l'ensemble des ESA pouvant faire l'objet d'une 
délimitation a ce titre selon les critères définis par le 
PADDUC sont reportés sur la cartographie et le 
tableau des surfaces par commune, les autres 
espaces sont qualifiés soit d' «espaces ressource 
pour le pastoralisme et l'arboriculture traditionnelle » 
ou 
d'« autres espaces naturels, sylvicoles et pastoraux 
», de ce fait, il ne s'agit pas d'ESA. En outre et c'est 
le point le plus important, les terrains présentant 
une pente inférieure à 15 % (critère obligatoire) sur 
l'ensemble du territoire en dehors des zones 
urbaines présentent une superficie inférieure de 
moitié au chiffre à compenser. Cette situation est 
inédite et aucune réponse n'est apportée sur ce 
point dans le règlement du PADDUC. Un 
contentieux est plus que prévisible pour le PLU de 
la 
commune. Il est essentiel, soit de faire évoluer de 
manière explicite les critères retenus, soit de 
modifier la cartographie transmise." Le Maire de 
Bastia admet donc, lui-même, que toute 
compensation est impossible en 2019 mais il 
prétend l'inverse en 2024... 
 
 
 
 

quelle que soit la potentialité agricole, point qui a été corrigé à travers la 
modification n°1.  

   
Juge, que le PLU est un modèle de désorganisation 
anticipée en se contentant d’ouvrir joyeusement 
l’urbanisation sans aucune stratégie foncière ou 
planification sérieuse, encouragent la poursuite 
d’une urbanisation sans maîtrise foncière publique, 
ni projet d’aménagement 
d’ensemble qui aurait pour effet de contrarier la 
qualité urbaine globale mais aussi la faisabilité des 
grands projets d'équipements dont les études ne 
sont pas encore abouties (Port, grandes 
infrastructures de déplacement, hôpital). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le contributeur reprend de manière isolée et hors contexte, sans fondement 
ni analyse des éléments de l’avis CdC. 
La compatibilité avec le SER est décrite au RP et affirmée à travers les 
projets indiqués au PADD.  
Dans la réponse à l’avis de la CdC, telle que figurant au dossier d’enquête 
publique, des éléments complémentaires avaient été rappelés et précisés : 
 

     
Le SER couvre la totalité du Sud de la commune jusqu’à la Citadelle. La 
commune ne peut raisonnablement pas geler les deux tiers de sa zone 
urbaine actuelle ou future en l’attente d’un projet supra-communal et a donc 
pris les devants permettant de garantir la faisabilité des grands projets 
d’envergure régionale structurants et une organisation cohérente du territoire 
au regard des enjeux identifiés et exprimés à travers le SER du PADDUC. 
 
Ainsi : 
- Le projet d’un futur Port, y compris les activités liées, ainsi que les 
connexions avec le réseau ferroviaire et routier ont bien été pris en compte 
à travers le choix du maintien du classement du site de la Carbonite en tant 
que zone 2AU au PLU. Le projet de doublement de la voie ferroviaire 
précisé dans l’avis de la CdC, qui n’a pas été intégré au dossier de PLU 
arrêté (car la commune ne disposait pas de cet élément) sera également, en 
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complément, pris en compte à travers la mise en place d’un emplacement 
réservé supplémentaire, sous réserve que sa délimitation soit transmise par 
la CdC à la commune à l’échelle cadastrale. 

- La possibilité à réaliser un nouveau complexe hospitalier d’envergure 
régionale a bien été intégrée et clairement affirmée en tant qu’objectif 
prioritaire pour Labrettu. Cette décision est par ailleurs aujourd’hui actée par 
les autorités compétentes. 

- Le dernier barreau de liaison Bastia-Furiani, programmé par la CdC qui a 
déjà acquis les terrains en bordure de Labrettu a également été pris en 
compte et intégré aux deux OAP Labrettu et Paese Novu, même si son 
tracé aurait mérité d’être ajusté pour une meilleure prise en compte du 
ruisseau de Montesoro. 

- Des ESA sont localisés dans le périmètre du SER par le PADDUC sur les 
secteurs de Labrettu et Pastoreccia. Au regard des objectifs du SER qui 
invite, dans son périmètre, à les préserver tout y en développant une 
urbanisation structurante, une partie des terrains de Labrettu ont été 
affirmés avec le PLU en ESA en privilégiant les secteurs identifiés en tant 
qu’espaces cultivés et vergers selon la source SODETEG. En compensation 
de ceux qui seraient consommés, la commune a proposé, également dans 
le périmètre du SER, une zone de superficie sensiblement équivalente à 
Arinella et d’un seul tenant (21,95 ha à Arinella au lieu de 22,38 ha répartis 
pour 15,95 ha à Labrettu et pour 6,43 ha à Pastoreccia) et    

          
            
        ).  

         
- Le site d’Arinella est strictement préservé en tant qu’élément structurant du 
territoire également ; par « site d’Arinella », il faut entendre la plage et 
l’arrière-plage agricole qui participe à cette même entité géographique. Il 
s’agit en effet d’un site structurant pour la ville et ses résidents mais aussi à 
une échelle plus étendue en tant que première plage de sable de taille 
significative pour les résidents du Cap Corse, qui ne disposent 
majoritairement que de petites criques. Le site se situe par ailleurs dans le 
prolongement de l’Etang de Biguglia dont l’embouchure était autrefois plus 
vers le Nord, au niveau de l’ERC localisé avec le PADDUC et délimité avec 
le PLU. La plage et l’arrière-plage sont donc affirmés à travers le PLU en 
tant qu’ensemble structurant à l’échelle du territoire, dédié aux activités 
nautiques de loisirs, et agricoles, mettant fin à d’hypothétiques extensions 
urbaines sur ce secteur par ailleurs en espace proches du rivage (était 
classé en zone à urbaniser au PLU de 2009). Les atouts paysagers du site 
et ses fonctionnalités sont donc affirmés. Des échanges sont par ailleurs en 
cours avec le conservatoire du littoral pour mieux valoriser les atouts du site. 

- Le diagnostic a clairement mis en évidence la nécessité à recréer des 
liaisons physiques entre les quartiers Sud de la ville (Erbajolo, Montesoro, 
Lupinu) et la mer (Arinella et Spassimare en l’occurrence) ; ce constat est 
par ailleurs relayé au sein du PADD, le traitement actuel de la RT11 faisant 
actuellement « barrage ». 

- Un traitement de l‘accessibilité de ces mêmes quartiers de la ville aux 
haltes du réseau de chemin de fer est aussi une des priorités 
d’aménagement clairement exprimée, en complément du projet de pôle 
d’échanges prévu par la CdC à Montesoro. Il s’agit également d’un objectif 
inscrit au SER. 

- La requalification architecturale des abords de la RT11 est également une 
des priorités pour les quartiers Sud afin de rompre avec la monotonie des 
zones d’activités, notamment commerciales, développées le long de cet axe 
routier et s’étendant sur les différentes communes voisines plus au Sud. Le 
PLU fixe donc une limite claire à la zone d’activités qui s’arrête désormais 
au niveau du ruisseau de Corbaia, La requalification d’un centre commercial 
présent dans son prolongement, à l’Ouest de la voie et en une opération 
d’habitat permettra d’aller en ce sens ; la modification apportée avec le PLU 
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sur les abords Est de la voie, pour les espaces bâtis surplombant Arinella, 
répond au même objectif. 

- Sur les secteurs déjà urbanisés de la ville contenus dans le SER, bien 
desservis par les transports collectifs et bénéficiant de la présence de 
nombreux équipements publics, et de la proximité des zones d’emplois, 
l’analyse du potentiel de densification/mutation des espaces bâtis a 
clairement mis en évidence des potentialités en termes de densification ; 
potentiel constructible sous-mobilisé par des hauteurs et emprise au sol 
inférieure à celle autorisée avec le règlement,  requalifications urbaines 
possibles (espaces mutables), notamment en vue d’une meilleure 
densification des tissus constitués, en pleine cohérence avec l’objectif ZAN. 
Ainsi une hauteur minimale est désormais imposée avec le PLU. La 
requalification de secteurs comme celui du Polygone, par exemple, et sans 
être ici exhaustif, fait partie des priorités allant dans le sens du SER. En 
complément, comme esquissé au sein de ce même diagnostic, il a été mis 
en évidence (bien que non cartographié), que plusieurs administrations et 
collectivités publiques disposent de foncier à ce jour sous-mobilisé ; à 
Montesoru majoritairement. Le foncier y est donc ici maitrisé.   
             

        
          

    . Une réflexion sur le foncier déjà maitrisé par les 
autres collectivités et administrations publiques, et notamment à travers un 
regroupement des fonctions et optimisation du foncier disponible, pourra 
tout à fait être étudiée de manière plus opérationnelle dans le cadre du 
SDUD porté par la CdC. En l’attente,        

          
    . 

- Enfin la TVB et des coupures d’urbanisations (précisés en tant qu’objectifs 
au SER) sont bien prises en compte ont été affirmées à travers le PLU, 
principalement à partir du Lupinu et sur différentes parties du territoire 
communal ; les coupures d’urbanisations délimitées avec une protection 
stricte (application de la loi littoral) correspondant à des espaces participant 
à la TVB, laquelle inclut des espaces présentant les caractéristiques d’ESA 
et donc classés en tant que tels avec le PLU. 

 
La commune, à travers les choix opérés pour l’élaboration du PLU et les 
différents documents établis dans ce cadre, respecte parfaitement les enjeux 
et objectifs inscrits au SER, y compris ceux relevant de la compétence 
Territoriale. La mise en œuvre du SDUD en cours d’élaboration et initié par la 
CdC permettra de faciliter la mise en œuvre opérationnelle de ces objectifs. 
 
Le rapport de présentation sera complété d’un paragraphe au sujet de la 
prise en compte du SER au sein duquel les éléments décrits ci-avant seront 
reportés // au paragraphe « 2.1 Le Plan d’aménagement et de 
développement durable de la Corse (PADDUC) » (Chapitre compatibilité 
avec plans et programmes). 
 

   
La CdC regrette que le foncier ne soit pas maîtrisé par la puissance publique, 
ce qui compromettrait, d’après elle, financièrement ou en termes 
d’organisation de l’espace, la réalisation de futurs projets. 
 
Une partie du foncier est privée, et il n’est pas impératif qu’il soit sous 
maîtrise publique à l’exception des grands projets structurants d‘envergure 
ou des projets d’équipements. Les OAP et règles établies à travers le 
règlement du PLU, opposables aux porteurs de projets, permettent de 
répondre aux enjeux et attentes de la commune et du PADDUC. 
 
De plus, la commune dispose du DPU sur la majorité de la ville, de ce fait, 
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lors de transactions, elle peut intervenir en ce sens ; elle ne peut néanmoins 
supporter la totalité d’éventuels portages fonciers. L'Office Foncier de la 
Corse dispose de ses compétences. La mise en œuvre du SDUD participera 
à la mise en œuvre opérationnelle de ces objectifs. Enfin, comme vu 
précédemment, le quartier de Montesoru et d’Erbajolo   par exemple, 
disposent de nombreuses unités foncières détenues par les collectivités et 
administrations publiques qui mériteraient une certaine analyse.  
 
Pour ce qui concerne la zone 1AUH  
Pour la zone 1AUH, destinée au projet du futur pôle hospitalier, à l’heure 
actuelle, le foncier n’est effectivement pas maîtrisé par les collectivités. 
Cependant, une DUP permettant l’acquisition et regroupement foncier sera 
mise en œuvre très prochainement. L’OAP et le règlement établis avec le 
PLU viennent préciser la vocation de la zone, les terrains pourront donc être 
acquis, sans surcout pour la collectivité ou administration compétente, par 
rapport à la situation actuelle.   
 
Pour ce qui concerne la Carbonite et ses abords immédiats: 
Le secteur urbanisé située entre la partie Est de l’avenue de la Libération et 
la voie ferrée a été classée en 1AUBa au PLU de 2009. De ce fait, les 
nouvelles constructions ne pouvaient y être interdites. Certaines parcelles 
ont été bâties depuis, sur d’autres des autorisations ont été délivrées. Ces 
dernières font par ailleurs parties de celles identifiées comme « mutables de 
manière certaine » au sein de l‘analyse du potentiel de densification et de 
mutation des espaces bâtis contenu dans le rapport de présentation. Des 
continuités piétonnes ont été maintenues entre l’avenue de la Libération et la 
Carbonite, de façon à assurer les déplacements aux abords de la halte 
ferroviaire. 
S’agissant d’un espace déjà urbanisé, la commune ne peut y interdire les 
nouvelles constructions ; un classement en zone 2AU n’y aurait pas été 
justifié ; en référence au code de l’urbanisme, les réseaux et équipements y 
sont de capacités suffisantes pour accueillir de nouvelles constructions. Au 
surplus, la commune a institué un PUP pour mettre à la charge des 
promoteurs une partie du renforcement des équipements publics décidé. 
Aucune demande de délimitation d’emplacement réservé n’a par ailleurs été 
formulée ni par le passé, ni à ce jour, par la CdC. Dans l’hypothèse ou des 
terrains seraient nécessaires à la réalisation du Port, compte tenu de l’intérêt 
général du projet, et tout comme pour l’hôpital, une DUP permettra le cas 
échéant, de les acquérir. A l’heure actuelle, compte tenu du classement en 
2AU du secteur de la Carbonite, le Port, dans l‘hypothèse où celui-ci serait 
acté, sera en tout état de cause directement connecté à l’infrastructure 
routière régionale qu’est la RT11 qui longe le front de mer et qui est adaptée 
au trafic de marchandises. Il sera également directement connecté au réseau 
ferré grâce à la halte de Bassanèse qui occupe une place stratégique en 
position centrale au cœur de la Carbonite, station autour de laquelle la 
création d’un espace multimodal/parking relai pourra également être 
organisé dans le cadre de l’aménagement du secteur. La zone de la 
Carbonite a été maintenue en zone 2AU ce qui, globalement, fige l’existant. 
Le projet pourra donc être réalisé, si cette option pour les Ports est retenue, 
sans surcout pour la collectivité par rapport à la situation actuelle.   
Le rapport de présentation (chapitre diagnostic dédié aux Ports) sera 
complété par la mention aux études réalisées sur les Ports, depuis 2015 
rappelées par la CdC. Pourront également y être intégrés les éléments en 
lien avec ces études que la CdC voudra y voir figurer et donc transmettre à la 
commune, sous une forme synthétique. 
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La commune ne partage pas l’avis de la CdC au sujet des zones 1AU. 
Toutes ont été conçues afin d’assurer une bonne articulation et insertion à la 
fois urbaine, environnementale et paysagère avec leur alentours, qu’ils soient 
urbains, naturels ou agricoles et fonction des spécificités propre à chaque 
site. Le périmètre des zones couvertes par les OAP vont par ailleurs bien 
au-delà du simple périmètre des zones à urbaniser et traitent également des 
continuités piétonnes (et pas uniquement viaires comme le dit la CdC) ; le 
règlement du PLU a par ailleurs identifié la totalité des chemins historiques 
de la commune propices aux déplacement doux pouvant être support de 
loisirs en plein air pour les résidents (randonnée, footing …) et de découverte 
touristique de la commune, tout en étant également vecteurs de liens sociaux 
entre les résidents des différents quartiers. Des dispositions spécifiques 
s’appliquent par ailleurs sur et à proximités de ces chemins, allant dans le 
sens de leur préservation et valorisation (cf article dédié aux dispositions 
générales du PLU). 
 
Elles ont effectivement une programmation affichant une dominante 
d’habitat, compte tenu des besoins estimés pour l’accueil de populations 
actuelles et futures et du nombre d’emplois déjà présents sur la commune 
qui bénéficie aussi aux résidents de nombreuses communes voisines. Le 
principal enjeu à Bastia est la difficulté des ménages à se loger auquel le 
PLU répond pleinement. 
La question des activités est également traitée, principalement au sein des 
tissus urbains actuels.  

           
         

            
      

 
L’analyse faite par la CdC s’avère tronquée et doit être aussi regardée au 
regard du contexte environnant les zones AU : 
- Une vocation mixte des bâtiments est prévue à proximité immédiate de la 
zone AU du Fangu (secteur à recomposer dans le prolongement de la place 
prévu) – la plaine du Fangu est par ailleurs majoritairement occupée par de 
nombreux équipements, administrations commerces ; la réalisation de 
logements permettra de rééquilibrer la mixité des foncions urbaines ; 

- Une programmation mixte est également fixée à Ondina (1AU-Bc) au sein 
même de la zone ; avec de l’hôtellerie et structure d’hébergement pour 
personnes âgées  

- A Paese Novu (zone 1AU-Ba), du foncier a été préservé pour 
l’agrandissement de l’école si besoin, des activités y sont autorisées en rdc 
des bâtiments donnant sur la rue Macchione et un groupe de bâtiment 
commerciaux en perte de vitesse au contact direct de la zone (figuré sur 
l’OAP) pourra être revitalisé grâce à la densification du quartier. Enfin, après 
relocalisation du groupe hospitalier à Labrettu, l‘unité foncière libérée pourra 
être mise à profit d’une nouvelle polarité avec une mixité des fonctions 
urbaines (commerces, services, équipements publics). – ceci est précisé au 
rapport de présentation du PLU). En cas de maintien de l’hôpital actuel, 
l’OAP et règlement prévoyaient qu’une extension des équipements publics 
ou des logements puissent y être développés sur une partie de la zone. La 
mobilisation du site de Labrettu pour le pôle hospitalier étant actée depuis 
l’arrêt du projet de PLU, ce secteur inscrit à l’OAP Paese Novu permettra 
une opération d’ensemble comprenant des logements avec commerces, 
équipements et services en rdc, renforçant ainsi la mixité des fonctions 
urbaines au sein de la zone. 

- La zone 1AU-Bd de Pastoreccia laissait également la possibilité de créer 
des commerces et services en rdc des bâtiments. De plus afin de prendre 
en compte l’avis de la CAB sur le projet de PLU arrêté, près de 3 ha 
(environ la moitié de la zone à urbaniser), sera réservée aux activités 
commerciales et tertiaires, ce qui amènera à une adaptation de l’OAP. 
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Le RP ne fait pas mention des études sur les Ports 
en cours depuis 2019, ce qui illustrerait un réel 
manque de 
considération pour ce projet stratégique. 

- La variante 2 de l’OAP de Labrettu prévoyait une polarité de quartier au 
cœur de la zone et l’OAP indiquait clairement dans les objectifs : « Des 
commerces de proximité habituellement présents dans les polarités de 
quartiers sont à prévoir, de même que la présence d’équipements publics. » 
.  

 
 
Y était également précisé :  
« Secteur A représenté sur l’illustration de l’OAP :  
Il est destiné principalement à l’habitat.  
Le long des voies principales de desserte, les bâtiments peuvent également 
accueillir des commerces et services de proximité compatibles avec la zone 
résidentielle, en rez-de-chaussée des constructions qui seront édifiées 
uniquement, et lorsque les façades donnent sur ces voies.  
Une aire de jeu pour enfants ouverte au public sera créée au Nord-Ouest du 
macro-lot 2, au contact avec la zone pavillonnaire. Elle doit pouvoir être 
fréquentée par l’ensemble des résidents du quartiers, actuels et futurs. 
Secteur B représenté sur l’illustration de l’OAP : 
Il est destiné à une zone mixte comprenant des commerces, services de 
proximité, équipements collectifs compatibles avec la zone résidentielle tels 
que, par exemple et sans être exhaustif, crèche, établissement scolaire et 
locaux associatifs. Les étages supérieurs pourront comprendre des 
logements. 
Les bâtiments autres que ceux destinés aux équipements collectifs seront 
nécessairement composés en rez-de-chaussée d’activités commerciales et 
de services et, aux étages, de logements et/ou de bureaux. » 
 
La décision de la création du pôle hospitalier à Labrettu étant aujourd’hui 
actée, cette variante qui avait été proposée est caduque et sera supprimée.  
 
Ainsi, seuls les secteurs de Subigna et Campo Ventosu ne sont destinés qu’à 
du logement, compte tenu de la configuration des terrains et de leur position 
géographique dans la ville, à la lisière de la ville et en transition avec les 
espaces agricoles et naturels ce qui est tout à fait justifié. 
 
En conclusion, il ne s’agit pas à travers le PLU d’appliquer des modèles 
standardisés ou des principes généralisés de manière uniforme sur 
l’ensemble du territoire communal mais bien d’adapter les projets de 
développement en fonction du contexte urbain et paysager dans lequel ces 
secteurs s’inscrivent et des besoins. 
 

           
             

       
- Le secteur de Labrettu a fait l’objet d’une OAP, celui de la gare d’une 
délimitation en tant que secteur de projet. 

- Il convient de rappeler que les OAP ne sont pas obligatoires hors zones AU 
ouvertes à l’urbanisation. 

- Il n’est pas estimé nécessaire de créer un secteur de projet sur St François 
dans la mesure où le projet peut évoluer ; plusieurs emplacements réservés 
figurant au PLU de 2009 y ont été par ailleurs maintenus 

- Le projet Tram train ne nécessite pas non plus d’OAP ; situé dans les 
emprises publiques. Ce projet est par ailleurs bien inscrit et illustré au 
PADD, et précisé au rapport de présentation (p111). 

- Une OAP pour le Port sera réalisée lorsque la décision sera prise ; en 
l’attente la zone est déjà « figée » à travers le classement en zone 2AU ; la 
délimitation en tant que secteur de projet nécessiterait une décision de la 
Collectivité au plus tard dans les 5 ans à venir. 

 
Secteur bâti au bord de la RT11 : 
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Les parcelles (déjà bâties) qui composent le secteur UBd font parties de 
celles identifiées comme «mutables» au sein de l‘analyse du potentiel de 
densification et de mutation des espaces bâtis contenu dans le rapport de 
présentation. Le règlement y autorise les changements de destination 
permettant d’inciter à un traitement plus qualitatif des abords de la RT11 au 
regard de sa position en surplomb d’Arinella, permettant ainsi de mieux 
valoriser les espaces en co-visibilité avec la plage, sans toutefois en modifier 
significativement les hauteurs et emprise au sol, compte tenu de la 
localisation de cet espace dans les Espaces Proches du Rivage. Tout 
comme pour les secteurs précédents, s’ils sont strictement nécessaires à la 
réalisation du Port ce dernier étant d’intérêt régional, une DUP permettra 
d’acquérir les terrains au moment venu. 
 
 
 
Les nouvelles études lancées en 2019 sur les Ports seront mentionnées dans 
le rapport. Cela ne modifie en rien les périmètres d’interventions, ni les axes 
de projets décrits dans le rapport de présentation, les études portant sur des 
axes de projets similaires. Ces documents étant à ce jour confidentiels, la 
commune ne peut les préciser. 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
Estime que le PLU serait en contradiction avec le 
modèle d’urbanisation prescrit par la loi littoral et le 
PADDUC (densification avant toute extension). 
 
 
Pour autant semble regretter et fait remarquer et 
que  le futur PLU aurait gelé plus de 200 parcelles 
sur la commune en ayant perdu leur constructibilité 
ou leur potentiel à le devenir, en étant reclassées en 
zones agricoles ou naturelles et incluses dans la 
trame bleue et verte que la ville a mise en place 
dans son PADD.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’enveloppe urbaine (plutôt que la « tache urbaine) a été définie avec le PLU 
et l’analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis a 
bien été réalisée (p 150 à p169 du RP).  
La densification de l’existant fait bien partie des priorités de la commune.  
L’estimatif du potentiel a été réalisé à l’horizon 2040 ; la densification se fera 
donc tout au long de la durée du PLU, et certainement même après, en 
fonction des volontés des propriétaires.  
Les parcelles considérées en tant que dents creuses (parcelles libres dans 
l’enveloppe urbaine délimitée) n’ont en aucun cas été « déclassées », puisque 
figurant au sein de l’analyse du potentiel de densification. 
Le PLU ne gèle donc pas les parcelles incluses dans l’enveloppe urbaine, et 
définit au sein du règlement de chaque zone les règles permettant leur 
densification. 
 
Certaines ont effectivement perdu « leur potentiel à devenir constructible ». 
La commune assume le choix d’un reclassement en zone agricole ou 
naturelle des espaces non bâtis situés en dehors de l’enveloppe urbaine déjà 
constituée, ce qui permet d’œuvrer en faveur de la densification, d’éviter un 
étalement urbain en extension de la ville et d’assurer une compatibilité entière 
avec le PADDUC et la trajectoire ZAN, comme le souligne par ailleurs le 
Préfet dans son avis. 
 
En effet, parmi les 168,28 ha destinés à être artificialisés avec le PLU de 
2009, reclassés en zones agricoles et naturelles, ou dont le règlement est 
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Reprend une remarque de la MRAe, faisant 
remarquer qu’aucune orientation d’aménagement et 
de programmation dédiée à ces trames n’a été 
proposée afin de garantir la préservation des 
corridors écologiques identifiés (avis de la Mission 
Régionale de l’Autorité Environnemental MRAE) 
 
Reprend une remarque de la CdC relevant que 
projet de PLU autorise une densité bien supérieure 
sur des zones situées à l’extérieur de la tache bâtie 
: Pastoreccia, Subigna, et Labrettu.  
 
 
Avance qu’à Subigna figurerait une forêt de chênes 
lièges centenaires prête à être sacrifiée.  
 

plus strict pour ce qui est des zones déjà en N au PLU de 2009 avec le PLU 
révisé : 

- 99,40 étaient en zone AU 
- 52,16 étaient en zone U 
- 16,72 ha correspondent à des secteurs inclus en secteurs en N 

indicés au PLU de 2009, destinés à être artificialisés et qui sont 
désormais strictement protégés avec le PLU révisé ; doivent donc être 
considérés en tant qu’espaces restitués, il s’agit : 

o du cimetière d’Ondina classé en Nb au PLU de 2009, renommé 
en Nc au PLU révisé, et dont le périmètre a été réduit à 
hauteur de 7,97 ha.  

o des abords du centre de transfert des déchets classé en Na au 
PLU de 2009, renommé en Ne au PLU révisé,  qui a fait l’objet 
d’un ajustement au plus proche de l’existant ; 0,47 ha  

o des abords du dépôt gazier délimité en Ne au PLU de 2009, 
dont 1,29 ha ont été réaffecté en Nrc et 6,99 ha en ESA avec 
le PLU révisé 

- Les espaces restitués permettent à la fois une gestion plus économe 
de l’espace, une meilleure prise en compte la TVB et des paysages de 
la commune, ainsi que des espaces présentant un potentiel agricole. 

 
Les choix de la commune montrent donc bien les mesures prises en faveur 
d’une meilleure densification de l’existant, avec une réduction substantielle 
des zones urbanisables, en pleine adéquation avec les objectifs du PADDUC 
et de la trajectoire ZAN. 
 
La commune assume ainsi le choix d’une meilleure préservation de 
l’environnement chère aux Bastiais à travers la préservation des éléments 
constituant la TVB communale et la possibilité aujourd’hui offerte de permettre 
l’installation de nouveaux exploitants agricoles afin de répondre aussi aux 
enjeux du PADDUC. 
 
Une OAP environnementale, reflétant l’ensemble des orientations de la 
commune a bien été jointe au dossier d’enquête publique, en réponse à l’avis 
de la MRAe. Elle affirme les différents enjeux environnementaux à prendre en 
compte et notamment les réservoirs et corridors de biodiversité préservés. 
 
 
 
Oui, comme expliqué au rapport au présentation, pour réussir le pari d’une 
sobriété foncière compatible avec sa trajectoire ZAN, la commune a 
sélectionné pour ses choix d’ouverture à l’urbanisation les sites susceptibles 
de recevoir une urbanisation soutenue, en adéquation avec les tissus urbains 
environnant, et compte tenu de leur desserte.  
 
Il n’existe pas de forêt centenaire au niveau de la zone de projet. (cf réponse 
contributions n° 24, 31, 37, 62 – photos aériennes à différentes dates 
fournies). 
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- un avis de la CAB est évoqué 
- Demande à la Commission d’Enquête si le 
développement économique est suffisamment pris 
en compte  et si la mixité fonctionnelle est 
pertinente, jugeant cette question importante pour 
vérifier si les principes de mixité fonctionnelle, en 
particulier à l’échelle des bâtiments n’est pas 
incompatible avec le maintien des activités 
productives y compris artisanales dans la 
commune.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
•Les espaces prévus pour l'activité 
économique répondent ils aux besoins ? 
En dehors, du logement et des équipements, il n’y a 
pas dans les zones d'extension prévues d’espace 
supplémentaire destiné aux activités économiques 
 
•Est-ce que les locaux artisanaux et industriels 
prévus satisfont aux 
besoins ?Il n’y pas trace d’un diagnostic et donc on 
ne peut savoir sur le PLU répond aux besoins en 
matière d’entreposage et pour les activités 
industrielles et artisanales. Il est important d’avoir 
l’analyse 
« officielle » de la CAB sur ces points qui font partie 
de ses domaines de compétence. 
 
•L’urbanisation est-elle suffisamment maîtrisée ? 
La conversion de certains espaces agricoles 
présente le risque d'une urbanisation résidentielle 

 
Les éléments avancés par le pétitionnaire ne sont pas ceux figurant dans 
l’avis de la CAB. 
Le développement économique est pris en compte. 
Cf RP : 
- diagnostic p 39 à 98 
- analyse des espaces consommés entre 2011 et 2021 : p 149 
- Analyse du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis p 154 
à 169 
- justification des choix retenus au PADD p172 notamment 
- dans les OAP 
- à travers les choix en matière de zonage et de règlement 
 
La question du développement économique ne doit pas se résumer, comme 
par le passé, à la création ou extension de zones d’activités spécifiquement 
dédiées, notamment à Bastia eu égard des faibles surfaces susceptibles d’en 
accueillir et de la loi climat et résilience qui vise à contenir leur extension.  
 

            
         

          
         

 
Les emplois offerts sur la commune étant principalement issus du tertiaire, la 
mixité fonctionnelle hors zone d’activité est donc tout à fait pertinente. Elle 
permettra de continuer à proposer de nouveaux emplois et d’optimiser le 
foncier disponible, en adéquation avec la « spécialisation » du tissu 
économique tertiaire déjà présent. 
 

       
           

              
     

 
Toutes les activités, notamment productives (activités industrielles et 
artisanat), ne sont pas adaptées aux tissus résidentiels au regard des 
nuisances ou pollutions qu’elles pourraient apporter.  Elles ont en revanche 
tout à fait leur place dans les zones d’activités dédiées. C’est pour exemple le 
cas de certains types d’entreprises artisanales du BTP comprenant des aires 
de stockage de matériaux parfois de plusieurs hectares, des casses 
automobiles ou encore de bâtiment agro-industriel, qui seraient difficilement 
compatibles avec le caractère urbain résidentiel de la ville. 
 
La question de l’optimisation, du développement, et de la spécialisation des 
zones d’activités économiques en fonction des besoins qui seraient identifiés 
relève de la compétence de la CAB. Les besoins doivent en effet être étudiés 
et appréhendés à l’échelle de l’ensemble des communes composant 
l’agglomération bastiaise. Un recensement régulier des friches et espaces 
mobilisables doit également y être fait comme l’exige par ailleurs la loi climat 
et résilience. Ces analyses sont en cours. 
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ou commerciale non contrôlée, ce qui pourrait 
compromettre à long terme les opportunités 
d'implantation d'autres activités économiques 
 
 
 
 
 
 
 
•La nécessaire densification économique est-elle 
bien prise en compte ?Il n’y pas trace dans le 
règlement d'évolutions significatives pour la 
densification économique, notamment dans le 
secteur UE, et il est même envisagé l'intégration de 
logements, sans que l’impact sur le maintien des 
activités productives ne soit mesuré.  
 

Un besoin en tertiaire a toutefois d’ores et déjà été recensé par la CAB qui a 
demandé dans son avis le maintien d’une partie du site de Pastoreccia à cet 
effet. Comme répondu à son avis, la commune donnera satisfaction pour 
cette adaptation. 
 
Il ne s’agit pas d’une « conversion d’espaces agricoles », la zone étant déjà, 
au PLU de 2009, délimitée en zone U et destinée à des activités 
économiques.  

        
        

        
              

              
   

 
 Pour la densification, cf plus haut. 
 
De plus, comme écrit au rapport de présentation p201 : « Dans le secteur 
correspondant à la zone d’activité mixte (UEb), afin de privilégier une 
densification et évolution du tissu existant, l’emprise au sol a été augmentée, 
passant de 50% à 60%, de même que la hauteur maximale, passant de 9 à 
12 m. » 
 
L’intégration des logements au règlement des zones d’activités concerne, 
comme indiqué au RP : 
- En secteur UDd : il s’agit de prendre en compte le secteur déjà dédié à 
l’habitat (secteur UEd - destiné aux gens du voyage sédentarisés et pour 
lequel la CAB a participé à sa réalisation. Il convient donc de prendre en 
considération ce secteur particulier à travers des dispositions y autorisant les 
logements.) 

- En secteur UEa et UEb, seuls les foyers de travailleurs et les logements de 
fonction sont autorisés, à condition d’être strictement nécessaires au 
fonctionnement ou au gardiennage des activités autorisées dans la zone, 
comme avec le PLU de 2009, et continuent d’être strictement encadrées 
(dans le même volume que le bâtiment d’activité, même accès, …), afin de 
préserver le potentiel foncier des activités, cette possibilité devant rester 
exceptionnelle, s’agissant d’une demande émanant des services de la CAB 
pour satisfaire aux besoins de plusieurs exploitants dont les établissements 
Roncaglia, qui ont une obligation de loger du personnel à proximité 
immédiate du lieu de fabrication en raison des cadences de travail surtout en 
période estivale. 

- En secteur UEc : celui-ci étant situé en entrée de ville et dans les espaces 
proches du rivage, en co-visibilité directe avec la mer et la plage d’Arinella un 
traitement plus qualitatif est souhaité et exprimée au sein du PADD. La 
création de logements y est donc autorisée à cette fin, sans pour autant 
l’imposer. 

 



96 

   
 
- un avis de la CAB est évoqué 
 
 
- Juge que des parcelles sans irrigation seraient 
inutiles pour l’activité agricole  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le projet de PLU prévoit une augmentation de la 
population de Bastia de 7 000 habitants d'ici 2040, 
entraînant une hausse des besoins en eau potable. 
Cependant, il estime que les ressources actuelles 
suffiront à couvrir ces besoins, en s'appuyant sur la 
possibilité d'acheter davantage d'eau à l'OEHC, 
d'améliorer les réseaux d'approvisionnement, et de 
réaliser des forages dans certaines zones. 
Toutefois, des incertitudes demeurent concernant la 
durabilité de la ressource en eau du Golu à moyen 
et long terme, en raison des tensions croissantes 
sur la disponibilité de 
l'eau. De plus, l'achat d'eau brute à l'OEHC est 
coûteux, ce qui pourrait impacter le prix de l'eau 
pour les habitants. Il semblerait donc nécessaire de 
pouvoir disposer d’une étude approfondie sur les 
ressources en eau locales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les éléments avancés par le contributeur ne sont pas ceux figurant dans 
l’avis de la CAB. 
 
En Corse, environ 12 000 hectares de surfaces agricoles sont irrigués, ce qui 
représente environ 7 % de la surface agricole totale*. 
La superficie agricole utilisée (SAU) dans la région est d'environ 166 600 
hectares, couvrant environ 20 % du territoire corse**. 
Ainsi, la part des surfaces agricoles irriguées en Corse est inférieure à la 
moyenne nationale, où environ 6,8 % de la SAU est irriguée. 
Il existe donc bien des surfaces agricoles sans irrigation. 
Source : 
*https://crater.resiliencealimentaire.org/diagnostic/corse/indicateurs/irrigation 
** draaf.corse.agriculture.gouv.fr 
 
La CdC n’a pas relevé d’incohérence, et la CAB n’a pas émis d’avis sur le 
sujet de l’eau potable. La commune ne connait pas le prix de l’eau de l’OEHC, 
mais il serait étrange que l’eau brute ait un coût supérieur à l’eau potable, 
notamment eu égard des éléments constatés par la cour des comptes qui a 
relevé plusieurs dysfonctionnements et incohérences dans la gestion de l'eau 
par l'Office d'Équipement Hydraulique de Corse (OEHC), dans son rapport 
2024.  
 
Voici les principaux points soulevés : 
 
  -   Dysfonctionnements des compteurs : Les compteurs des usagers de l'eau 

agricole présentent des dysfonctionnements depuis plusieurs années, ce 
qui entraîne des écarts considérables entre les volumes d'eau distribués et 
ceux facturés. Ces écarts, de l'ordre de trente millions de mètres cubes, ne 
font l'objet d'aucune action correctrice. 

  -   Faible tarification de l'eau agricole : La tarification de l'eau brute agricole 
en Corse est inférieure à celle d'autres bassins, comme celui du 
Rhône-Méditerranée-Corse. Le prix moyen de l'eau agricole par mètre 
cube en Corse est de 10,5 centimes d'euro, contre 19 centimes pour le 
bassin Rhône-Méditerranée. Cette faible tarification entraîne un manque à 
gagner annuel d'environ 3 millions d'euros pour l'OEHC. 

 -   Incohérences dans les données : Les données fournies par l'OEHC 
présentent plusieurs incohérences, notamment en ce qui concerne les 
taux de rendement enregistrés pour certains réseaux. Par exemple, le taux 
de rendement pour le Haut-Tavignano était de 127 % en 2020, contre 78 
% en 2019 et 52 % en 2017. Ces incohérences sont attribuées à des 
défaillances des dispositifs de comptage et à des difficultés liées à 
l'interconnexion des réseaux. 

  -   Pertes financières : En 2020, l'eau brute distribuée aux agriculteurs 
représentait 48 millions de mètres cubes, mais seulement 20 millions de 
mètres cubes ont été facturés. Cette différence entraîne une perte 
financière annuelle de près de 3 millions d'euros pour l'OEHC. 

Ces observations mettent en lumière des défis importants pour l'OEHC en 
matière de gestion et de tarification de l'eau, nécessitant des actions 
correctrices pour améliorer la situation. 
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Le projet de révision du PLU vise à renforcer 
l’activité agricole en réaffectant 115 ha en zones 
naturelles et agricoles. Les secteurs choisis ont été 
définis en 
s'appuyant sur des documents historiques (plans 
TERRIER, cadastre Napoléonien), qui identifient 
aussi des points d'eau et des systèmes d'irrigation 
anciens et par des photographies aériennes prises 
entre 1950 et 1970.Le projet souligne cependant 
l'absence de données actuelles sur les anciens 
systèmes d'irrigation et le stockage des eaux. Il est 
envisagé de réaliser des forages individuels pour 
l'accès à l'eau brute et de recourir au stockage des 
eaux de pluie pour compléter les besoins. De plus, 
certaines zones proches des réseaux d'eau potable 
pourraient bénéficier de raccordements adaptés aux 
normes sanitaires. Mais il n’y a pas trace d’étude de 
faisabilité des solutions préconisées, notamment 
l'exploitation des anciennes sources. C’est pourtant 
fondamental pour des 
zones destinées à l’agriculture. Là encore, il est 
important que la CAB puisse « officiellement » 
s’exprimer sur ce point qui fait partie de ses 
compétences. En conclusion :Pour satisfaire à 
l’exigence d’information des citoyens, je ne peux 
que déplorer l’absence de réponse à des 
problématiques qui sont pourtant cruciales pour 
l’avenir du territoire.  
 
 
 

Il n’y a par ailleurs aucune obligation à acheter de l’eau à l’OEHC, c’est une 
possibilité qui existe, indiquée à titre informatif au sein du rapport de 
présentation du PLU. Seule la CAB, qui a la compétence en eau potable et 
assainissement des eaux usées est en mesure de faire ses choix en matière 
d’approvisionnement. Ces éléments relèvent des schémas directeurs 
d’alimentation en eau potable, que la CAB est en train d’actualiser, comme 
expliqué aussi au rapport de présentation.  
 
Il reviendra à chaque exploitant d’adapter ses parcours techniques en fonction 
de la capacité d’approvisionnement en eau qu’il aura pris soin d’étudier 
préalablement à son installation.  
 
Les besoins peuvent être divers, selon qu’il s’agit d’élevages ou de cultures, 
et pour chaque catégorie selon les types d’élevages et de pratiques 
culturales. Certaines pratiques agricoles pour exemple ne nécessitent pas 
d’apports en eau, tel que vu précédemment.  
                                                                                                                               
 

             
       

 
 
Notre mode de vie doit s’adapter et l’irrigation sans retenue que nous avons 
connue n’est plus un modèle dont il faut s’inspirer.     
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Parcelle :  
Section : AS 
Numéro : 383 
Voie : Trincera 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La parcelle peut être rattachée à la 
zone UD limitrophe. 
 

 
 
 

- Terrain d’une petite superficie n’ayant pas 
d’impact sur le calcul des espaces 
d’extension urbaine ZAN 

- CUb obtenu pour la réalisation d’une petite 
maison respectant au maximum la pente 
naturelle 

 
 

 
La commission prend acte. 
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Parcelles : 
Section : F 
Numéros : 1251, 755 
Voie : Cutone 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. 
Hors enveloppe urbaine / en secteur d’extension 
urbaine. 
Pas de Réseaux  
Pente trop importante 

 

Les parcelles sont distantes de la délimitation de l'OAP 
considérée. Afin d'éviter le mitage et l'étalement urbain, la 
surface de l'OAP doit être densifiée avant toute extension 
urbaine. 
La commission donne acte à la commune de son avis. 
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afin de finir la bâtisse et de pouvoir y habiter (maison 
familiale) depuis 1978. 

 
Parcelle : 
Section : E 
Numéros : 90 
Voie : Ondina 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande de reclassement ne 
peut être satisfaite.  
Hors enveloppe urbaine / en secteur d’extension 
urbaine. 
Réseaux. 
 
Toutefois , il semble que la construction existante 
puisse être étendue.  
 
Futur PLU : zone Nb (espaces naturels à 
dominante boisée, où la strate arborée est à 
préserver) 
Logement sous conditions : 

- qu’il s’agisse d’une extension mesurée ou 
d’une annexe d’un bâtiment principal 
existant 

- n’augmente pas le nombre de logements 
- que la SP existante pas inf à 70 m2 
- que le projet ne dépasse pas les 30% de 

SP  
- dans la limite d’une emprise au sol de 60 

m2 
- que l’ensemble des constructions n’excède 

pas 250 m2 de SP 

 
 
 

La commission donne acte de la réponse à la commune dans la 
mesure où il apparaît que le projet de PLU n’empêche pas la 
finalisation des travaux.  
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 BN 518 et BN 65, d’une surface 

respective de 2744m² et de 784m² 
 
 

 
Parcelle : 
Section : BN 
Numéro : 518, 65 
Voie : Falconaja 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Une légère extension de la zone UDd vers 
la zone bâtie peut être envisagée. 
 
Futur PLU : 

 

 
La commune donne acte de sa réponse à la commune qui devrait 
préciser la nouvelle limite de la zone UDd. 
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. 
 
Une partie en Asl 
Une partie en N 
Une grande partie en UDd ou se trouve une 
construction existante  

 
Parcelle : 
Section : BN 
Numéro : 527 
Voie : Falconaja 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu :  
En UDd – seules les extensions mesurées sont 
autorisées 
Une légère extension de la zone UDd peut être 
envisagée, côté Nord.  
 
Futur PLU : 

 

 
La commission donne acte à la commune de sa réponse  qui devrait 
préciser la nouvelle limite de la zone UDd. 
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Parcelles au futur PLU classées en zone 
Asl. 
Souhaite un classement en UDb 

 
Parcelles : 
Section : BN 
Numéros : 1005, 1006 
 
Voie : Belgodere 
 
Localisation des parcelles : 
 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite.  

Le SPR ( 5b) rendant impossible la constructibilité. 
Rapport de cohérence entre le PLU et la servitude.  

- Terrain enclavé  
- Hors enveloppe urbaine / en secteur d’extension 

urbaine 
- Réseaux inexistants 

 

 

 
La commune prend acte.  
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Parcelles : 
Section : AP 
Numéros : 217, 218 
 
Voie : Toretta St Antoine 
 
Localisation des parcelles : 

 
 

 
Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite. Le terrain 
est enclavé ( Procédure engagée en désenclavement contre 
la commune notamment et n’ayant pas abouti). 
EPR / L 121-13 
SPR (secteur 5a ceinture verte + secteur 5b + cône de vue) 

 
 
Insuffisance des réseaux 
Secteur particulièrement boisé 
PPRI (talweg traversant les parcelles) 
Plusieurs demandes d’autorisation d’urbanisme délivrées 
défavorablement 
Mouvement terrain Risque moyen  

 
 

 
La commission prend acte. La commission constate que le SPR ne 
permet pas la constructibilité du terrain en dehors de toute 
problématique d’accès.  
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Parcelle : 
Section : BM 
Numéro : 174 
Voie : Labrettu 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Terrain disposant des meilleures 
conditions pour l’agriculture, classé ESA au 
PADDUC et au  PLU.  
 

 
La proposition du propriétaire qui semble disposé à céder une partie 
des terrains en contrepartie d’un ajustement de la zone constructible 
en limite de la zone urbanisée (sud-ouest ?) mériterait un examen 
attentif par la commune. 
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Parcelle : 
Section : AT 
Numéro : 33 
Voie : San Gaetano 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
 

Choix retenu : La demande ne peut être satisfaite en 
raison notamment de la pente de 61 %. En effet,  le 
PLU interdit la construction sur des terrains 
présentant une pente supérieure à 40 % et que cette 
mesure n’a pas été contestée par le pétitionnaire. 
Que par voie de conséquence, la construction serait 
impossible eu égard à cette règle maintenue.  
 

-  Trame verte du PLU.  
- L121-8 
- Accès accidentogène 
- Versant boisé frais à préserver 
- Terrain très pentu 61 %  
- 3 refus depuis 2021 (CUb + PC) 

 
 

 
La parcelle AT33 correspond aux parcelles numérotées AT 
144,145,147,177,178 sur le nouveau plan cadastral. 
La commission prend acte de la réponse de la commune qui justifie 
sa position au regard de la topographie du terrain et des risques. 
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Futur PLU : 
 

 

 
Parcelle : 
Section : AY 
Numéro : 5 
Voie : Uccini 
 
Localisation de la parcelle : 
 

 
 

 
Choix retenu : Une partie de la parcelle peut être 
reclassée en zone U. 

 

 

 
La commission prend acte. 
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